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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
UNITED MEXICAN STATES ON THE DEVELOPMENT AND FACILI-
TATION OF TOURISM 

Considering that the United States of America and the United Mexican States share 
an extended border and have developed close neighborly and commercial relations; 

Recognizing that international cooperation and economic exchange should serve to 
foster man's development, to enhance mutual respect for human dignity, and to promote 
common welfare; 

Acknowledging that the promotion of tourism is considered a legitimate diplomatic 
and consular function; 

Convinced that tourism, because of its socio-cultural and economic dynamics, is an 
excellent instrument for promoting economic development, understanding, goodwill, and 
close relations between peoples; 

Noting that a valuable structure for tourism, already existing between both countries, 
stands ready for further development; 

The Governments of the United States of America and of the United Mexican States 
(the Parties) agree to conclude a Tourism Agreement which, within their respective legal 
frameworks, will promote the objectives stated in the following provisions: 

Article I. Government Tourism Offices and Personnel 

1. In conformance with the laws, regulations, policies and procedures of the host 
Party, each Party: 

a. May establish and operate official travel promotion offices in the territory of 
the other Party, and, 

b. Agrees to accredit as members of a diplomatic or consular post tourism offi-
cials of the other Party. 
2. Such tourism personnel shall perform traditional diplomatic or consular functions 

(e.g., the officials do not perform commercial transactions, including making airline or 
other travel arrangements or performing other similar services normally provided by 
travel agencies). 

Article II. Development of the Tourism Industry and Infrastructure 

1. The Parties, subject to their laws, will facilitate and encourage the activities of 
tourism service providers such as travel agents, tour wholesalers and operators, hotel 
chains, airlines, railroads, motor coach operators, and steamship companies generating 
two-way tourism between their countries. 

2. Each Party will: 
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a. Permit air, sea and surface carriers of the other Party, whether public or pri-
vate, to open sales agencies and to appoint representatives in its territory in order to 
market their services; 

b. In accordance with the bilateral Air Transport Agreement encourage the car-
riers of the other Party to develop and promote, through designated and authorized 
sales outlets in its territory, departures from their own territories with special or ex-
cursion fares designed to encourage reciprocal tourist travel; 

c. Permit the sale of promotional transportation tickets for use in the territory of 
one Party by carriers of the other Party through authorized outlets in its territory; 

d. Expedite, to the extent possible, the award to carriers of new air routes estab-
lished under the bilateral Air Transport Agreement signed by both countries; and 

e. In accordance with overall discussions and negotiations between the two 
countries, initiate substantive dialogue on motor carrier issues which impact on tour-
ism. 
3. To the extent that either Party is subject to statutes imposing duty on the entrance 

of ticket stock or sales materials of the carriers or tourism enterprises of the other, that 
Party shall review those statutes with the objective of providing for the eventual duty-
free entry of such materials on a reciprocal basis. 

Article III. Facilitation and Documentation 

1. The Parties will endeavor to facilitate travel of tourists into both countries by sim-
plifying and eliminating, as appropriate, procedural and documentary requirements. 

2. Each Party shall facilitate, to the extent permitted by its laws, the entry of per-
formers and artists who: 

a. Are nationals of the other Party; and 
b. Have been invited to participate in international cultural events to be held in 

its territory. 
3. Each Party shall take all necessary facilitative measures to encourage binational 

cultural events which would strengthen ties and promote tourism. 
4. The Parties will consult on the opening of additional border crossing points and 

on the designation of such points as high priority based on the needs of tourist develop-
ment of each area. 

5. The Parties will encourage the training of personnel at ports of entry and else-
where within their respective territories so that tourists’ rights are respected and tourists 
of both countries are extended all appropriate courtesies. 

6. The Parties shall consider, on the basis of reciprocity, and on official request, 
waiving applicable visa fees for the entry and exit of teachers and experts in the field of 
tourism. 

7. Aware of the importance of automobile collision and liability coverage to auto-
mobile tourism between the two countries, the Parties shall publicize in the territory of 
the other, in accordance with applicable regulations in each country, the respective 
automobile insurance requirements, either by distributing information through their 
respective national tourist offices or by other appropriate means. 
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8. Both Parties recognize the necessity of promoting, within their respective facilities 
and administrative capabilities, the health and safety of tourists from the other country, 
whether traveling by automobile or any other means of transportation, and will either 
provide information about available medical services or encourage government and non-
government organizations or agencies to do so as needed. 

9. Both Parties recognize the need for promoting and facilitating, where possible, in-
vestment by American and Mexican investors in their tourism sectors. 

10. The Parties shall consult with each other, as appropriate, in their multilateral ef-
forts to reduce or eliminate barriers to international tourism. 

Article IV. Cultural and Tourism Programs 

1. The Parties regard it appropriate to encourage tourist and cultural activities de-
signed to strengthen the ties between the peoples and to improve the overall quality of 
life of the inhabitants of both countries and will consider exchange programs which are 
consistent with the cultural heritage of each country. 

2. The Parties will consider it a priority to promote travel to developing regions 
which contain examples of the native culture of each country, and to develop and im-
prove tourist facilities and attractions in those areas. 

3. The Parties will encourage the balanced and objective presentation of their respec-
tive historic and socio-cultural heritage and promote respect for human dignity and con-
servation of cultural, archaeological, and ecological resources. 

4. The Parties will exchange information concerning the use of facilities for shows 
and exhibitions in their countries. 

Article V. Tourism Training 

1. The Parties consider it desirable to encourage their respective experts to exchange 
technical information and/or documents in the following fields: 

a. Systems and methods to prepare teachers and instructors in technical matters, 
particularly with respect to procedures for facilitation, hotel operation and admini-
stration; 

b. Scholarships for teachers, instructors, and students; 
c. Curricula and study programs to train personnel who provide tourism ser-

vices; and 
d. Curricula and study programs for hotel schools. 

2. Each Party will encourage their respective students and professors of tourism to 
take advantage of fellowships offered by colleges, universities, and training centers of 
the other. 

Article VI. Tourism Statistics 

1. Both Parties will do what is possible to improve the reliability and compatibility 
of statistics on tourism between the two countries, in both the border and interior regions. 
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2. The Parties agree to establish a technical committee on tourism statistics in which 
the appropriate agencies of both countries shall participate. 

a. The committee shall address itself to the exchange and reconciliation of statis-
tical data measuring tourism between the two countries and to the improvement of 
collecting such data. 

b. The committee will consider the conduct of joint research studies. 
c. The committee shall meet alternately in the United States and Mexico at least 

twice a year. 
3. The Parties consider it desirable to exchange information on the size and charac-

teristics of the actual and potential tourism markets in their two countries. 
4. The Parties agree that the guidelines on the collection and presentation of domes-

tic and international tourism statistics established by the World Tourism Organization 
shall constitute the requirements for such a database. 

Article VII. Joint Marketing of Tourism 

1. Subject to budgetary limitations, the Parties shall consider the conduct of joint 
marketing activities in third countries. 

2. Activities which shall receive consideration include joint operation of inspection 
trips for tour wholesalers and operators, and journalists from third countries, film festi-
vals, travel trade shows and travel missions. 

Article VIII. World Tourism Organization 

1. The Parties shall work within the World Tourism Organization to develop, and 
encourage the adoption of, uniform standards and recommended practices which, if ap-
plied by governments, would facilitate tourism. 

2. The Parties shall assist one another in matters of cooperation and effective partici-
pation in the World Tourism Organization. 

Article IX. Consultations 

1. The Parties agree that tourism and tourism matters shall be discussed, as appropri-
ate, in bilateral consultations attended by representatives of their official tourism organi-
zations. These meetings shall be held alternately in the United States and Mexico at least 
once a year. 

2. Whenever possible these consultations will be held in conjunction with other 
meetings of the United States of America and the United Mexican States. Both Parties 
will consider the possibility of establishing working groups to consider specific issues or 
articles of the Agreement. 

3. The consultations to be undertaken under this Agreement constitute a part of the 
efforts to improve bilateral cooperation in the framework of the U.S.-Mexico Binational 
Commission. Therefore, both Parties shall report periodically to the Binational Commis-
sion on their programs, results and recommendations. 
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4. The United Mexican States designates the Tourism Secretariat as its agency with 
primary responsibility for implementing this Agreement for Mexico. 

5. The United States of America designates the U. S. Department of Commerce as its 
agency with primary responsibility for implementing this Agreement for the United 
States. 

Article X. Protocols 

1. The Parties may implement this Agreement, through protocols. Protocols may 
cover subjects such as cooperative activities to facilitate tourism, tourism training, joint 
marketing, development of tourism statistics, funding, procedures to be followed in such 
joint projects, and other appropriate matters. 

2. The cost of all activities under this article shall be mutually agreed upon. These 
expenses for such activities will be borne subject to all applicable laws and regulations 
and to the availability of human and financial resources. 

Article XI. Tourism Agreement of 1983 Superseded 

This Agreement shall supersede and replace the Tourism Agreement between the 
Parties, signed April 18, 1983. 

Article XII. Period of Effectiveness 

1. Each Party shall inform the other by way of diplomatic note of the completion of 
necessary legal requirements in its country for entry into force of the present Agreement. 
The Agreement shall enter into force upon receipt of such notification by the second 
Party. 

2. Upon entry into force, this Agreement shall be valid for a period of five years and 
will be renewed automatically for additional periods of five years unless either Party ex-
presses objection in writing, through diplomatic channels three months prior to the expi-
ration date. 

3. The Agreement shall be terminated ninety days after either Party transmits written 
notice of its intention to terminate to the other Party. 

Article XIII. Notification 

After entry into force, both Parties agree to notify the Secretariat General of the 
World Tourism Organization of this Agreement and any subsequent amendments. 

DONE at Washington, D. C. this third day of October, 1989 in two originals in the 
English and Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
JAMES A. BAKER III 

For the Government of the United Mexican States: 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LES ÉTATS-UNIS 
DU MEXIQUE EN VUE DE DÉVELOPPER ET DE FACILITER LE 
TOURISME 

Considérant que les États-Unis d’Amérique et les États-Unis du Mexique ont une 
longue frontière commune et qu’ils ont noué des rapports de voisinage et des relations 
commerciales étroites; 

Conscients que la coopération internationale et les échanges économiques devraient 
servir à encourager l’épanouissement des êtres humains, à accroître leur respect mutuel 
pour la dignité humaine et à promouvoir au commun bien être; 

Reconnaissant que la promotion du tourisme est réputée être une fonction diplomati-
que et consulaire légitime; 

Convaincus que le tourisme, du fait de sa dynamique socioculturelle et économique, 
est un excellent moyen de promouvoir le développement économique, la compréhension, 
la bonne volonté et des relations étroites entre les peuples; 

Notant qu’il existe déjà entre les deux pays une solide structure de tourisme, qui ne 
demande qu’à être étendue; 

Les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et des États-Unis du Mexique (les 
Parties) conviennent de conclure un Accord de tourisme qui, dans le cadre de leurs sys-
tèmes juridiques respectifs, servira les objectifs énoncés dans les dispositions qui 
suivent : 

Article premier. Bureaux et personnel de tourisme officiels 

Conformément aux lois, règlements, politiques et procédures du pays d’accueil, cha-
que Partie : 

a) peut établir et exploiter des bureaux officiels de promotion des voyages sur le ter-
ritoire de l’autre Partie; et, 

b) accepter d’accréditer, à titre de membres de missions diplomatiques ou de postes 
consulaires, les fonctionnaires des services de tourisme de l’autre Partie. 

2. Le personnel touristique s’acquittera de fonctions diplomatiques et consulaires tra-
ditionnelles (c’est dire que les fonctionnaires en question n’effectueront pas de transac-
tions commerciales, et notamment ne se chargeront pas de l’organisation de voyages par 
avion ou autre mode de transport et n’assureront pas les prestations de services normale-
ment fournies par les agents de voyage). 

Article II. Développement de l’industrie de tourisme et de son infrastructure 

1. Les Parties, sous réserve de leurs lois, faciliteront et encourageront les activités 
des prestataires de services de tourisme tels qu’agents de voyages, grossistes en voyages 
organisés et voyagistes, chaînes hôtelières, compagnies aériennes, sociétés de chemins de 
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fer, organisateurs de voyages en autocars et compagnies de navigation qui alimentent le 
tourisme dans les deux sens entre leurs pays. 

2. Chaque Partie : 
a) autorisera les transporteurs aériens, maritimes et terrestres, publics et privés, de 

l’autre Partie à ouvrir des bureaux de vente et à nommer des représentants sur son terri-
toire pour y commercialiser leurs services; 

b) conformément à l’Accord bilatéral sur les transports aériens, encouragera les 
transporteurs de l’autre Partie à mettre sur pied et à promouvoir, par l’intermédiaire de 
points de vente dûment désignés et autorisés, des voyages au départ de leurs territoires 
respectifs bénéficiant de prix spéciaux ou de tarifs d’excursion, afin d’encourager les 
voyages touristiques de part et d’autre; 

c) autorisera la vente, à des prix de promotion, de titres de transport pouvant être uti-
lisés sur le territoire d’une Partie par les transporteurs de l’autre Partie par l’intermédiaire 
des points de vente autorisés sur son territoire; 

d) attribuera, dans les délais les plus brefs possibles, aux transporteurs les nouveaux 
couloirs aériens établis par l’Accord bilatéral sur les transports aériens signé par les deux 
pays; et 

e) dans le cadre des échanges de vues et négociations globales entre les deux pays, 
entamera une discussion de fond sur les questions relatives aux transporteurs terrestres 
qui influent sur le tourisme automobile. 

3. Dans la mesure où les textes réglementaires de l’une des Parties prévoient la taxa-
tion à l’entrée des billets ou matériels de vente des transporteurs ou entreprises de tou-
risme de l’autre Partie, cette Partie devra revoir ces textes afin d’assurer finalement 
l’entrée en franchise de ces matériels sur une base de réciprocité. 

Article III. Facilités et documentation 

1. Les Parties s’efforceront de faciliter les voyages de touristes dans les deux pays en 
simplifiant ou en éliminant, selon les cas, les formalités de procédure et de documenta-
tion. 

2. Dans la mesure où sa législation le permet, chaque Partie facilite l’entrée des artis-
tes qui : 

a) sont des nationaux de l’autre Partie; et 
b) ont été invités à participer à des activités culturelles internationales devant avoir 

lieu sur son territoire. 
3. Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires pour encourager les activités 

culturelles binationales propres à renforcer les liens et à promouvoir le tourisme. 
4. Les Parties se concertent sur l’ouverture de points de passage frontaliers supplé-

mentaires et sur le choix de points de passage hautement prioritaires, sur la base des be-
soins du développement touristique de chaque région. 

5. Les Parties encouragent la formation du personnel des postes-frontières et autres 
sur leurs territoires respectifs afin que les droits des touristes des deux pays soient res-
pectés et que ces touristes soient traités avec toute la courtoisie qui convient. 
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6. Les Parties envisagent, sur une base de réciprocité et sur demande officielle, de 
renoncer à la perception de droits de chancellerie sur les visas pour l’entrée et la sortie 
des enseignants et experts du tourisme. 

7. Consciente de l’importance que revêt la couverture des risques d’accident et de 
responsabilité civile automobiles, chacune des Parties donne, sur le territoire de l’autre 
Partie, une publicité à ses règlements d’assurance automobile, soit en diffusant cette in-
formation par l’intermédiaire de ses offices de tourisme, soit par d’autres moyens, 
conformément aux règlements applicables dans chaque pays. 

8. Chacune des Parties reconnaît qu’il est nécessaire de protéger, dans la mesure de 
ses possibilités matérielles et administratives, la santé et la sécurité des touristes de 
l’autre pays, que ces touristes voyagent en voiture ou par d’autres moyens de transport, et 
diffusera des informations sur les services médicaux existants, ou encouragera d’autres 
organisations et institutions gouvernementales et non gouvernementales à le faire, en 
fonction des besoins. 

9. Les deux Parties reconnaissent qu’il est nécessaire d’encourager et de faciliter au-
tant que possible les investissements d’investisseurs américains et mexicains dans leurs 
secteurs du tourisme.  

10. Les Parties se consultent, quand besoin est, dans le cadre de leurs efforts multila-
téraux pour réduire ou éliminer les obstacles au tourisme international. 

Article IV. Programmes culturels et touristiques 

1. Les Parties estiment qu’il convient d’encourager des activités touristiques et cultu-
relles visant à renforcer les liens entre les peuples et à améliorer dans son ensemble la 
qualité de la vie des habitants des deux pays; elles envisageront l’élaboration de pro-
grammes d’échanges qui soient en harmonie avec le patrimoine culturel de chaque pays. 

2. Les Parties considèreront comme prioritaire la promotion du tourisme dans les ré-
gions qui commencent à se développer et qui présentent des exemples de la culture indi-
gène de chaque pays, et elles s’efforceront d’étendre et d’améliorer les installations et les 
attractions touristiques de ces régions. 

3. Les Parties encourageront la présentation objective et équilibrée de leur patri-
moine historique et socioculturel, le respect de la dignité humaine et la préservation des 
ressources culturelles, archéologiques et écologiques. 

4. Les Parties échangeront des informations sur l’utilisation de leurs installations 
pour l’organisation de spectacles et d’expositions dans leurs pays. 

Article V. Formation touristique 

1. Les Parties estiment souhaitable d’encourager leurs experts à échanger des infor-
mations et de la documentation techniques portant sur : 

a) les systèmes et méthodes de formation des enseignants et instructeurs aux ques-
tions techniques, notamment en ce qui concerne les procédures de facilitation ainsi que 
l’exploitation et l’administration hôtelières; 

b) l’octroi de bourses aux enseignants, instructeurs et étudiants; 
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c) les plans et programmes d’études mis en place pour la formation du personnel des 
services touristiques; et 

d) les plans et programmes d’études des écoles hôtelières. 
2. Chaque Partie encouragera ses étudiants et ses professeurs de tourisme à tirer parti 

des bourses offertes par les écoles, universités et centres de formation de l’autre Partie. 

Article VI. Statistiques du tourisme 

1. Les deux Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir pour améliorer la fiabilité et 
la compatibilité des statistiques relatives aux échanges touristiques entre les deux pays, 
qu’il s’agisse des zones frontalières ou de l’intérieur. 

2. Les Parties sont convenues de créer une commission technique de statistiques du 
tourisme, à laquelle participeront les organismes compétents des deux pays. 

a) La Commission se chargera de l’échange et de l’harmonisation des statistiques du 
tourisme entre les deux pays, ainsi que l’amélioration de la collecte des données; 

b) La Commission étudiera la possibilité de procéder à des travaux conjoints de re-
cherche; 

c) La Commission se réunira à tour de rôle aux États-Unis et au Mexique, au moins 
deux fois par an. 

3. Les Parties estiment souhaitable d’échanger des informations sur la taille et les ca-
ractéristiques du marché actuel et potentiel du tourisme dans leurs deux pays. 

4. Les Parties conviennent de suivre les Directives pour la collecte et la présentation 
des statistiques du tourisme, tant nationales qu’internationales, établies par l’Organisation 
mondiale du tourisme pour constituer la base voulues des données. 

Article VII. Promotion conjointe du marché du tourisme 

1. Sous réserve des limites budgétaires, les Parties envisagent de mener des activités 
conjointes de promotion touristique dans les pays tiers. 

2. Les activités suivantes sont envisagées à cet effet : organisation conjointe de tour-
nées d’inspection, de grossistes en voyages organisés, de voyagistes et de journalistes de 
pays tiers; festivals du cinéma, expositions de l’industrie touristique et missions à des 
fins touristiques. 

Article VIII. Organisation mondiale du tourisme 

1. Les Parties coopèrent avec l’Organisation mondiale du tourisme à la mise au point 
et à l’adoption de règles générales uniformes et de pratiques recommandées qui, appli-
quées par les gouvernements, faciliteraient le tourisme. 

2. Les Parties s’aident mutuellement pour tout ce qui touche à la coopération et à la 
participation effective à l’Organisation mondiale du tourisme. 
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Article IX. Consultations 

1. Les Parties conviennent que le tourisme et les questions y relatives feront l’objet, 
quand il y aura lieu, de consultations bilatérales entre les représentants de leurs organis-
mes officiels de tourisme. Ces réunions se tiendront à tour de rôle aux États-Unis et au 
Mexique, au moins une fois par an. 

2. Chaque fois que cela sera possible, ces consultations se tiendront en même temps 
que d’autres réunions entre les États-Unis du Mexique et les États-Unis d’Amérique. 

Les Parties envisageront la possibilité de créer des groupes de travail pour étudier 
certaines questions ou certains articles du présent Accord. 

3. Les consultations à engager en vertu du présent Accord constituent une partie des 
efforts faits pour resserrer la coopération bilatérale dans le cadre de la Commission bina-
tionale États-Unis-Mexique. Les deux Parties devront donc faire rapport périodiquement 
à la Commission binationale sur leurs programmes, résultats et recommandations. 

4. Les États-Unis du Mexique désignent le Secrétariat au tourisme en tant 
qu’organisme chargé à titre principal de l’exécution du présent Accord pour le Mexique. 

5. Les États-Unis d’Amérique désignent le Département du commerce en tant 
qu’organisme principal chargé de l’exécution du présent Accord en ce qui concerne les 
États-Unis. 

Article X. Protocoles 

1. Les Parties peuvent mettre en œuvre le présent Accord au moyen de protocoles. 
Les protocoles peuvent porter sur des questions telles que la coopération dans le cadre 
d’activités destinées à faciliter le tourisme, la formation touristique, les efforts conjoints 
de commercialisation, la mise au point de statistiques du tourisme, le financement, les 
procédures à suivre pour les projets conjoints et autres questions appropriées. 

2. Le coût des activités au titre du présent article devra être arrêté d’un commun ac-
cord. Les dépenses y afférentes devront être défrayées compte-tenu des lois et règlements 
applicables et sous réserve de la disponibilité des ressources humaines et financières né-
cessaires. 

Article XI. Annulation de l’Accord touristique de 1983 

Le présent Accord annule et remplace l’Accord touristique entre les Parties signé le 
18 avril 1983. 

Article XII. Durée de l’Accord 

1. Chaque Partie avisera l’autre, par note diplomatique, de l’accomplissement des 
formalités juridiques nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord dans son pays. 
L’Accord entrera en vigueur à la réception par la deuxième Partie de cette notification. 

2. Une fois entré en vigueur, le présent Accord produira ses effets pendant une pé-
riode de cinq ans et sera reconduit tacitement de cinq ans en cinq ans à moins qu’une des 
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Parties ne s’y oppose par écrit, par la voie diplomatique, trois mois avant la date 
d’expiration. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord quatre-vingt-dix jours après 
avoir notifié par écrit à l’autre Partie son intention d’y mettre fin. 

Article XIII. Notification 

Après l’entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties conviennent de le por-
ter ainsi que toutes modifications ultérieures, à la connaissance du Secrétariat général de 
l’Organisation mondiale du tourisme. 

FAIT à Washington, le 3 octobre 1989, en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JAMES A. BAKER III 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

10 November 1986 

MEMORANDUM OF AGREEMENT 

1. Representatives of INTELSAT and the United States Party have agreed as follows 
with respect to the PanAmSat consultation regarding the additional TV carriers and other 
high interference producing carriers on which agreement was not reached at the time of 
preparation of Addendum No. 1 to document BG–69–20: 

(a) INTELSAT will, to the extent possible, use capacity in its transponders (3–
4) at both C and K-band (IBS) in ways that will avoid inhibiting PanAmSat's use of 
carriers in its transponders nos. 3L, 4S, 9N, 10C, 20 and 23. In regard to the C-band 
carriers, one such approach that will be followed, and which may well achieve 
avoidance of most potential interference in practice, is outlined in Attachment No. 2. 

(b) PanAmSat transponders nos. 3L, 4S, 9N, 10C, 20 and 23 will be used first 
for the less interference producing non-video services and last for video transmis-
sions. 

(c) As and when the need arises for PanAmSat to use these transponders for 
high interference producing carriers the parties agree to meet within 30 days of a re-
quest by either party for the purpose of making a good faith effort to arrive at a mu-
tually acceptable operating agreement that satisfies the operational and service re-
quirements of the INTELSAT and PanAmSat systems. Such request for a meeting 
shall not constitute a formal reconsultation of the PanAmSat satellite system. 

(d) If the parties cannot reach agreement under paragraphs (a), (b), and (c) the 
United States Party would, in relation to the relevant transponders in paragraph l (a), 
apply the non-interference assurances set forth in sub-paragraph (e) below. Such as-
surances will be incorporated as a condition in any authorization issued by the regu-
latory authority of the United States Party in relation to the PanAmSat system, both 
prior to and subsequent to launch of the PanAmSat satellite. 

(e) The United States Party states that, in relation to transponders listed in para-
graph l (a) it will ensure that PanAmSat will take the necessary steps to correct any 
unacceptable interference into the designated INTELSAT transponders caused by 
such PanAmSat transmissions. 
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2. For the 36 MHz transponders in which PanAmSat is allowed to transmit two 
video carriers, the U.S. Party will notify INTELSAT in each instance, no less than 120 
days in advance, when PanAmSat seeks to replace two video carriers with one at full 
saturation power. Within thirty days after notification, INTELSAT will participate in dis-
cussions with PanAmSat. If, at that time, INTELSAT service commitments create poten-
tial unacceptable interference problems both parties will make their best efforts, taking 
into consideration all relevant circumstances, in an endeavor to agree on arrangements 
which would permit such a change to take place. If, however, INTELSAT does not have 
such service commitments, it will agree with PanAmSat on the precise location of the 
single video carrier. In all cases INTELSAT will use its best efforts to expedite any asso-
ciated reconfiguration. Such discussions shall not constitute a formal reconsultation of 
the PanAmSat system. 

For the United States Party: 
DIANA LADY DOUGAN 

U. S. Coordinator for International Communications 
and Information Policy 

For INTELSAT: 
JOSE ALEGRETT 

Acting Director General 
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ANNEX 
 

ADDITIONAL TV IN PANAMSAT TRANSPONDERS 3L, 4S, 9N AND 10C 
(a) It is proposed that these carriers be accommodated under the following provi-

sions. 
(b) The U.S. accedes to the INTELSAT request that it relocate its TV (30) frequency 

within +/-3 MHz at 6025 MHz when requested by INTELSAT. 
(c) The U.S. proposes the use of frequencies 6056, 6074, 6036, 6054, 6076 and 6094 

MHz for TV (17.5 MHz). 
(d) For those frequencies, 
(1) To the extent that INTELSAT transponder 3-4 traffic, in the fully interconnected 

mode, is destined for the United States, the U.S. Signatory proposes that this traffic be 
given frequency assignments which, at C-band, would be within the frequency range in-
dicated by INTELSAT as blocked by a PanAmSat TV carrier on PanAmSat transponders 
3L, 4S, 9N, IOC. 

(2) To the extent that INTELSAT transponder 3-4 traffic in the fully connected op-
erating mode is between countries within the coverage area of the PanAmSat system and 
countries outside it, it is the U.S. Signatory's understanding that no more than about one-
half of this traffic would be received at C-band in countries within the PanAmSat net-
work's coverage area. The U.S. Signatory proposes, therefore, that the other half of that 
traffic be given frequency assignments which, at C-band, fall within those frequency 
bands which, in the INTELSAT transponder 3-4, are blocked by PanAmSat TV carriers. 
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[RELATED LETTER] 
UNITED STATES DEPARTMENT OF STATE 

BUREAU OF 

INTERNATIONAL COMMUNICATIONS 

AND INFORMATION POLICY 

WASHINGTON, D.C. 20520 

9 December 1986 

Dear Mr. Hampton: 
On behalf of the U.S. Party, I am writing to address the conditions the INTELSAT 

Executive Organ has placed on its favorable recommendation relating to the Pan Ameri-
can Satellite Corporation (PanAmSat). 

These conditions are applicable to the five transponders for which the U.S. signatory 
and the party of Peru have requested consultation; as well as the remaining nineteen 
transponders, the technical characteristics of which were voluntarily provided at the re-
quest of the Board to insure technical compatibility. On behalf of the U.S. Party, the U.S. 
Federal Communications Commission, to the extent of its regulatory authority and as re-
quired by the U.S. Communications Act of 1934, as amended, and the Communications 
Satellite Act of 1962, as amended, will require PanAmSat: 

(i) to observe the operational parameters and conditions of use of its network or 
space segment as set forth in BG-69-72; 

(ii) to prohibit the use of the PanAmSat network or space segment for the provision 
of telecommunications services by any INTELSAT member unless that member has in-
formed the U.S. Party via PanAmSat that it has met its obligation under Article XIV (c) 
or (d) of the Agreement; 

(iii) to take the necessary steps to correct any unacceptable interference into the des-
ignated INTELSAT transponders caused by such PanAmSat transmissions, in relation to 
transponders listed in BG-69-72, paragraph 48 (a) and subject to the procedures and con-
ditions set forth in BG-69-72, paragraphs 48 (b), (c) and (d). 

Sincerely, 
DIANA LADY DOUGAN 

U. S. Coordinator and Director 
Mr. J. Hampton 

Acting Director General, 
International Telecommunications Satellite Organization, Washington, D.C. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

10 novembre 1986 

MÉMORANDUM D'ACCORD 

1. Les représentants d'INTELSAT et les États-Unis d'Amérique sont convenus de ce 
qui suit concernant la consultation de PanAmSat relative aux porteuses vidéo supplémen-
taires et autres porteuses émettrices de forte interférence qui n'ont pas fait l'objet d'accord 
au moment de la préparation de l'Additif no 1 au document BG–69–20 : 

a) INTELSAT utilisera, dans la mesure du possible, la capacité de ses transpon-
deurs (3–4) aux bandes C et K (IBS) de manière à éviter d'empêcher l'utilisation par 
PanAmSat des porteuses dans ses transpondeurs nos 3L, 4S, 9N, 10C, 20 et 23. En 
ce qui concerne les porteuses de la bande C, l'Annexe no 2 présente une telle démar-
che à suivre, et qui peut permettre d'éviter la majeure partie de l'interférence dans la 
pratique. 

b) Les transpondeurs nos 3L, 4S, 9N, 10C, 20 et 23 seront utilisés d'abord pour 
les services non-vidéo produisant moins d'interférence et enfin pour les transmis-
sions vidéos. 

c) Au fur et à mesure que PanAmSat aura besoin d'utiliser ces transpondeurs 
pour les porteuses produisant une forte interférence, les parties conviennent de se ré-
unir dans les 30 jours suivant la demande présentée par l'une ou l'autre partie afin de 
s'efforcer de bonne foi de parvenir à un accord d'exploitation mutuellement accepta-
ble qui satisfait aux besoins opérationnels et de service des systèmes INTELSAT et 
PanAmSat. Ladite demande de réunion ne constituera pas une reconsultation for-
melle du système de satellite de PanAmSat. 

d) Si les parties ne peuvent pas parvenir à un accord aux termes des paragraphes 
a), b) et c), les États-Unis appliquent, en ce qui concerne les transpondeurs pertinents 
du paragraphe 1 a), les assurances de non-interférence visées à l'alinéa e) ci-dessous. 
Lesdites assurances seront reprises en tant que condition dans toute autorisation dé-
livrée par les autorités de réglementation des États-Unis en rapport avec le système 
PanAmSat, à la fois avant et après le lancement du satellite de PanAmSat. 

e) Les États-Unis déclarent que, en ce qui concerne les transpondeurs énumérés 
au paragraphe 1 a), ils veilleront à ce que PanAmSat prenne les mesures nécessaires 
pour corriger toute interférence inacceptable dans les transpondeurs d'INTELSAT 
causée par lesdites transmissions de PanAmSat. 
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2. En ce qui concerne les transpondeurs de 36 MHz dans lesquels PanAmSat est au-
torisé à transmettre deux porteuses vidéos, les États-Unis notifient INTELSAT dans cha-
que cas, 120 jours au moins à l'avance, lorsque PanAmSat cherche à remplacer deux por-
teuses vidéos par une à pleine puissance de saturation. Dans les 30 jours qui suivent la 
notification, INTELSAT participera à des discussions avec PanAmSat. Si à ce moment 
les engagements de service d'INTELSAT créent des problèmes d'interférence potentiels 
inacceptables, les deux parties feront de leur mieux, compte tenu de toutes les circonstan-
ces pertinentes, pour convenir des dispositions qui permettront que ce changement ait 
lieu. En revanche, si INTELSAT n'a pas de tels engagements de services, elle conviendra 
avec PanAmSat de l'emplacement précis de l'unique porteuse vidéo. Dans tous les cas, 
INTELSAT fera de son mieux pour accélérer toute reconfiguration requise. Ces discus-
sions ne constitueront une reconsultation formelle du système PanAmSat. 

Pour les États-Unis : 
La Coordinatrice pour les communications internationales 

et la politique de l'information, 
DIANA LADY DOUGAN 

Pour INTELSAT : 
Le Directeur général par intérim, 

JOSE ALEGRETT 
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ANNEX 
 

Tv SUPPLÉMENTAIRE DANS LES TRANSPONDEURS 3L, 4S, 9N ET 10C DE PANAMSAT 
 

a) Il est proposé que ces porteuses soient autorisées aux termes des dispositions sui-
vantes. 

b) Les États-Unis font droit à la demande d'INTELSAT de relocaliser sa fréquence 
TV (30) à +/-3 MHz à 6025 MHz lorsque INTELSAT en fait la demande. 

c) Les États-Unis proposent d'utiliser les fréquences 6056, 6074, 6036, 6054, 6076 et 
6094 MHz pour la TV (17,5 MHz). 

d) Aux fins de ces fréquences, 
1) Dans la mesure où le trafic du transpondeur 3-4 d'INTELSAT, dans le mode en-

tièrement interconnecté, est destiné aux États-Unis, le signataire pour les États-Unis pro-
pose qu'il soit attribué à ce trafic des fréquences qui, à la bande C, seraient dans la four-
chette de fréquences indiquée par INTELSAT comme étant bloquée par une porteuse vi-
déo de PanAmSat sur les transpondeurs PanAmSat 3L, 4S, 9N, 10C. 

2) Dans la mesure où le trafic du transpondeur 3-4 d'INTELSAT dans le mode d'ex-
ploitation entièrement interconnecté est entre des pays dans la zone de couverture du sys-
tème PanAmSat et des pays en dehors de cette zone, le signataire pour les États-Unis 
croit comprendre que pas plus d'environ la moitié de ce trafic sera reçu à la bande C dans 
les pays situés dans la zone de couverture du réseau PanAmSat. Le signataire pour les 
États-Unis propose de ce fait que l'autre moitié de ce trafic reçoive des fréquences qui, à 
la bande C, rentrent dans la fourchette de fréquences qui, dans le transpondeur 3-4 d'IN-
TELSAT, sont bloquées par les porteuses vidéo de PanAmSat. 
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[LETTRE CONNEXE] 

DÉPARTEMENT D'ÉTAT DES ÉTATS-UNIS 

BUREAU DES COMMUNICATIONS INTERNATIONALES 

ET DE LA POLITIQUE DE L'INFORMATION 

WASHINGTON, D.C. 20520 

Le 9 décembre 1986 

Monsieur, 
Au nom des États-Unis, j'ai l'honneur de vous écrire au sujet des conditions impo-

sées par l'organe exécutif d'INTELSAT à sa recommandation favorable concernant Pan 
American Satellite Corporation (PanAmSat). 

Ces conditions sont applicables aux cinq transpondeurs pour lesquels le signataire 
pour les États-Unis et le Pérou ont demandé des consultations; en ce qui concerne les dix 
neuf transpondeurs restants, dont les caractéristiques techniques ont été volontairement 
fournies à la demande du Conseil pour assurer la compatibilité technique. Au nom des 
États-Unis, la Commission fédérale des communications des États-Unis, dans la mesure 
de son pouvoir de réglementation et conformément à la loi sur les communications des 
États-Unis de 1934, y compris ses modifications, et de la loi sur les satellites de commu-
nications de 1962, y compris ses modifications, demandera à PanAmSat : 

i) de respecter les paramètres opérationnels et les conditions d'utilisation de son ré-
seau ou son secteur spatial tel que stipulé dans BG-69-72; 

ii) d'interdire l'utilisation du réseau secteur spatial de PanAmSat aux fins de presta-
tion de services de télécommunications par un membre d'INTELSAT à moins que ledit 
membre n'ait informé les États-Unis par l'intermédiaire de PanAmSat qu'il s'est acquitté 
de son obligation au titre de l'article XIV c) ou d) de l'Accord; 

iii) de prendre les mesures nécessaires pour corriger toute interférence inacceptable 
dans les transpondeurs désignés d'INTELSAT causée par lesdites transmissions de Pa-
nAmSat, en rapport avec les transpondeurs visés dans BG-69-72, paragraphe 48 a) et 
sous réserve des procédures et conditions stipulées dans BG-69-72, paragraphes 48 b), c) 
et d). 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 
DIANA LADY DOUGAN 

Coordinatrice et Directrice pour les États-Unis 
Monsieur J. Hampton 

Directeur général par intérim 
Organisation internationale des télécommunications par satellites 
Washington D.C. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MUTUAL CO-OPERATION AGREEMENT BETWEEN GOVERNMENT OF 
UNITED STATES OF AMERICA AND GOVERNMENT OF INDIA FOR 
REDUCING DEMAND, PREVENTING ILLICIT USE OF AND TRAFFIC 
IN DRUGS, AND FOR MATTERS RELATING TO LICIT TRADE IN 
OPIATES, ETC. 

The Government of the United States of America and the Government of India 
(hereinafter referred to as the Contracting Parties); 

considering that the Single Convention on Narcotic Drugs, 1961, as amended by the 
1972 Protocol, the Convention on Psychotropic Substances of 1971 form the basis for 
national and international drug control; 

affirming their commitment to the Declaration adopted by the International Confer-
ence on Drug Abuse and Illicit Trafficking as an expression of the political will of the 
nations to combat the drug menace; 

sharing a deep concern over the illicit cultivation, production, processing and traf-
ficking in illicit drugs in some parts of the world affecting the communities of both coun-
tries; 

reaffirming their joint determination to combat the drug menace; 
taking note of the existing mutual arrangements between both the countries under 

the Indo-U.S. Working Group on Narcotics, particularly consequent upon the new initia-
tives in the area of drugs control identified by the U.S. President and the Prime Minister 
of India in the course of their October, 1987 meeting and in furtherance thereof; 

recognizing that the achievement of a balance between demand and supply of opiate 
raw materials in the world is an important component of international drug abuse control 
strategy; 

recalling the ECOSOC Resolutions on achieving a balance between demand and 
supply of opiate raw materials and the need for supporting the traditional supplier coun-
tries of such raw materials; 

taking into due consideration their constitutional, legal and administrative systems 
and with respect for the national sovereignty of their respective states; 

have agreed as follows: 

Article I 

The Contracting Parties commit themselves to continue undertaking joint efforts and 
executing specific programmes for combating illicit traffic, reducing demand for illicit 
use of drugs, and co-operating in improving treatment, rehabilitation facilities, etc., for 
drug addicts. The co-operation which will be carried out, according to this Agreement, 
may include the following package of initiatives: 

(1) training of drug enforcement officers of both countries on a long-term basis. 
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(2) establishment of adequate infrastructure and laboratory facilities for testing of 
samples of seized drugs. 

(3) training of technical personnel in the field of testing of drugs. 
(4) purchase of equipment for field use by enforcement agencies. 
(5) assistance for training of personnel in counselling and deaddiction. 
(6) acquisition of informational and educational materials for drug abuse prevention 

developed in the United States. 
(7) establishment of a model rehabilitation centre for drug addicts by using the U.S.-

India Fund. 

Article II 

The Contracting Parties reaffirm their commitment to continue their efforts in 
achieving a balance between demand and supply of opiate raw materials. The Govern-
ment of United States of America shall continue to support the concept of traditional 
suppliers and make maximum efforts to ensure imports of at least 80 per cent of their 
opiate raw material requirements from the traditional supplier countries, like India. The 
Government of India shall make maximum efforts to ensure control of licit opium pro-
duction and to prevent leakage from such production. 

Article III 

The Contracting Parties agree to use their best efforts, consistent with their internal 
laws and narcotics control situations, to take appropriate action, where applicable, to co-
operate in programmes/measures: 

(a) for exchange of information of an operational technical and general nature be-
tween the nodal enforcement agencies of the Contracting Governments, viz., Drug En-
forcement Agency as respects for the U.S.A. and Narcotics Control Bureau, as respects 
for India; 

(b) to assist each other in operational matters including employing investigative 
techniques of controlled delivery; 

(c) to identify and destroy illegal drug processing sites and laboratories; and to iden-
tify and eradicate illicit cultivation of cannabis and opium poppy, wherever found; 

(d) to regulate the production, importation, exportation, storage, distribution and sale 
of precursors, chemical products and solvents that may be used illicitly in the production 
and manufacture of drugs; 

(e) to the extent the Contracting Parties may deem it advisable, develop new or util-
ize existing legal instruments, such as extradition treaties and mutual legal assistance 
treaties to eliminate narcotics trafficking, money laundering and in tracing, identification, 
freezing, seizure and forfeiture of properties derived from or used in illicit traffic; and 

(f) to reduce demand through prevention, treatment and public awareness activities. 
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Article IV 

The Government of the United States of America designates as Coordinator of the 
participation of the Government of the United States in the execution of this Agreement, 
the Bureau of International Narcotics Matters (INM) of the Department of State and the 
Government of India designates as Co-ordinator, the Narcotics Control Bureau. 

Article V 

In order to facilitate execution of this Agreement, the Contracting Parties may desig-
nate an official to serve as a permanent liaison between the respective government agen-
cies specialised in drug matters. 

Article VI 

In order to attain the objectives contained in this Agreement, the Contracting Parties, 
through representatives of the two governments, will meet at least once in a year to: 

(a) evaluate the effectiveness of such programmes of action; 
(b) recommend to the respective governments annual programmes with specific ob-

jectives, to be developed within the framework of this Agreement and to be implemented 
through bilateral co-operation; 

(c) examine any questions regarding execution of this Agreement; 
(d) present to their respective governments the recommendations considered perti-

nent to the better execution of this Agreement. 

Article VII 

For the purposes of this Agreement, drugs are understood to be the substances that 
are enumerated and described in the Single Convention on Narcotic Drugs, 1961, as 
amended by the Protocol of 1972, and in the Convention on Psychotropic Substances of 
1971 and any other drug or substance which on the basis of its deleterious effect or abu-
sive potentiality may be notified as a "controlled substance" or "narcotic drug" or "psy-
chotropic substance" under the laws of the Contracting Governments. 

Article VIII 

The Agreement shall be implemented with due regard to the constitutional, legal and 
administrative systems of the Contracting Parties. 

Article IX 

This Agreement will enter into force upon signature and will remain in force until 
terminated by either party by giving at least three months' notice in writing. The termina-
tion of this Agreement will not affect the validity of any other obligations contracted 
prior to the termination. 



Volume 2357, I-42366 

 39

This Protocol has been signed in English and Hindi languages, both texts being 
equally authentic. In case of doubt, however, the English text shall prevail. 

Signed in New Delhi, on 29th Day of March 1990. 

On behalf of Government of the United States of America: 
MELVYN LEVITSKY 

Assistant Secretary of State 
Bureau of International Narcotics Matters (INM) 

of Department of State 

On behalf of Government of Republic of India: 
MAN MOHAN SETHI 

Additional Secretary to the Government of India 
Ministry of Finance 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION MUTUELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L'INDE 
EN VUE DE RÉDUIRE LA DEMANDE, DE PRÉVENIR L'UTILISATION 
ET DE COMBATTRE LA PRODUCTION ILLICITE ET LE TRAFIC IL-
LÉGAL DE STUPÉFIANTS, ET POUR LES MATIÈRES CONCERNANT 
LE COMMERCE LICITE DES OPIACÉS, ETC. 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Inde (ci-après 
dénommés les Parties contractantes); 

Considérant que la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée 
par le Protocole de 1972 et la Convention sur les substances psychotropes de 1971 for-
ment la base de la lutte nationale et internationale contre les drogues; 

Réaffirmant leur adhésion à la Déclaration adoptée par la Conférence internationale 
sur l'abus et le trafic illicite des drogues, en tant qu'expression de la volonté des nations 
de lutter contre cette menace; 

Partageant une profonde préoccupation au sujet des cultures illicites, ainsi que de la 
production, du traitement et du trafic illicites de drogues dans certaines parties du monde, 
qui affectent les communautés des deux pays; 

Réaffirmant leur détermination commune de lutter contre cette menace; 
Prenant note des arrangements mutuels existants, décidés par le Groupe de travail 

indo-américain sur les stupéfiants, qui attachent une importance particulière aux nouvel-
les initiatives dans le secteur de la lutte contre les drogues, identifiées par le Président des 
États-Unis et le Premier Ministre de l'Inde, au cours de leur réunion d'octobre 1987, et en 
vue de les mettre en œuvre; 

Reconnaissant que l'équilibre entre la demande et l'offre de matières premières opia-
cées dans le monde est un aspect important de la stratégie internationale de lutte contre 
l'abus des drogues; 

Rappelant les résolutions de l'ECOSOC sur la réalisation d'un équilibre entre la de-
mande et l'offre de matières premières opiacées et la nécessité de favoriser les pays tradi-
tionnellement fournisseurs de ces matières premières; 

Tenant dûment compte de leurs systèmes constitutionnels, légaux et administratifs et 
respectant la souveraineté nationale de leurs États respectifs; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s'engagent à poursuivre conjointement leurs efforts et à 
exécuter des programmes spécifiques pour lutter contre le trafic illicite, réduire la de-
mande pour l'utilisation illicite des drogues et à coopérer pour améliorer le traitement, les 
installations de réhabilitation pour les toxicomanes. La coopération qui sera entreprise 
aux termes du présent Accord est constituée de l'ensemble des initiatives énumérées ci-
après : 
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1. formation des fonctionnaires chargés de l'application des lois dans les deux pays 
et ce, à long terme; 

2. création de l'infrastructure adéquate et des laboratoires nécessaires pour mener des 
tests sur des échantillons de drogues saisies; 

3. formation de personnel technique dans le domaine des tests sur les drogues; 
4. achat d'équipement pour l'utilisation sur le terrain par les organismes chargés de 

l'application des lois; 
5. assistance accordée pour la formation du personnel en matière de pédagogie et de 

sevrage; 
6. acquisition de matériel informatique et éducatif pour la prévention de l'abus de 

drogues mis au point aux États-Unis; 
7. création d'un centre de réhabilitation modèle pour les toxicomanes, grâce à un fi-

nancement assuré par le Fonds États-Unis-Inde. 

Article II 

Les Parties contractantes confirment qu'elles ont l'intention de poursuivre leurs ef-
forts en vue de réaliser un équilibre entre la demande et l'offre de matières premières 
opiacées. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique continue de favoriser le concept 
des fournisseurs traditionnels et de n'épargner aucun effort pour garantir que les importa-
tions de 80 pour cent au moins de leurs besoins en matières premières opiacées viennent 
des pays fournisseurs traditionnels, tel que l'Inde. Le Gouvernement de ce dernier pays 
fera le maximum pour garantir le contrôle de la production licite d'opium et empêcher les 
fuites au cours du processus de production. 

Article III 

Les Parties contractantes conviennent de tout faire dans le cadre de leurs législations 
et compte tenu de leur situation dans le domaine des stupéfiants au niveau national, de 
prendre les mesures adéquates le cas échéant, et de coopérer aux programmes/mesures 
concernant : 

a) les échanges de renseignements de nature opérationnelle, technique et générale, 
entre les organismes cadres chargés de l'application de la loi des Gouvernements contrac-
tants, c'est-à-dire la Drug Enforcement Agency pour les États-Unis et le Narcotics 
Control Bureau pour ce qui est de l'Inde; 

b) l'entraide dans le domaine opérationnel, y compris le recours aux techniques pour 
enquêtes sur les livraisons contrôlées; 

c) la localisation et la destruction des sites et des laboratoires illégaux de traitement 
des drogues; et la recherche et l'éradication de la culture illicite du cannabis et du pavot à 
opium, dès leur découverte; 

d) la réglementation de la production, de l'importation, de l'exportation, du stockage, 
de la distribution et de la vente des précurseurs, des produits chimiques et des solvants, 
susceptibles d'être utilisés illicitement pour la production et la fabrication de drogues; 
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e) dans la mesure où les Parties contractantes l'estiment judicieux, la mise au point et 
l'utilisation des instruments juridiques existants, tels que les traités d'extradition et les 
mesures d'assistance mutuelle juridique pour éliminer le trafic des stupéfiants, le blan-
chiment de l'argent et pour rechercher, identifier, geler, saisir et confisquer les biens ré-
sultant du trafic international ou utilisés à cet effet; et 

f) la réduction de la demande par le biais d'activités de prévention, de traitement et 
de sensibilisation de l'opinion publique. 

Article IV 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique désigne, comme coordinateur de sa 
participation à la mise en œuvre du présent Accord, le Bureau of International Narcotics 
Matters (INM) du Département d'État, et le Gouvernement de l'Inde désigne, comme 
coordinateur, le Narcotics Control Bureau (Bureau de contrôle des stupéfiants). 

Article V 

Pour faciliter l'exécution du présent Accord, les Parties contractantes peuvent dési-
gner un fonctionnaire qui assurera la liaison permanente entre les divers organismes na-
tionaux, spécialisés en la matière. 

Article VI 

En vue d'atteindre les objectifs fixés dans le présent Accord, les Parties contractan-
tes, par l'intermédiaire des représentants des deux Gouvernements, se réuniront une fois 
au moins chaque année pour : 

a) évaluer l'efficacité de ces programmes d'action; 
b) recommander aux Gouvernements intéressés des programmes annuels, contenant 

des objectifs spécifiques à élaborer dans le cadre du présent Accord et à mettre en œuvre 
grâce à la coopération bilatérale; 

c) étudier toutes questions concernant l'exécution du présent Accord; 
d) présenter à leurs Gouvernements respectifs les recommandations considérées per-

tinentes visant à une meilleure exécution du présent Accord. 

Article VII 

Aux fins du présent Accord, le terme "drogues" s'entend des substances qui sont 
énumérées et décrites dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972, et dans la Convention sur les substances psychotropes 
de 1971, ainsi que de toute autre drogue ou substance qui, sur la base de ses conséquen-
ces nuisibles ou de la possibilité d'en faire un usage excessif, doivent être identifiées 
comme "substance contrôlée" ou "stupéfiant" ou "substance psychotrope" aux termes de 
la législation des Gouvernements contractants. 
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Article VIII 

Le présent Accord est mis en œuvre en tenant dûment compte des systèmes constitu-
tionnels, légaux et administratifs des Parties contractantes. 

Article IX 

Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et conservera sa validité jus-
qu'à ce qu'il y soit mis fin par l'une ou l'autre Partie qui donnera un préavis écrit de trois 
mois au moins. La dénonciation du présent Accord n'affectera pas la validité d'une obli-
gation contractée avant cette échéance. 

Le présent Protocole a été établi en langues anglaise et hindi, les deux textes faisant 
également foi. En cas de contestation, toutefois, la version anglaise prévaut. 

SIGNÉ à New Delhi, le 29 mars 1990. 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
L’Assistant Secrétaire d'État adjoint, 

Bureau of International Narcotics Matters (INM) du Départment d'état, 
MELVYN LEVITSKY 

Au nom du Gouvernement de la République de l'Inde : 
Le Secrétaire adjoint auprès du Gouvernement de l'Inde, 

Ministère des finances, 
MAN MOHAN SETHI 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MUTUAL COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENTS OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE REPUBLIC 
OF PANAMA FOR REDUCING DEMAND, PREVENTING ILLICIT USE 
AND COMBATING ILLICIT PRODUCTION AND TRAFFIC OF DRUGS 

The Government of the United States of America and the Government of the Repub-
lic of Panama 

Convinced that the illicit use and traffic of drugs constitute a problem which affects 
the communities of both countries; 

Sharing a deep concern over the production, processing and trafficking of illicit 
drugs; 

Reaffirming their joint determination to combat the drug menace; 
Recognizing that the combat of the drug abuse problem should be carried out by 

means of concerted and harmonious activities in the prevention of illicit use, in the re-
pression of illegal drug traffic and in the rehabilitation of chronic drug users; 

Observing the obligations both countries undertook as parties to the Single Conven-
tion on Narcotics, dated July 31, 1961, amended by the Protocol of 1972, and the Con-
vention on Psychotropic Substances, of February 21, 1971; 

Noting that the Department of State of the United States of America bears responsi-
bility for making reports as may be necessary and required to demonstrate conformity of 
the Agreement with section 481 of the Foreign Assistance Act of 1961, as amended; 

Taking into due consideration their constitutional, legal and administrative systems, 
and with respect for the national sovereignty of their respective states; 

Article I 

The Contracting Parties commit themselves to continue undertaking joint efforts and 
executing specific programs for combating illicit production and traffic, reducing de-
mand, preventing illicit use of drugs, and cooperating in attacking the profits from illicit 
drugs. This cooperation, which will be carried out according to this Agreement, may 
comprise the furnishing by both signatory governments of any or all of the following: (I) 
equipment and human and financial resources to be employed in specific assistance pro-
grams in the aforementioned areas; (II) mutual technical scientific assistance; or (III) ex-
change of information. 

Paragraph I: The Contracting Parties will also cooperate by means of exchange of in-
formation, which includes the exchange of experts, although not limited to this, with the 
objective of training enforcement organizations, reducing demand, and improving treat-
ment and rehabilitation of drug addicts. 

Paragraph II: The material, financial and human resources necessary for the execu-
tion of specific programs will be, in each case, defined by the parties through a Memo-
randum of Understanding (MOU). 
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Article II 

The Contracting Parties agree to use their best efforts, consistent with their internal 
laws and narcotics control situations, to take appropriate measures, where applicable, to 
cooperate in programs to: 

A) Conduct enforcement and interdiction activities against drug trafficking, includ-
ing the development of mechanisms to effectively carry out the interdiction and seizure 
of narcotics trafficking vessels and any other forms of transportation; 

B) Eradicate illicit drug crops (and, where applicable, find viable replacement 
crops); 

C) Identify and destroy illegal drug processing sites and laboratories; 
D) Regulate the production, importation, exportation, storage, distribution and sale 

of precursors, chemical products and solvents that may be used illicitly in the fabrication 
of drugs; 

E) Effectively investigate and prosecute money laundering connected with, arising 
from, related to, or resulting from illicit narcotics trafficking; 

F) To the extent the Contracting Parties may deem it advisable, develop new or util-
ize existing legal instruments, such as extradition treaties and mutual legal assistance 
treaties, in order to eliminate illicit narcotics trafficking and money laundering connected 
with, arising from, relating to, or resulting from illicit narcotics trafficking; and 

G) Reduce demand through prevention, treatment and public awareness activities. 

Article III 

This Agreement will be implemented by Memoranda of Understanding (MOU). 
Paragraph I: Each MOU will cover a period of one year and will indicate the agen-

cies responsible for carrying it out, and will contain a declaration of the goals that the 
project is to attain, as well as its specific measurable objectives. The contributions of 
each participant will be described in terms of goods and services as well as the estimates 
(in local currency and American dollars) of the value of each contribution. The MOU 
will also contain a timetable for the execution of the project. 

Paragraph II: Importation fees or custom duties to which the material and equipment 
furnished according to the MOU and as a result of the execution of this Agreement may 
be subject will be the sole responsibility of the recipient government, which will take the 
appropriate measures regarding their clearance. 

Article IV 

The Government of the United States of America designates as coordinator of the 
participation of the Government of the United States in the execution of this Agreement 
the Bureau of International Narcotics Matters (INM) of the Department of State, and the 
Government of Panama designates as the provisional coordinator the Office of the Attor-
ney General. 
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Article V 

In order to facilitate execution of this Agreement the Contracting Parties may desig-
nate an official to serve as permanent liaison between the respective government agen-
cies specialized in drug matters. 

Article VI 

In order to attain the objectives contained in this Agreement, the Contracting Parties, 
through representatives of the two governments, will meet at least once a year, to: 

A) Evaluate the effectiveness of such programs of action; 
B) Recommend to the respective governments annual programs with specific objec-

tives, to be developed within the framework of this Agreement and to be implemented 
through bilateral cooperation; 

C) Examine any questions regarding the execution of this Agreement; 
D) Present to their respective governments the recommendations considered perti-

nent to the better execution of this Agreement. 

Article VII 

All the activities resulting from this Agreement will be developed in conformity with 
the laws and regulations in effect in the United States of America and in Panama. 

Article VIII 

For the purpose of this Agreement, drugs are understood to be the substances that 
are enumerated and described in the Single Convention on Narcotics of 1961, amended 
by the Protocol of 1972, and in the Convention on Psychotropic Substances of 1972. 

Article IX 

This Agreement will enter into force upon signature and will remain in force until 
one of the parties gives at least three months' notice of termination through diplomatic 
channels. The termination of this Agreement will not affect the validity of any other obli-
gations contracted prior to the termination. 

Done at Panama City, in duplicate, this 10th day of January 1990, in the English and 
Spanish languages, each text being equally authentic. 

MELVYN LEVITSKY 
Assistant Secretary of State 

Bureau of International Narcotics Matters 
For the Government the of United States of America 

RAMON LIMA C. 
Vice Minister of Government and Justice 

For the Government of the Republic of Panama 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION MUTUELLE ENTRE LES GOUVERNE-
MENTS DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
PANAMA EN VUE DE RÉDUIRE LA DEMANDE, DE PRÉVENIR 
L'UTILISATION ILLICITE ET DE COMBATTRE LA PRODUCTION IL-
LICITE ET LE TRAFIC DES STUPÉFIANTS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
du Panama, 

Convaincus que l'abus et le trafic illicite des stupéfiants représentent un problème 
pour les communautés des deux pays; 

Profondément affectés par la production, le traitement et le trafic de drogues illicites; 
Réaffirmant leur détermination conjointe de combattre la menace que constituent les 

drogues; 
Reconnaissant que la lutte contre l'abus des stupéfiants doit être menée dans le cadre 

d'activités concertées et coordonnées pour prévenir l'utilisation illicite, réprimer le trafic 
illégal des stupéfiants et réhabiliter les toxicomanes; 

Compte tenu des obligations des deux pays en tant que parties à la Convention uni-
que sur les stupéfiants en date du 30 juillet 1961, modifiée par le Protocole de 1972, et à 
la Convention sur les substances psychotropes, du 21 février 1971; 

Notant que le Department of State des États-Unis se charge de l'établissement des 
rapports qui peuvent être nécessaires pour prouver la conformité de l'Accord avec la sec-
tion 481 du Foreign Assistance Act de 1961, telle qu'amendée; 

Compte dûment tenu de leurs systèmes constitutionnels, juridiques et administratifs 
et dans le respect de la souveraineté nationale de leurs États respectifs; 

Article premier 

Les Parties contractantes s'engagent à poursuivre conjointement leurs efforts et à 
mettre en œuvre des programmes spécifiques pour lutter contre la production et le trafic 
illicites, réduire la demande, prévenir l'utilisation abusive de stupéfiants et mener de 
concert leurs activités pour lutter contre les profits résultant d'activités illicites portant sur 
les stupéfiants. Conformément au présent Accord, ladite coopération pourra inclure la 
fourniture, par les deux Gouvernements signataires, d'un quelconque ou de tous les élé-
ments suivants : I) matériel et ressources humaines et financières qui seront utilisés pour 
des programmes spécifiques dans les domaines susmentionnés; II) assistance techno-
scientifique mutuelle; ou III) échanges de renseignements. 

Paragraphe 1. Les Parties contractantes coopéreront en échangeant des informations 
et des services d'experts dans le but notamment de former le personnel des institutions 
chargées d'appliquer les mesures prises, de réduire la demande et d'améliorer le traite-
ment et la réhabilitation des toxicomanes. 



Volume 2357, I-42367 

 62

Paragraphe 2. Le matériel, les ressources financières et humaines, nécessaires pour la 
mise en œuvre de programmes spécifiques seront, dans chaque cas, déterminés par les 
Parties dans le cadre d'un Mémorandum d'accord. 

Article II 

Les Parties contractantes s'engagent à n'épargner aucun effort, dans le cadre de leurs 
législations internes et de leurs situations respectives en matière de contrôle des stupé-
fiants, pour adopter des mesures appropriées, éventuellement nécessaires, et collaborer à 
des programmes visant à : 

A. Entreprendre des activités pour garantir l'application des mesures d'interdiction du 
trafic des stupéfiants, notamment en créant des mécanismes pour permettre la saisie des 
navires affectés au trafic de stupéfiants et de tous autres moyens de transport; 

B. Éradiquer les cultures de plantes psychotropes (et, le cas échéant, trouver des 
cultures de remplacement viables); 

C. Identifier et détruire les sites et laboratoires illégaux de stupéfiants; 
D. Contrôler la production, l'importation, l'exportation, le stockage, la distribution et 

la vente des ingrédients précurseurs, produits chimiques et solvants pouvant servir à la 
fabrication illicite de stupéfiants; 

E. Enquêter sur les activités de blanchiment d'argent liées au trafic illicite de stupé-
fiants ou en résultant; 

F. Dans la mesure où les Parties contractantes le jugent bon, établir de nouveaux ins-
truments juridiques ou utiliser les instruments juridiques existants, notamment les traités 
d'extradition et les traités d'assistance juridique mutuelle, pour éliminer le trafic des stu-
péfiants et le blanchiment de l'argent lié au trafic illicite de stupéfiants ou en résultant; et 

G. Réduire la demande grâce à des mesures de prévention et de sensibilisation du 
public. 

Article III 

Le présent Accord sera mis en œuvre dans le cadre de Mémorandums d'accord. 
Paragraphe 1. Chaque Mémorandum d'accord couvrira une période d'un an, indique-

ra les organismes chargés de sa mise en œuvre et contiendra une déclaration des buts que 
le projet se propose d'atteindre, ainsi que de ses objectifs spécifiques quantifiables. Les 
contributions de chaque participant seront décrites en termes de biens et de services; il en 
sera de même pour l'estimation (en monnaie locale et en dollars des États-Unis) de la va-
leur de chaque contribution. Chaque Mémorandum d'accord contiendra également un ca-
lendrier d'exécution du projet. 

Paragraphe 2. Les droits d'importation ou les droits de douane, auxquels seront sou-
mis le matériel et les équipements fournis conformément au Mémorandum d'accord 
concerné et servant à la mise en œuvre du présent Accord, seront à la charge exclusive du 
Gouvernement bénéficiaire, lequel prendra les mesures appropriées pour le dédouane-
ment. 
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Article IV 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique désigne le Bureau of International 
Narcotics Matters du Department of State comme coordonnateur de sa participation à la 
mise en œuvre du présent Accord, et le Gouvernement de la République du Panama dési-
gne comme coordonnateur provisoire le Cabinet du Ministre de la Justice. 

Article V 

Pour faciliter l'exécution du présent Accord, les Parties contractantes peuvent dési-
gner un représentant qui assurera une liaison permanente entre les organismes gouver-
nementaux respectifs, spécialisés dans les questions ayant trait aux stupéfiants. 

Article VI 

Afin d'atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties contractantes, par l'inter-
médiaire de représentants des deux Gouvernements, se réuniront au moins une fois par an 
afin de : 

A. Évaluer l'efficacité de ces programmes d'action; 
B. Recommander aux Gouvernements respectifs des programmes annuels compor-

tant des objectifs spécifiques, qui seront mis au point suivant les termes du présent Ac-
cord et exécutés au titre de la coopération bilatérale; 

C. Examiner toute question concernant la mise en œuvre du présent Accord; 
D. Présenter à leurs Gouvernements respectifs les recommandations considérées 

comme pertinentes pour améliorer la mise en œuvre du présent Accord. 

Article VII 

Toutes les activités découlant du présent Accord seront entreprises conformément 
aux lois et règlements en vigueur aux États-Unis d'Amérique et au Panama. 

Article VIII 

Aux fins du présent Accord, on entend par stupéfiants les substances qui sont énu-
mérées et décrites dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, modifiée par le 
Protocole de 1972, ainsi que dans la Convention sur les substances psychotropes de 
1972. 

Article IX 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et le restera pendant 
une durée illimitée, sauf si l'une des Parties le dénonce par la voie diplomatique, avec un 
préavis de trois mois au moins. La dénonciation du présent Accord n'aura aucun effet sur 
la validité de toutes les autres obligations contractées avant la date de dénonciation. 
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Fait en double exemplaire à Panama le 10 janvier 1990, en langues anglaise et espa-
gnole, chaque texte faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
Le Secrétaire d'État adjoint, 

Bureau of International Narcotics Matters 
MELVYN LEVITSKY 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
Le Vice-ministre du Gouvernement et de la justice, 

RAMON LIMA C. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE DEPARTMENT 
OF ENERGY OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE DE-
PARTMENT OF ENERGY OF THE UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRELAND ON COLLABORATION IN EN-
ERGY RESEARCH AND DEVELOPMENT 

Whereas the Department of Energy of the United States of America and the Depart-
ment of Energy of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland (hereinaf-
ter referred to as the "Participants"), signed a Memorandum of Understanding on Col-
laboration in Energy Research and Development on October 18, 1984; 

Whereas, the Participants wish to continue their mutual interest and long history of 
successful cooperation in maximizing the effectiveness of their programs of energy re-
search and development and in developing wider cooperation between their countries in 
this area; and 

Whereas, the Participants continue to believe that initiatives such as sharing tasks, 
facilities, scientific and technical information, costs and human resources could result in 
accomplishment of their objectives more efficiently, including achieving greater results 
at existing levels of expenditure and enabling each side to validate the results of its re-
spective national research; 

Have reached the following understanding: 

Section 1. Objective 

The objective of collaboration under this Memorandum will be to continue and 
maximize cooperation in energy research and development between the Participants. Col-
laboration under this Memorandum will not preclude other bilateral or multilateral coop-
eration activities in energy research and development in which each Participant may take 
part. 

Section 2. Scope 

1. Collaboration under this Memorandum may include, but is not limited to, the fol-
lowing fields: 

a) renewable energy 
b) fossil energy 
c) waste-related management and the environment 
d) end-use technologies 
e) exchange of energy-related scientific and technical literature, including ab-

stracts, and bibliographic data covering all technical fields. 
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2. Other collaborative fields may be added by written arrangement between the Par-
ticipants. 

Section 3. Forms of Collaborative Activities 

1. Collaboration in accordance with this Memorandum may include, but is not lim-
ited to, the following forms: 

a. Exchange of all forms of scientific and technical information and results of 
research and development; 

b. Exchange of scientists, engineers and other specialists, including those from 
industry, for participation in research, development, analysis, design and experimen-
tal activities conducted in research centers, laboratories, engineering offices, and 
other facilities and enterprises of each of the Participants or their designated repre-
sentatives; 

c. Exchange of samples, materials, instruments and components for testing; 
d. Organization of seminars, workshops, and other meetings on specific decided 

topics; 
e. Visits by specialist teams or individuals to the facilities of the other Partici-

pant or its designated representative; 
f. The use by one Participant, or its designated representative, of the facility(ies) 

owned or operated by the other Participant, or its designated representative. Such use 
of facilities will be the subject of separate written arrangement and may be subject to 
commercial terms or conditions; and 

g. Cooperation programs and projects in which the Participants decide to share 
the work and costs. Such joint projects will be the subject of a separate written ar-
rangement between the Participants. 
2. Other specific forms of cooperation may be the subject of a written exchange be-

tween the Participants. 

Section 4. Implementing Arrangements 

1. When the Participants decide to undertake a form of cooperation set forth in Sec-
tion 3, the Participants will execute an Implementing Arrangement. Each such Imple-
menting Arrangement will include as appropriate all detailed provisions for carrying out 
the specified forms of cooperation and will cover such matters as technical scope, intel-
lectual property, management, total costs, cost sharing and schedule. 

Section 5. Management 

1. To supervise the execution of this Memorandum, each Participant will designate a 
Lead Coordinator. Each Participant will also designate a Technical Coordinator to assist 
the Lead Coordinator, in carrying out activities under this Memorandum. In addition, the 
Participants will designate an official or officials responsible for collaboration in each of 
the technical fields listed in Section 2 of this Memorandum. 
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2. The Lead Coordinators will meet each year, or as otherwise jointly decided, alter-
nately in the United States or United Kingdom. At the meetings, the Lead Coordinators 
will evaluate the status of cooperation under this Memorandum. This evaluation will in-
clude a review of the past year's activities and accomplishments and of the activities 
planned for the coming year within each of the technical fields listed in Section 2, an as-
sessment of the balances of exchanges within each of the technical fields or groups of re-
lated technical fields listed in Section 2, and consideration of measures required to cor-
rect any imbalances. In addition, the Lead Coordinators will consider and act on any ma-
jor new proposals for collaboration. Technical Coordinators may, at the discretion of the 
Lead Coordinators, participate in these annual meetings. 

Section 6. Exchange of Personnel 

1. Whenever a personnel exchange is contemplated under this Memorandum, each 
Participant will ensure that qualified staff is selected for assignment to the other Partici-
pant or its contractors. 

2. Each such assignment will be the subject of a separate written exchange arrange-
ment between the Participants. 

3. Each Participant will be responsible for the salaries, insurance, and allowances to 
be paid its staff. 

4. Each Participant will pay for the travel and living expenses of its staff while on 
assignment to the host Participant, unless otherwise decided in writing. 

5. The host establishment will do its best to arrange for comparable accommodations 
for the attached staff and their families on a mutually acceptable, reciprocal basis. 

6. Each Participant will provide all necessary assistance to the assigned staff (and 
their families) as regards administrative formalities, such as travel arrangements and im-
migration services. 

7. The attached staff of each Participant will conform to the general and special rules 
of work and safety regulations in force at the host establishment, or as decided in a sepa-
rate personnel exchange arrangement. 

Section 7. Protection and Distribution of Intellectual Property Rights 

1. Business-Confidential Information 
a. For the purpose of this Memorandum, "business-confidential information" means 

any know-how, technical data, or technical, commercial, or financial information, that is 
developed outside this Memorandum and that meets all of the following conditions: 

i)   It is of a type customarily held in confidence for commercial reasons; 
ii)  It is not generally known or publicly available from other sources; 
iii) It has not been previously made available by the owner to others without an 

obligation concerning its confidentiality; and 
iv) It is not already in the possession of the recipient without an obligation con-

cerning its confidentiality. 
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b. Any business-confidential information will be furnished or transferred only by 
mutual written arrangement of the Participants to the cooperative activity concerned and 
will be given full protection in accordance with the laws and regulations of their respec-
tive countries. 

c. Any business-confidential information will be appropriately identified before 
it is furnished in the course of the cooperative activities under this Memorandum. 
Responsibility for identifying such information will fall on the Participant which fur-
nishes it. Unidentified information will be assumed not to be information to be pro-
tected, except that a Participant to the cooperative activity may notify the other Par-
ticipant in writing, within a reasonable period of time after furnishing or transferring 
such information, that such information is business-confidential information under 
the laws and regulations of its country. Such information will thereafter be protected 
in accordance with subparagraph b above. 
2. Ownership of Intellectual Property Rights 
Between each Participant and nationals of its country, the ownership of intellectual 

property rights will be determined in accordance with its national laws, regulations and 
practices. 

3. Inventions 
a. For the purpose of this Memorandum, the "Invention" means any Invention made 

in the course of the cooperative activities under this Memorandum which is or may be 
patentable or otherwise protectable under the laws of the Participants or any third coun-
try. 

b. As to an Invention, the Participants to the cooperative activity concerned will take 
appropriate steps, in accordance with the national laws and regulations of the respective 
countries, to realize the following: 

i) If an Invention is made as a result of a cooperative activity under this Memo-
randum that involves only the transfer or exchange of information between the Par-
ticipants, such as by joint meetings, seminars, or the exchange of technical reports or 
papers, unless otherwise provided in an applicable implementing arrangement: 

(aa) the Participant whose personnel makes the Invention (hereinafter referred to 
as "the Inventing Participant") or the personnel who make the Invention (hereinafter 
referred to as "the Inventor") have the right to obtain all rights and interests in the 
Invention in all countries, and 

(bb) in any country where the Inventing Participant or the Inventor decides not 
to obtain such rights and interests, the other Participant has the right to do so. 

ii) If the Invention is made by an Inventor of a Participant ("the Assigning Par-
ticipant") while assigned to another Participant ("the Receiving Participant") in the 
course of programs of a cooperative activity that involve only the visit or exchange 
of scientists and engineers, and: 

(aa) in the case where the Receiving Participant is expected to make a major and 
substantial contribution to the programs of the cooperative activity: 

aaa. the Receiving Participant has the right to obtain all rights and interests in 
the Invention in all countries, and 
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bbb. in any country where the Receiving Participant decides not to obtain such 
rights and interests, the Assigning Participant or the Inventor has the right to do so; 

(bb) in the case where the provision in subparagraph (aa) above is not satisfied: 
aaa. the Receiving Participant has the right to obtain all rights and interests in 

the Invention in its own country and in third countries, 
bbb. the Assigning Participant or the Inventor has the right to obtain all rights 

and interests in the Invention in its own country, and 
ccc. in any country where the Receiving Participant decides not to obtain such 

rights and interests, the Assigning Participant or the Inventor has the right to do so. 
iii) Specific arrangements involving other forms of cooperative activities, such 

as joint research projects with an approved research work scope, will provide for the 
jointly decided upon disposition, on an equitable basis, of rights to the Inventions 
made as a result of such activities. 

iv) The Inventing Participant will disclose promptly the Invention to the other 
Participant and furnish any documentation or information necessary to enable the 
other Participant to establish rights to which it may be entitled. The Inventing Par-
ticipant may ask the other Participant in writing to delay the publication or public 
disclosure of such documentation or information for the purpose of protecting its 
rights or the rights of the Inventor related to the Invention. Unless otherwise ac-
cepted in writing, such restrictions will not exceed a period of six months from the 
date of communication of such documentation or information. 
4. Copyrights 
Disposition of rights to copyright-protected works created in the course of the coop-

erative activities under this Memorandum will be determined on a case-by-case basis as 
necessary or in the relevant implementing arrangements. The Participants to the coopera-
tive activities concerned may take appropriate steps to secure copyright to works created 
in the course of the cooperative activities under this Memorandum in accordance with the 
national laws and regulations of the respective countries. 

5. Rights to Semiconductor Chip Layout Designs 
Disposition of rights to semiconductor chip layout designs created in the course of 

the cooperative activities under this Memorandum will be determined on a case-by-case 
basis as necessary or in the relevant implementing arrangements. The Participants to the 
cooperative activities concerned may take appropriate steps to secure rights to semicon-
ductor chip layout designs created in the course of the cooperative activities under this 
Memorandum in accordance with the national laws and regulations of the respective 
countries. 

6. Other Forms of Intellectual Property 
For those other forms of intellectual property created in the course of the cooperative 

activities under this Memorandum which are protected under the laws of either country, 
disposition of rights will be determined on an equitable basis, in accordance with the 
laws and regulations of the respective countries. 

7. Cooperation 
Each Participant to the cooperative activity concerned will take all necessary and ap-

propriate steps, in accordance with the laws and regulations of its country, to provide for 



Volume 2357, I-42368 

 71

the cooperation of its authors and inventors which are required to carry out the provisions 
of this Memorandum. Each Participant to the cooperative activity concerned assumes the 
sole responsibility for any award or compensation that may be due its personnel in accor-
dance with the laws and regulations of its country, provided, however, that this Memo-
randum creates no entitlement to any such award or compensation. 

Section 8. Funding 

1. Unless jointly approved in writing, any costs arising from any direct collaboration 
between the Participants will be borne by the Participant that incurs them. 

2. Collaboration under this Memorandum will be subject to the availability of appro-
priated funds. 

Section 9. Equipment 

1. Each Participant decides that, unless jointly decided in writing, in the event 
equipment is to be exchanged or supplied by one Participant to the other Participant, the 
following provisions will apply covering the shipment and use of the equipment: 

a. The Sending Participant will supply as soon as possible a detailed list of the 
equipment to be provided together with the associated specifications and technical 
information documentation. 

b. The equipment, spare parts, and documentation supplied by the Sending Par-
ticipant will remain the property of the Sending Participant and will be returned to 
the Sending Participant upon completion of the jointly accepted activity unless oth-
erwise decided. 

c. The host establishment will provide the necessary premises and shelter for the 
equipment, and will provide for electric power, water, gas, etc., in accordance with 
technical requirements which will be mutually acceptable. 

d. Responsibility for expenses, safekeeping and insurance during the transport 
of the material from the original location in the country of the Sending Participant to 
the place of entry in the country of the Receiving Participant will rest with the Send-
ing Participant. If the Sending Participant elects to have the material returned, it will 
be responsible for expenses, safekeeping, and insurance during the transport of the 
material from the original point of entry in the country of the Receiving Participant 
to the final destination in the country of the Sending Participant. 

e. Responsibility for expenses, safekeeping, and insurance during the transport 
of the material from the place of entry in the country of the Receiving Participant to 
the final destination in the country of the Receiving Participant will rest with the Re-
ceiving Participant. If the Sending Participant elects to have the material returned, 
the Receiving Participant will be responsible for expenses, safekeeping, and insur-
ance during the transport of the material from the final destination in the country of 
the Receiving Participant to the original point of entry in the country of the Receiv-
ing Participant. 
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f. The equipment provided by the Sending Participant for carrying out jointly 
decided upon activities will be considered to be scientific, not having a commercial 
character. 

Section 10. Materials and Samples 

1. The Participants accept that, unless otherwise accepted in writing, in the event ma-
terials or samples are provided by one Participant to the other Participant, the following 
provisions will apply with respect to the transportation and use of such materials or sam-
ples: 

a. All materials or samples provided by the Sending Participant to the Receiving 
Participant will become the property of the Receiving Participant upon delivery, and 
will not be returned to the Sending Participant. 

b. Where one Participant requests that materials or samples be provided by the 
other Participant, the Participant making the request will bear all costs and expenses 
associated with the transportation of the materials or samples from the location of 
the Sending Participant to the final destination. 

c. Each Participant will promptly disclose to the other Participant all information 
arising from the examination or testing of materials or samples exchanged under this 
Memorandum. The Participants determine that proprietary information as defined in 
Section 7.1.a(ii) which was developed prior to or outside the scope of this Memo-
randum will remain proprietary even though it is contained in the results of an 
examination or testing of materials or samples. Such information will be identified as 
proprietary information by the Participant asserting its proprietary nature as soon as 
possible after disclosure of all information arising from the examination or testing is 
made to such Participant and the other Participant will be immediately advised of 
that identification. All information identified as proprietary information will be con-
trolled as provided under Section 7.1.b. It is further understood and accepted that 
one Participant providing materials or samples to the other Participant may also pro-
vide a partial or complete list of the types of information which will arise from the 
examination or testing of such materials or samples and which is proprietary as de-
fined in Section 7.1.a(ii) and all such proprietary information is to be controlled as 
set out in Section 7.1.b. 

Section 11. General Provisions 

1. Cooperation under this Memorandum will be in accordance with the laws and 
regulations of the respective countries. All questions related to the Memorandum arising 
during its term will be settled by the Participants by mutual arrangement. 

2. Compensation for damages incurred during the implementation of this Memoran-
dum will be in accordance with the applicable laws of the countries of the Participants. 

Section 12. Entry Into Operation and Termination 

1. This Memorandum will enter into operation upon signature and will remain in op-
eration for a period of ten (10) years. This Memorandum may be amended or extended 
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by mutual written arrangement of the Participants. This Memorandum supersedes the 
previous Memorandum of Understanding of October 18, 1984, referred to in the Pream-
ble. 

2. This Memorandum may be terminated at any time by either Participant upon six 
(6) months written notice to the other Participant. Such termination will be without preju-
dice to the rights that may have accrued under this Memorandum to either Participant up 
to the date of termination. All joint efforts and experiments not completed at the expira-
tion of this Memorandum may be continued until their completion under the terms of this 
Memorandum. 

SIGNED in duplicate at Washington, DC, this 11th day of June 1990. 

For the Department of Energy of the United States of America: 
JAMES D. WATKINS 
Secretary of  Energy 

For the Department of Energy of the United Kingdom of Great Britain  
and Northern Ireland: 

JOHN WAKEHAM 
Secretary of State for Energy 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE L'ÉNERGIE 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE 
L’ÉNERGIE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IR-
LANDE DU NORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DO-
MAINE DE LA RECHERCHE ET DU DÉVELOPPEMENT DE L'ÉNER-
GIE 

Attendu que le département de l'Énergie des États-Unis d'Amérique et le départe-
ment de l'Énergie du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (ci-après 
dénommés les « Participants ») ont signé, le 18 octobre 1984, un Mémorandum d'accord 
relatif à la coopération dans le domaine de la recherche et du développement de l'énergie; 

Attendu que les Participants souhaitent poursuivre leur intérêt mutuel et leur longue 
histoire de coopération efficace en maximisant l'efficacité de leurs programmes de re-
cherche et développement en matière d'énergie et en développant une coopération plus 
large entre leurs pays dans ce domaine; et 

Attendu que les Participants continuent de croire que des initiatives telles que le par-
tage des tâches, des installations, des renseignements scientifiques et techniques, des 
coûts et des ressources humaines pourraient permettre de réaliser plus efficacement leurs 
objectifs, y compris obtenir des résultats plus importants aux niveaux actuels de dépenses 
et permettre à chacune des parties de valider les résultats de leurs activités nationales de 
recherche respectives; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Section 1. Objectif 

La coopération au titre du présent Mémorandum a pour objectif de poursuivre et de 
maximiser la coopération en matière de recherche et développement dans le domaine de 
l'énergie entre les Participants. Cette collaboration n'exclut pas d'autres activités de coo-
pération bilatérale ou multilatérale en matière de recherche et développement dans le 
domaine, de l'énergie auxquelles chaque Participant pourrait prendre part. 

Section 2. Portée 

1. Les domaines de coopération couverts par le présent Mémorandum peuvent no-
tamment inclure : 

a) les énergies renouvelables 
b) l'énergie fossile 
c) la gestion liée aux déchets et l'environnement 
d) les technologies d'utilisation finale 
e) l'échange de documents scientifiques et techniques liés à l'énergie, y compris 

les résumés et les données biographiques couvrant les domaines techniques. 
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2. D'autres domaines de coopération pourront être ajoutés par accord mutuel écrit en-
tre les Participants. 

Section 3. Formes d'activités de collaboration 

1. La coopération dans le cadre du présent Mémorandum peut revêtir, sans s'y limi-
ter, les formes ci-après : 

a) Échange de toutes les formes de renseignements scientifiques et techniques et 
des résultats de la recherche et du développement; 

b) Échange de scientifiques, ingénieurs et autres experts, y compris du secteur 
industriel, en vue de la participation à des activités de recherche, développement, 
analyses, conception et expérimentation menées dans des centres de recherche, des 
laboratoires, des bureaux d'ingénieurs et autres installations et entreprises de chacun 
des Participants ou de leurs représentants désignés; 

c) Échange d'échantillons, matériels, instruments et composantes pour essais; 
d) Organisation de séminaires, ateliers et autres réunions portant sur des thèmes 

spécifiques convenus; 
e) Visites par des équipes de spécialistes ou des particuliers aux installations de 

l'autre Participant ou de son représentant désigné; 
f) L'utilisation par un Participant, ou son représentant désigné, des installations 

appartenant ou exploitées par l'autre Participant, ou son représentant désigné. Ladite 
utilisation d'installations fera l'objet d'un accord écrit distinct et peut être soumise à 
des conditions commerciales; et 

g) Les programmes et projets de coopération dans lesquels les Participants déci-
dent de partager les travaux et les frais. Lesdits projets conjoints feront l'objet d'un 
accord écrit distinct entre les Participants. 
2. D'autres formes spécifiques de coopération pourront faire l'objet d'un échange 

écrit entre les Participants. 

Section 4. Dispositions de mise en œuvre 

1. Lorsque les Participants décident d'entreprendre une forme de coopération stipulée 
à la Section 3, ils signent un Accord d'exécution. Chacun desdits Accords d'exécution 
comportera, le cas échéant, toutes les dispositions détaillées visant la réalisation des for-
mes spécifiées de coopération et couvrira les questions concernant la portée technique, la 
propriété intellectuelle, la gestion, le montant total des coûts, le partage des coûts et le ca-
lendrier d'exécution. 

Section 5. Gestion 

1. Pour superviser la mise en œuvre du présent Mémorandum, chaque Participant 
désigne un Coordinateur en chef. Chaque Participant désignera aussi un Coordinateur 
technique pour seconder le Coordinateur en chef dans l'exécution des activités au titre du 
présent Mémorandum. En outre, les Participants désigneront une personne ou des per-
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sonnes chargées de la collaboration dans chacun des domaines techniques énumérés à la 
Section 2 du présent Mémorandum. 

2. Les Coordinateurs en chef se réunissent chaque année, ou selon qu'ils en convien-
dront, alternativement aux États-Unis et au Royaume-Uni. Au cours des réunions, les 
Coordinateurs en chef évalueront le bilan de la coopération entreprise en vertu du présent 
Mémorandum. Cette évaluation comprendra un examen des activités et des réalisations 
de l'année précédente et des activités prévues pour l'année suivante dans chacun des do-
maines techniques énumérés à la Section 2, une évaluation des équilibres des échanges 
dans chacun des domaines techniques et envisagera les mesures nécessaires pour remé-
dier aux déséquilibres. En outre, les Coordinateurs en chef examineront toute nouvelle 
proposition de coopération majeure et prendront les décisions nécessaires à cet effet. Les 
Coordinateurs techniques peuvent, à la discrétion des Coordinateurs en chef, prendre part 
à ces réunions annuelles. 

Section 6. Échange de personnel 

1. Dans tous les cas où un échange de personnel est envisagé au titre du présent 
Mémorandum, chacun des Participants veillera à ne détacher auprès de l'autre Participant 
ou de ses entrepreneurs que du personnel qualifié. 

2. Tout détachement de personnel fera l'objet d'un accord de détachement écrit dis-
tinct conclu entre les Participants. 

3. Les traitements et indemnités à verser au personnel de chaque Participant et les 
primes d'assurance correspondantes seront à la charge de ce Participant. 

4. Chaque Participant paiera les frais de voyage et de séjour de son personnel déta-
ché auprès de l'autre, à moins qu'il ne soit décidé autrement par écrit. 

5. Les établissements hôtes de chaque Participant mettront ou feront de leur mieux 
pour mettre des logements satisfaisants à la disposition des membres du personnel de 
l'autre Participant et de leur famille, sur une base de réciprocité mutuellement acceptable. 

6. Chaque Participant fournira toute l'assistance nécessaire aux membres du person-
nel détaché (et à leurs familles) de l'autre Participant pour ce qui est des formalités admi-
nistratives (dispositions relatives aux voyages et services d'immigration, etc.). 

7. Le personnel détaché de chaque Participant se conformera aux règles générales et 
spéciales de travail et au règlement de sécurité en vigueur dans l'établissement hôte, ou 
aux conditions fixées par un accord distinct d'échange de personnel. 

Section 7. Protection et répartition des droits de propriété intellectuelle 

1. Renseignements industriels ou commerciaux confidentiels 
a. Aux fins du présent Mémorandum, l'expression « renseignements industriels 

ou commerciaux confidentiels » désigne tout savoir-faire, données ou informations 
techniques, commerciales ou financières qui sont élaborées en marge du présent Ac-
cord et qui satisfont à toutes les conditions suivantes : 

i) ils sont d'un type habituellement tenu secret pour des raisons commerciales; 
ii) ils ne sont pas habituellement ni connus, ni disponibles au public à partir 

d'autres sources; 
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iii) Ils n'ont pas été précédemment mis à la disposition de tirs par le propriétaire 
sans qu'il ne leur soit imposé l'obligation de préserver leur caractère confidentiel; 

iv) Ils ne sont pas déjà entre les mains de leur destination sans que ce dernier ne 
soit tenu de préserver leur caractère confidentiel. 

b. Les renseignements commerciaux ou industriels confidentiels ne sont Fournis 
ou transférés que dans le cadre d'un accord mutuel écrit des Participants à l'activité 
de coopération concernée et bénéficient d'une protection pleine et entière conformé-
ment aux lois et règlements de leurs pays respectifs. 

c. Tous les renseignements commerciaux ou industriels confidentiels doivent 
être dûment identifiés avant d'être fournis dans le cadre des activités de coopération 
au titre du présent Mémorandum. La responsabilité de l'identification de renseigne-
ments incombe au Participant qui les fournit. Les renseignements non identifiés se-
ront considérés comme ne nécessitant pas une protection; mais un Participant à l'ac-
tivité de coopération peut notifier à l'autre Participant par écrit, dans un délai raison-
nable après la fourniture ou le transfert desdits renseignements, que ces derniers sont 
des renseignements commerciaux ou industriels confidentiels en vertu de lois et rè-
glements de son pays. Ces renseignements seront par la suite protégés conformément 
à l'alinéa b ci-dessus. 
2. Propriété des droits de propriété intellectuelle 
La propriété des droits de propriété intellectuelle est déterminée entre chaque Parti-

cipant et les ressortissants de son pays conformément à ses lois, pratiques et règlements 
nationaux. 

3. Inventions 
a. Aux fins du présent Mémorandum, le terme « invention » désigne toute in-

vention réalisée au cours d'activités de coopération au titre du présent Memorandum 
qui fait ou peut faire l'objet d'un brevet, ou qui peut de toute autre manière être pro-
tégée en vertu de la législation des Participants ou de tout pays tiers. 

b. Dans le cas d'une invention, les Participants intéressés à l'activité de coopéra-
tion prennent les mesures appropriées, conformément aux lois et règlements natio-
naux des pays respectifs, pour réaliser ce qui suit : 

i) Si une invention résulte d'une activité de coopération au titre du présent Mé-
morandum qui n'implique qu'un transfert ou un échange de renseignements entre les 
Participants, comme dans le cas de réunions ou de séminaires conjoints ou d'échange 
de rapports ou de documents techniques, à moins qu'il n'en soit disposé autrement 
dans un arrangement de mise en œuvre applicable : 

aa) Le Participant dont le personnel réalise l'invention (ci-après dénommée le « 
Participant auteur de l'invention ») ou le personnel qui réalise l'invention (ci-après 
dénommé « l'inventeur »), peuvent acquérir tous les droits et intérêts afférents à l'in-
vention dans tous les pays; et 

bb) Dans tout pays où le Participant auteur de l'invention ou l'inventeur décident 
de ne pas acquérir lesdits droits et intérêts, l'autre Participant est habilité à le faire; 

ii) Si l'invention est réalisée par un inventeur d'un Participant (le « Participant 
d'affectation ») alors qu'il et détaché auprès de l'autre Participant (le « Participant 
hôte ») dans le cadre d'un programme d'activité de coopération qui ne comporte que 
la visite ou l'échange de scientifiques et d'ingénieurs, et : 
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aa) dans le cas où le Participant hôte est censée apporter une contribution impor-
tante et substantiellement aux programmes d'activité de coopération : 

aaa. Le Participant hôte peut acquérir tous les droits et intérêts afférents à l'in-
vention dans tous les pays; et 

bbb. Dans tout pays où le Participant hôte décide de ne pas acquérir lesdits 
droits et intérêts, le Participant d'affectation ou l'inventeur sont habilités à le faire; 

bb) Lorsqu'il n'est pas satisfait aux dispositions de l'alinéa aa) ci-dessus : 
aaa Le Participant hôte peut acquérir tous les droits et intérêts afférents à l'in-

vention dans son propre pays et dans des pays tiers; 
bbb. Le Participant d'affectation ou l'inventeur peuvent acquérir tous les droits et 

intérêts afférents à l'invention dans leur propre pays; et 
ccc. Dans tout pays où le Participant hôte décide de ne pas acquérir lesdits droits 

et intérêts, le Participant d'affectation ou l'inventeur sont habilités à le faire. 
iii) Des arrangements spécifiques comportant d'autres formes d'activités de coo-

pération, telles que des projets conjoints de recherche dont l'étendue des travaux de 
recherche a été convenue, prévoient une disposition arrêtée d'un commun accord, sur 
une base équitable, des droits sur les inventions résultant de ces activités. 

iv) Le Participant auteur de l'invention divulgue sans délai l'invention à l'autre 
Participant et lui fournit toute la documentation ou les renseignements nécessaires 
pour lui permettre d'établir les droits auxquels l'autre Participant par écrit de retarder 
la publication ou la divulgation publique de ces documents et renseignements afin de 
protéger ses droits ou les droits de l'inventeur sur l'invention. À moins qu'il n'en soit 
convenu autrement par écrit, la durée d'une telle restriction ne doit pas dépasser six 
mois à compter de la date de la communication des documents ou des renseigne-
ments. 
4. Droits d'auteur 
La disposition des droits d'auteur sur les œuvres protégées créées dans le cadre d'ac-

tivités de coopération au titre du présent Mémorandum sera déterminée au cas par cas, 
selon les besoins, ou dans le cadre d'arrangements de mise en œuvre pertinents. Les Par-
ticipants aux activités de coopération en question peuvent prendre les mesures appro-
priées afin de protéger les droits d'auteur sur les œuvres créées dans le cadre d'activités 
de coopération au titre du présent Mémorandum conformément aux lois et règlements na-
tionaux des pays respectifs. 

5. Droits aux schémas de configuration des puces à semi-conducteur 
La cession de droits aux schémas de configuration des puces à semi-conducteur 

créés dans le cadre des activités de coopération au titre du présent Mémorandum sera dé-
terminée au cas par cas selon qu'il sera nécessaire ou dans les dispositions de mise en 
œuvre pertinentes. Les Participants aux activités de coopération visées peuvent prendre 
des mesures appropriées pour s'assurer des droits aux schémas de configuration des pu-
ces à semi-conducteur créés dans le cadre des activités de coopération au titre du présent 
Mémorandum conformément aux lois et réglementations nationales des pays respectifs. 

6. Autres formes de propriété intellectuelle 
Dans le cas des autres formes de propriété intellectuelle créées dans le cadre d'activi-

tés de coopération au titre du présent Mémorandum et qui sont protégées en vertu de la 
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législation de l'un ou l'autre pays, la disposition des droits est déterminée sur une base 
équitable, conformément aux lois et règlement des pays respectifs. 

7. Coopération 
Chaque Participant à une activité de coopération prend toutes les mesures nécessai-

res et appropriées, conformément aux lois et règlement de son pays, pour obtenir de ses 
auteurs et inventeurs la coopération nécessaire à l'application des dispositions de la pré-
sente annexe. Chaque Participant à l'activité de coopération en question est seule respon-
sable du paiement des allocations et indemnités qui pourraient être dues à son personnel 
conformément aux lois et règlements de son pays, sous réserve, cependant, que le présent 
Accord ne crée pas de droit à toute autre allocation ou indemnité. 

Section 8. Financement 

1. À moins qu'il n'en soit convenu par écrit, les frais découlant directement de la col-
laboration entre les Participants seront pris en charge par le Participant qui les encourt. 

2. La collaboration au titre du présent Mémorandum est subordonnée à l'existence de 
fonds nécessaires. 

Section 9. Équipement 

1. Chaque Participant décide que, à moins qu'il ne soit conjointement décidé par 
écrit, si l'équipement doit être échangé ou fourni par un Participant à l'autre Participant, 
les dispositions ci-après s'appliqueront concernant l'envoi et l'utilisation de l'équipement : 

a. Le Participant expéditeur fournit, dès que possible, la liste détaillée de l'équi-
pement à fournir ainsi que les spécifications associées et la documentation d'infor-
mation technique. 

b. L'équipement, les pièces de rechange et la documentation fournis par le Parti-
cipant expéditeur demeurent la propriété du Participant expéditeur et sont rendus au 
Participant expéditeur après achèvement de l'activité conjointement acceptée, à 
moins qu'il n'en soit décidé autrement. 

c. L'établissement hôte fournit les locaux nécessaires pour l'équipement et prend 
les dispositions nécessaires pour l'approvisionnement en électricité, eau, gaz, etc. 
conformément à des prescriptions techniques qui seront mutuellement acceptables. 

d. C'est au Participant expéditeur qu'incombera la responsabilité des dépenses, 
de la conservation et de l'assurance au cours du transport du matériel de l'emplace-
ment initial dans le pays du Participant expéditeur au point d'entrée dans le pays du 
Participant destinataire. Si le Participant expéditeur choisit de faire retourner le ma-
tériel, il assumera la responsabilité des dépenses, de la conservation et de l'assurance 
durant le transport du matériel du point d'entrée initial dans le pays du Participant 
destinataire au point de destination finale dans le pays du Participant expéditeur. 

e. C'est au Participant destinataire qu'incombera la responsabilité des dépenses, 
de la conservation et de l'assurance au cours du transport du matériel du point d'en-
trée dans le pays du Participant destinataire au point de destination finale dans le 
pays du Participant destinataire. Si le Participant expéditeur choisit de faire retourner 
le matériel, le Participant destinataire assumera la responsabilité des dépenses, de la 
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conservation et de l'assurance durant le transport du matériel du point de destination 
finale dans le pays du Participant destinataire au point d'entrée initial dans le pays du 
Participant destinataire. 

f. L’équipement fourni par le Participant expéditeur pour la mise en œuvre des 
activités conjointement décidées sera considéré comme ayant un caractère scientifi-
que et non commercial. 

Section 10. Matériels et échantillons 

1. Les Participants conviennent que, à moins qu'il ne soit convenu autrement par 
écrit, si un Participant fournit des matériels et des échantillons à l'autre Participant, les 
dispositions ci-après s'appliqueront au transport et à l'utilisation desdits matériels et 
échantillons : 

a. Tous les matériels et échantillons envoyés par le Participant expéditeur au Partici-
pant destinataire deviendront la propriété du Participant destinataire à la livraison, et ne 
seront pas retournés au Participant expéditeur. 

b. Si un Participant demande que des matériels ou des échantillons soient fournis par 
l'autre Participant, le Participant faisant la demande assumera les dépenses et les frais as-
sociés au transport des matériels ou des échantillons du lieu du Participant expéditeur au 
lieu de destination finale. 

c. Chaque Participant communique dans les moindres délais à l'autre Participant tous 
les renseignements découlant de l'examen ou de l'essai de matériels ou d'échantillons 
échangés au titre du présent Mémorandum. Les Participants déterminent que les rensei-
gnements exclusifs tels que définis dans la Section 7.1.a ii) qui ont été élaborés avant ou 
en dehors de la portée du présent Mémorandum demeureront exclusifs même comme ils 
figurent dans les résultats d'un examen ou d'un essai de matériels ou d'échantillons. Les-
dits renseignements seront identifiés comme renseignements exclusifs par le Participant 
affirmant son caractère exclusif dès que possible après que tous les renseignements dé-
coulant de l'examen ou de l'essai aient été communiqués audit Participant et l'autre Parti-
cipant sera immédiatement informé de cette identification. Tous les renseignements iden-
tifiés comme renseignements exclusifs seront contrôlés conformément à la Section 7.1.b. 
Il est en outre entendu que le Participant fournissant des matériels ou des échantillons à 
l'autre Participant peut aussi fournir une liste partielle ou complète des types de rensei-
gnements qui découleront de l'examen ou de l'essai desdits matériels ou échantillons et 
qui ont un caractère exclusif tel que défini dans la Section 7.1.a. ii) et tous ces rensei-
gnements exclusifs doivent être contrôlés conformément à la Section 7.1.b. 

Section 11. Dispositions générales 

1. La coopération au titre du présent Mémorandum sera conforme aux lois et régle-
mentations des pays respectifs. Toutes les questions liées au présent Mémorandum sur-
gissant pendant la durée du présent Mémorandum seront réglées par les Participants par 
consentement mutuel. 

2. Les dédommagements pour tous les dommages subis pendant l'application du pré-
sent Mémorandum seront conformes aux lois applicables des pays des Participants. 
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Section 12. Entrée en vigueur et terminaison 

1. Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en 
vigueur pendant une période de dix (10) ans. Le présent Mémorandum pourra être modi-
fié ou prorogé d'un commun accord conclu par écrit entre les Participants. Le présent 
Mémorandum remplace le précédent Mémorandum du 18 octobre 1984 visé dans le Pré-
ambule. 

2. Il pourra être mis fin au présent Mémorandum à tout moment par l'un ou l'autre 
Participant, par notification écrite donnée six (6) mois à l'avance à l'autre Participant. La-
dite terminaison sera sans préjudice des droits acquis par l'un ou l'autre Participant en 
vertu du présent Mémorandum à la date d'expiration. Tous les travaux et toutes les expé-
riences en commun qui ne seraient pas achevés lorsque le présent Mémorandum expirera 
pourront être poursuivis jusqu'à achèvement conformément au présent Mémorandum. 

SIGNÉ en double exemplaire à Washington D.C. le 11 juin 1990. 

Pour le Département de l'Énergie des États-Unis d'Amérique : 
Le Secrétaire à l'Énergie, 

JAMES D. WATKINS  

Pour le Département de l'Énergie du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  
d'Irlande du Nord : 

Le Secrétaire d'État à l'Énergie, 
JOHN WAKEHAM 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

Considering the commitment of both governments to act in accordance with the 
spirit of cooperation embodied in instruments such as the Declaration of Cartagena, and 
the Political Declaration and Global Plan of Action for Combating Narcotics Trafficking 
approved during the Seventeenth Special Session of the United Nations General Assem-
bly; 

Recognizing the continued action of the Government of Colombia in the struggle 
against narcotics trafficking; and desiring to improve the effectiveness of law enforce-
ment in both countries related to the suppression of narcotics trafficking, and the investi-
gation, prosecution, and forfeiture of property and proceeds of narcotics trafficking; 

Have agreed the following: 
The Government of Colombia, continuing its policy of cooperation with the United 

States of America, may provide assistance to the Government of the United States in in-
vestigations and proceedings involving or related to the seizure and forfeiture of the 
property and proceeds of illicit trafficking in narcotic drugs or psychotropic substances 
or any criminal activity connected therewith. Such assistance may include providing in-
formation and evidence to be used in proceedings relating to the identification, tracing, 
freezing, seizure or forfeiture of property or proceeds. To the extent possible, the evi-
dence shall be provided in a form admissible in United States judicial proceedings. 

When the assistance provided by the Government of Colombia leads directly or indi-
rectly to the forfeiture to the United States of the property or proceeds of illicit drug traf-
ficking or any other offense duly proven to be connected with drug trafficking, the Gov-
ernment of the United States may transfer to the Government of Colombia such forfeited 
property, the amounts realized from the sale thereof, or a percentage of such property or 
proceeds in accordance with United States law. 

The transfer of forfeited property shall be governed by the provisions of United 
States domestic law on the subject. In any case, the United States authorities shall seek to 
give appropriate recognition to the assistance provided by the Colombian authorities 
through any channel, as well as the difficulties and risks that they may have incurred in 
providing information and evidence. In making this determination, the appropriate 
United States authorities shall consider all relevant information that the Government of 
Colombia may wish to submit to the Embassy of the United States at Bogota concerning 
the nature and extent of its assistance. The Embassy shall transmit such information to 
the appropriate United States authorities for their consideration. 

No transfer of the forfeited property may take place until all appropriate United 
States forfeiture proceedings are completed. 

Upon the transfer to the Government of Colombia, the United States will relinquish 
any title, rights, and interests with respect to the property transferred, and will assume no 
responsibility after the transfer. It is further understood that whatever property the Gov-
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ernment of Colombia accepts shall be delivered as is, and thus Colombia will assume all 
responsibility for its use and maintenance. 

The Government of Colombia will indicate to the Government of the United States 
the procedures to be followed to ensure compliance with all applicable Colombian laws. 

This Memorandum of Understanding is fundamentally intended to express the desire 
of the parties to continue providing one another with mutual assistance, thereby enhanc-
ing the cooperation between the two governments. The parties understand that this 
Memorandum does not affect other areas of cooperation currently existing between the 
two countries. The provisions of this agreement shall not give rise to a right on the part 
of any private person and are not intended to benefit third parties. 

This Memorandum shall enter into force on the date of signature by both parties. The 
mutual assistance pursuant to this Memorandum of Understanding shall cease by written 
notification from either party. 

Termination shall take effect six months following the date on which notification is 
received. 

For the Government of the United States of America: 

 
24 July 1990 

For the Government of the Republic of Colombia: 

 
Julio 24 de 19901 

_________ 
1 24 July 1990 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE COLOMBIE 

Considérant l'engagement des deux Gouvernements d'agir conformément à l'esprit de 
coopération qui a inspiré des instruments tels que la Déclaration de Carthagène, ainsi que 
la Déclaration politique et le Programme d'action mondial adoptés par l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies à sa dix-septième session extraordinaire; 

Prenant acte de la poursuite de la lutte du Gouvernement de Colombie contre le tra-
fic de stupéfiants et désireux d'améliorer l'efficacité de l'application de la loi dans les 
deux pays en ce qui concerne la suppression du trafic de stupéfiants, ainsi que l'enquête, 
les poursuites et la confiscation des biens et produits du trafic de stupéfiants; 

Sont convenus de ce qui suit : 
Le Gouvernement de Colombie, poursuivant sa politique de coopération avec les 

États-Unis d'Amérique, peut fournir une assistance au Gouvernement de ce dernier pour 
les enquêtes et les produits dus ou liés à la saisie et à la confiscation des biens et produits 
du trafic illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes ou de toute autre activité 
criminelle connexe. Cette assistance peut prendre les formes suivantes : fourniture d'in-
formations et de preuves pouvant être utilisées dans les poursuites liées à l'identification, 
à la recherche, au gel, à la saisie ou à la confiscation des biens ou des produits obtenus. 
Dans la mesure du possible, les preuves seront fournies sous une forme acceptable par les 
autorités judiciaires américaines. 

Lorsque l'assistance fournie par le Gouvernement de Colombie entraîne directement 
ou indirectement la confiscation, aux États-Unis, de biens ou de profits illicites de stupé-
fiants ou de tout autre délit, manifestement lié au trafic de drogues, le Gouvernement des 
États-Unis peut transférer à celui de Colombie les biens confisqués, les montants résul-
tant de leur vente ou un pourcentage de ces biens ou de ces produits, conformément à la 
législation américaine. 

Le transfert des biens confisqués est régi par les dispositions de la législation inté-
rieure américaine. Dans tous les cas, les autorités américaines s'efforcent d'apprécier 
comme il convient l'assistance fournie par les autorités colombiennes par tous les moyens 
possibles, ainsi que les difficultés et les dangers auxquels elles peuvent avoir été confron-
tées pour fournir les informations et les preuves. Dans ce contexte, les autorités améri-
caines compétentes examinent tous les renseignements pertinents que le Gouvernement 
de Colombie peut souhaiter soumettre à l'Ambassade américaine à Bogota sur la nature et 
l'importance de son assistance. L'Ambassade transmet lesdits renseignements aux autori-
tés compétentes américaines aux fins d'examen. 

Aucun transfert de biens saisis ne peut avoir lieu avant l'achèvement des poursuites 
entreprises aux États-Unis. 

Lors du transfert au Gouvernement colombien, les États-Unis abandonnent tous les 
titres, droits et intérêts relatifs aux biens transférés, et n'assument plus aucune responsabi-
lité après le transfert. Il est de plus entendu que quels que soient les biens que le Gouver-
nement de Colombie accepte, ils sont remis dans l'état dans lequel ils se trouvent et que, 
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de cette façon, la Colombie assumera l'entière responsabilité de leur utilisation et de leur 
entretien. 

Le Gouvernement de Colombie indiquera à celui des États-Unis les procédures à ap-
pliquer pour assurer le respect de toutes les lois colombiennes pertinentes. 

Le présent Mémorandum d'accord vise essentiellement à exprimer le désir des par-
ties de continuer à se fournir réciproquement une assistance, renforçant ainsi la coopéra-
tion entre les deux Gouvernements. Les parties conviennent que le présent Mémorandum 
n'affecte pas les autres domaines actuels de coopération. Les dispositions du présent Ac-
cord ne créent pas de droits pour une personne privée, quelle qu'elle soit, et ne visent pas 
à avantager de tierces parties. 

Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Par-
ties. L'assistance mutuelle fournie conformément au présent Mémorandum d'accord cesse 
après notification écrite de l'une ou l'autre Partie. 

La dénonciation prend effet six mois après la date à laquelle la notification est reçue. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
 

Le 24 juillet 1990 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
 

Le 24 juillet 1990 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL SURVEY DEPART-
MENT OF THE INTERIOR UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
MINISTRY OF ENERGY AND MINES REPUBLIC OF PERU CON-
CERNING SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION IN THE 
EARTH AND MAPPING SCIENCES 

Article I. Scope and Objectives 

With the mutual intent to strengthen the ties of cooperation and friendship, the 
United States Geological Survey of the Department of the Interior (hereinafter referred to 
as the "USGS") and the Ministry of Energy and Mines of the Republic of Peru (hereinaf-
ter referred to as the "Ministry"), hereby agree to pursue scientific and technical coopera-
tion in the geological, hydrological, and mapping sciences in accordance with this 
Agreement. 

The purpose of this Agreement is to provide a framework for the exchange of scien-
tific and technical knowledge and the augmentation of scientific and technical capabili-
ties of the USGS and the Ministry (hereinafter referred to as the "Parties") with respect to 
the geological, hydrological, and mapping sciences. 

For cooperation requested by the Ministry that extends into subjects outside the 
scope of the USGS, the USGS may, with the consent of the Ministry and to the extent 
compatible with United States laws and policies, endeavor to enlist the participation of 
other United States departments and agencies. 

The Ministry may, with the consent of the USGS, include the participation of other 
departments and agencies of the Republic of Peru in the development of activities within 
the scope of this Agreement. 

Article II. Cooperative Activities 

Forms of cooperation under this Agreement may consist of exchanges of technical 
information, exchange visits, cooperative research between scientists of the Parties en-
gaged in research disciplines of mutual interest within the scope of programs of the Par-
ties, and other forms of cooperative activities as are mutually agreed. Specific areas of 
cooperation may include, but are not limited to, such areas of mutual interest as: 

Mineral resource investigations 
Regional geologic mapping 
Geochemistry 
Hydrologic investigations 
Topographic and cadastral mapping 
Geologic hazards 
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Publications, libraries and information systems in general. 
All activities are subject to applicable laws and policies of the United States of 

America and the Republic of Peru. 

Article III. Source of Funding 

Cooperative activities under this Agreement will be subject to and dependent upon 
the financial support and manpower available to the Parties. The terms of financing will 
be agreed upon by the Parties in writing before the commencement of each activity. 

Article IV. Intellectual Property 

Provisions for the protection and distribution of intellectual property created or fur-
nished in the course of cooperative activities under this Agreement, and provisions for 
the protection of classified information and unclassified export-controlled information or 
equipment, are set forth respectively in Annexes I and II, which constitute integral parts 
of this Agreement. 

Article V. Disclaimer 

Information transmitted by one Party to the other Party under this Agreement shall 
be accurate to the best knowledge and belief of the transmitting Party, but the transmit-
ting Party does not warrant the suitability of this information transmitted for any particu-
lar use or applicability by the receiving Party or by any third Party. 

Article VI. Planning and Review of Activities 

Upon entry into force of this Agreement, the Parties will designate representatives 
who, at times mutually established by the Parties, will review the activities under this 
Agreement. 

Article VII. Project Annexes 

Any activity carried out under this Agreement shall be agreed upon by the Parties in 
writing, subject to arrangements in accordance with the laws and policies of the United 
States of America and the Republic of Peru. Whenever more than the exchange of tech-
nical information or exchange visits of individuals is planned to take place, such activity 
shall be described in an Annex to the Agreement which shall set forth as appropriate to 
the activity: a work plan, staffing requirements, cost estimates, funding source, and other 
undertakings, obligations, or conditions not included in this Agreement. In case of incon-
sistency between the terms of this Agreement and the terms of an Annex hereto, the 
terms of this Agreement shall be controlling. 
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Article VIII. Entry into Force and Termination 

This Agreement shall enter into force upon signature by both Parties. It may be 
modified by mutual written agreement, and may be terminated at any time by either Party 
upon ninety (90) days written notice to the other Party. The termination of this Agree-
ment shall not affect the validity or duration of the projects under this Agreement that are 
initiated prior to such termination. 

DONE at Lima, Peru, in duplicate, in the English and Spanish languages, both texts 
being equally authentic. 

For the United States of America: 
U.S. Geological Survey  

Department of the Interior  
JERROLD MARK DION 

Chargé d'Affaires 
July 19, 1990 

 
For the Republic of Peru: 

Ministry of Energy and Mines 
MARIO SAMAME BOGGIO 

Minister of Energy and Mines 
July 19, 1990 
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ANNEX I 

INTELLECTUAL PROPERTY 

I. General 

A. For purposes of this Agreement, "intellectual property" shall have the meaning 
found in Article 2 of the Convention establishing the World Intellectual Property Organi-
zation, done at Stockholm July 14, 1967. 

B. The Parties shall ensure adequate and effective protection for intellectual property 
created or furnished in the course of cooperation under this Agreement and relevant pro-
ject annexes and other implementing arrangements thereunder. 

II. Copyrights 

A. The Parties shall take all steps in accordance with their national laws appropriate 
to secure copyright to works created in the course of scientific and technological coop-
eration under this Agreement. 

B. Between a Party and its nationals, the ownership of rights and interests in copy-
rights shall be determined in accordance with that Party's national laws and practices. 

C. In the case of scientific and technical articles, reports, and books created under 
this Agreement, each Party shall enjoy in its own territory a nonexclusive, irrevocable, 
royalty-free license to translate, reproduce, and publicly distribute copies of such works 
and to authorize others to do so in that Party's own territory. Each Party is entitled to a 
similar license in third countries upon request. All publicly distributed copies of a copy-
righted work prepared under this provision shall indicate the names of the authors of the 
work, unless an author explicitly declines to be named. 

D. With respect to other copyrighted works, including computer programs or soft-
ware, the following provisions shall apply to the allocation of rights under this Agree-
ment, except as may otherwise be provided in project annexes or other implementing ar-
rangements: 

1. If a work is created by the personnel of one Party while assigned to the other Party 
("the Receiving Party") in the course of cooperative activity that involves only the visit 
or exchange of such personnel, the Receiving Party shall enjoy in the territory of each 
Party and in third countries a royalty-free, irrevocable, exclusive license to all rights in 
such work created during the course of such cooperation. 

2. If a work is created during the course of a joint research project with an agreed 
scope of work, each Party shall enjoy in its own territory a royalty-free, irrevocable, ex-
clusive license to all rights in such work, and the Party in whose territory the work was 
created has the first option to sublicense such rights in third countries. 
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E. A Party receiving rights under this Agreement to copyrighted works which con-
tain business-confidential information shall also protect such information in accordance 
with Article IV of this Annex. 

III. Inventions 

A. For purposes of this Annex, "Invention" means any invention made in the course 
of a program of cooperative activity under this Agreement, project annexes, or other im-
plementing arrangements thereunder which is or may be patentable or otherwise protect-
able under the laws of the United States of America, Peru, or any third country. An in-
vention "made" means one conceived or for which an application for patent or other title 
of protection has been filed or which has otherwise been reduced to practice. 

B. Between a Party and its nationals, the ownership of rights and interests in inven-
tions shall be determined in accordance with that Party's national laws and practices. 

C. As between the Parties, unless otherwise specifically provided in applicable pro-
ject annexes or other implementing arrangement, the Parties shall take appropriate steps 
to implement the following: 

1. If the invention is made in the course of a program of cooperative activity that in-
volves only the transfer or exchange of information between the Parties, such as by joint 
meetings, seminars, or the exchange of technical reports or papers: 

a. the Party whose personnel makes the invention ("the Inventing Party") has the 
right to obtain all rights and interests in the invention in all countries in accordance with 
applicable national laws of such countries; and 

b. in any country where the Inventing Party decides not to obtain such rights and in-
terests, the other Party has the right to do so. 

2. If the invention is made by personnel of one Party ("the Assigning Party") while 
assigned to the other Party ("the Receiving Party") in the course of a program of coopera-
tive activity that involves only the visit or exchange of scientific and technical personnel: 

a. the Receiving Party has the right to obtain all rights and interests in the invention 
in all countries in accordance with applicable national laws of such countries; and 

b. in any country where the Receiving Party decides not to obtain such rights and in-
terests, the Assigning Party has the right to do so. 

3. For other forms of cooperative activity, such as joint research projects with an 
agreed scope of work, each Party in its own country has the right to obtain all rights and 
interests in any invention made as a result of such cooperation, whereas the Party in 
whose country the invention was made has first option to secure legal protection of that 
invention in third countries, as well as the right to license or transfer such rights and in-
terests in third countries. 

D. Notwithstanding the foregoing, if an invention is of a type for which exclusive 
rights are available under the laws of one Party but not of the other Party, the Party 
whose laws provide for such rights shall be entitled to an assignment of all such rights 
worldwide. 

E. The Parties shall disclose to one another inventions made in the course of a pro-
gram of cooperative activity, and furnish to one another any documentation and informa-
tion necessary to enable them to secure any rights to which they may be entitled. The 
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Parties may ask one another in writing to delay publication or public disclosure of such 
documentation or information for the purpose of protecting their respective rights related 
to inventions. Unless otherwise agreed in writing, such restriction shall not exceed a pe-
riod of six months from the date of communication of such information. Communication 
shall be through the Parties to the applicable implementing arrangements. 

IV. Business-confidential Information 

A. In the event that business-confidential information is furnished or created in the 
course of cooperative activity under this Agreement, the Parties shall give full protection 
to such information in accordance with their respective laws, regulations, and administra-
tive practices. 

B. For purposes of this Annex, "business-confidential information" means informa-
tion of a confidential nature which meets all of the following conditions: 

1. It is of a type customarily held in confidence for commercial reasons; 
2. It is not generally known or publicly available from other sources; 
3. It has not been previously made available by the owner to others without an obli-

gation concerning its confidentiality; and 
4. It is not already in the possession of the recipient Party without an obligation con-

cerning its confidentiality. 
C. Any information to be protected as "business-confidential information" shall be 

appropriately identified by the Party furnishing such information or asserting that it is to 
be protected, except as otherwise provided in the Parties' laws, regulations, and adminis-
trative practices. Subject to the aforesaid laws, regulations, and administrative practices, 
information not identified as business-confidential need not be protected, except that a 
Party may notify the other Party in writing, within a reasonable period of time after fur-
nishing or transferring such information, that such information is business-confidential 
under the laws, regulations, and administrative practices of its country. Such information 
will thereafter be protected in accordance with paragraph A above. 

V. Other Forms of Intellectual Property 

"Other forms of intellectual property" means any intellectual property other than in-
ventions and works of authorship and includes, for example, mask works. 

Rights to other forms of intellectual property shall be determined in the same manner 
as for inventions. If an intellectual property created in the course of cooperative activity 
under this Agreement is of a type for which protection is available under the laws of one 
Party but not of the other Party, the Party whose laws provide for such protection shall be 
entitled to an assignment of all such rights worldwide. 

VI. Miscellaneous 

A. Each Party shall take all necessary and appropriate steps to provide for the coop-
eration of its authors, inventors, and discoverers which is required to carry out the provi-
sions of this Annex. 
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B. Each Party shall assume the responsibility to pay to its nationals such awards or 
compensation as may be in accordance with its laws and regulations. This Annex does 
not create any entitlement or prejudice any right or interest of the author or inventor to an 
award or compensation for his or her work or invention. 

C. Intellectual property disputes arising under this Agreement should be resolved, if 
possible, through discussions between the concerned participants. If the participants can-
not resolve such disputes, they shall be settled through consultations between the Parties 
or their designees. 

VII. Effect of Termination or Expiration 

Termination or expiration of this Agreement shall not affect rights or obligations un-
der this Annex. 

VIII. Applicability 

This Annex is applicable to any implementing arrangements or cooperative activities 
under this Agreement, except as otherwise specifically provided for in individual imple-
menting arrangements. 
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ANNEX II 

SECURITY OBLIGATIONS  

I. Protection of information 

Both Parties agree that no information or equipment requiring protection in the in-
terests of national defense or foreign relations of either Party and classified in accordance 
with the applicable national laws and regulations shall be provided under this Agreement. 
In the event that information or equipment which is known or believed to require such 
protection is identified in the course of cooperative activities undertaken pursuant to this 
Agreement, it shall be brought immediately to the attention of the appropriate officials 
and the Parties shall consult concerning the need for and level of appropriate protection 
to be accorded such information or equipment. 

II. Technology Transfer 

The transfer of unclassified export-controlled information or equipment between the 
Parties shall be in accordance with the relevant laws and regulations of each Party to pre-
vent the unauthorized transfer or retransfer of such information or equipment provided or 
produced under this Agreement. If either Party deems necessary, detailed provisions for 
the prevention of unauthorized transfer or retransfer of such information or equipment 
shall be incorporated into the contracts or implementing arrangements. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE SERVICE AMÉRICAIN DE PROSPECTION GÉOLO-
GIQUE DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS ET 
LE MINISTÈRE DE L'ÉNERGIE ET DES MINES DE LA RÉPUBLIQUE 
DU PÉROU RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE ET 
DE LA CARTOGRAPHIE 

Article premier. Portée et objectifs 

Dans l'intention mutuelle de renforcer les liens de coopération et d'amitié, le Service 
américain de prospection géologique du Département de l'intérieur des États-Unis (ci-
après dénommé « USGS ») et le Ministère de l'Énergie et des Mines de la République du 
Pérou (ci-après dénommé « Ministère »), conviennent par les présentes d'entreprendre la 
coopération scientifique et technique dans les domaines de la géologie, de l'hydrologie et 
de la cartographie conformément au présent Accord. 

Le présent Accord vise à fournir un cadre pour l'échange de connaissances scientifi-
ques et techniques et le renforcement des moyens scientifiques et techniques de l'USGS 
et du Ministère (ci-après dénommés les « Parties ») dans le domaine des sciences géolo-
giques, hydrologiques et cartographiques. 

Si le Ministère demande la coopération dans des domaines hors de la portée de 
l'USGS, l'USGS peut, avec le consentement du Ministère et dans la mesure compatible 
avec les lois et les politiques des États-Unis, s'efforcer de mobiliser la participation d'au-
tres ministères et organismes des États-Unis. 

Le Ministère peut, avec le consentement de l'USGS, faire participer d'autres ministè-
res et organismes de la République du Pérou à l'exécution des activités s'inscrivant dans 
le cadre du présent Accord. 

Article II. Activités de coopération 

La coopération au titre du présent Accord peut revêtir les formes d'échanges d'in-
formations techniques, d'échanges de visites, de recherche en coopération entre les cher-
cheurs des Parties effectuant des activités de recherche d'intérêt mutuel dans le cadre des 
programmes des Parties, et d'autres formes d'activités de coopération convenues de com-
mun accord. Les domaines précis de coopération peuvent comprendre, notamment, les 
domaines d'intérêt mutuel suivants : 

Études sur les ressources minérales 
Cartographie géologique régionale 
Géochimie 
Études hydrologiques 
Cartographie topographique et cadastrale 
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Risques géologiques 
Publications, bibliothèques et systèmes d'information en général 
Toutes les activités sont subordonnées aux lois et politiques applicables des États-

Unis d'Amérique et de la République du Pérou. 

Article III. Source de financement 

Les activités de coopération au titre du présent Accord seront subordonnées à la dis-
ponibilité de fonds et de personnel. Les modalités de financement seront convenues par 
écrit entre les Parties avant le démarrage de chaque activité. 

Article IV. Propriété intellectuelle 

Les dispositions relatives à la protection et la distribution de la protection intellec-
tuelle créée ou fournie dans le cadre des activités de coopération au titre du présent Ac-
cord, et les dispositions relatives à la protection des informations classifiées et les infor-
mations et le matériel à exportation contrôlée non classifiés, sont stipulées respective-
ment dans les Annexes I et II, qui font partie intégrante du présent Accord. 

Article V. Déni de responsabilité 

Les informations transmises par une Partie à l'autre Partie au titre du présent Accord 
seront exactes, à la connaissance de la Partie transmetteuse, mais la Partie transmetteuse 
ne garantit pas la pertinence des informations transmises pour telle ou telle utilisation ou 
application par la Partie réceptrice ou par toute tierce partie. 

Article VI. Planification et examen des activités 

Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties désigneront des représentants 
qui, à des périodes déterminées de commun accord par les Parties, examineront les activi-
tés relevant du présent Accord. 

Article VII. Annexes de projet 

Toute activité exécutée au titre du présent Accord sera convenue par écrit par les 
Parties. Les activités sont soumises aux lois et règlements des États-Unis d'Amérique et 
de la République du Pérou. Toutes les fois qu'il est prévu d'exécuter des activités autres 
que l'échange d'informations techniques ou des visites d'échange des personnes physi-
ques, lesdites activités seront décrites dans une Annexe convenue au présent Accord, qui 
indiquera en fonction de l'activité, un plan de travail, les besoins en effectifs, les estima-
tions de coût, la source de financement, et d'autres engagements, obligations ou condi-
tions ne figurant pas dans le présent Accord. En cas de divergence entre les dispositions 
du présent Accord et les dispositions d'une Annexe, les dispositions du présent Accord 
prévaudront. 
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Article VIII. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur après la signature par les Parties. Il pourra être 
modifié par consentement mutuel donné par écrit, et peut être dénoncé à tout moment par 
l'une ou l'autre Partie moyennant un préavis écrit de quatre-vingt dix (90) jours à l'autre 
Partie. L'expiration du présent Accord n'influera pas sur la validité ou la durée des projets 
relevant du présent Accord qui ont démarré avant ladite expiration. 

FAIT à Lima en double exemplaire en anglais et espagnol, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Service américain de prospection géologique  
du Département de l'intérieur des États-Unis : 

Le Chargé d'affaires, 
JERROLD MARK DION 

Le 19 juillet 1990 

Pour le Ministère de l'énergie et des mines de la République du Pérou : 
Le Ministre de l'énergie et des mines, 

MARIO SAMAME BOGGIO 
Le 19 juillet 1990 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Généralités 

A. Aux fins du présent Accord, les termes « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui confère l'article 2 de la Convention instituant l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

B. Les Parties protègent de manière adéquate et efficace la propriété intellectuelle 
créée ou fournie au cours d'activités de coopération entreprises au titre du présent Accord 
et des annexes de projet pertinentes et autres modalités d'application pertinentes. 

II. Droits d'auteur 

A. Les Parties prennent toutes les mesures voulues, conformément à leur législation 
nationale, pour obtenir les droits d'auteur se rapportant à des œuvres créées au cours d'ac-
tivités de coopération scientifique et technique entreprises au titre du présent Accord. 

B. Entre une Partie et ses ressortissants, la propriété des droits et intérêts attachés 
aux droits d'auteur sera déterminée conformément aux lois et pratiques nationales de la-
dite Partie. 

C. Pour ce qui est des articles, rapports et ouvrages scientifiques et techniques pro-
duits aux termes du présent Accord, chaque Partie bénéficie sur son propre territoire d'un 
droit non exclusif, irrévocable et libre de redevance de traduire, reproduire et diffuser 
publiquement des exemplaires de ces œuvres et d'autoriser des tiers à exercer les droits 
sur son propre territoire. Chaque Partie peut exercer sur demande ce droit dans des pays 
tiers. Tout exemplaire rendu public d'une œuvre protégée par le droit d'auteur qui aura été 
élaboré au titre de la présente disposition doit mentionner le nom des auteurs de l'œuvre, 
à moins qu'un auteur ne fasse savoir de manière explicite qu'il ne souhaite pas être cité. 

D. En ce qui concerne d'autres produits protégés par le droit d'auteur, notamment les 
programmes informatiques et les logiciels, les dispositions ci-après s'appliquent à l'attri-
bution des droits découlant du présent Accord, à moins qu'il n'en soit disposé autrement 
dans les annexes de projet et autres dispositions de mise en œuvre : 

1. Lorsqu'un produit a été créé par le personnel d'une Partie affecté à l'autre Partie (la 
« Partie d'accueil ») au cours d'une activité de coopération qui n'implique que la visite ou 
l'échange dudit personnel, la Partie d'accueil bénéficie sur le territoire de chaque Partie et 
dans des pays tiers d'un droit irrévocable, exclusif et libre de redevances à tous les droits 
attachés audit produit créé au cours de l'activité de coopération en question. 

2. Lorsqu'un produit est créé au cours d'un projet commun de recherche et qu'il s'in-
tègre dans un programme de travail convenu, chaque Partie bénéficie sur son propre ter-
ritoire d'un droit irrévocable, exclusif et libre de redevances à tous les droits attachés à ce 
produit, et la Partie sur le territoire de laquelle le produit a été créé a un droit de première 
option sur cette autorisation dans des pays tiers. 
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E. Une Partie recevant au titre du présent Accord des droits à des œuvres protégées 
par un droit d'auteur et qui contiennent des renseignements commerciaux confidentiels 
protégera également lesdits renseignements conformément à l'article IV de la présente 
Annexe. 

III. Inventions 

A. Aux fins de la présente Annexe, le terme « invention » désigne toute invention 
réalisée au cours d'un programme d'activités de coopération aux termes du présent Ac-
cord, d'annexes de projet ou d'autres dispositions de mise en œuvre qui est ou pourra être 
brevetable ou qui est ou pourra être protégée en vertu de la législation des États-Unis 
d'Amérique, du Pérou ou de tout pays tiers. Une invention « réalisée » désigne une inven-
tion conçue ou pour laquelle une demande de brevet ou un autre titre de protection a été 
présentée ou qui a été autrement mise en pratique. 

B. Entre une Partie et ses ressortissantes, la propriété des droits et intérêts attachés 
aux inventions est déterminée conformément aux lois et pratiques nationales de ladite 
Partie. 

C. Dans leurs rapports, à moins qu'il n'en soit décidé autrement dans les annexes de 
projet pertinentes ou autres dispositions de mise en œuvre, les Parties prendront les me-
sures appropriées suivantes : 

1. Lorsqu'une invention est réalisée au cours d'un programme d'activités de coopéra-
tion qui n'implique qu'un transfert ou un échange de renseignements entre les Parties tel 
que réunions communes, séminaires ou échange de rapports ou mémoires d'ordre techni-
que : 

a. La Partie dont le personnel réalise l'invention (la « Partie auteur de l'invention ») a 
le droit d'acquérir tous les droits et intérêts attachés à l'invention dans tous les pays 
conformément à la législation nationale applicable desdits pays; et 

b. Dans tout pays ou la Partie auteur de l'invention décide de ne pas acquérir ces 
droits et intérêts, l'autre Partie est en droit d'en faire de même. 

2. Lorsqu'une invention est réalisée par le personnel d'une Partie (la « Partie cé-
dante ») affecté auprès de l'autre Partie (la « Partie d'accueil ») au cours de l'exécution 
d'un programme d'activité de coopération qui n'implique que la visite ou l'échange de 
personnel scientifique ou technique : 

a. La Partie d'accueil a le droit d'acquérir tous les droits et intérêts attachés à l'inven-
tion dans tous les pays conformément à la législation nationale applicable desdits pays; et 

b. Dans tout pays ou la Partie d'accueil décide de ne pas acquérir ces droits et inté-
rêts, la partie cédante est en droit d'en faire de même. 

3. S'agissant d'autres formes de coopération, telles que des projets conjoints de re-
cherche entrepris dans le cadre d'un programme de travail convenu, chaque Partie a le 
droit d'acquérir sur son propre territoire tous les droits et intérêts attachés à toute inven-
tion réalisée du fait de cette coopération, la Partie sur le territoire de laquelle l'invention a 
été réalisée ayant un droit de première option d'obtenir la protection juridique de cette in-
vention dans des pays tiers comme le droit d'accorder une licence ou de transférer ces 
droits et intérêts dans des pays tiers. 
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D. Nonobstant les dispositions qui précèdent, lorsqu'une invention est d'un type pour 
lequel des droits exclusifs peuvent être obtenus en vertu de la législation d'une Partie et 
pas de l'autre Partie, la Partie dont la législation prévoit de tels droits a le droit de se voir 
céder tous ces droits dans le monde entier. 

E. Les Parties se communiquent réciproquement les inventions réalisées au cours de 
l'exécution d'un programme d'activité de coopération et se remettent mutuellement toute 
documentation et toutes informations voulues pour leur permettre de garantir le respect 
de tous les droits pouvant leur revenir. Chaque Partie peut demander à l'autre par écrit de 
retarder la publication ou la divulgation au public de cette documentation ou de ces in-
formations afin de protéger ses droits attachés à l'invention. À moins qu'il n'en soit 
convenu autrement par écrit, une telle restriction ne dépassera pas une période de six 
mois à compter de la date de la communication de ces informations. La communication 
s'effectuera par l'intermédiaire des Parties pour les dispositions de mise en application. 

IV. Renseignements commerciaux confidentiels 

A. Dans l'éventualité où des renseignements commerciaux confidentiels seraient 
communiqués ou créés au cours d'un programme d'activité de coopération dans le cadre 
de cet Accord, chaque Partie prendra les mesures requises pour assurer la pleine protec-
tion des renseignements conformément à ses lois, règlements et pratiques administratives. 

B. Aux fins de la présente Annexe, les termes " renseignements commerciaux confi-
dentiels " désignent des renseignements de caractère confidentiel qui remplissent toutes 
les conditions suivantes : 

1. les renseignements sont d'un type habituellement tenus confidentiels pour des rai-
sons commerciales; 

2. ils ne sont généralement pas connus ni accessibles au public à partir d'autres sour-
ces; 

3. ils n'ont pas été auparavant communiqués par le propriétaire à des tiers sans une 
obligation de confidentialité; et 

4. ils ne sont pas déjà en la possession de la Partie d'accueil sans une obligation de 
confidentialité. 

C. Chaque Partie prend les mesures voulues pour que tout renseignement devant être 
protégé à titre de « renseignements commerciaux confidentiels » soit identifié comme il 
convient par la Partie qui fournit les renseignements ou qui affirme que ceux-ci doivent 
être protégés, à moins qu'il n'en soit décidé autrement dans les lois, les règlements et dans 
les pratiques administratives des Parties. Sous réserve desdites lois et desdits règlements 
et pratiques administratives, il n'est pas nécessaire de protéger les renseignements identi-
fiés comme n'étant pas des renseignements commerciaux à caractère confidentiel, si ce 
n'est qu'une Partie peut, moyennant une communication transmise par écrit dans un délai 
raisonnable suivant la fourniture ou le transfert desdits renseignements, faire savoir à 
l'autre Partie que lesdits renseignements sont des renseignements commerciaux confiden-
tiels aux termes des lois, règlements et pratiques administratives de son pays. Lesdits ren-
seignements seront dès lors protégés conformément au paragraphe A ci-dessus. 
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V. Autres formes de propriété intellectuelle 

Les termes « autres formes de propriété intellectuelle » désignent toute propriété in-
tellectuelle autre que les inventions et travaux faisant l'objet d'un droit de propriété et 
comprend, par exemple, les moyens de masquage. 

Les droits attachés à d'autres formes de propriété intellectuelle sont déterminés de la 
même manière que les droits qui s'attachent aux inventions. Lorsqu'une propriété intellec-
tuelle, créée au cours de l'exécution d'un programme d'activité de coopération entrepris 
aux termes du présent Accord, est d'un type pour lequel la législation d'une Partie est ap-
plicable et non la législation de l'autre Partie, la Partie dont la législation prévoit une telle 
protection bénéficie desdits droits dans le monde entier. 
 

VI. Dispositions diverses 

A. Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires et appropriées pour que ses 
auteurs, inventeurs et auteurs de découvertes fournissent la coopération requise à la mise 
en œuvre des dispositions de la présente Annexe. 

B. Chaque Partie assume la responsabilité de verser à ses auteurs, inventeurs et au-
teurs de découvertes les récompenses et indemnisations payables en vertu de ses lois et 
règlements. La présente Annexe ne crée aucun droit ni ne porte aucunement atteinte aux 
droits ou intérêts de l'auteur, de l'inventeur ou de l'auteur d'une découverte à une récom-
pense ou une indemnisation pour son œuvre, invention ou découverte. 

C. Les différends concernant la propriété intellectuelle qui découleraient du présent 
Accord devront être si possible, réglés par voie d'échanges de vues entre les participants 
concernés. Si le différend ne peut être réglé de la sorte, il le sera par voie de consultations 
entre les Parties ou les personnes qu'elles auront désignées. 

VII. Effet de la dénonciation ou de l'expiration 

La dénonciation ou l'expiration du présent Accord n'affectera pas les droits ou obli-
gations découlant de la présente Annexe. 

VIII. Application 

La présente Annexe s'applique à toute disposition d'application ou à toute activité de 
coopération entreprise aux termes du présent Accord, à moins que des arrangements d'ap-
plication spécifiques n'en disposent autrement. 
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ANNEXE II 

LES OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE LA SÉCURITÉ 

I. Protection de l'information 

Les deux Parties conviennent qu'il ne sera pas fourni, dans le cadre du présent Ac-
cord, d'informations ou matériels nécessitant protection pour des raisons de défense na-
tionale ou des relations étrangères de l'une ou l'autre d'entre elles et classés conformé-
ment aux lois et réglementations nationales. S'il arrive que des informations ou des maté-
riels dont on sait ou pense qu'ils nécessitent une telle protection soient mis en évidence 
dans le cadre d'activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord, l'attention 
des autorités compétentes sera immédiatement attirée sur le cas et les Parties se consulte-
ront au sujet de la nécessité et du niveau de la protection appropriée à accorder à des tel-
les informations ou de tels matériels. 

II. Transfert de technologie 

Le transfert entre les Parties d'informations sur les exportations contrôlées et de ma-
tériels s'effectuera conformément aux lois et règlements pertinents de chaque Partie, pour 
prévenir le transfert ou retransfert non autorisé desdites informations ou desdits matériels 
fournis ou produits aux termes du présent Accord. Si l'une ou l'autre Partie le juge néces-
saire, des dispositions détaillées pour la prévention du transfert ou retransfert non autori-
sé desdites informations ou desdits matériels seront incorporées dans les contrats ou les 
arrangements de mise en application 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

RESEARCH COLLABORATION BETWEEN THE THAILAND MINISTRY 
OF PUBLIC HEALTH AND THE CENTERS FOR DISEASE CONTROL 
UNITED STATES PUBLIC HEALTH SERVICE OF THE DEPARTMENT 
OF HEALTH AND HUMAN SERVICES 

1. Involved Parties 

The parties to this collaboration are the Ministry of Public Health (hereinafter re-
ferred to as the MOPH) of the Royal Thai Government (hereinafter referred to as the 
RTG) and the Centers for Disease Control, Atlanta, United States Public Health Service, 
U.S. Department of Health and Human Services (hereinafter referred to as CDC). 

2. Project Name 

The name of the activity described herein will be the "HIV INFECTION & AIDS 
COLLABORATION." In the Thai language, the name for this activity will be:  

 

 
Terminology used in this document is listed in Annex Note 1. 

3. Purpose and Description 

3.1 Goals 
This collaboration is for the purposes of conducting joint epidemiologic, laboratory, 

operational, behavioral, and health education/media communication research and training 
related to HIV infection and AIDS in Thailand. The goal is to improve understanding of 
the occurrence of HIV infection and AIDS and the dynamics of its spread in Thailand, 
and to provide a scientific basis for the planning, monitoring, and evaluation of interven-
tion programs to prevent and control the disease in line with the prevention strategies 
outlined in the Medium-Term Programme (MTP, see 4.6) developed by the MOPH with 
the assistance of the World Health Organization (WHO). 

3.2 Benefits 
This activity is predicated on mutual benefit for both parties to it. The collaboration 

will focus on Thailand's high. priority areas and urgent public health needs to study and 
control the epidemics of HIV infection and AIDS. The United States will benefit indi-
rectly by the knowledge gained from epidemiologic and laboratory studies and by the 
evaluation of prevention strategies.
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3.3 Location 
The collaboration shall be based within the city or suburbs in or around Bangkok, 

Thailand. It may involve activities and/or study sites at other locations in Thailand. 
3.4 Qualifications 
CDC is not a donor agency; the collaboration will not involve donations of financial 

or other aid to Thai governmental or non-governmental agencies or organizations. 

4. Policy 

4.1 Approval of Formal Research and Studies 
Individual formal research studies planned by the collaboration shall be proposed to 

the Executive Committee (see 5.2), or its designated representative(s) or liaison for ad-
vance approval before implementation. Any protocols involving human subjects or labo-
ratory animals shall be referred by the Executive Committee to the National Sub-
committee for Ethical Review of Human Subjects Research (see 5.3) for its review re-
garding ethical considerations of the appropriateness of the use of human or animal sub-
jects in the proposed research. Upon the initiation of this collaboration, the parties shall 
develop specific mechanisms, procedures, and timetables for the preparation, submission, 
review, and the approval or disapproval of study protocols for research to be undertaken 
by the collaboration. 

4.2 Informal Consultations 
The collaboration is authorized on an ad hoc basis to informally consult with and 

provide assistance to the institutions represented on its Advisory Council (see 5.1), and --
upon advance approval by the Executive Committee or the Senior Thai Investigator (see 
5.4) or another designated liaison or representative(s) --with other institutions, organiza-
tions, or individuals. 

4.3 Dissemination or Publication of Data or Results 
4.3.1 No publication or dissemination of data resulting from this collaboration 

shall be made by the parties to it or by any of its cooperating institutions without the joint 
mutual advance approval of the Executive Committee (or by its designated representa-
tive[s] or liaison) and by CDC. 

4.3.2 Manuscripts about collaboration studies submitted for publication by any 
of its investigators or by participating investigators from cooperating institutions shall 
have the approval of all the principal investigators (or their designees) listed on the study 
protocol. 

4.3.3 Authorship of publications based on collaboration studies should include 
investigators making substantial contributions of time and effort to the planning, imple-
mentation, data analysis, and writing of the specific manuscript in question. The order of 
authors in manuscripts should reflect the relative contributions of the various individual 
researchers involved. The selection and order of authorship for specific publications 
should be based on advance discussion and mutual agreement among the principal inves-
tigators. 
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4.4 Intellectual Property 
In the event that intellectual property other than for publications described in section 

4.3 is created in the course of cooperation under this collaboration, the parties agree to 
consult with each other on the proper protection and equitable distribution of such prop-
erty. 

4.5 Preservation of Data and Specimens 
Data and laboratory specimens collected by the collaboration (a joint activity of both 

MOPH and CDC) shall remain under its control and custody or as may otherwise be 
specified in individual study protocols. Upon termination of the collaboration, transfer of 
custody shall be based on the principle of copying (or splitting) and sharing of such data 
and/or specimens between the principal parties and cooperating institutions. 

4.6 Medium-Term Plan 
4.6.1 The parties recognize the "NATIONAL MEDIUM TERM PROGRAMME 

FOR THE PREVENTION AND CONTROL OF AIDS IN THAILAND, 1989-1991" 
(MTP), prepared by the Department of Communicable Diseases Control, MOPH, in co-
operation with the World Health Organization. The MTP created a framework for gov-
ernmental and non governmental organizations to coordinate the fight against HIV infec-
tion and AIDS. This agreement is intended to be fully consistent with and complemen-
tary to the policies, principles, and priorities established in the MTP. 

4.6.2 The National AIDS Coordinating Committee (NACC) represents public 
health and other key sectors involved in the prevention and control of AIDS in Thailand 
(see Annex Note 2 for membership). The Minister of Public Health is Chair man of the 
NACC, and the Ministry of Public Health plays the leading role in the NACC and in im-
plementation of the MTP. 

4.7 WHO Participation 
Upon the initiation of this collaboration the parties will invite the World Health Or-

ganization to support it, and agree that recognition appropriate to any such support which 
may be forthcoming would be desirable. 

5. Organization and Administration 

5.1 Advisory Council 
The role of Advisory Council for the collaboration will be played by the National 

AIDS Coordinating Committee (NACC) of Thailand (See Annex Note 2). Members of 
the Advisory Council shall be apprised periodically of the activities of the project for 
purposes of general guidance and review, and such members or their designees shall 
serve as contact persons between their respective institutions or agencies and the collabo-
ration. 

5.2 Executive Committee 
The MOPH will create an Executive Committee for the collaboration, consisting of a 

small number of senior public health officials and may include recognized HIV and 
AIDS experts from other key medical and health institutions The Executive Committee 
shall meet at least quarterly to review collaboration activities, to set overall policy, and to 
approve or suggest revisions in proposed protocols for research studies. 
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5.3 Ethical Review Board 
The existing National Sub-committee for Ethical Review of Human Subject Re-

search of the RTG shall be utilized as the ethical review board of the collaboration to 
consider the ethical implications of proposed research involving human subjects. The Na-
tional Sub-committee for Ethical Review of Human Subject Research shall have the re-
sponsibility to review research protocols planned by the collaboration and to determine 
whether the proposed studies are ethical and humane. Members of the National Sub-
committee will be asked to assist the authors of the proposed protocols in making revi-
sions, as necessary, to satisfy this requirement. 

5.4 Thai Senior Investigator 
The Thai Senior Investigator for the collaboration will be a senior MOPH official 

designated to have primary responsibility for the collaboration on the Thai side. The Thai 
Senior Investigator shall serve as a liaison between the collaboration and the Advisory 
Council, the Executive Committee, and the MOPH. For the MOPH, this position at col-
laboration inception will be held by Dr. Surin Pinichpongse, Senior Expert on Preventive 
Medicine. Subsequent changes in the person designated by the MOPH as the Thai Senior 
Investigator shall be notified in writing to CDC. 

5.5 U.S. Senior Investigator 
The U. S. Senior Investigator for the collaboration will be ex-officio the Chief of In-

ternational Activity, Division of HIV/AIDS, Center for Infectious Diseases, CDC (Dr. 
William L. Heyward at inception). The U.S. Senior Investigator will have primary re-
sponsibility for the collaboration on the U.S. Government side. Subsequent changes in 
the Chief of International Activity serving as the U.S. Senior Investigator shall be noti-
fied in writing to the MOPH. 

5.6 Collaboration Director 
The Director of the collaboration will be a U.S. Government employee of CDC 

nominated to the MOPH for its approval. This individual should be a physician with sci-
entific epidemiological skills and experience. 

5.6.1 The Director will be responsible for overall coordination and supervision 
of all activities and all staff of the collaboration in both scientific technical and adminis-
trative areas. 

5.6.2 The Director shall serve as the primary liaison with CDC and other U.S. 
Government agencies, the World Health Organization, and any other interested agencies 
or organizations. 

5.6.3 On administrative, technical, policy, and personnel matters related to em-
ployment by the U.S. Government, the Director will be supervised by the U.S. Senior In-
vestigator. 

5.6.4 On issues of Thai policy and clearance for activities, the Director will be 
guided by the Thai Senior Investigator. 

5.6.5 Other official U.S. Government employees that are assigned to the col-
laboration, e.g., the Laboratory Chief, shall report to and be supervised by the Director. 
As with the Director, such other official U.S. staff shall be nominated to and require ad-
vance approval by the MOPH. 
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5.7 Adjunct Director 
5.7.1 Selection and Responsibilities 

The Adjunct Director will be a Thai national selected by mutual consent and agree-
ment of the Thai Senior Investigator, the U.S. Senior Investigator, and the Director. This 
individual should be a physician with scientific epidemiologic skills and experience. The 
Adjunct Director will work with and assist the Director in the development and imple-
mentation of collaboration activities. 

5.7.2 Assignment from RTG Employment 
If the proposed Adjunct Director is a current RTG employee, his or her ap-

pointment to this position shall be by assignment from his or her current agency to a full-
time detail with the collaboration, with simultaneous release from all other job and work-
related responsibilities of his or her former position. The Adjunct Director shall continue 
to receive his or her RTG salary, benefits, and promotions as if he or she were still work-
ing for his or her supporting agency. Detail to the collaboration should not be on a "study 
leave" status, nor other basis which requires payback obligations or penalties. 

5.7.3 Assignment from non-RTG Employee Status 
If the person selected as Adjunct Director is not currently a RTG employee, then he 

or she will be employed full-time as a local hire staff member of the collaboration. 
5.8 RTG Staff 

5.8.1 Selection and Responsibilities 
RTG employees to be assigned to the collaboration as RTG staff shall be selected in 

consultation between the Director and the Thai Senior Investigator, in cooperation with 
other involved officials of the RTG. RTG staff shall be supervised by the Director and 
the Adjunct Director. With cooperation and consent from the appropriate authorities, 
RTG Staff may be assigned from the MOPH, the University system, and/or other re-
search institutions and agencies of the RTG. 

5.8.2 Terms of Assignment 
RTG staff shall be assigned on a full-time detail or loan to the collaboration in ac-

cordance with the procedures of the RTG and the institution or agency with which they 
are affiliated. RTG staff shall be released from all other job and work-related responsi-
bilities of their former positions. RTG staff shall continue to receive their RTG salary, 
benefits, and promotions as if they were still working for their supporting agency. Detail 
or loan to the collaboration should not be on a "study leave" status, or other basis which 
requires payback obligations or penalties. 

5.9 Local Hire Staff 
Local hire staff will be employed for and on behalf of CDC by the U.S. Embassy in 

Thailand under the rules and procedures followed by the U.S. Embassy. Local hire staff 
may include, but are not limited to, the following job categories: secretaries, drivers, 
clerks, cleaners, translators, watchmen, computer operators, administrators, assistants, 
bookkeepers, physicians, nurses, epidemiologists, laboratory technicians and scientists. 
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5.10 Affiliated Staff and Voluntary Staff 
Affiliated staff may be employees of cooperating agencies and institutions working 

with and assisting the collaboration on specific studies or research activities on a part-
time or ad hoc basis. Voluntary staff may be individuals willing to work without pay or 
other compensation for the collaboration. Any affiliated staff or voluntary staff proposed 
to work in offices or laboratories of the collaboration or to use its equipment or facilities 
must be approved specifically in advance by the Director. 

5.11 Incidental Reimbursement and Compensation 
CDC may provide, within its discretion, reimbursement for travel costs and inciden-

tal or miscellaneous expenses incurred on collaboration activities, or for assigned or in-
vited travel or attendance at meetings related to collaboration activities, to RTG staff, lo-
cal hire staff, affiliated staff, voluntary staff, and/or members of the Advisory Council, 
Executive Committee, or Ethical Review Board. 

CDC may provide, within its discretion, compensation to RTG staff on full-time de-
tail to the collaboration for "overtime" work in excess of the normal number of working 
hours for employees in Thailand, and/or for being on-call for 24-hour availability to 
work on activities which may require them. 

6. Scope of Potential Activities 

6.1 Initial Priorities 
Population groups at high priority for initial studies are:  
Intravenous drug users,  
Female and male prostitutes. 
Another high priority is to monitor the spread of the HIV epidemic in the general 

population and sentinel sub-populations thereof by the adaptation to Thailand of method-
ology for the implementation of national seroprevalence surveys. Priorities for activities 
may change upon the mutual consent of the Executive Committee and of CDC. 

6.2 Clinical and Epidemiologic Studies 
Described below are examples of the types of activities in which the collaboration 

may engage, subject to the mutually agreed-upon priorities above, the financial resources 
available, and the requirements for prior approval by the Executive Committee (see 5.2) 
and Ethical Review Board (5.3). 

6.2.1 Study Goals 
Studies may be implemented in order: 
To delineate the natural history of HIV infection and/or AIDS, 
To determine the clinical spectrum of opportunistic diseases and conditions affecting 

infected persons, 
To understand the determinants, risk factors and/or protective factors for transmis-

sion of HIV, and the development of certain opportunistic conditions, 
To develop, implement, and evaluate the efficacy of various interventions to control 

the spread or impact of HIV infection, including health education measures, community 
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outreach programs, mass media advertising, and (when available) new vaccines, viru-
cides, prophylaxes or treatments for HIV or related opportunistic conditions. 

6.2.2 Potential Study Subjects 
intravenous drug users, 
prostitutes, 
prisoners, 
patients at sexually-transmitted disease clinics, 
spouses and sexual partners of persons with HIV infection or at risk for same, 
hemophiliacs and other blood transfusion recipients, 
other groups at high-risk for HIV infection, 
women seeking prenatal care, 
newborn infants, 
hospital patients, 
blood donors, 
healthy controls for comparison purposes 
other sentinel low-risk groups presumed to be representative of the general popula-
tion, 
sex partners or contacts of the above, 
persons with potential opportunistic diseases, such as leprosy or tuberculosis, 
members of the general population for developing health education strategies. 

6.2.3 Types of studies 
Surveys collecting questionnaire information and/or blood or other body fluids and 
tissues, 
case-control studies, 
retrospective studies, 
cross-sectional studies, 
cohort/prospective studies, 
focus groups and other non-quantitative studies. 
6.3 Laboratory Investigations 
The collaboration may perform serologic and virologic testing to detect antibody, an-

tigen, viral DNA or other markers of HIV or similar agents, or to isolate virus in order to 
support clinical and epidemiological studies, and may do so in conjunction with qualified 
collaborators. Related laboratory work may be carried out to support the clinical and epi-
demiological studies of the collaboration, e.g., collection and quantitative typing of lym-
phocytes or immunoglobulins. If included in specific protocols receiving the advance ap-
proval (see 4.1) of the Executive Committee (5.2), some laboratory testing may occur in 
collaborating research labs outside of Thailand, such as at CDC-Atlanta, or elsewhere. 

6.4 Training 
6.4.1 The collaboration may assist in identifying, facilitating, arranging and/or 

providing short-term or long-term training in the U.S. and in Thailand for public health 
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and medical personnel who will serve as a nucleus to develop and disseminate a system 
and network of training programs for lower-level health workers in Thailand. 

6.4.2 The focus of such training may include: 
Epidemiological methods and skills for surveillance, monitoring, and study of the 

HIV and AIDS epidemics, 
Laboratory methods and procedures related to the diagnosis or detection of HIV in-

fection or the measurement of immunological function, including quality control of labo-
ratory testing, 

Clinical management of patients with HIV infection and various opportunistic dis-
eases, 

Intervention and prevention modalities for personnel responsible for control efforts, 
Policy and content for the development of programs to counsel persons before and 

after HIV-testing, 
Policy-making for setting national guidelines for medical care and public health re-

sponse to the HIV and AIDS epidemics. 
6.4.3 The amount and frequency of such training is dependent on the financial 

and personnel resources which may be available, and no specific quantity of such train-
ing is intended by this collaboration. 

6.5 Consultation and Assistance 
Collaboration staff may teach, lecture, facilitate, consult with, or help arrange out-

side assistance for collaborating Thai institutions in HIV/ AIDS-related areas of epide-
miology, laboratory science, surveillance, monitoring, patient management, education, 
policy, research, or prevention and control of HIV and AIDS. Such activities are depend-
ent on available financial and personnel resources. 

6.6 Changes in the scope-of-work 
Future changes in the scope-of-work of this collaboration shall require the advance 

mutual consent of the parties. 

7. Responsibilities and Obligations of the Parties 

7.1 CDC Responsibilities and Obligations 
7.1.1 CDC Financial commitments: 

Salaries and prescribed benefits for official U.S. Government employees and local 
hire staff; 

Purchase and maintenance of furniture, supplies, equipment, and reagents for of-
fices, laboratories, and studies; 

Purchase of vehicles, and fuel, maintenance, and repairs for same; 
Usage charges for telephone and other telecommunication services, such as telex and 

international computer message and data transmission services; 
Authorized transportation and shipping expenses required for collaboration activi-

ties; 
Authorized travel and miscellaneous incidental and associated expenses of the pro-

ject; 
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Incidental reimbursement and compensation (see 5.11). 
7.1.2 CDC Long-term Staffing commitments: 

CDC will provide (subject to the nomination procedures and approvals in sections 
5.6, 8.2, 8.3, and 8.7) two CDC U.S. Government employees for long-term assignment to 
the collaboration, as follows: 

A medical epidemiologist, as Director 
A microbiologist or medical technologist, as Laboratory Chief 

7.1.3 CDC Short-term Staffing commitments: 
CDC will also provide, on an as-needed basis within the limits of available re-

sources, additional official U.S. Government employees for short-term assignments to as-
sist on collaboration activities and needs. 

7.1.4 CDC Administrative Services commitments: 
Procurement of specialized supplies, equipment, and reagents for the collaboration. 
Personnel actions and administrative support for official U.S. Government CDC em-

ployees assigned to the collaboration. 
7.2 Royal Thai Government Responsibilities and Obligations 

7.2.1 RTG Financial commitments: 
Salaries and prescribed benefits of RTG employees assigned on detail as RTG staff 

of the collaboration; 
Installation bonds, installation charges, deposits, and/or guarantees for the Commu-

nications Authority of Thailand to install at least three (3) free-standing non-switchboard 
telephone lines capable of domestic and international subscriber trunk dialing (STD) and 
of receiving direct incoming calls (for facsimile service and computer links) for collabo-
ration office and laboratory (CDC pays for monthly usage charges, 7.1.1); 

Usage charges for electricity consumption by collaboration offices and laboratories, 
including use of scientific equipment, office equipment, and air conditioning, plus other 
normal utilities; 

Waste and garbage collection and sewage disposal from offices and laboratories; 
Cleaning and janitorial services and routine maintenance for offices and laboratories; 

7.2.2 RTG Staffing commitments: 
The RTG will provide, in accordance with 5.7 and 5.8, a minimum of three RTG 

staff for the collaboration, as follows: 
A medical epidemiologist, as Adjunct Director  
A second medical epidemiologist  
A laboratory technician or specialist 

7.2.3 RTG Space commitments: 
The RTG shall be responsible to identify and provide both office and laboratory and 

parking space that is deemed suitable for the collaboration by CDC. The size of the space 
to be provided by the RTG shall be a minimum of 185 square meters (approximately 
2000 square feet), counting only available floor space and laboratory countertop space, 
but not counting closets, corridors, or area occupied by existing mechanical equipment. 
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Reserved parking area shall be sufficient for up to 5 vehicles of the collaboration and/or 
its staff. 

Suitability of the space shall be determined by its:  
size,  
location and contiguity, 
access to Thai institutions responsible for care of AIDS patients, 
type of construction and capability to meet laboratory and office requirements, 
security from unauthorized entry or theft,  
sufficiency of parking spaces reserved for staff. 

8. Implementation Procedure 

The parties agree to perform the following sequence of procedures and steps: 
8.1 The MOPH will designate suitable space for collaboration office, laboratory, and 

parking for CDC approval. 
8.2 CDC will select and nominate the Director to the MOPH for its approval. CDC 

will provide Curriculum Vitae and other background information, as needed, for this pur-
pose. 

8.3 The Ministry of Public Health will approve the director-nominee, or request an-
other nomination by CDC. 

8.4 The Adjunct Director will be selected by the Thai Senior Investigator, the U.S. 
Senior Investigator, and the Director-nominee as specified in section 5.7. 

8.5 The RTG will arrange for the installation of direct telephone lines for the office 
and laboratory space (see 7.2.1). 

8.6 CDC will assign the Director to the collaboration, and begin the procurement 
process for required supplies, equipment, and vehicles. 

8.7 At an appropriate time based on progress in the implementation of the collabora-
tion, CDC will select and nominate the Laboratory Chief to the MOPH for its approval. 
CDC will provide Curriculum Vitae and other background information, as needed, for 
this purpose. Following approval by the MOPH, CDC will assign the Laboratory Chief to 
the collaboration. 

8.8 The Director and the Thai Senior investigator, along with other involved RTG 
officials, will select the RTG staff for detail to the collaboration, and determine the effec-
tive starting date of the detail for the RTG staff selected (see 5.8). 
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9. Duration and Changes to Collaboration 

This collaboration shall remain in effect for four years from date of signature, unless 
terminated earlier by either party upon written notice to the other at least 6 months in ad-
vance of the proposed date of termination. This collaboration may be amended or ex-
tended by written consent of the parties. 

This collaboration is agreed to by the parties upon the signatures below of their au-
thorized representatives. 

For the Centers for Disease Control: 
JAMES W. CURRAN, MD, MPH 8/3/90 
Associate Director for HIV/AIDS 
Center for Infectious Diseases 
 
JOE DAVIS, MD 8/8/90 
Acting Assistant Director 
for International Health 
 
For the Ministry of Public Health: 
Dr. SOMSAK VARAKAMIN 24 JUL 1990 
Permanent Secretary 
Ministry of Public Health 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COLLABORATION À LA RECHERCHE ENTRE LE MINISTÈRE THAÏ-
LANDAIS DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET LES CENTERS FOR DISEASE 
CONTROL DU SERVICE DE SANTÉ PUBLIQUE DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE DU DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
HUMAINS 

1. Parties concernées 

Les parties à ce programme de collaboration sont le Ministère de la santé publique 
(ci-après dénommé le MSP) du Gouvernement royal thaïlandais (ci-après dénommé le 
GRT) et les Centers for Disease Control (Atlanta) du Service de santé publique des États-
Unis d'Amérique du Département de la santé et des services humains (ci-après dénom-
més CDC). 

2. Intitulé du projet 

L'activité décrite ci-après est intitulée "INFECTION AU VIH & COLLABORA-
TION EN MATIÈRE DE SIDA". En langue thaï, l'activité est intitulée : 

 
La terminologie utilisée dans le présent document est indiquée à la Note 1 en an-

nexe. 

3. Objectif et description 

3.1 Buts 
Cette collaboration porte sur les activités de recherche et de formation liées à l'infec-

tion au VIH et du sida en Thaïlande dans les domaines de l'épidémiologie, du laboratoire, 
des opérations, du comportement et de l'éducation et communication par les médias en 
matière de santé. Le but consiste à faire mieux comprendre comment se produit l'infec-
tion au VIH et le sida et la dynamique de sa propagation en Thaïlande, et de fournir une 
base scientifique pour la planification, le suivi et l'évaluation des programmes d'interven-
tion pour prévenir et combattre la maladie conformément aux stratégies de prévention 
présentées dans le Programme à moyen terme (PMT, voir 4.6) élaboré par le MSP avec 
l'aide de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

3.2 Avantages 
La présente activité suppose des avantages mutuels pour les deux parties. La colla-

boration sera axée pour la Thaïlande sur les domaines hautement prioritaires et la néces-
sité urgente pour la santé publique d'étudier et de combattre l'épidémie du VIH et du sida. 
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Les États-Unis bénéficieront indirectement des connaissances acquises des études épidé-
miologiques et en laboratoire et de l'évaluation des stratégies de prévention. 

3.3 Emplacement 
La collaboration s'effectuera dans la ville ou les banlieues autour de Bangkok (Thaï-

lande). Elle pourra mettre en jeu des activités et/ou des sites d'étude ailleurs en Thaï-
lande. 

3.4 Qualifications 
Les CDC ne sont pas un bailleur de fonds; la collaboration ne comprendra pas de 

dons d'aide financière ou autre aux institutions ou organisations thaïlandaises. 

4. Politique 

4.1 Approbation des activités de recherche et des études formelles 
Les différentes études de recherche formelles prévues au titre de la collaboration se-

ront proposées au Comité exécutif (voir 5.2) ou à son représentant ou ses représentants 
désigné(s) ou son agent de liaison aux fins d'approbation avant l'exécution. Tout proto-
cole comportant des sujets humains ou des animaux de laboratoire sera soumis par le 
Comité exécutif au Sous-comité national chargé de l'examen éthique de la recherche por-
tant sur les sujets humains (voir 5.3) aux fins de son examen du bien-fondé éthique de 
l'utilisation de sujets humains ou animaux dans la recherche proposée. Lorsque la pré-
sente collaboration sera instaurée, les parties élaboreront des mécanismes, procédures et 
calendriers précis pour la préparation, la présentation, l'examen et l'approbation ou la 
non-approbation des protocoles d'étude pour la recherche à exécuter en collaboration. 

4.2 Consultations informelles 
La collaboration est autorisée sur une base ponctuelle en vue de consultations infor-

melles avec les institutions représentées à son Conseil consultatif (5.1) et de lui accorder 
de l'aide, et–après approbation préalable par le Comité exécutif ou l'Enquêteur principal 
thaïlandais (voir 5.4) ou tout autre agent de liaison ou représentant(s) désignés–avec 
d'autres institutions, organisations ou personnes physiques. 

4.3 Diffusion ou publication de données et de résultats 
4.3.1 Les données résultant de la présente collaboration ne seront pas publiées 

ou diffusées par les parties ou par une de ses institutions de collaboration sans l'approba-
tion commune préalable du Comité exécutif (ou par son/ses représentant(s) désignés ou 
agents de liaison) et par les CDC. 

4.3.2 Les manuscrits des études effectuées en collaboration présentés aux fins 
de publication par un des enquêteurs ou les enquêteurs participants des institutions colla-
borant avec le projet auront l'approbation de tous les enquêteurs principaux (ou des per-
sonnes désignées par eux) mentionnés dans le protocole de l'étude. 

4.3.3 La paternité des publications fondées sur les études menées en collabora-
tion devrait inclure les enquêteurs qui ont fait des contributions importantes en temps et 
en efforts à la planification, l'exécution, l'analyse de données et la rédaction du manuscrit 
en question. L'ordre dans lequel apparaissent les noms des auteurs dans les manuscrits 
doit être en rapport avec les contributions relatives des différents chercheurs concernés. 
La sélection et l'ordre de paternité pour des publications spécifiques doivent se fonder sur 
les échanges de vues préalables et l'accord mutuel des enquêteurs principaux. 
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4.4 Propriété intellectuelle 
Si la propriété intellectuelle autre que pour les publications visées à la section 4.3 se 

crée dans le cadre de la coopération au titre de la présente collaboration, les parties 
conviennent de se consulter sur la protection appropriée et la répartition équitable de la-
dite propriété. 

4.5 Préservation de données et de spécimens 
Les données et les spécimens recueillis dans le cadre du projet de collaboration (ac-

tivité conjointe entre le MSP et les CDC) resteront sous le contrôle du projet et sa garde 
ou selon qu'il convenu autrement dans des protocoles d'étude distincts. À l'achèvement de 
la collaboration, le transfert de la garde se fondera sur le principe de copying (fractionne-
ment) et de partage desdites données et/ou des spécimens entre les principales parties et 
les institutions de coopération. 

4.6 Plan à moyen terme 
4.6.1 Les parties reconnaissent le « PROGRAMME À MOYEN TERME POUR 

LA PRÉVENTION ET LA LUTTE CONTRE LE SIDA EN THAÏLANDE, 1989-1991 » 
(PMT), préparé par le Département de lutte contre les maladies transmissibles du MSP, 
en coopération avec l'Organisation mondiale de la santé. Le MSP a créé pour les organi-
sations gouvernementales et non gouvernementales un cadre pour coordonner la lutte 
contre l'infection au VIH et le sida. Le présent vise à se conformément entièrement aux 
politiques, principes et priorités établis par le PMT et à leur être complémentaire. 

4.6.2 Le Comité national de coordination de la lutte contre le sida (CNCS) re-
présente le secteur de la santé publique et d'autres secteurs clés associés à la prévention 
du sida et à la lutte contre ce fléau en Thaïlande (les membres sont indiqués dans la note 
2 de l'annexe). Le ministre de la Santé publique est le président du CNCS et le MSP joue 
un rôle de premier plan au CNCS et dans la mise en œuvre du PMT. 

4.7 Participation de l'OMS 
Dès le démarrage de ce projet, les parties inviteront l'Organisation mondiale de la 

santé à l'appuyer, et elles reconnaissent que la reconnaissance appropriée pour un tel ap-
pui qui pourrait être fourni serait souhaitable. 

5. Organisation et administration 

5.1 Conseil consultatif 
Le rôle de collaboration du Conseil consultatif incombera au Comité national de 

coordination pour le sida (NACC) de la Thaïlande (voir annexe, note 2). Les membres du 
Conseil consultatif seront informés périodiquement des activités du projet aux fins 
d'orientations générales et d'examen, et lesdits ou leurs représentants serviront de points 
de contact entre leurs institutions ou organismes respectifs et le projet de collaboration. 

5.2 Comité exécutif 
Le ministère de la Santé publique établira un Comité exécutif pour le projet de colla-

boration, constitué d'un nombre limité de cadres supérieurs de la santé publique et pou-
vant comprendre des experts reconnus du VIH et du sida d'autres institutions médicales 
et sanitaires. Le Comité exécutif se réunira au moins une fois par trimestre pour examiner 
les activités de collaboration ou suggérer des révisions des protocoles proposés pour les 
études de recherche. 
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5.3 Comité chargé du respect des normes éthiques 
Le Sous-comité national chargé de vérifier le respect des normes éthiques dans la re-

cherche portant sur les sujets humains du Gouvernement thaïlandais servira de comité 
d'examen éthique du projet de collaboration, pour examiner les implications éthiques de 
la recherche proposée portant sur des sujets humains. Ce Sous-comité sera chargé d'exa-
miner les protocoles de recherche envisagés par le projet de collaboration et de détermi-
ner dans quelle mesure les études proposées respectent les normes éthiques et humaines. 
Les membres du Sous-comité seront appelés à aider les auteurs des protocoles proposés à 
effectuer des révisions, le cas échéant, pour se conformer à la présente disposition. 

5.4 L'Enquêteur principal thaïlandais 
L'Enquêteur principal thaïlandais pour le projet de collaboration sera un cadre supé-

rieur du ministère de la Santé publique et sera le principal responsable de la collaboration 
pour la partie thaïlandaise. Il servira d'agent de liaison entre le projet de collaboration et 
le Conseil consultatif, le Comité exécutif et le ministère de la Santé publique. En ce qui 
concerne le ministère de la Santé publique, ce poste sera occupé au début du projet par le 
docteur Surin Pinichpongse, spécialiste principal de la médecine préventive. Le ministère 
de la Santé publique notifiera par écrit le CDC des changements ultérieurs de la personne 
désignée pour occuper le poste d'Enquêteur principal thaïlandais. 

5.5 Enquêteur principal pour les États-Unis 
L'Enquêteur principal pour les États-Unis pour le projet de collaboration sera d'of-

fice le Chef de l'Activité internationale, Division du VIH/sida du Centre des maladies in-
fectieuses, CDC (le docteur William I. Heyward au début du projet). Il sera le principal 
responsable de la collaboration pour la partie américaine. Le ministère de la Santé publi-
que sera informé par écrit des changements ultérieurs de la personne nommée au poste de 
Chef de l'Activité internationale assumant les fonctions d'Enquêteur principal pour les 
États-Unis. 

5.6 Directeur de la collaboration 
Le Directeur de la collaboration sera un fonctionnaire du Gouvernement des États-

Unis aux CDC proposé à l'approbation du ministère de la Santé publique. Cette personne 
sera un médecin possédant des compétences et de l'expérience scientifiques et épidémio-
logiques. 

5.6.1 Le Directeur sera chargé de la coordination et de la supervision générales 
de toutes les activités et de l'ensemble du personnel du projet dans les domaines scientifi-
ques, techniques et administratifs. 

5.6.2 Le Directeur servira de principal agent de liaison avec les CDC et d'autres 
organismes du Gouvernement des États-Unis, l'Organisation mondiale de la santé et tou-
tes autres institutions ou organisations intéressées. 

5.6.3 Le Directeur sera supervisé par l'Enquêteur principal pour les États-Unis 
pour les questions administratives, techniques, de politique et de personnel liées à l'em-
ploi. 

5.6.4 L'Enquêteur principal thaïlandais orientera le Directeur sur les questions 
de politique et les activités d'habilitation de la Thaïlande. 

5.6.5 Les autres fonctionnaires du Gouvernement américain affectés au projet de 
collaboration, par exemple, le Chef de laboratoire, rendront compte au Directeur et seront 
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supervisés par lui. Tout comme pour le Directeur, ces autres fonctionnaires seront nom-
més au ministère de la Santé publique et leur nomination sera soumise à son approbation. 

5.7 Directeur associé 
5.7.1 Sélection et responsabilités 

Le Directeur associé sera un ressortissant thaïlandais sélectionné par consentement et 
accord mutuels de commun accord de l'Enquêteur principal thaïlandais, de l'Enquêteur 
principal pour les États-Unis et du Directeur. Cette personne sera un médecin possédant 
des compétences et de l'expérience scientifiques et épidémiologiques. Il travaillera avec 
le Directeur et le secondera dans l'élaboration et la mise en œuvre des activités de colla-
boration. 

5.7.2 Détachement du Gouvernement thaïlandais 
Si le Directeur associé proposé est actuellement un fonctionnaire du Gouverne-

ment thaïlandais, sa nomination à ce poste s'effectuera par voie de détachement de son 
organisme actuel au projet de collaboration à plein temps, et il sera simultanément dé-
chargé de tout autre emploi et des responsabilités liées à son ancien emploi. Le Directeur 
associé continuera de percevoir son salaire et autres prestations et de bénéficier des pro-
motions du Gouvernement thaïlandais comme s'il continuait à travailler pour son admi-
nistration d'origine. L'affectation au projet ne sera pas à titre de congé d'études, ni sur au-
tre base comportant des obligations de remboursement ou autres pénalités. 

5.7.3 Détachement à partir d'un emploi en dehors du Gouvernement thaïlandais 
Si la personne choisie comme Directeur associé n'est pas actuellement un fonction-

naire du Gouvernement thaïlandais, elle sera employée à plein temps en tant que membre 
du personnel local du projet. 

5.8 Personnel du Gouvernement thaïlandais 
5.8.1 Sélection et responsabilités 

Les employés du Gouvernement thaïlandais qui seront affectés au projet en tant que 
membres du personnel du Gouvernement thaïlandais seront sélectionnés en consultation 
entre le Directeur et l'Enquêteur principal thaïlandais, en coopération avec d'autres res-
ponsables concernés du Gouvernement thaïlandais. Le personnel du Gouvernement thaï-
landais sera supervisé par le Directeur et le Directeur associé. En coopération avec les 
autorités compétentes et avec leur consentement, le personnel du Gouvernement thaïlan-
dais peut être détaché du ministère de la Santé publique, des milieux universitaires et/ou 
d'autres institutions de recherche et organismes du Gouvernement thaïlandais. 

5.8.2 Modalités de l'affectation 
Le personnel du Gouvernement thaïlandais sera affecté à temps plein ou prêté au 

projet conformément aux procédures du Gouvernement thaïlandais et de l'institution ou 
organisme auquel il appartient. Le personnel du Gouvernement thaïlandais sera déchargé 
de tout autre travail et de responsabilités liées à son ancien emploi. Le personnel du Gou-
vernement continuera de percevoir son salaire et autres prestations et de bénéficier des 
promotions du Gouvernement thaïlandais comme s'il continuait à travailler pour son ad-
ministration d'origine. L'affectation au projet ne sera pas à titre de congé d'études, ni sur 
autre base comportant des obligations de remboursement ou autres pénalités. 
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5.9 Personnel local 
Le personnel local sera employé au nom et pour le compte du CDC par l'Ambassade 

des États-Unis en Thaïlande conformément aux règles et procédures suivies par l'Ambas-
sade des États-Unis. Le personnel local peut comprendre, notamment, les catégories pro-
fessionnelles suivantes : secrétaires, chauffeurs, commis, agents d'entretien, traducteurs, 
gardiens, opérateurs sur ordinateur, administrateurs, assistants, commis aux écritures, 
médecins, infirmiers, épidémiologistes, techniciens de laboratoire et chercheurs. 

5.10 Personnel affilié et personnel bénévole 
Le personnel affilié peut comprendre les employés d'institutions et organismes coo-

pérants travaillant sur le projet et l'aidant dans le cadre d'études ou d'activités de recher-
che spécifiques à temps partiel ou sur une base ponctuelle. Le personnel bénévole peut 
comprendre des personnes disposées à travailler pour le projet sans salaire ou autre ré-
munération. Le Directeur doit approuver spécifiquement à l'avance tout personnel affilié 
ou bénévole proposé pour travailler dans les bureaux ou les laboratoires du projet ou 
pour utiliser ses équipements ou installations. 

5.11 Remboursement de frais divers et compensation 
Les CDC peuvent rembourser, à sa discrétion, les frais de déplacement et les frais 

accessoires ou divers encourus au titre des activités de collaboration, ou des voyages ou 
la participation à titre d'invités ou de désignés à des réunions liées aux activités de colla-
boration, au personnel du Gouvernement royal thaïlandais, au personnel local, au per-
sonnel affilié, au personnel bénévole et/ou aux membres du Conseil consultatif, du Comi-
té exécutif ou du Conseil d'éthique. 

Les CDC peuvent fournir, à sa discrétion, une compensation au personnel du Gou-
vernement thaïlandais employé à plein temps dans le projet pour les heures supplémen-
taires au-delà du nombre normal d'heures de travail pour les salariés en Thaïlande et/ou 
au titre d'une garde de 24 heures effectuée dans l'éventualité d'être appelé pour effectuer 
des activités liées au projet. 

6. Portée des activités éventuelles 

6.1 Priorités initiales 
Les groupes de population à haut risque qui feront l'objet d'études en priorité sont les 

suivants : 
Les personnes qui se droguent par voie intraveineuse; 
Les prostitués femmes et hommes. 
Une autre priorité de rang élevé consiste à suivre la propagation de l'épidémie du 

VIH dans la population en général et ses sous-groupes sentinelles en adaptant à la Thaï-
lande la méthodologie de mise en œuvre d'enquêtes nationales sur la séroprévalence. Les 
priorités des activités peuvent changer sur consentement mutuel du Comité exécutif et 
des CDC. 

6.2 Études cliniques et épidémiologiques 
Des exemples de types d'activité que le projet de collaboration pourrait entreprendre 

sont présentés ci-après, sous réserve des priorités convenues de commun accord ci-
dessus, des ressources financières disponibles et des conditions d'approbation préalable 
par le Comité exécutif (voir 5.2) et du Conseil d'éthique (5.3).
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6.2.1 Buts des études 
Des études peuvent être exécutées en vue de : 
Préciser l'histoire naturelle de l'infection au VIH et/ou du sida; 
Déterminer le spectre clinique des maladies opportunistes et des conditions affectant 

les personnes infectées; 
Comprendre les facteurs déterminants, les facteurs de risque et/ou les facteurs de 

protection contre la transmission du VIH, et le développement de certaines conditions 
opportunistes; 

Déterminer, appliquer et évaluer les critères d'efficacité des différentes interventions 
pour lutter contre la propagation ou l'incidence de l'infection au VIH, y compris des me-
sures d'éducation sanitaire, des programmes de sensibilisation communautaire, la publici-
té par les medias et (en fonction de la disponibilité) de nouveaux vaccins, des virucides, 
traitements préventifs ou traitements du VIH ou d'affections opportunistes y afférentes. 

6.2.2 Sujets potentiels d'étude 
Utilisateurs de drogue par voie intraveineuse; 
Prostitués; 
Prisonniers; 
Malades aux centres de soins de maladies sexuellement transmissibles; 
Conjoints et partenaires sexuels de personnes infectées au VIH ou exposées au ris-

que d'infection; 
Hémophiles et autres personnes recevant des transfusions sanguines; 
Autres groupes exposés à haut risque d'infection au VIH; 
Femmes recevant des soins prénataux; 
Enfants nouveau-nés; 
Malades des hôpitaux; 
Donneurs de sang; 
Contrôles de personnes saines à des fins de comparaison; 
Autres groupes sentinelles à faible risque supposés être représentatifs de la popula-

tion générale; 
Partenaires ou contacts sexuels des personnes indiquées plus haut; 
Personnes ayant des maladies opportunistes éventuelles, telles que la lèpre ou la tu-

berculose; 
Membres de la population générale pour l'élaboration de stratégies d'éducation sani-

taire. 
6.2.3 Types d'études 

Enquêtes pour recueillir des informations et/ou du sang ou autres liquides ou tissus 
biologiques; 

Études cas-témoins; 
Études rétrospectives; 
Études croisées;
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Études de cohorte/études prospectives; 
Études sur les groupes de discussion et autres études non quantitatives. 
6. 3 Essais en laboratoire 
Le projet pourra effectuer des tests sérologiques et virologiques pour déceler des an-

ticorps, des antigènes, l'AND viral et d'autres marqueurs du VIH ou d'agents analogues, 
ou pour isoler le virus afin d'appuyer des études cliniques et épidémiologiques, et pourra 
le faire conjointement avec des collaborateurs qualifiés. Des études connexes en labora-
toire pourront être effectuées à l'appui des études cliniques et épidémiologiques du projet, 
c'est-à-dire la collecte et le classement quantitatif des lymphocytes ou immunoglobulines. 
S'ils sont inclus dans des protocoles spécifiques subordonnés à l'approbation préalable 
(voir 4.1) du Comité exécutif (5.2), certains tests en laboratoire peuvent être effectués 
dans des laboratoires de recherche collaborant avec le projet hors de Thaïlande, tels que 
les CDC-Atlanta, ou ailleurs. 

6.4 Formation 
6.4.1 Le projet peut contribuer à identifier, faciliter, arranger et/ou fournir une 

formation à court terme ou à long terme aux États-Unis et en Thaïlande pour le personnel 
de santé publique ou le personnel médical qui constituera un noyau pour l'élaboration et 
la dissémination d'un système et d'un réseau de programmes de formation d'agents subal-
ternes de santé en Thaïlande. 

6.4.2 Cette formation peut être axée notamment sur : 
les méthodes et les compétences épidémiologiques pour la surveillance, le suivi et 

l'étude de l'épidémie du VIH et du sida; 
les méthodes et procédures de laboratoire liées au diagnostic ou au dépistage de l'in-

fection au VIH ou la mesure de la fonction immunologique, notamment le contrôle de la 
qualité des tests en laboratoires; 

la gestion clinique des malades atteints du VIH et de diverses maladies opportunis-
tes; 

les modalités d'intervention et de prévention pour le personnel chargé des activités 
de contrôle; 

les orientations et le contenu pour l'élaboration des programmes de conseils avant et 
après les tests de VIH; 

Élaboration des politiques pour la définition des directives nationales en matière de 
soins médicaux et de réaction des services de santé publique aux épidémies de VIH et de 
sida; 

6.4.3 Le volume et la fréquence d'une telle formation sont fonction des ressour-
ces financières et humaines pouvant être disponibles, et ce projet de collaboration ne pré-
voit pas de quantité précise de cette formation. 

6.5 Consultation et assistance 
Le personnel du projet peut enseigner, faire des conférences, faciliter se concerter ou 

aider à organiser une aide extérieure pour les institutions thaïlandaise coopérant avec le 
projet dans les domaines liés au VIH/sida de l'épidémiologie, des sciences de laboratoire, 
de la surveillance, du suivi, de la gestion des malades, de l'éducation, des orientations, de 
la recherche, ou de la prévention et de la lutte contre le VIH et le sida. Ces activités sont 
subordonnées à la disponibilité des ressources humaines et financières.
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6.6 Modification de la portée des activités 
Les modifications futures de la portée des activités du présent projet seront subor-

données au consentement préalable des parties. 

7. Responsabilités et obligations des parties 

7.1 Responsabilités et obligations des CDC 
7.1.1 Engagements financiers des CDC : 

Salaires et autres prestations prescrites pour les agents officiels du Gouvernement 
des États-Unis et le personnel local; 

Achat et entretien du mobilier, des fournitures, du matériel et des réactifs pour les 
bureaux, les laboratoires et les études; 

Achat de véhicules et de carburant, entretien et réparations desdits véhicules; 
Frais d'utilisation du téléphone et d'autres services de télécommunications, tels que 

télex et services internationaux de messagerie et de transmission de données par ordina-
teur; 

Frais de transport et d'expédition autorisés, nécessaires aux activités du projet; 
Frais accessoires et annexes de voyages autorisés pour le projet; 
Remboursement et indemnisation de frais accessoires (voir 5.11). 

7.1.2 Engagements à long terme en matière d'effectifs des CDC : 
Les CDC détacheront auprès du projet pour une longue durée (sous réserve des pro-

cédures de nomination et des approbations visées aux sections 5.6, 8.2, 8.3 et 8.7) deux 
agents du Gouvernement des États-Unis en service aux CDC ainsi qu'il suit : 

Un épidémiologiste médical, en tant que directeur; 
Un microbiologiste ou technologue médical, en tant que chef de laboratoire. 

7.1.3 Engagements à court terme en matière d'effectifs du CDC : 
Les CDC fourniront également, en tant que de besoin et dans les limites des ressour-

ces disponibles, d'autres agents officiels du Gouvernement des États-Unis pour de cour-
tes périodes afin de contribuer à exécuter les activités et à répondre aux besoins du pro-
jet. 

7.1.4 Engagements des CDC en matière de Services d'administration : 
Passation des marchés de fournitures spécialisées, de matériel et de réactifs pour le 

projet; 
Mesures de personnel et appui administratif pour les agents officiels du Gouverne-

ment des États-Unis affectés au projet. 
7.2 Responsabilités et obligations du Gouvernement Royal Thaïlandais 

7.2.1 Engagements financiers du Gouvernement royal thaïlandais : 
Salaires et autres prestations prescrites pour les agents du Gouvernement royal thaï-

landais affectés au projet en qualité de membre du personnel du Gouvernement royal 
thaïlandais; 

Obligations d'installation, frais d'installation, dépôts et/ou garanties pour l'Autorité 
de communications de la Thaïlande pour installer au moins trois (3) lignes de téléphone 



Volume 2357, I-42371 

 141

autonomes directes capables d'effectuer des appels en service interurbain automatique 
(IA) et de recevoir des appels directs (pour le service de télécopie et les liaisons par ordi-
nateur) pour les bureaux et les laboratoires du projet (les CDC règlent les factures men-
suelles, 7.1.1); 

Frais de consommation d'électricité par les bureaux et les laboratoires du projet, y 
compris l'utilisation du matériel scientifique, du matériel de bureau, de la climatisation, et 
autres charges normales; 

Collecte et évacuation des déchets et ordures des bureaux et des laboratoires; 
Services de nettoyage et de gardiennage et entretien courant des bureaux et des labo-

ratoires. 
7.2.2 Engagements du Gouvernement royal thaïlandais en matière de personnel : 

Le Gouvernement royal thaïlandais fournira au projet, conformément aux sections 
5.7 et 5.8, un minimum de trois agents du Gouvernement royal thaïlandais, comme suit : 

Un épidémiologiste médical, Directeur associé; 
Un deuxième épidémiologiste médical; 
Un technicien ou spécialiste de laboratoire. 

7.2.3 Engagements du Gouvernement royal thaïlandais en matière d'espace : 
Le Gouvernement royal thaïlandais est chargé d'identifier et de fournir les espaces de 

bureau, de laboratoire et de stationnement jugé par les CDC approprié pour le projet. La 
superficie de l'espace à fournir par le Gouvernement royal thaïlandais sera de 185 mètres 
carrés (environ 2 000 pieds carrés) au minimum, en comptant uniquement la surface utile 
disponible et l'espace de comptoir des laboratoires, mais sans compter les placards, les 
couloirs, ou l'aire occupée par le matériel mécanique existant. L'aire de stationnement ré-
servée sera suffisante pour recevoir un maximum de 5 véhicules du projet et/ou de son 
personnel. L'adéquation de l'espace sera déterminée par : 

Sa superficie; 
Son emplacement et sa contigüité; 
Son accès aux institutions thaï chargées de soigner les malades du sida; 
Son type de construction et son aptitude à satisfaire les critère de laboratoire et de 

bureau; 
Sa sécurité du point de vue de l'entrée non autorisée et des vols; 
La suffisance des aires de stationnement réservées au personnel. 

8. Procédure de mise en œuvre 

Les parties conviennent de suivre la séquence suivante de procédures et de mesures : 
8.1 Le MSP indiquera, aux fins d'approbation par les CDC, un espace approprié pour 

les bureaux, les laboratoires et les aires de stationnement du projet. 
8.2 Les CDC choisiront et nommera le Directeur aux fins d'approbation par le MSP. 
Les CDC fourniront, à cet effet, les curriculum vitae et autres renseignements, le cas 
échéant. 
8.3 Le ministère de la santé publique approuvera le directeur proposé ou demandera 
aux CDC de proposer un autre candidat.



Volume 2357, I-42371 

 142

8.4 Le Directeur associé sera choisi par l'Enquêteur principal thaïlandais, l'Enquêteur 
spécial pour les États-Unis et le Directeur proposé comme indiqué à la section 5.7. 

8.5 Le Gouvernement royal thaïlandais prendra les dispositions nécessaires pour 
l'installation des lignes téléphoniques directes dans les bureaux et les laboratoires (voir 
7.2.1). 

8.6 Les CDC nommeront le Directeur du projet et entamera le processus de passation 
des marchés pour les fournitures, le matériel et les véhicules nécessaires. 

8.7 À un moment approprié, en fonction des progrès accomplis dans l'exécution du 
projet, les CDC choisiront et nommeront le chef du laboratoire aux fins d'approbation par 
le MSP. Les CDC fourniront à cet effet, le curriculum vitae et d'autres renseignements 
pertinents, le cas échéant. Après l'approbation du MSP, les CDC nommeront le chef du 
laboratoire du projet. 

8.8 Le Directeur et l'Enquêteur principal thaïlandais, ainsi que d'autres responsables 
concernés du Gouvernement royal thaïlandais choisiront le personnel du Gouvernement 
royal thaïlandais pour le projet et détermineront la date effective d'entrée en fonction du 
personnel du Gouvernement royal thaïlandais (voir 5.8). 

9. Durée et modifications du projet 

Le présent projet de collaboration restera en vigueur pendant quatre ans à compter de 
la date de signature, à moins qu'il ne soit dénoncé par l'une ou l'autre partie par voie de 
préavis donné par écrit à l'autre partie six mois au moins avant la date proposée pour la 
terminaison du projet de collaboration. Le présent projet de collaboration peut être modi-
fié ou prorogé par consentement écrit des parties. 

Le projet de collaboration est convenu par les parties par les signatures ci-dessous de 
leurs représentants autorisés. 

 

Pour les Centers for Disease Control : 
JAMES W. CURRAN, MD, MPH 8/3/90 
Directeur associé chargé du VIH/sida 

Center for Infectious Diseases 
 

JOE DAVIS, MD 8/8/90 
Directeur assistant par intérim 

Chargé de la santé internationale 

Pour le Ministère de la santé publique : 
DR. SOMSAK VARAKAMIN 24 juillet 1990 

Secrétaire général 
Ministère de la santé publique 
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ANNEXE 

 
Note 1.  
Les termes et titres ci-après sont utilisés dans le présent document : 
« Personnel affilié » - Personnes approuvées pour travailler dans le cadre des activi-

tés de collaboration en qualité de salariées d'autres organismes coopérant avec le projet 
sur des études ou activités de recherche précises. 

« SIDA » - Syndrome immunodéficitaire acquis. 
« CDC »  - Centers for Disease Control, Atlanta, Etats-Unis; Ministère de la Santé et 

des Services humains. 
« VIH » - Virus immunodéficitaire humain. 
« Personnel local » - Salariés indépendants recrutés pour le projet. 
« MSP » - Ministère de la Santé publique. 
« PMT » - Le Plan à moyen terme du Gouvernement royal de Thaïlande pour la pré-

vention et la lutte contre le sida en Thaïlande. 
« Personnel du Gouvernement royal de Thaïlande » - Agents du Gouvernement royal 

de Thaïlande affecté pour travailler à temps plein sur le projet. 
« Personnel des États-Unis » - Agents officiels du Gouvernement des États-Unis en 

service aux CDC détachés au projet. 
« Personnel bénévole » - Personnes approuvées pour travailler sur les activités de 

collaboration à titre bénévole. 
« OMS » - Organisation mondiale de la santé. 
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Note 2 
Membres du Comité national de coordination de la lutte contre le sida, au 22 février 

1990 (Conseil consultatif du projet) : 
 
 

Ministre de la Santé publique  Président 
Ministre adjoint de la Santé publique  Vice-président 
Secrétaire général du ministère de la Santé publique  Membre 
Secrétaire général du ministère de l'Intérieur  Membre 
Secrétaire général de l'Éducation*  Membre 
Secrétaire général des Affaires universitaires *  Membre 
Secrétaire général de l'Administration métropolitaine de Bangkok* Membre 
Directeur du Bureau du budget*  Membre 
Secrétaire du Conseil national du développement économique et 
social  

Membre 

Secrétaire du Conseil de la fonction publique  Membre 
Secrétaire du Conseil de lutte contre les stupéfiants  Membre 
Directeur général des relations publiques*  Membre 
Directeur général du Département de la Police royale thaïlandaise* Membre 
Directeur général du Département du système pénitentiaire*  Membre 
Directeur général du Département de la prévoyance sociale*  Membre 
Directeur général du Département de collectivités territoriales*  Membre 
Directeur général du Département de la main-d’œuvre*  Membre 
Directeur des politiques et de la planification, ministère de l'Inté-
rieur  

Membre 

Directeur général du Département des sciences médicales*  Membre 
Directeur général du Département de la santé*  Membre 
Directeur général du Département des services médicaux*  Membre 
Spécialiste supérieur de la médecine préventive, MSP  Membre 
Directeur général du Département de la pêché  Membre 
Directeur du Département médical de l'Armée*  Membre 
Directeur du Département médical de la Marine*  Membre 
Directeur du Département médical de l'Armée de l'air*  Membre 
Président de l'Université Chulalongkorn*  Membre 
Président de l'Université Mahidol*  Membre 
Gouverneur de l'Office du tourisme de la Thaïlande*  Membre 
Président du Conseil médical thaïlandais*  Membre 
Président de l'Association des hôpitaux privés*  Membre 
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Directeur du Centre national de transfusion sanguine, Croix Rouge 
thaï*  

Membre 

Président de la Chambre de commerce thaïlandaise Membre Membre 
Président de l'Association des pêcheries thaïlandaises  Membre 
Dr. Prasert Thongcharoen  Membre 
Dr. Praphan Phanupak  Membre 
Dr. Arnuwatra Limsuwan  Membre 
Dr. Nikom Chantravitoon  Membre 
Dr. Arkom Sorasuchart  Membre 
Dr. Mechai Viravaidya  Membre 
Directeur général du Départ. de la lutte contre les maladies conta-
gieuses.  

Membre et Secr. 

Directeur général adjoint du Départ. de la lutte contre les maladies 
contagieuses 

Membre  

Dr. Amnuay Traisupa  Vice-Secr. 
Directeur du Centre de prévention et de lutte contre le sida  Membre et Secr. 

assist. 
 
 
* ou son représentant désigné 
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No. 42372 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the United States of America and Mongolia concerning the re-
ciprocal issuance of visas to Government officials. Ulaanbaatar, 2 August 1990 

Entry into force:  2 August 1990, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and Mongolian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 10 

February 2006 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mongolie 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et la Mongolie relatif à la délivrance réci-
proque de visas aux fonctionnaires d'État. Oulan-Bator, 2 août 1990 

Entrée en vigueur :  2 août 1990, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 10 

février 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
No. K-217 

The Ministry of Foreign Affairs of the Mongolian People's Republic presents its 
compliments to the Embassy of the United States of America in the Mongolian People's 
Republic, and has the honor to convey for the Embassy's concurrence the following pro-
posal concerning the issuance of visas to Government officials on a reciprocal basis: 

1. Each country, on request of the competent authorities of the other country, will is-
sue multiple entry/exit visas for a period of 36 months to the following people: 

a) Personnel of the diplomatic and consular missions of the sending country accred-
ited to the receiving country; 

b) Representatives of the sending state to an international organization in the receiv-
ing state entitled to enjoy rights, privileges, exemptions, and immunities stipulated in the 
organization's charter; 

c) Diplomatic couriers of each country; 
d) Spouses and dependent children or parents of the people named in sections a) and 

b). 
2. Each country, on request of the competent authorities of the other country, will is-

sue multiple entry/exit visas for a period of three months to holders of diplomatic, official 
or service passports who are sent by various departments of the government, the legisla-
ture, the judiciary and the military, and are applying for visas to go to the receiving coun-
try on official business on a temporary basis or in transit. 

3. Upon expiration, the above visas may be extended. 
4. Each country will issue visas to citizens of the other country holding diplomatic 

passports without visa applications, photo graphs, or fees. Visas will be issued to holders 
of official or service passports without photographs or fees. 

5. Each country will issue visas to citizens of the other country traveling on official 
business as quickly as possible. Visas will be issued, when possible, within ten working 
days. 

6. Either country may terminate this agreement at any time upon written notice to the 
other country. Such termination will take effect immediately upon delivery to the other 
country of such written notice. 
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If this proposal is acceptable to the Government of the United States of America, the 
Government of the Mongolian People's Republic proposes that this Note and the Em-
bassy's note in reply to that effect shall constitute an agreement between our two gov-
ernments on the subject which shall enter into effect on August 2, 1990. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Mongolian People's Republic avails itself of 
this opportunity to renew to the Embassy of the United States of America in the Mongo-
lian People's Republic the assurances of its highest consideration. 

Ulaanbaatar August 2, 1990 

Embassy of the United States of America 
in the Mongolian People's Republic  
Ulaanbaatar 
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II 
The American Embassy to the Ministry of Foreign Affairs of Mongolia 

EMBASSY OF THE UNITED STATES OF AMERICA 

August 2, 1990 

No. 112/90  

The Embassy of the United States of America in the Mongolian People's Republic 
presents its compliments to the Ministry of Foreign Affairs of the Mongolian People's 
Republic, and has the honor to refer to the Ministry's Note no. K-217, dated August 2, 
1990, which reads as follows: 

[See Note I]  

The Embassy confirms that the Ministry's note and this note in reply shall constitute 
an agreement between our two Governments which shall enter into force on August 2, 
1990. 

The Embassy of the United States of America in the Mongolian People's Republic 
avails itself of this opportunity to renew to the Ministry of Foreign Affairs of the Mongo-
lian People's Republic the assurances of its highest consideration. 
 
The Ministry of Foreign Affairs 

of the Mongolian People's Republic 
Ulaanbaatar, Mongolian People's Republic 
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[ MONGOLIAN TEXT – TEXTE MONGOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
No K-217 

Le ministère des Affaires étrangères de la République populaire de Mongolie pré-
sente ses compliments à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique en République popu-
laire de Mongolie et a l'honneur de soumettre à l'agrément de l'Ambassade la proposition 
ci-après relative à la délivrance de visas aux fonctionnaires d'État sur une base récipro-
que : 

1. Chaque pays, à la demande des autorités compétentes de l'autre pays, délivrera des 
visas pour entrées/sorties multiples pour une période de 36 mois aux personnes ci-après : 

a) Personnel de missions diplomatiques et de représentations consulaires du pays ac-
créditant, accrédité dans le pays d'accueil; 

b) Représentants de l'État accréditant auprès d'une organisation internationale dans le 
pays d'accueil ayant droit de jouir des droits, privilèges, exemptions et immunités visés 
dans les statuts de l'organisation; 

c) Courriers diplomatiques de chaque pays; 
d) Conjoints et enfants et parents à charge des personnes visées aux alinéas a et b. 
2. Chaque pays, à la demande des autorités compétentes de l'autre pays, délivrera des 

visas pour entrées/sorties multiples pour une période de trois mois aux titulaires de pas-
seports diplomatiques, officiels ou de service qui sont envoyés par divers ministères, les 
autorités parlementaires, judiciaires et militaires, et qui demandent un visa pour se rendre 
dans le pays d'accueil au titre d'une mission officielle sur une base temporaire ou en tran-
sit. 

3. Lesdits visas peuvent être renouvelés lorsqu'ils viennent à expiration. 
4. Chaque pays délivrera des visas aux citoyens de l'autre pays détenteurs de passe-

ports diplomatiques sans demande de visa, photographies, ou frais. Les visas seront déli-
vrés aux titulaires de passeports officiels ou de service sans photographies ni frais. 

5. Chaque pays délivrera aussi rapidement que possible les visas aux citoyens de 
l'autre pays en mission officielle. Les visas seront délivrés, dans la mesure du possible, 
dans un délai de dix jours ouvrables. 

6. L'un ou l'autre pays peut dénoncer le présent Accord à tout moment par voie de 
préavis écrit à l'autre pays. Ladite dénonciation prend effet dès que ledit préavis écrit est 
donné à l'autre pays. 
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Si la proposition ci-dessus rencontre l'agrément du Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, le Gouvernement de la République populaire de Mongolie suggère ou outre 
que la présente note et la note de l'Ambassade en réponse à cet effet constituent entre nos 
deux Gouvernements un accord à ce sujet qui entrera en vigueur le 2 août 1990. 

Le ministère des Affaires étrangères de la République populaire de Mongolie saisit 
cette occasion pour renouveler à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique en République 
populaire de Mongolie les assurances de sa plus haute considération. 

Oulan-Bator, le 2 août 1990 

Ambassade des États-Unis d'Amérique 
en République populaire de Mongolie 
Oulan-Bator  
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II 
L'Ambassade américaine au ministère des Affaires étrangères de la Mongolie 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Le 2 août 1990 

No 112/90 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique en République populaire de Mongolie pré-
sente ses compliments au ministère des Affaires étrangères de la République populaire de 
Mongolie et a l'honneur de se référer à la Note no K-217 du Ministère en date du 2 août 
1990 libellée comme suit : 

[Voir Note I] 

L'Ambassade confirme que la note du Ministère et la présente Note en réponse cons-
titueront un accord entre nos deux Gouvernements qui entrera en vigueur le 2 août 1990. 

L'Ambassade des États-Unis d'Amérique en République populaire de Mongolie saisit 
cette occasion pour renouveler au ministère des Affaires étrangères de la République po-
pulaire de Mongolie les assurances de sa plus haute considération. 

 
Ministère des Affaires étrangères 

de la République populaire de Mongolie 
Oulan-Bator, République populaire de Mongolie 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TURKEY 

The Government of the United States of America and the Government of the Repub-
lic of Turkey, hereinafter referred to as the Parties; 

Being Parties to the Convention on International Civil Aviation and the International 
Air Services Transit Agreement, both opened for signature at Chicago on the seventh day 
of December, 1944; 

Desiring to promote and stimulate the development of air transportation between and 
beyond their respective territories; 

Have Agreed as Follows: 

Article 1. Definitions  

For the purposes of this Agreement, unless otherwise stated, the term: 
(a) "Aeronautical authorities" means, in the case of the United States, the Depart-

ment of Transportation, or its successor, and, in the case of the Republic of Turkey, the 
Minister of Communications and any person or body authorized to perform any functions 
exercised by the said Minister; 

(b) "Agreement" means this Agreement, its Annexes, and any amendments thereto; 
(c) "Convention" means the Convention on International Civil Aviation, opened for 

signature at Chicago on December 7, 1944, and includes: 
(i) any amendment which has entered into force under Article 94(a) of the Conven-

tion and has been ratified by both Parties; and 
(ii) any Annex or any amendment thereto adopted under Article 90 of the Conven-

tion, insofar as such Annex or amendment is at any given time effective for both Parties; 
(d) "Air transportation" means any operation performed by aircraft for the public 

carriage of traffic in passengers, baggage, cargo and mail, separately or in combination, 
for remuneration or hire; 

(e) "International air transportation" means air transportation which passes through 
the air space over the territory of more than one State; 

(f) "Stop for non-traffic purposes" means a landing for any purpose other than taking 
on or discharging passengers, baggage, cargo and/or mail in air transportation; 

(g) "Airline" means any air transport enterprise offering or operating an international 
air service; 

(h) "Designated airline" means an airline designated and authorized in accordance 
with Article 3 of this Agreement; 

(i) "Territory" means the land areas under the sovereignty jurisdiction, protection, or 
trusteeship of a Party, and the territorial waters adjacent thereto; 
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(j) "Price" means a fare, rate or charge for the carriage of passengers (and their bag-
gage) and/or cargo (excluding mail) in air transportation charged by airlines, including 
their agents, and the conditions governing the availability of such fare, rate or charge; 

(k) "User charge" means a charge made to airlines for the provision of airport, air 
navigation or aviation security facilities or services; and 

(1) "Full economic costs" means the direct cost of providing service plus a reason-
able charge for administrative overhead. 

Article 2. Grant of Rights 

1. Each Party grants to the other Party the following rights for the conduct of inter-
national air transportation by the airlines of the other Party: 

(a) the right to fly across its territory without landing; 
(b) the right to make stops in its territory for non-traffic purposes. 
2. Each Party also grants to the other Party the rights specified in this Agreement for 

the conduct of international air transportation by the designated airlines of the other 
Party. 

3. Nothing in this Article shall be deemed to grant the right for one Party's airlines to 
participate in air transportation between points in the territory of the other Party. 

Article 3. Designation and Authorization 

1. Each Party shall have the right to designate in writing to the other Party one or 
more airlines for the purpose of operating the agreed services specified in Annexes I and 
II and to withdraw or alter such designation. 

2. On receipt of such designation and upon appropriate application, the other Party 
shall, (subject to the provisions of paragraphs (3) and (4) of this Article), without delay 
grant to the airlines designated the appropriate operating authorizations. 

3. The aeronautical authorities of one Party may require an airline designated by the 
other Party to satisfy them that it is qualified to fulfill the conditions prescribed under the 
laws and regulations normally and reasonably applied to the operation of international air 
services by such authorities. 

4. Each Party shall have the right to refuse to grant the operating authorizations re-
ferred to in paragraph (2) of this Article, or to impose such conditions as it may deem 
necessary on the exercise by a designated airline of the rights specified in Article 2 of 
this Agreement, in any case where the said Party is not satisfied that substantial owner-
ship and effective control of that airline are vested in the Party designating the airline or 
in its nationals or both. 

5. Each Party shall have the right to refuse to grant the operating authorizations re-
ferred to in paragraph (2) of this Article, or to impose such conditions as it may deem 
necessary on the exercise by a designated airline of the rights specified in Article 2 of 
this Agreement, in any case where the said Party is not satisfied that the Party designat-
ing the airline is maintaining and administering the standards set forth in Article 6 
(Safety) and Article 7 (Security). 
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Article 4. Revocation of Authorization 

1. Each Party may revoke, suspend or limit the operating authorization or technical 
permissions of an airline designated by the other Party where: 

(a) the Party is not satisfied that substantial ownership and effective control of that 
airline are vested in the other Party, the other Party's nationals, or both; 

(b) that airline has failed to comply with the laws and regulations referred to in Arti-
cle 5 (Application of Laws) of this Agreement; or 

(c) the other Party is not maintaining and administering the standards as set forth in 
Article 6 (Safety). 

2. Unless immediate action is essential to prevent further non-compliance with para-
graph 1 of this Article, the rights established by this Article shall be exercised only after 
consultations with the other Party. 

3. This Article does not limit the rights of either Party to suspend, limit or condition 
air services in accordance with the provisions of Article 7 (Aviation Security). 

Article 5. Application of Laws 

1. While entering, within or leaving the territory of one Party, its laws and regula-
tions relating to the operation and navigation of aircraft shall be complied with by the 
other Party's airlines. 

2. While entering, within or leaving the territory of one Party, its laws and regula-
tions relating to the admission to or departure from its territory of passengers, crew or 
cargo on aircraft (including regulations relating to entry, clearance, aviation security, 
immigration, passports, customs and quarantine or, in the case of mail, postal regula-
tions) shall be complied with by or on behalf of such passengers, crew or cargo of the 
other Party's airlines. 

Article 6. Safety 

1. Each Party shall recognize as valid, for the purpose of operating the air transporta-
tion provided for in this Agreement, certificates of airworthiness, certificates of compe-
tency, and licenses issued or rendered valid by the other Party and still in force, provided 
that the requirements for such certificates or licenses at least equal the minimum stan-
dards which may be established pursuant to the Convention. Each Party may, however, 
refuse to recognize as valid for the purpose of flight above its own territory, certificates 
of competency and licenses granted to or rendered valid for its own nationals by the other 
Party. 

2. Each Party may request consultations concerning the safety standards maintained 
by other Party relating to aeronautical facilities, aircrew, aircraft, and operation of the 
designated airlines. If, following such consultations, one Party finds that the other Party 
does not effectively maintain and administer safety standards and requirements in these 
areas that at least equal the minimum standards which may be established pursuant to the 
Convention, the other Party shall be notified of such findings and the steps considered 
necessary to conform with these minimum standards; and the other Party shall take ap-
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propriate, corrective action. Each Party reserves the right to withhold, revoke or limit the 
operating authorization or technical permission of an airline or airlines designated by the 
other Party in the event the other Party does not take such appropriate action within a 
reasonable time. 

Article 7. Aviation Security 

1. The assurance of safety for civil aircraft, their passengers and crew being a fun-
damental pre-condition for the operation of international air services, the Parties reaffirm 
that their obligations to each other to provide for the security of civil aviation against acts 
of unlawful interference under the Convention on International Civil Aviation, opened 
for signature at Chicago on 7 December 1944, the Convention on Offences and Certain 
Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo on 14 September 1963, the 
Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft, signed at The Hague on 
16 December 1970 and the Convention for the Suppression of Unlawful Acts against the 
Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 23 September 1971 form an integral part 
of this Agreement. 

2. The Parties shall provide upon request all necessary assistance to each other to 
prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts against the safety 
of such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation facilities, and any 
other threat to the security of civil aviation. 

3. The Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the aviation se-
curity standards and, so far as they are applied by them, the Recommended Practices es-
tablished by the International Civil Aviation Organization and designated as Annexes to 
the Convention on International Civil Aviation; and shall require that operators of air-
craft of their registry, operators who have their principal place of business or permanent 
residence in their territory, and the operators of airports in their territory, act in confor-
mity with such aviation security provisions. In this paragraph the reference to aviation 
security standards includes any difference notified by the Party concerned. Each Party 
shall give advance information to the other of its intention to notify any difference relat-
ing to such standards. 

4. Each Party agrees that its airlines may be required to observe the security provi-
sions referred to in paragraph (3) required by the other Party, pursuant to Article 5 of this 
Agreement, for entrance into, departure from, or while within, the territory of that other 
Party. Each Party shall ensure that effective measures are taken within its territory to pro-
tect aircraft, to screen passengers and their carry-on items, and to carry out appropriate 
checks on crew, cargo and aircraft stores prior to and during boarding or loading. In the 
event of a particular threat, each Party shall act favorably upon any request from the 
other Party for reasonable special security measures to safeguard the security of interna-
tional civil aviation. 

5. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or 
other unlawful acts against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports 
or air navigation facilities occurs, the Parties shall assist each other by facilitating com-
munications and other appropriate and mutually agreed measures intended to terminate 
rapidly and safely such incident or threat thereof. 
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6. When a Party has reasonable grounds to believe that the other Party has departed 
from the aviation security provisions of this Article, the first party may request immedi-
ate consultations with the other Party. Failure to reach a satisfactory agreement within 15 
days from the date of receipt of such request for consultations shall constitute grounds to 
suspend or condition the rights of both Parties under this Agreement within 90 days. 
When justified by an emergency, involving an immediate threat to the safety of passen-
gers, crew or aircraft and when the other Party has not met its obligations pursuant to 
paragraph (3) or (4) of this Article, a Party may take interim protective action appropriate 
to meet the threat. Any action taken in accordance with this paragraph shall be discontin-
ued upon compliance by the other Party with the provisions of this Article. 

Article 8. Commercial Opportunity 

1. The designated airlines of one Party may establish offices in the territory of the 
other Party for promotion and sale of air transportation. 

2. Each designated airline may engage in the sale of air transportation in the territory 
of the other Party directly and, at the airline's discretion, through its agents. Each airline 
may sell such transportation, and any person shall be free to purchase such transporta-
tion, in the currency of that territory or in freely convertible currencies. 

3. The designated airlines of one Party may, in accordance with the laws and regula-
tions of the other Party relating to entry, residence and employment, bring in and main-
tain in the territory of the other Party managerial, sales, technical, operational and other 
specialist staff required for the provision of air transportation. 

4. Each designated airline may perform its own ground-handling in the territory of 
the other Party ("self-handling") or, at its option, select among competing agents for such 
services. These rights shall be subject only to physical constraints resulting from consid-
erations of airport safety. Where such considerations preclude self-handling, ground "ser-
vices shall be available on an equal basis to all airlines. Charges shall be based on the 
costs of services provided, including a reasonable profit. Each Party, if required by its 
laws and regulations, may limit the performance of ramp handling for the designated air-
lines of the other Party to the above-mentioned competing agents; such ramp handling 
services shall be available on an equal basis to all airlines. 

5. Each Party shall grant to the designated airline of the other Party the right to trans-
fer the excess receipts over expenditures earned from international transportation sales by 
that designated airline in the territory of the first Party in accordance with the foreign ex-
change regulations in force, at the official prevailing rate of exchange where such a rate 
exists or otherwise at the official rate of exchange applicable on the date of demand. 

6. The transfer shall be effected promptly in a convertible foreign exchange accept-
able to the other Party. 

7. The required foreign currency for the transfer of the above mentioned receipts will 
be allocated or transferred by the Central Bank or any other authorized national bank of 
the Parties. Where a payment agreement exists between the Parties, payments shall be ef-
fected in accordance with the provisions of that agreement. 



Volume 2357, I-42373 

 163

Article 9. Customs Duties and Charges 

1. On arriving in the territory of one party, aircraft operated in international air ser-
vices by the designated airlines of the other Party, their regular equipment, fuel, lubri-
cants, consumable technical supplies, spare parts, aircraft stores (including but not lim-
ited to such items of food, beverages and liquor, tobacco and other products destined for 
sale to or use by passengers in limited quantities during flight) and other items intended 
for or used solely in connection with the operation or servicing of aircraft engaged in in-
ternational air services shall be exempt, on the basis of reciprocity, from all import re-
strictions, property taxes and capital levies, customs duties, excise taxes, and (similar 
fees and charges imposed by the national authorities, and not based on the cost of ser-
vices provided,) provided such equipment and supplies remain on board the aircraft. 

2. There shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from the taxes, duties, fees 
and charges referred to in paragraph (1) of this Article, with the exception of charges 
based on the cost of the service provided: 

a. aircraft stores taken on board in the territory of either Party, within reasonable 
limits fixed by the authorities of the said Party, and for use on board aircraft engaged in 
an international service; 

b. ground equipment and spare parts (including engines) entered into the territory of 
either Party exclusively for the maintenance or repair of aircraft used on international 
services by the designated airline of the other Party; 

c. fuel, lubricants and consumable technical supplies destined to supply aircraft op-
erated on international services by the designated airline of the other Party, even when 
these supplies are to be used on the part of the journey performed over the territory of the 
Party in which they are taken on board. 

3. Equipment and supplies referred to in paragraphs (1) and (2) of this Article may 
be required to be kept under the supervision or control of the appropriate authorities. 

4. The exemptions provided by this Article shall also be available where the desig-
nated airlines of one Party have contracted with another airline, which similarly enjoys 
such exemptions from the other Party, for the loan or transfer in the territory of the other 
Party of the items specified in paragraphs (1) and (2) of this Article. 

Article 10. User Charges 

1. User charges imposed by the competent charging authorities on the airlines of the 
other Party shall be just, reasonable, and non-discriminatory and equitably apportioned 
among categories of users. In any event, user charges shall be assessed on all airlines of 
each Party on terms not less favorable than the most favorable terms available to any 
other airline. 

2. User charges imposed on the designated airlines of the other Party may reflect, but 
shall not exceed, an equitable portion of the full economic cost to the competent charging 
authorities or bodies of providing the appropriate airport, air navigation, and aviation se-
curity facilities and services, and in the case of airport charges, may provide for a reason-
able rate of return after depreciation. Facilities and services for which charges are made 
shall be provided on an efficient and economic basis. Reasonable notice shall be given 
prior to changes in user charges. 
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3. Each Party shall encourage consultations between the competent charging authori-
ties or bodies in its territory and airlines using the services and facilities, and shall en-
courage the competent charging authorities or bodies and the airlines to exchange such 
information as may be necessary to permit an accurate review of the reasonableness of 
the charges. 

Article 11. Fair Competition - Capacity 

(1) Each Party shall allow a fair and equal opportunity for the designated airlines of 
both Parties to compete in the international air transportation covered by this Agreement. 

(2) In the operation by the airlines of either Party of the air services described in the 
Agreement, the interest of the airlines of the other Party shall be taken into consideration 
so as not to affect unduly the services which the latter provide on all or part of the same 
routes. 

(3) The air services made available to the public by the airlines operating under this 
Agreement shall bear a close relationship to the requirements of the public for such ser-
vices. 

(4) Services provided by a designated airline under the present Agreement shall re-
tain as their primary objective the provision of capacity adequate to the traffic demands 
between the country of which such airline is a national and the countries of ultimate des-
tination of the traffic. The right to embark and disembark on such services international 
traffic destined for and coming from third countries at a point or points on the routes 
specified in this Agreement shall be applied in accordance with the general principles of 
orderly development to which both Parties subscribe and shall be subject to the general 
principle that capacity should be related: 

(a) to traffic requirements between the country of origin and the countries of ultimate 
destination of the traffic; 

(b) to the requirements of the through airline operation; and 
(c) to the traffic requirements of the area through which the airline passes, after tak-

ing account of local and regional services. 
(5) Neither Party shall unilaterally impose any restriction on the airline or airlines of 

the other Party with respect to capacity, frequency, scheduling or type of aircraft em-
ployed in connection with services specified in the Agreement. In the event that one of 
the Parties believes that the operations conducted by an airline of the other Party have 
been inconsistent with the standards and principles set forth in this Article, it may request 
consultations pursuant to Article 12 of the Agreement for the purpose of reviewing the 
operations in question to determine whether they are in conformity with said standards 
and principles. 

Article 12. Consultation 

In the spirit of close cooperation, the Parties shall consult each other from time to 
time with a view to ensuring the implementation of, and satisfactory compliance with, the 
provisions of this Agreement and the Annexes thereto. Such consultations may also be 
requested if either Party considers it desirable to amend any provision of this Agreement 
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and the Annexes thereto. Such consultations shall begin at the earliest possible date, but 
not later than 60 days from the date the other Party receives the request unless otherwise 
agreed. Each Party shall prepare and present during such consultations relevant evidence 
in support of its position in order to facilitate informed, rational and economic decisions. 
Any amendments so agreed shall come into force when they have been confirmed by an 
exchange of diplomatic notes. 

Article 13. Settlements of Disputes 

1. If any dispute arises between the Parties relating to the interpretation or applica-
tion of the present Agreement, the Parties shall in the first place endeavor to settle it by 
negotiation. 

2. If the Parties fail to reach a settlement by negotiation, they may agree to refer the 
dispute for decision to some person or body; if they do not so agree, the dispute shall at 
the request of either Party be submitted for decision to a tribunal of three arbitrators, one 
to be nominated by each Party and the third to be appointed by the two so nominated. 
Each of the Parties shall nominate an arbitrator within a period of sixty (60) days from 
the date of receipt by either Party from the other of a notice through diplomatic channels 
requesting arbitration of the dispute by such a tribunal and the third arbitrator shall be 
appointed within a further period of sixty (60) days. If either of the Parties fails to nomi-
nate an arbitrator within the period specified or if the third arbitrator is not appointed 
within the period specified, the President of the Council of the International Civil Avia-
tion Organization at the request of either Party may appoint an arbitrator or arbitrators as 
the case requires. In such case, the third arbitrator shall be a national of a third State and 
shall act as President of the Arbitral tribunal. 

3. Each Party shall, consistent with its national law, give full effect to any decision 
or award of the arbitral tribunal. 

4. The expenses of the arbitral tribunal, including the fees and expenses of the arbi-
trators, shall be shared equally by the Parties. 

Article 14. Termination 

Either Party may, at any time give notice in writing to the other Party of its decision 
to terminate this Agreement. Such notice shall be sent simultaneously to the International 
Civil Aviation Organization. This Agreement shall terminate at midnight (at the place of 
receipt of the notice to the other Party) immediately before the first anniversary of the 
date of receipt of the notice by the other Party, unless the notice is withdrawn by agree-
ment of the Parties before the end of this period. 

Article 15. Multilateral Agreement 

If a multilateral agreement, accepted by both Parties, concerning any matter covered 
by this Agreement enters into force, this Agreement shall be amended so as to conform 
with the provisions of the multilateral agreement. 
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Article 16. Registration with ICAO 

This Agreement and all amendments thereto shall be registered with the International 
Civil Aviation Organization. 

Article 17. Entry into Force 

This Agreement and its Annexes, which constitute an integral part of this Agree-
ment, shall enter into force after fulfillment of the constitutional requirements by each 
Party, on the date of exchange of diplomatic notes to this effect.1 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Washington, in duplicate, this seventh day of November, 1990, in the Eng-
lish and Turkish languages, each text being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
SAMUEL K. SKINNER 

For the Government of the Republic of Turkey: 
CENGIZ TUNCER 

________ 
1 1 Oct. 22, 1993 (Footnote added by Department of State). 
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ANNEX I 

SCHEDULED AIR SERVICES 

Section 1 

Airlines of one Party shall, in accordance with the terms of their designation, be enti-
tled to perform scheduled international transportation (1) between points on the follow-
ing routes, and (2) between points on such routes and points in third countries through 
points in the territory of the party which has designated the airlines. 

A. Routes for the airline or airlines designated by the Government of the United 
States: 

(i) For passenger and cargo combination service: 
From a point or points in the United States via three intermediate points in Canada 

and Europe to be selected by the United States 1/ to Ankara, Istanbul, and Izmir and be-
yond to two points (except Japan) to be selected by the United States. 1/ 3/ 

(ii) For all-cargo service: 
From a point or points in the United States via three intermediate points in Canada 

and Europe to be selected by the United States 1/ to three points in Turkey to be selected 
by the United States 2/ and beyond to two points (except Japan) to be selected by the 
United States. 1/ 3/ 

1/ The United States has the option to change its intermediate and beyond points at 
any time upon giving 3 (three) months prior notice to Turkey. 

2/ Two of these points are fixed. The United States has the option to change at any 
time its third point in Turkey upon giving 3 (three) months prior notice to Turkey. 

3/ In connection with the operations on this route, designated carriers of the United 
States may also operate to other intermediate and beyond points without the right to carry 
traffic between these other points and points in Turkey. 

B. Routes for the airline or airlines designated by the Government of Turkey: 
(i) For passenger and cargo combination service: 
From a point or points in Turkey via three intermediate points in Europe and Canada 

to be selected by Turkey 4/ to three points in the United States to be selected by Turkey 
and beyond to two points (except Japan) to be selected by Turkey. 4/ 6/ 

(ii) For all-cargo service: 
From a point or points in Turkey via three intermediate points in Europe and Canada 

to be selected by Turkey 4/ to three points in the United States to be selected by Turkey 
5/ and beyond to two points (except Japan) to be selected by Turkey. 4/ 6/ 

4/ Turkey has the option to change its intermediate and beyond points at any time 
upon giving 3 (three) months prior notice to the United States. 
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5/ Two of these points are fixed. Turkey has the option to change at any time its 
third point in the United States upon giving 3 (three) months prior notice to the United 
States. 

6/ In connection with the operations on this route, designated carriers of Turkey may 
also operate to other intermediate or beyond points without the right to carry traffic be-
tween these other points and points in the United States. 

Section 2 

Each designated airline may, on any or all flights and at its option, operate flights in 
either or both directions and without directional or geographic limitation, serve points on 
the routes in any order and omit stops at any point or points outside the territory of the 
Party which designated the airline without loss of any right to carry traffic otherwise per-
missible under this Agreement. 

Section 3 

On any international segment or segments of the routes above, a designated airline 
may perform international air transportation without limitation as to change, at any point 
on the route, in type or number of aircraft operated, provided that in the outbound direc-
tion the transportation beyond such point is a continuation of the transportation from the 
territory of the Party which has designated the airline and, in the inbound direction, the 
transportation to the territory of the Party which has designated the airline is a continua-
tion of the transportation beyond such point. 
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ANNEX II 

CHARTER AIR SERVICES 

Section 1 

Airlines of one Party designated under this Annex shall, in accordance with the 
terms of their designation, be entitled to perform international charter air transportation 
of passengers (and their baggage) and/or cargo: 

(a) between any point or points in the territory of the Party which has designated the 
airline and any point or points in the territory of the other Party; and 

(b) between any point or points in the territory of the other Party and any point or 
points in a third country or countries provided that such traffic is carried via the carrier's 
homeland and makes a stopover in the homeland for at least two consecutive nights. 

In the performance of services covered by this Annex, airlines of one Party desig-
nated under this Annex shall also have the right: (1) to make stopovers at any points 
whether within or outside of the territory of either Party; (2) to carry transit traffic 
through the other Party's territory; and (3) to combine on the same aircraft traffic origi-
nating in one Party's territory with traffic that originated in the other Party's territory. 

Each Party shall extend favorable consideration to applications by airlines of the 
other Party to carry traffic not covered by this Annex on the basis of comity and recip-
rocity. 

Section 2 

The designated airline or airlines of one Party performing charter air transportation 
originating in its own territory shall comply with the charter laws, regulations, and rules 
of that Party. The designated airline or airlines of one Party performing charter air trans-
port originating in the territory of the other Party shall comply with the charter laws, 
regulations, and rules of the other Party. If a Party applies different rules, regulations, 
terms, conditions, or limitations to one or more of its airlines, or to airlines of different 
countries, each designated airline of the other Party shall be subject to the least restrictive 
of such criteria with respect to its charter operations originating in the territory of that 
other Party. 

However, nothing contained in this Annex shall limit the rights of one Party to re-
quire the designated airline or airlines of the other Party to adhere to requirements relat-
ing to the protection of passenger funds and passenger cancellation and refund rights, or 
adherence to requirements established in the interests of national security. 

Section 3 

Either Party may require a designated airline of the other Party, in respect of the car-
riage of traffic from the territory of that other Party on a one-way or roundtrip basis, to 
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submit a declaration of conformity with the laws, regulations and rules of that other Party 
referred to under Section 2 of this Annex or of a waiver of these regulations or rules 
granted by the aeronautical authorities of that other Party. 
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ANNEX III 

PRINCIPLES OF NON-DISCRIMINATION WITHIN AND COMPETITION AMONG COMPUTER RES-
ERVATION SYSTEMS 

 

Recognizing that Article 11 (Fair Competition - Capacity) of the U.S.-Turkey 
Agreement guarantees the airlines of both Parties "a fair and equal opportunity to com-
pete," 

Considering that one of the most important aspects of the ability of an airline to 
compete is its ability to inform the public of its services in a fair and impartial manner, 
and that, therefore, the quality of information about airline services available to travel 
agents who directly distribute such information to the traveling public and the ability of 
an airline to offer those agents competitive computer reservations systems (CRSs) repre-
sent the foundation for an airline's competitive opportunities, 

Considering that it is equally necessary to ensure that the interests of the consumers 
of air transport products are protected from any misuse of such information and its mis-
leading presentation and that airlines and travel agents have access to effectively com-
petitive computer reservations systems, 

Have reached the following understandings with respect to the international sched-
uled passenger services under the Agreement: 

1. The Parties agree with respect to the CRSs with integrated primary displays that: 
(a) Information regarding international air services, including the construction of 

connections on those services, shall be edited and displayed based on non-discriminatory 
and objective criteria that are not influenced, directly or indirectly, by airline or market 
identity. Such criteria shall apply uniformly to all airlines. 

(b) CRS data bases shall be as comprehensive as possible. 
(c) CRS vendors shall not delete or modify information submitted by participating 

airlines; such information shall be accurate and transparent; for example, code-sharing 
and change-of-gauge flights and flights with stops should be clearly identified as having 
those characteristics. 

(d) All CRSs which are available to travel agents who directly distribute information 
about airline services to the traveling public in either Party's territory shall be entitled to 
operate in conformance with the CRS rules that apply in the territory where the CRS is 
being operated. 

(e) Travel agents shall be allowed to use any of the secondary displays available 
through the CRS so long as the travel agent makes a specific request for that display. 

2. A Party which allows a multi-access CRS to be operated in its territory without a 
fully functional neutral, integrated display shall require that the partition of an airline 
which owns or is affiliated with such a CRS, as well as the airline offering the most 
scheduled services in that Party's territory, shall include at least one display that proc-
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esses information on international airline services in compliance with the requirements of 
paragraph (1). This display must be as easy to access and as fully functional as any dis-
play maintained by the airline based on carrier identity, and its data base shall contain ac-
curate information, be as comprehensive as possible, and not favor the services of the air-
line whose partition is being accessed. This display shall be presented to the travel agent 
accessing the airline's partition unless the agent specifically calls up a different display 
for each individual transaction. 

3. A Party shall require that each CRS vendor operating its territory allows all air-
lines willing to pay any applicable non-discriminatory fee to participate in its CRS. A 
Party shall require that all distribution facilities which a system vendor provides shall be 
offered on a non-discriminatory basis to participating airlines. A Party shall require that 
CRS vendors display, on a non-discriminatory, objective, carrier-neutral and market-
neutral basis, the international air services and fares of participating airlines in all mar-
kets in which they wish to sell those services. Upon request, a CRS vendor shall disclose 
details of its data base update and storage procedures, its criteria for editing and ranking 
information, the weight given to such criteria used for selection of connect points and in-
clusion of connecting flights. 

4. CRS vendors operating in the territory of .one Party shall be entitled to bring in, 
maintain and make freely available their CRSs to travel agencies or travel companies 
whose principal business is the distribution of travel-related products in the territory of 
the other Party, if the CRS complies with these principles. 

5. Neither Party shall, in its territory, impose or permit to be imposed on the CRS 
vendors of the other Party more stringent requirements with respect to access to and use 
of communication facilities, selection and use of technical CRS hardware and software, 
and the technical installation of CRS hardware, than those imposed on its own CRS ven-
dors. 

6. Neither Party shall, in its territory, impose or permit to be imposed on the CRS 
vendors of the other Party more restrictive requirements with respect to CRS displays 
(including edit and display parameters), operation, or sale than those imposed on its own 
CRS vendors. 

7. CRSs in use in the territory of one Party, which comply with these principles and 
other relevant non-discriminatory regulatory, technical, and security standards, shall be 
entitled to effective and unimpaired access in the territory of the other Party. One aspect 
of this is that a designated airline shall participate in such a system as fully in its home-
land territory as it does in any system offered to travel agents in the territory of the other 
Party. Owners/operators of CRSs of one Party shall have the same opportunity to 
own/operate CRSs, which conform to these principles, within the territory of the other 
Party as do owners/ operators of that Party. Each Party shall ensure that its airlines and 
its CRS vendors do not discriminate against travel agents in their homeland territory be-
cause of their use or possession of a CRS also operated in the territory of the other Party. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
turque, ci-après dénommés les Parties, 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale et à l'Accord 
relatif au transit des services aériens internationaux, ouverts à la signature à Chicago le 7 
décembre 1944; 

Désireux de promouvoir et de stimuler le développement des transports aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une autre interpréta-
tion : 

a) L'expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis, le 
Département des transports, ou son successeur, et, dans le cas de la République turque, le 
Ministère des communications et toute personne ou tout organisme habilité à remplir les 
fonctions exercées par ledit Ministère; 

b) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et les modifications 
s'y rapportant; 

c) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 

i) Toute modification entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; 

ii) Toute annexe ou toute modification y relative adoptée en vertu de l'article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification a été adoptée à un moment 
donné par les deux Parties; 

d) L'expression « transport aérien » s'entend de tout service assuré par un aéronef 
aux fins du transport public de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, sé-
parément ou combiné, moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat de location; 

e) L'expression « transport aérien international » désigne un transport aérien qui em-
prunte l'espace aérien de plus d'un État; 

f) L'expression « escale à des fins non commerciales » désigne une escale effectuée à 
toute autre fin que l'embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de mar-
chandises ou de courrier transportés par voie aérienne; 

g) L'expression « entreprise de transport aérien » désigne toute entreprise de trans-
port aérien offrant ou exploitant un service de transport aérien international; 
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h) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend d'une entreprise 
de transport aérien qui a été désignée et autorisée conformément à l'article 3 du présent 
Accord; 

i) Le terme « territoire » désigne les régions terrestres placées sous la souveraineté, 
la juridiction, la protection ou la tutelle d'une Partie, et leurs eaux territoriales adjacentes;  

j) Le terme « prix » désigne un tarif, un taux ou une redevance appliqué au transport 
de passagers (et leurs bagages) et de marchandises (à l'exclusion du courrier) en transport 
aérien par des entreprises de transport aérien, y compris leurs agences, et aux conditions 
régissant la disponibilité desdits tarif, taux ou redevance; 

k) L'expression « redevance d'usage » désigne une redevance versée par les entrepri-
ses de transport aérien pour utiliser un aéroport et des installations ou des services de na-
vigation ou de sécurité aériennes; 

1) L'expression « coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service 
fourni, plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d'administration. 

Article 2. Octroi des droits 

1. Chaque Partie accorde à l'autre Partie les droits suivants relatifs à l'exploitation 
des services aériens internationaux par les entreprises de transport aérien de l'autre Par-
tie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b) Le droit d'y faire des escales non commerciales. 
2. Chaque Partie accorde également à l'autre Partie les droits énoncés dans le présent 

Accord relatifs à l'exploitation de services aériens internationaux par les entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie. 

3. Aucune disposition du présent article ne sera considérée comme conférant à une 
entreprise de transport aérien d'une Partie le droit d'exploiter un transport aérien entre des 
points situés sur le territoire de l'autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner par écrit à l'autre Partie une ou plusieurs en-
treprises de transport aérien aux fins de l'exploitation des services convenus spécifiés 
dans les annexes I et II et de retirer ou de modifier lesdites désignations. 

2. Au reçu de ladite désignation et d'une demande suivant la forme, l'autre Partie, 
sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorde sans délai 
les autorisations d'exploitation appropriées aux entreprises de transport aérien désignées. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie pourront exiger d'une entreprise de trans-
port aérien désignée de l'autre Partie la preuve qu'elle est en mesure de remplir les condi-
tions prescrites par les lois et règlements que lesdites autorités appliquent normalement et 
raisonnablement à l'exploitation de services aériens internationaux. 

4. Chaque Partie a le droit de refuser d'accorder les autorisations d'exploitation vi-
sées au paragraphe 2 du présent article ou de subordonner à des conditions qu'elle juge 
nécessaires l'exercice, par une entreprise de transport aérien désignée, des droits précisés 
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à l'article 2 du présent Accord dans tous les cas où ladite Partie n'a pas la certitude qu'une 
part importante de la propriété et le contrôle effectif de l'entreprise de transport aérien 
sont entre les mains de la Partie qui l'a désignée ou de ses ressortissants ou des deux.  

5. Chaque Partie a le droit de refuser d'accorder les autorisations d'exploitation vi-
sées au paragraphe 2 du présent article ou de subordonner à des conditions qu'elle juge 
nécessaires l'exercice, par une entreprise de transport aérien désignée, des droits précisés 
à l'article 2 du présent Accord dans tous les cas où ladite Partie n'a pas la certitude que la 
Partie désignant l'entreprise de transport aérien applique et gère les normes énoncées à 
l'article 6 (Sûreté) et à l'article 7 (Sécurité de l'aviation). 

Article 4. Révocation d'autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation d'exploitation ou 
les permissions techniques d'une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie 
lorsque : 

a) La Partie n'a pas la certitude qu'une part importante de la propriété et le contrôle 
effectif de cette entreprise de transport aérien sont entre les mains de l'autre Partie, de ses 
ressortissants ou des deux; 

b) Cette entreprise de transport aérien ne s'est pas conformée aux lois et règlements 
visés à l'article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c) L'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes stipulées à l'article 6 
(Sûreté). 

2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables afin d'empêcher 
toute violation des lois et règlements visés au paragraphe 1 du présent article, les droits 
établis par le présent article ne sont exercés qu'après consultation avec l'autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas les droits de l'une ou l'autre Partie de suspendre ou 
de limiter les services aériens ou de les subordonner à des conditions conformément aux 
dispositions de l'article 7 (Sécurité de l'aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. À l'entrée sur le territoire d'une Partie ou au départ de son territoire, les entreprises 
de transport aérien de l'autre Partie doivent se conformer aux lois et règlements relatifs à 
l'exploitation et à la navigation des aéronefs de la Partie mentionnée en premier lieu. 

2. Les lois et règlements d'une Partie relatifs à l'admission sur son territoire et à la 
sortie de son territoire de passagers, d'équipages ou de marchandises à bord d'un aéronef 
(y compris les règlements régissant l'entrée, les formalités de départ, la sécurité de l'avia-
tion, l'immigration, les passeports, les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du cour-
rier, les règlements postaux) sont observés en ce qui concerne lesdits passagers, équipa-
ges ou marchandises des entreprises de transport aérien de l'autre Partie, soit par eux-
mêmes, soit par un tiers pour leur compte, à l'arrivée ou au départ du territoire de la Par-
tie mentionnée en premier lieu. 
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Article 6. Sûreté 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou va-
lidés par une Partie et en cours de validité sont reconnus valables par l'autre Partie aux 
fins de l'exploitation des transports aériens prévus au présent Accord, sous réserve que 
les conditions de délivrance de ces brevets ou licences soient au moins équivalentes aux 
nonnes minimales qui pourraient être établies en vertu de la Convention. Chaque Partie 
se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître valables, pour le survol de son terri-
toire, les brevets d'aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortissants par l'autre 
Partie. 

2. Chaque Partie pourra demander des consultations au sujet des normes de sécurité 
adoptées par l'autre Partie en ce qui concerne les installations aéronautiques, les équipa-
ges, les aéronefs et l'exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l'is-
sue desdites consultations, une Partie considère que l'autre Partie n'applique pas ou ne 
fait pas respecter effectivement dans ces domaines des normes et des conditions de sécu-
rité au moins équivalentes aux normes minimales établies conformément à la Conven-
tion, elle informe l'autre Partie de cette constatation et des mesures jugées nécessaires 
pour rendre les normes de sécurité conformes à ces normes minimales; l'autre Partie 
prend les dispositions appropriées à cet effet. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, 
de révoquer ou de limiter l'autorisation d'exploitation ou la permission technique d'une 
entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie si celle-ci ne 
prend pas lesdites mesures appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sécurité de l'aviation 

1. La certitude que la sécurité est assurée pour les aéronefs civils, leurs passagers et 
leurs équipages étant une condition préalable fondamentale à l'exploitation des services 
aériens internationaux, les Parties réaffirment que les obligations qu'elles ont à l'égard 
l'une de l'autre d'assurer la sécurité de l'aviation civile contre tous actes ou interventions 
illicites en vertu de la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, 
de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 font partie intégrante 
du présent Accord. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'assistance nécessaire 
pour empêcher la capture illicite d'aéronefs civils et d'autres actes illicites dirigés contre 
la sûreté desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installa-
tions de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l'aviation 
civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux normes de sécurité 
aérienne applicables et, dans la mesure où elles doivent les appliquer, aux pratiques re-
commandées, établies par l'Organisation de l'aviation civile internationale et désignées 
comme annexes à la Convention relative à l'aviation civile internationale; elles exigent 
des exploitants d'aéronefs de leur pavillon, dont le principal centre d'activité ou la rési-
dence permanente sont situés sur leur territoire, ainsi que des exploitants d'aéroports si-



Volume 2357, I-42373 

 214

tués sur leur territoire, qu'ils se conforment aux dispositions relatives à la sécurité aé-
rienne. Dans le présent paragraphe, la référence aux normes de sécurité aérienne inclut 
toute différence notifiée par la Partie concernée. Chaque Partie prévient l'autre à l'avance 
de son intention de notifier toute différence relative auxdites nonnes. 

4. Chaque Partie convient qu'il est impératif que ses entreprises de transport aérien 
respectent les dispositions mentionnées au paragraphe 3, imposées par l'autre Partie en 
vertu de l'article 5 du présent Accord, pour l'entrée et le séjour sur son territoire et le dé-
part de son territoire. Chaque Partie veille à ce que des mesures efficaces soient prises sur 
son territoire pour protéger les aéronefs, contrôler les passagers et leurs bagages à main 
et réaliser toutes les vérifications voulues sur l'équipage, les marchandises et les approvi-
sionnements de bord avant et pendant l'embarquement ou le chargement. En cas de me-
nace particulière, chaque Partie réagit favorablement à toute demande formulée par l'au-
tre Partie en vue de la prise de mesures spéciales de sécurité pour protéger la sécurité de 
l'aviation civile internationale. 

5. Lorsque se produit un incident ou que plane la menace d'un incident de capture il-
licite d'un aéronef civil ou d'autres actes illicites à rencontre de la sécurité dudit aéronef, 
de ses passagers et son équipage, ou encore d'un aéroport ou d'installations de navigation 
aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications 
et en prenant d'autres mesures appropriées et mutuellement convenues en vue de mettre 
fin rapidement et sans danger audit incident ou à ladite menace. 

6. Si une Partie a des motifs valables de croire que l'autre Partie a dérogé aux dispo-
sitions relatives à la sécurité de l'aviation du présent article, la première Partie peut de-
mander des consultations immédiates avec l'autre Partie. L'incapacité de parvenir à une 
entente satisfaisante dans les quinze (15) jours à compter de la date de réception de ladite 
requête constituera un motif pour suspendre ou assortir de conditions les droits des deux 
Parties en vertu du présent Accord dans un délai de 90 jours. Lorsqu'une situation d'ur-
gence le justifie, comportant une menace immédiate à la sécurité de passagers, d'un équi-
page ou d'un aéronef et lorsque l'autre Partie n'a pas rempli ses obligations en vertu des 
paragraphes 3 et 4 du présent article, une Partie peut prendre des mesures provisoires ap-
propriées pour faire face à la menace. Il est mis fin à toute mesure prise en vertu du pré-
sent paragraphe dès que l'autre Partie se conforme aux dispositions du présent article. 

Article 8. Représentations commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie pourront établir des bu-
reaux de promotion et de vente de services aériens sur le territoire de l'autre Partie. 

2. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra procéder à la vente de titres 
de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie directement et, à son gré, par l'inter-
médiaire de ses agents. Chaque entreprise de transport aérien pourra vendre lesdits servi-
ces de transport aérien, et toute personne sera libre d'acheter ces services en monnaie lo-
cale ou dans toute autre monnaie librement convertible. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie pourront, conformément 
aux lois et règlements de l'autre Partie régissant l'entrée, la résidence et l'emploi de per-
sonnel sur le territoire de l'autre Partie, faire entrer et employer sur ce territoire leur per-
sonnel de direction et des services commerciaux, techniques, opérationnels et autres per-
sonnels spécialisés nécessaires à la fourniture de services de transport aérien. 



Volume 2357, I-42373 

 215

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra assurer ses propres services 
de manutention au sol sur le territoire de l'autre Partie ou, à son gré, choisir de les confier 
à des agences autorisées à effectuer lesdits services. Ces droits ne sont limités que par les 
contraintes matérielles liées à la sécurité des aéroports. Lorsque de telles contraintes em-
pêchent l'entreprise d'assurer elle-même ses services au sol, ces services lui sont fournis 
aux mêmes conditions qu'à toutes les autres entreprises de transport aérien. Ces services 
sont facturés selon leur coût, y compris un bénéfice raisonnable. Chaque Partie pourra 
être tenue, aux termes de ses lois et règlements, de limiter l'exécution des services d'es-
cale pour les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie aux agences 
concurrentes susmentionnées; lesdits services sont fournis aux mêmes conditions à toutes 
les entreprises de transport aérien. 

5. Chaque Partie accorde à l'entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie 
le droit de transférer l'excédent des recettes sur les dépenses provenant de la vente de ser-
vices aériens internationaux par ladite entreprise de transport aérien sur le territoire de la 
première Partie, conformément au règlement en matière de change en vigueur, au taux 
officiel courant lorsque ce taux existe ou au taux de change officiel applicable à la date 
de la demande. 

6. Le transfert est effectué rapidement en devise convertible à la convenance de l'au-
tre Partie.  

7. La devise requise pour le transfert des recettes susmentionnées sera attribuée ou 
transférée par la Banque centrale ou toute autre banque nationale autorisée des Parties. 
Lorsqu'il existe un accord de paiement entre les Parties, les paiements sont effectués 
conformément aux dispositions de cet accord. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d'une Partie, les aéronefs exploités en services aé-
riens internationaux par les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie, leur 
équipement normal, les carburants, les lubrifiants, les fournitures techniques consomma-
bles, les pièces de rechange, les provisions de bord (y compris, mais non exclusivement, 
les denrées alimentaires, les boissons et boissons alcoolisées, le tabac et autres produits 
destinés à la vente ou à l'usage des passagers en quantités limitées durant le vol), et les 
autres articles destinés ou devant servir uniquement à l'exploitation ou à l'entretien des 
aéronefs affectés à des services aériens internationaux, sont exempts, sur une base de ré-
ciprocité, de toutes les restrictions à l'importation, d'impôts fonciers et de prélèvements 
sur le capital, de droits de douane, de taxes d'accise et autres droits et taxes analogues 
imposés par les autorités nationales et ne s'appliquant pas au coût des services fournis, à 
la condition que lesdits équipements et fournitures restent à bord de l'aéronef. 

2. Sont également exonérés, aux termes d'entente de réciprocité, des taxes, droits et 
redevances mentionnés au paragraphe 1 du présent article, à l'exception des redevances 
s'appliquant au coût du service fourni : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l'une ou l'autre Partie, dans 
des quantités raisonnables fixées par les autorités de ladite Partie, et devant servir à bord 
d'un aéronef exploité en service aérien international; 

b) L'équipement de sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs), introduits 
sur le territoire de l'une des Parties et destinés exclusivement à l'entretien ou à la répara-
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tion des aéronefs exploités en service aérien international par l'entreprise de transport aé-
rien désignée de l'autre Partie; 

c) Les carburants, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables destinés 
à l'approvisionnement des aéronefs exploités en service aérien international par l'entre-
prise de transport aérien désignée de l'autre Partie, même lorsque ces fournitures sont 
destinées à être utilisées sur une portion du trajet effectué au-dessus du territoire de la 
Partie où elles ont été embarquées. 

3. Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements visés aux para-
graphes 1 et 2 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des au-
torités compétentes. 

4. Les exemptions accordées en vertu du présent article s'appliquent également lors-
que les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie ont conclu des arrangements 
avec une autre entreprise de transport aérien, laquelle bénéficie de la même façon desdi-
tes exemptions de la part de l'autre Partie, en ce qui concerne le prêt ou le transfert, sur le 
territoire de l'autre Partie, des articles spécifiés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  

Article 10. Redevances d'usage 

1. Les redevances d'usage que peuvent imposer les autorités responsables de la per-
ception aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie sont justes, raisonnables, non 
discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d'usagers. En tout état de 
cause, les redevances d'usage sont appliquées à toutes les entreprises de transport aérien 
désignées de chaque Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien. 

2. Les redevances d'usage imposées aux entreprises de transport aérien de l'autre 
Partie pourront représenter, mais non pas dépasser, une partie équitable du coût écono-
mique intégral pris en charge par les autorités ou organismes compétents pour la fourni-
ture d'installations et de services d'aéroport, de navigation aérienne et de sécurité aé-
rienne appropriés, et dans le cas des redevances d'aéroport, lesdites redevances pourront 
être calculées pour procurer un taux de rentabilité raisonnable, après amortissement. Les 
installations et les services pour lesquels des redevances sont versées sont fournis sur une 
base d'efficacité économique. Un préavis raisonnable est donné avant toute modification 
concernant les redevances d'usage. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités et organismes de per-
ception compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les ser-
vices et les installations, et encourage les autorités et organismes de perception compé-
tents et les entreprises de transport aérien à procéder à un échange de renseignements, se-
lon les besoins, pour permettre un examen rigoureux du caractère raisonnable des rede-
vances. 

Article 11. Concurrence loyale et capacité 

1. Chaque Partie donne aux entreprises de transport aérien désignées des deux Par-
ties des chances égales d'entrer en concurrence pour les services aériens internationaux 
visés au présent Accord. 
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2. En exploitant les services aériens décrits au présent Accord, les entreprises de 
transport aérien de l'une ou l'autre Partie tiennent compte des intérêts des entreprises de 
transport aérien de l'autre Partie, de façon à ne pas affecter indûment les services que cel-
les-ci assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services aériens mis à la disposition du public par les entreprises de transport 
aérien exploitant en vertu du présent Accord doivent être adaptés de près aux besoins des 
usagers pour de tels services. 

4. Les services assurés par une entreprise de transport aérien désignée en vertu du 
présent Accord ont toujours pour objectif primordial d'offrir une capacité suffisante pour 
répondre à la demande de trafic entre le pays dont ladite entreprise de transport aérien est 
un ressortissant et les pays de destination finale du trafic. Le droit d'embarquer ou de dé-
barquer, au cours de l'exploitation desdits services, du trafic international à destination ou 
en provenance de pays tiers en un ou plusieurs points situés sur l'une des routes indiquées 
au présent Accord, est exercé conformément aux principes généraux de développement 
méthodique approuvés par les deux Parties et soumis au principe général selon lequel la 
capacité doit être proportionnée : 

a) Aux besoins de trafic entre le pays d'origine et les pays de destination finale du 
trafic; 

b) Aux besoins de l'exploitation des services aériens directs; 
c) Aux besoins du trafic dans la région desservie par l'entreprise de transport aérien, 

compte tenu des services locaux et régionaux. 
5. Aucune Partie ne peut imposer unilatéralement des restrictions à l'entreprise ou 

aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie en ce qui concerne la capacité, la fré-
quence, l'horaire ou le type d'aéronef utilisé pour l'exploitation des services précisés dans 
l'Accord. Si l'une des Parties estime que les services assurés par une entreprise de l'autre 
Partie ne sont pas conformes aux normes et aux principes énoncés au présent article, elle 
peut demander que des consultations aient lieu, en vertu de l'article 12 du présent Ac-
cord, afin d'établir si lesdits services sont conformes aux normes et principes en question. 

Article 12. Consultations 

Dans un esprit d'étroite collaboration, les Parties se consultent périodiquement en 
vue d'assurer l'application et le respect fidèle des dispositions du présent Accord et de ses 
annexes. Lesdites consultations peuvent également être demandées si l'une ou l'autre Par-
tie estime souhaitable de modifier l'une quelconque des dispositions du présent Accord et 
de ses annexes. Les consultations commencent le plus tôt possible, mais au plus tard dans 
un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande par l'autre Partie, à 
moins qu'il n'en soit convenu autrement. Chaque Partie rédige et présente, lors de ces 
consultations, les éléments pertinents en appui à sa position afin de faciliter la prise de 
décisions éclairées, rationnelles et économiques. Toute modification ainsi convenue entre 
en vigueur une fois confirmée par échange de notes diplomatiques.  
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Article 13. Règlement des différends 

1. En cas de différend s'élevant entre les Parties au sujet de l'interprétation ou de l'ap-
plication du présent Accord, les Parties s'efforcent en premier lieu de le régler par voie de 
négociations. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, elles 
pourront convenir de soumettre le différend à la décision d'une personne ou d'un orga-
nisme; si un accord n'intervient pas, le différend, à la demande de l'une ou l'autre Partie, 
sera soumis à la décision d'un tribunal composé de trois arbitres, les deux premiers étant 
nommés respectivement par les Parties et le troisième étant désigné par les deux pre-
miers. Chacune des Parties nommera un arbitre dans un délai de soixante (60) jours à 
compter de la date de réception par l'une des Parties d'une notification communiquée par 
l'autre par la voie diplomatique, demandant un arbitrage du différend par un tribunal, et 
le troisième arbitre sera désigné dans un délai supplémentaire de soixante (60) jours. Si 
l'une ou l'autre Partie ne parvient pas à désigner son arbitre dans les délais prévus, ou si 
le troisième arbitre n'est pas désigné dans les délais prévus, le Président du Conseil de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale pourra, à la demande de l'une ou l'autre 
Partie, nommer un arbitre ou des arbitres selon les besoins. 

Dans ce cas, le troisième arbitre sera un ressortissant d'un État tiers et agira en quali-
té de président du tribunal arbitral. 

3. Chaque Partie appliquera, conformément à sa législation nationale, les décisions 
ou sentences du tribunal arbitral. 

4. Les dépenses du tribunal arbitral, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
seront partagées également entre les Parties. 

Article 14. Dénonciation 

L'une ou l'autre Partie pourra, à tout moment, notifier par écrit à l'autre Partie sa dé-
cision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément 
à l'Organisation de l'aviation civile internationale. Le présent Accord prendra fin à minuit 
(au lieu de réception de la notification à l'autre Partie) immédiatement avant le premier 
anniversaire de la date de réception de la notification par l'autre Partie, à moins que cette 
notification de dénonciation ne soit révoquée d'un commun accord entre les Parties avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 15. Conventions multilatérales 

Si un accord multilatéral relatif à une question couverte par le présent Accord et ac-
cepté par les deux Parties entre en vigueur, le présent Accord sera modifié de façon à être 
conforme aux dispositions de l'accord multilatéral. 

Article 16. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et toute modification ultérieure y relative sont enregistrés auprès 
de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
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Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes, qui font partie intégrante du présent Accord, en-
treront en vigueur après l'accomplissement des conditions statutaires par chaque Partie, à 
la date de l'échange de notes diplomatiques à cet effet.1 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Washington, le 7 novembre 1990, en langues anglaise 
et turque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
SAMUEL K. SKINNER 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
CENGIZ TUNCER 

________ 
1 1 octobre 22 1993 (note de bas de page ajoutée par le Ministère des affaires étrangères) 
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ANNEXE I. SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1 

Les entreprises de transport aérien d'une Partie, conformément aux termes de leur 
désignation, sont autorisées à exploiter des services réguliers de transport international 1) 
entre des points situés sur les routes indiquées ci-après, et 2) entre des points situés sur 
lesdites routes et des points situés dans des pays tiers en passant par des points situés sur 
le territoire de la Partie qui a désigné les entreprises de transport aérien. 

A. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
du Gouvernement des États-Unis : 

i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises : 
À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via trois points in-

termédiaires au Canada et en Europe à déterminer par les États-Unis 1/jusqu'à Ankara, Is-
tanbul et au-delà jusqu'à deux points (à l'exception du Japon) à déterminer par les États-
Unis 1/3/. 

ii) En ce qui concerne le service tout-cargo : 
À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via trois points in-

termédiaires situés au Canada et en Europe à déterminer par les États-Unis 1/jusqu'à trois 
points en Turquie à déterminer par les États-Unis 2/ et au-delà jusqu'à deux points (à l'ex-
ception du Japon) à déterminer par les États-Unis 1/ 3/. 

1/ Les États-Unis ont la possibilité de modifier leurs points intermédiaires et au-delà 
en tout temps moyennant un préavis de trois mois donné à la Turquie. 

2/ Deux de ces points sont fixes. Les États-Unis ont la possibilité de modifier en tout 
temps leur troisième point en Turquie moyennant un préavis de trois mois donné à la 
Turquie.  

3/ En ce qui concerne les exploitations sur cette route, les transporteurs désignés des 
États-Unis pourront également exploiter des transports jusqu'à d'autres points intermé-
diaires et au-delà sans droit de transport de trafic entre ces autres points et des points en 
Turquie. 

B. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
du Gouvernement turc : 

i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises : À partir d'un 
point ou de plusieurs points situés en Turquie via trois points intermédiaires en Europe et 
au Canada à déterminer par la Turquie 4/jusqu'à trois points aux États-Unis à déterminer 
par la Turquie et au-delà jusqu'à deux points (à l'exception du Japon) à déterminer par la 
Turquie 4/ 61. 

ii) En ce qui concerne le service tout-cargo : 
À partir d'un point ou de plusieurs points situés en Turquie via trois points intermé-

diaires en Europe et au Canada à déterminer par la Turquie 4/jusqu'à trois points aux 
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États-Unis à déterminer par la Turquie 5/ et au-delà jusqu'à deux points (à l'exception du 
Japon) à déterminer par la Turquie 4/ 6/. 

4/ La Turquie a la possibilité de modifier ses points intermédiaires et au-delà, en tout 
temps, moyennant un préavis de trois mois donné aux États-Unis. 

5/ Deux de ces points sont fixes. La Turquie a la possibilité de modifier en tout 
temps son troisième point aux États-Unis moyennant un préavis de trois mois donné aux 
États-Unis. 

6/ En ce qui concerne les exploitations sur cette route, les transporteurs désignés de 
la Turquie pourront également exploiter des transports jusqu'à d'autres points intermé-
diaires et au-delà sans droit de transport de trafic entre ces autres points et des points aux 
États-Unis. 

Section 2 

Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, sur l'un quelconque ou tous 
les vols et à son gré, exploiter des droits dans un sens ou dans l'autre ou dans les deux 
sens sans aucune limite quant à la direction ou à la situation géographique, desservir dans 
un ordre quelconque des points situés sur les routes et omettre des escales en un ou plu-
sieurs points situés en dehors du territoire de la Partie qui a désigné l'entreprise de trans-
port aérien, sans préjudice de tout droit d'assurer des services aériens autrement autorisés 
aux termes du présent Accord. 

Section 3 

Sur un ou plusieurs tronçons internationaux des routes mentionnées ci-dessus, une 
entreprise de transport aérien désignée pourra assurer, en tout point sur la route, des ser-
vices aériens internationaux sans limite quant aux modifications apportées au type ou au 
nombre d'aéronefs exploités, sous réserve qu'en trafic sortant le transport au-delà dudit 
point soit une continuation du transport à partir du territoire de la Partie qui a désigné 
l'entreprise de transport aérien, et qu'en trafic entrant, le transport vers le territoire de la 
Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien soit la continuation du transport au-
delà dudit point. 
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ANNEXE II. SERVICES DE TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Les entreprises de transport aérien d'une Partie désignées en vertu de la présente an-
nexe, conformément aux termes de leur désignation, sont autorisées à exploiter des trans-
ports aériens internationaux affrétés de passagers (et leurs bagages) et de marchandises : 

a) Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie qui a désigné l'en-
treprise de transport aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l'autre Partie; 

b) Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de l'autre Partie et un ou plu-
sieurs points dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce trafic soit transporté via 
le pays d'origine du transporteur et fasse un arrêt dans le pays d'origine pendant au moins 
deux nuits consécutives. 

Pour assurer les services régis par la présente annexe, les entreprises de transport aé-
rien d'une Partie désignées en vertu de la présente annexe ont également le droit :  

1) de faire des arrêts en cours de route en tout point situé sur le territoire de l'une des 
Parties ou en dehors de celui-ci;  

2) de transporter du trafic en transit par le territoire de l'autre Partie; et 
3) de combiner sur le même aéronef un trafic originaire du territoire d'une Partie et le 

trafic en provenance du territoire de l'autre Partie. 
Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes de trafic non régi par la pré-

sente annexe qui émanent des entreprises de transport aérien de l'autre Partie, selon les 
principes de courtoisie et de réciprocité.  

 
Section 2 

 
L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie exploitant 

un transport aérien affrété originaire de son propre territoire se conforment aux lois, rè-
gles et règlements relatifs à l'affrètement de cette Partie. L'entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées d'une Partie exploitant un transport aérien affrété originaire du 
territoire de l'autre Partie se conforment aux lois, règles et règlements relatifs à l'affrète-
ment de l'autre Partie. Si la réglementation d'une Partie prévoit différents règlements, rè-
gles, modalités, conditions ou limitations pour l'une ou plusieurs de ses entreprises de 
transport aérien ou aux entreprises de transport aérien de divers pays, chaque entreprise 
de transport aérien désignée de l'autre Partie est soumise à ces critères de la façon la 
moins restrictive en ce qui concerne les vols affrétés originaires du territoire de cette au-
tre Partie. 

Toutefois, aucune disposition de la présente annexe ne limite les droits d'une Partie 
de demander à l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre Par-
tie de souscrire aux prescriptions relatives à la protection d'un fonds d'indemnisation et 
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d'annulation de voyage et aux droits à remboursement, ou de se conformer aux normes 
établies dans l'intérêt de la sécurité nationale.  

 
Section 3 

 
L'une ou l'autre Partie peut demander à une entreprise de transport aérien désignées 

de l'autre Partie, en ce qui concerne le transport d'un trafic à sens unique ou aller retour 
en provenance du territoire de cette autre Partie, de présenter une déclaration de confor-
mité avec les lois, règlements et règles de cette autre Partie visés à la section 2 de la pré-
sente annexe ou une déclaration de dispense de ces règlements ou règles accordée par les 
autorités aéronautiques de cette autre Partie. 
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ANNEXE III. PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION ET DE CONCURRENCE 
APPLIQUÉS AUX SYSTÈMES INFORMATISÉS DE RÉSERVATION 

Reconnaissant que l'article 11 (Concurrence loyale et capacité) de l'Accord entre les 
États-Unis et la Turquie garantit aux entreprises des deux Parties "des chances égales 
d'entrer en concurrence", 

Considérant que l'un des aspects les plus importants de la capacité d'une entreprise 
de transport aérien d'entrer en concurrence réside dans sa capacité à informer le public de 
ses services de manière juste et impartiale, et que, par conséquent, la qualité des informa-
tions concernant les services de transport aérien communiquées aux agences de voyages 
qui diffusent directement ces information au public voyageur et la capacité d'une entre-
prise à offrir à ces agences des systèmes informatisés de réservation compétitifs consti-
tuent la base de la compétitivité d'une entreprise de transport aérien, Considérant qu'il est 
également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs de produits de 
transport aérien soient protégés contre tout usage abusif et publicité mensongère concer-
nant lesdites informations et que les entreprises de transport aérien et les agences de 
voyages jouissent d'un accès effectif à des systèmes informatisés de réservation compéti-
tifs, 

Sont convenus des accords suivants en ce qui concerne les services réguliers de 
transport international de passagers en vertu de l'Accord : 

1. Les Parties conviennent en ce qui concerne les systèmes informatisés de réserva-
tion disposant d'affichages primaires que : 

a) Les informations relatives aux services aériens internationaux, y compris la cons-
truction de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de cri-
tères non discriminatoires, objectifs et non influencés, directement ou indirectement, par 
les particularités d'une entreprise de transport aérien ou d'un marché. Ces critères s'appli-
quent uniformément à toutes les entreprises de transport aérien; 

b) Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi com-
plètes que possible; 

c) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront ni ne 
modifieront les informations émanant des entreprises de transport aérien participantes; 
ces informations seront claires et concises; par exemple, les vols avec changement d'aé-
ronef et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces carac-
téristiques; 

d) Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voya-
ges qui diffusent directement des informations sur les services des entreprises de trans-
port aérien auprès du public sur le territoire de l'une ou l'autre Partie devront être autori-
sés à fonctionner conformément aux règles applicables au système informatisé de réser-
vation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités; 

e) Les agences de voyages seront autorisées à utiliser tout affichage secondaire dis-
ponible auprès du système informatisé de réservation, dès lors que l'agence de voyages 
en fera une demande spécifique. 
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2. Une Partie qui autorise l'exploitation, sur son territoire, d'un système informatisé 
de réservation à accès multiples non doté d'un affichage neutre, intégré et entièrement 
fonctionnel, pourra exiger que la partition d'une entreprise de transport aérien qui pos-
sède un système informatisé de réservation ou y est affiliée, de même que celle de l'en-
treprise de transport aérien offrant la plupart des services réguliers sur le territoire de 
cette Partie comprennent au moins un affichage qui traite d'informations relatives aux 
services aériens internationaux, conformément aux dispositions du paragraphe 1. Cet af-
fichage doit être d'accès aussi facile et fonctionnel que tout autre affichage géré par l'en-
treprise de transport aérien basé sur l'identité du transporteur, et sa base de données 
contiendra des informations précises, aussi détaillées que possible, et ne devra pas favori-
ser les services de l'entreprise de transport aérien dont la partition est consultée. Cet affi-
chage sera présenté à l'agence de voyages ayant accès à la partition de l'entreprise de 
transport aérien à moins que l'agence n'ouvre un affichage différent pour chaque transac-
tion individuelle. 

3. Une Partie exigera que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réserva-
tion en activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien dis-
posées à verser une redevance applicable non discriminatoire de participer à son système 
informatisé de réservation. Une Partie exigera que toutes les installations de distribution 
que fournit un fournisseur de systèmes soient offertes sur une base non discriminatoire 
aux entreprises de transport aérien participantes. Une Partie exigera que les fournisseurs 
de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une base non discriminatoire, ob-
jective et neutre du point de vue du transporteur et du marché, les services aériens inter-
nationaux et les tarifs des entreprises de transport aérien participantes concernant tous les 
marchés où ils souhaitent vendre ces services. Sur demande, un fournisseur de systèmes 
informatisés de réservation divulguera les renseignements concernant ses procédures de 
mise à jour et de mémorisation de sa base de données, ses critères d'édition et de classe-
ment des informations, le poids attribué auxdits critères utilisés pour la sélection des 
points de correspondance et l'inclusion des vols de correspondance. 

4. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le terri-
toire d'une Partie seront autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés 
de réservation et à les mettre à la libre disposition des agences ou des compagnies de 
voyages dont l'activité principale consiste à diffuser des produits ayant trait aux voyages 
sur le territoire de l'autre Partie, si les systèmes informatisés de réservation sont confor-
mes à ces principes. 

5. Aucune Partie, sur son territoire, n'imposera ou ne permettra que soient imposées 
aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l'autre Partie des règles plus 
rigoureuses en ce qui concerne l'accès aux installations de communications et l'utilisation 
de ces installations, le choix et l'utilisation des matériels et logiciels destinés aux systè-
mes informatisés de réservation et l'installation technique des matériels destinés aux sys-
tèmes informatisés de réservation, que celles applicables à ses propres fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation. 

6. Aucune Partie, sur son territoire, n'imposera ou ne permettra que soient imposées 
aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l'autre Partie des règles plus 
restrictives en ce qui concerne l'affichage des systèmes informatisés de réservation (y 
compris les paramètres d'édition et d'affichage), l'application ou la vente que celles impo-
sées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 
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7. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d'une Partie, qui 
sont conformes à ces principes et à d'autres normes non discriminatoires, réglementaires, 
techniques et de sécurité pertinentes jouiront d'un accès effectif et sans contrainte sur le 
territoire de l'autre Partie. En particulier, une entreprise de transport aérien désignée par-
ticipera aussi pleinement à un tel système sur son territoire d'origine qu'elle participe à un 
système proposé aux agences de voyages sur le territoire de l'autre Partie. Les propriétai-
res ou fournisseurs de systèmes informatisés de réservation d'une Partie auront les mêmes 
possibilités de posséder ou d'exploiter des systèmes informatisés de réservation confor-
mes aux présent principes, sur le territoire de l'autre Partie, que les propriétaires ou four-
nisseurs de cette Partie. Chaque Partie veille à ce que ses entreprises de transport aérien 
et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation n'appliquent pas de mesures 
discriminatoires à rencontre d'agences de voyages sur leur territoire d'origine du fait que 
celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 
exploité sur le territoire de l'autre Partie. 
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No. 42374 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Thailand 

Agreement between the United States of America and Thailand relating to the re-
ciprocal granting of authorizations to permit licensed amateur radio operators 
of either country to operate their stations in the other country. Bangkok, 11 Oc-
tober 1990 and 30 October 1990 

Entry into force:  14 December 1990, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 10 

February 2006 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Thaïlande 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et la Thaïlande relatif à l'octroi, sur une 
base de réciprocité, d'autorisations permettant aux opérateurs radio amateurs 
de chacun des deux pays d'exploiter leurs stations dans l'autre pays. Bangkok, 
11 octobre 1990 et 30 octobre 1990 

Entrée en vigueur :  14 décembre 1990, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 10 

février 2006 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 42375 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Argentina 

Agreement between the Government of the United States of America and the Gov-
ernment of the Republic of Argentina on the development and the facilitation of 
tourism. Buenos Aires, 25 September 1990 

Entry into force:  25 September 1990 by signature, in accordance with article IX  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 10 

February 2006 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Argentine 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République argentine en vue de développer et de faciliter le tourisme. Buenos 
Aires, 25 septembre 1990 

Entrée en vigueur :  25 septembre 1990 par signature, conformément à l'article IX  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 10 

février 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AR-
GENTINA ON THE DEVELOPMENT AND THE FACILITATION OF 
TOURISM 

The Government of the United States of America and the Government of the Repub-
lic of Argentina, hereinafter called the Parties, 

Considering: 
1. That both governments share democratic values and wish to strengthen the ties be-

tween them; 
2. That international cooperation and economic exchange should serve to foster 

man's development, to enhance mutual respect for human dignity and to promote shared 
well-being; 

3. That tourism, because of its socio-cultural and economic dynamics is an excellent 
instrument for promoting economic development, understanding, goodwill, and close re-
lations between people; 

4. That private sector investment and trained personnel in the field of tourism are 
important, as well as trade in tourism-related goods and services; 

5. That both countries retain a national interest in the facilitation of tourism devel-
opment; and 

6. That both countries are members of the World Tourism Organization, 
Have agreed to the following provisions: 

Article I. Travel Promotion Offices 

1. Each Party may establish and operate, subject to applicable laws and regulations 
and by mutual consent of the Parties, official travel promotion offices in the territory of 
the other Party.  

Travel promotion offices opened by each Party shall be operated on a nonprofit ba-
sis. Such offices shall not sell services to the public or otherwise compete with travel 
agents or tour operators of the host country. Personnel assigned to such offices may en-
gage in promotion, liaison, negotiation, and advisory activities including: 

a) Providing information about tourist facilities and attractions in their respective 
countries to the public, the travel industry and the media; 

b) Conducting meetings and workshops for representatives of the travel industry; 
c) Distributing posters, window displays and other sales aids; 
d) Coordinating advertising campaigns and engaging in joint advertising and other 
promotional activities with the tourism industry; 
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e) Organizing familiarization tours of their respective tourist facilities for tour opera-
tors, travel agents, and media representatives of the host country; 

f) Participating in trade shows; and 
g) Performing market research. 
Nothing in this Agreement shall obligate either Party to open such offices in the ter-

ritory of the other. 
2. The Parties agree to accredit their tourism officials as members of their diplomatic 

missions or consular posts established in the territory of the other Party, subject to obli-
gations assumed by the Parties under Diplomatic and Consular Law. 

Such officers shall be attached to such mission, shall reside in its proximity, and 
shall be exclusively devoted to official mission activities. Commercial transactions or 
services normally provided by travel agencies do not constitute diplomatic or consular 
mission activities. 

In requesting and accepting the accreditation of such tourism officers, the Parties 
shall take into consideration the provisions of Article 11 of the Vienna Convention on 
Diplomatic Relations and Article 20 of the Vienna Convention on Consular Relations. 

Article II. Facilitation of Tourism 

1. The Parties shall consult with each other in their efforts to reduce or eliminate the 
barriers to travel and tourism between their two countries. 

2. The Parties shall endeavor to simplify travel and frontier formalities in order to 
facilitate mutual tourist traffic. 

3. The Parties recognize the necessity of promoting, within their respective adminis-
trative capabilities, the health, safety and welfare of tourists, and will therefore provide 
information about available medical, legal, and other services or encourage other organi-
zations or agencies to do so as needed. 

4. Each Party shall be entitled to import into the territory of the other, for free distri-
bution by the official travel promotion offices, tourism promotion literature, including 
posters, free of duty or tax, to the extent permitted under the laws and regulations of the 
country of importation. 

5. The Parties shall consult, when necessary, about the most appropriate methods of 
facilitating customs clearance of supplies imported into their respective territories by the 
tourist authorities of the other Party or its nationals for the purpose of promoting tourism 
under this Agreement. 

6. Each Party will take into consideration the other's interests in civil aviation poli-
cies in order to facilitate tourism services between them. 

Article III. Investment Opportunities 

1. The Government of Argentina shall undertake to identify opportunities for in-
vestment in tourism facilities and other related projects in Argentina. The U.S. 
Government shall endeavor to disseminate information on such investment opportunities 
in Argentina to appropriate U.S. entities. 
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2. The Government of Argentina, consistent with its laws and internal regulations, 
shall consider favorably, if possible, investment offers presented by U.S. companies. 

Article IV. Trade in Tourism-related Goods and Services 

1. Consistent with their respective laws, both Parties shall facilitate trade in tourism-
related goods and services. 

2. The Parties will encourage, as appropriate, discussion of tourism-related trade and 
cooperation opportunities during future meetings of the U.S.-Argentine Mixed Economic 
Commission or other bilateral consultations, and attendance at such meetings by repre-
sentatives of tourism organizations and companies engaged in tourism-related activities. 

3. The Parties, through their competent authorities and other organizations, shall en-
deavor to develop new trade opportunities for tourism-related projects and joint-ventures 
in order to set up tourism infrastructure and facilities. 

Article V. Training and Education 

1. The Parties recognize the importance of training and education in order to facili-
tate the development and expansion of trade in tourism between the two countries. 

2. The Parties consider it useful for their educational organizations to exchange in-
formation on school curricula and study programs relating to tourism, particularly con-
servation and restoration, hotel operation and administration, marketing and congress 
management, tourism scholarships for teachers, instructors and students, as well as scien-
tific and research work in the field of tourism. 

3. The Parties recognize the essential role of the private sector in on-the-job training 
for tourism occupations. 

Article VI. Tourism Statistics and Research 

The Parties agree that the competent authorities of the two countries should en-
deavor to improve the reliability and comparability of their tourism statistics by using the 
Guidelines on the Collection and Presentation of International Tourism Statistics applied 
by the World Tourism Organization. 

Article VII. Tourism Safety and Security 

Both Parties recognize the necessity of promoting, within their capabilities, the 
health and safety of tourists from the other country, including: 

a) Personal safety and the security of belongings; 
b) Proper conditions of health, emergency medical care and public sanitation; 
c) Access to administrative and legal services, as well as to consular representatives. 
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Article VIII. Consultations and Implementation 

1. The Parties shall consult, as necessary through diplomatic channels, on tourism-
related issues of mutual concern and on effective participation in the World Tourism Or-
ganization. 

2. The Government of the Republic of Argentina designates the National Tourism 
Agency as the competent authority with primary responsibility for implementing this 
Agreement for the Republic of Argentina. 

3. The Government of the United States of America designates the U.S. Travel and 
Tourism Administration as its competent authority with primary responsibility for im-
plementing the Agreement for the United States. 

Article IX. Entry into Force 

This Agreement shall enter into force on the date of signature. 

Article X. Amendments 

This Agreement may be amended by written consent of both Parties. 

Article XI. Duration and Termination 

1. This Agreement shall remain in force for a period of five years and will be auto-
matically renewed for additional periods of five years, unless either Party objects to such 
renewal, through diplomatic channels, six months prior to its expiration. 

2. This Agreement may be terminated by either Party, at any time, six months after 
that Party transmits written notice of intention to terminate to the other Party, through 
diplomatic channels. 

3. Neither the expiration nor termination of this Agreement shall affect projects al-
ready in progress hereunder. 

Article XII. Notification 

After entry into force, both Parties shall notify the Secretary General of the World 
Tourism Organization of this Agreement and any subsequent amendment. 

DONE at Buenos Aires this 25th day of September of 1990, in duplicate, in the Eng-
lish and Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
TERENCE A. TODMAN 

For the Government of the Republic of Argentina: 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARGENTINE EN VUE 
DE DEVELOPPER ET DE FACILITER LE TOURISME 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
argentine, 

Considérant : 
1. que les deux gouvernements partagent les mêmes valeurs démocratiques et ont un 

même désir de renforcer les liens tissés entre eux; 
2. que la coopération internationale et les échanges économiques devraient servir à 

encourager l'épanouissement des êtres humains, à accroître leur respect mutuel pour la 
dignité humaine, et à promouvoir un commun bien-être; 

3. que le tourisme, du fait de sa dynamique socioculturelle et économique, est un ex-
cellent moyen de promouvoir le développement économique, la compréhension, la bonne 
volonté et des relations étroites entre les peuples; 

4. que l'investissement privé et l'existence d'un personnel qualifié dans le secteur du 
tourisme, ainsi que le commerce des biens et services liés au tourisme présentent une im-
portance certaine; 

5. que l'intérêt national des deux pays leur commande de faciliter le développement 
du tourisme; 

6. que les deux pays sont membres de l'Organisation mondiale du tourisme; 
Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Bureaux de promotion des voyages 

1. Chaque Partie peut établir et exploiter, sous réserve des lois et règlements appli-
cables et par consentement mutuel des Parties, des bureaux de promotion des voyages sur 
le territoire de l'autre Partie. 

Les Bureaux de promotion des voyages ouverts par l'une ou l'autre des Parties sont 
exploités sans but lucratif. Ces bureaux ne vendent pas de services au public et ne font 
concurrence en aucune autre manière aux agents de voyage ou aux voyagistes du pays 
d'accueil. Le personnel affecté à ces bureaux peut s'adonner à des activités de promotion, 
de liaison, de négociation et de conseil, consistant notamment à : 

a) fournir des renseignements sur les installations et attractions touristiques de leurs 
pays respectifs au public, au secteur du tourisme et aux médias; 

b) organiser des réunions et des ateliers à l'intention des représentants du secteur de 
tourisme; 

c) distribuer des affiches, du matériel d'étalage et autres moyens de promotion des 
ventes; 
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d) coordonner les campagnes publicitaires et participer à des activités communes de 
publicité et de promotion avec l'industrie du tourisme; 

e) organiser des voyages d'étude de leurs installations touristiques respectives à l'in-
tention des voyagistes, agents de voyage et représentants des médias du pays d'accueil; 

f) participer à des salons professionnels; 
g) faire des études de marché. 
Aucune disposition du présent Accord n'oblige l'une ou l'autre des Parties à ouvrir de 

tels bureaux sur le territoire de l'autre. 
2. Les Parties acceptent d'accréditer des fonctionnaires de leurs services touristiques 

au titre de membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires établis sur le 
territoire de l'autre Partie, sous réserve des obligations assumées par elles en vertu du 
droit diplomatique et consulaire. 

Ces fonctionnaires sont attachés à la mission considérée, résident à proximité et n'ont 
d'autres activités que celles officielles. Les transactions commerciales ou services norma-
lement fournis par les agences de voyage ne constituent pas des activités relevant d'une 
mission diplomatique ou consulaire. 

En demandant et en acceptant l'accréditation de fonctionnaires des services de tou-
risme, les Parties tiennent compte des dispositions de l'article 11 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques et de l'article 20 de la Convention sur les relations 
consulaires. 

Article II. Facilitation du tourisme 

1. Les Parties se consultent dans le cadre des efforts faits pour réduire ou éliminer 
les obstacles aux voyages et au tourisme entre leurs deux pays. 

2. Les Parties s'efforcent de simplifier les formalités de voyage et de passage de la 
frontière afin de faciliter le trafic touristique dans les deux sens. 

3. Les Parties sont conscientes de la nécessité de promouvoir, dans les limites des 
possibilités de leurs administrations, la santé, la sécurité et le bien être des touristes et 
fourniront, par conséquent, des renseignements sur les services médicaux juridiques et 
autres disponibles, ou encourageront d'autres organisations ou organismes à le faire, en 
fonction des besoins. 

4. Chaque Partie a le droit d'importer sur le territoire de l'autre, pour distribution gra-
tuite par les bureaux officiels de promotion des voyages, du matériel de promotion, y 
compris des affiches, libre de droits ou de taxes, dans la mesure autorisée par les lois et 
règlements du pays d'importation. 

5. Les Parties se consultent, le cas échéant, sur les moyens les plus appropriés de fa-
ciliter le dédouanement des articles importés sur leurs territoires respectifs par les autori-
tés des services de tourisme de l'autre Partie ou par ses nationaux, afin de promouvoir le 
tourisme conformément au présent Accord. 

6. Chaque Partie tiendra compte des intérêts de l'autre dans ses décisions touchant à 
l'aviation civile afin de faciliter les échanges touristiques entre elles. 
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Article III. Possibilités d'investissement 

1. Le Gouvernement argentin s'engage à identifier les possibilités d'investissement 
dans l'équipement touristique et autres projets connexes en Argentine. Le Gouvernement 
américain s'efforce de diffuser des renseignements sur ces possibilités d'investissement 
en Argentine aux organismes américains appropriés. 

2. Le Gouvernement argentin, conformément à ses lois et règlements internes, exa-
mine autant que possible favorablement les propositions d'investissement présentées par 
des sociétés américaines. 

Article IV. Échanges de biens et services liés au tourisme 

1. Conformément à leurs législations respectives, les deux Parties facilitent les 
échanges de biens et services liés au tourisme. 

2. Les Parties encourageront, le cas échéant, des échanges de vues sur les possibilités 
de commerce et de coopération liées au tourisme lors des futures réunions de la Commis-
sion économique mixte États-Unis-Argentine ou autres consultations bilatérales, ainsi 
que la participation à ces réunions de représentants des organisations de tourisme et des 
sociétés exerçant des activités liés au tourisme. 

3. Les Parties, par l'intermédiaire des autorités compétentes et autres organisations, 
s'efforcent de créer de nouvelles possibilités de participation à des projets liés au tou-
risme et à des entreprises communes de construction d'installations et d'infrastructures 
touristiques. 

Article V. Formation et éducation 

1. Les deux Parties reconnaissent que la formation et l'éducation sont des moyens 
importants de faciliter le développement et l'expansion des échanges touristiques entre les 
deux pays. 

2. Les Parties jugent utile que leurs organisations éducatives échangent des informa-
tions sur les programmes d'enseignement et les programmes d'études ayant trait au tou-
risme, notamment en ce qui concerne la préservation et la restauration, l'exploitation et 
l'administration hôtelière, la commercialisation et la gestion des congrès, l'octroi de bour-
ses de tourisme aux enseignants, instructeurs et étudiants, ainsi que les travaux scientifi-
ques et les recherches portant sur le tourisme. 

3. Les Parties reconnaissent le rôle essentiel du secteur privé dans la formation en 
cours d'emploi des personnels du tourisme. 

Article VI.  

Les Parties conviennent que les autorités compétentes des deux pays devraient s'ef-
forcer d'améliorer la fiabilité et la comparabilité des statistiques relatives aux échanges 
touristiques en utilisant les Directives pour la collecte et la présentation des statistiques 
internationales de tourisme appliquées par l'Organisation mondiale du tourisme. 
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Article VII. Tourisme et sécurité 

Les deux Parties tiennent compte de la nécessité de promouvoir, dans la mesure de 
leurs moyens, la santé et la sécurité des touristes de l'autre pays, et notamment 

a) leur sécurité personnelle et celle de leurs possessions; 
b) des conditions adéquates en matière de santé, de soins médicaux d'urgence et 

d'hygiène publique; 
c) un accès aux services administratifs et juridiques, ainsi qu'aux représentants 

consulaires. 

Article VIII. Consultations et mise en œuvre 

1. Les Parties se consultent en fonction des besoins par les voies diplomatiques pour 
tout ce qui touche aux questions d'intérêt commun liées au tourisme et à une participation 
effective à l'Organisation mondiale du tourisme. 

2. Le Gouvernement de la République d'Argentine désigne l'Agence nationale de 
tourisme en tant qu'autorité compétente chargée à titre principal de la mise en œuvre du 
présent Accord pour l'Argentine. 

3. Les États-Unis d'Amérique désignent l'Administration américaine des voyages et 
du tourisme en tant qu'autorité compétente chargée à titre principal de la mise en œuvre 
du présent Accord pour les États-Unis. 

Article IX. Entrée en vigueur  

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature 

Article X. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par voie de consentement écrit des deux Parties. 

Article XI. Durée de validité et dénonciation 

1. Le présent Accord produira ses effets pendant une période de cinq ans et sera re-
conduit automatiquement pour des périodes additionnelles de cinq ans, à moins qu'une 
des Parties ne s'y oppose par les voies diplomatiques, six mois avant qu'il ne vienne à ex-
piration. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé par chacune des Parties six mois après 
qu'une d'elles ait signifié à l'autre Partie son intention de le dénoncer par écrit, par les 
voies diplomatiques. 

3. Ni l'expiration ni la dénonciation du présent Accord ne porte atteinte aux projets 
déjà en cours en vertu de ses dispositions. 

4. Le présent Accord peut être amendé par voie de consentement écrit des Parties. 
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Article XII. Notification 

Après l'entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties conviennent de le por-
ter, ainsi que tous amendements ultérieurs, à la connaissance du Secrétaire général de 
l'Organisation mondiale du tourisme. 

FAIT à Buenos-Aires le 25 septembre 1990, en deux exemplaires originaux, en lan-
gues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
TERENCE A. TODMAN 

Pour le Gouvernement de la République d'Argentine : 
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No. 42376 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Venezuela 

Agreement between the Government of the United States of America and the Gov-
ernment of the Republic of Venezuela regarding cooperation in the prevention 
and control of money laundering arising from illicit trafficking in narcotic 
drugs and psychotropic substances (with attachment). Washington, 5 Novem-
ber 1990 

Entry into force:  1 January 1991, in accordance with article X  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 10 

February 2006 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Venezuela 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Venezuela concernant la coopération en matière de prévention 
et de lutte contre le blanchiment de l'argent provenant du trafic illicite des stu-
péfiants et des substances psychotropes (avec annexe). Washington, 5 novembre 
1990 

Entrée en vigueur :  1er janvier 1991, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 10 

février 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
VENEZUELA REGARDING COOPERATION IN THE PREVENTION 
AND CONTROL OF MONEY LAUNDERING ARISING FROM ILLICIT 
TRAFFICKING IN NARCOTIC DRUGS AND PSYCHOTROPIC SUB-
STANCES 

The Government of the United States and the Government of the Republic of Vene-
zuela, 

Recognizing the need for bilateral cooperation in matters related to the administra-
tion and enforcement of the laws against illicit trafficking in narcotic drugs and psycho-
tropic substances and other related activities, and 

Mindful of the fact that mutual cooperation is needed in order to combat increased 
activity in international money laundering of funds related to the illicit traffic in narcotic 
drugs and psychotropic substances, 

Have reached the following Agreement the intent of which is to define the relation-
ship that exists between the Parties in the terms set forth below and to establish a mecha-
nism for cooperation and mutual assistance in the prevention and control of the launder-
ing of money derived from the illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic sub-
stances and from other related unlawful activities. 

Article I. Definitions 

(1) "Currency" means any coin and paper money that is designated as legal tender 
and that circulates and is customarily used and accepted as a medium of exchange in the 
country of issuance. Currency includes U.S. silver certificates, U.S. notes, and Federal 
Reserve notes as well as official foreign bank notes that are customarily used and ac-
cepted as a medium of exchange in the country of issuance. 

(2) "Currency transaction information" means information or records retained by a 
financial institution, or reports prepared by a financial institution concerning transactions 
in currency in excess of 10,000 USD or its foreign currency equivalent. Such information 
shall include, at a minimum: 

(a) the identity of the person(s) conducting the transaction(s), including name(s), 
which is (are) verified by requiring the production of reliable identification, the address, 
business and/or occupation, and any other identifying data; 

(b) if the person conducting the transaction(s) is not acting on his own behalf, rea-
sonable measures taken to obtain and record the identity of the person(s) on whose behalf 
the transaction(s) is (are) being conducted, including the name and address, the business 
and/or occupation and any other identifying data; 

(c) the amount(s), date(s), and type(s) of the transaction(s); 
(d) the account(s), if any, affected by the transaction(s); and 
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(e) the name, address, identification number (if applicable), and type of financial in-
stitution where the transaction(s) has (have) taken place. 

(3) (a) In the United States, the term "Financial Institution" means all persons in-
cluded in the Currency and Foreign Transactions Reporting Act, 31 U.S.C. Section 5312, 
as implemented by regulations, 31 C.F.R. Part 103.11. 

(b) In Venezuela, the term "Financial Institution" means the commercial banks as 
well as the currency exchange houses, governed by the General Law of Banks and Other 
Credit Institutions and Special Laws. 

(4) "Person(s)" means an individual, a corporation, a partnership, a trust or estate, a 
joint stock company, joint venture, or other unincorporated organizations or groups, and 
all entities cognizable as legal personalities. 

(5) "Transaction in currency" means any transaction involving the transfer of cur-
rency in excess of 10,000 USD or its foreign currency equivalent, except to the extent 
that the transaction is conducted exclusively in Venezuelan Bolivars within the national 
territory of Venezuela. 

Article II. Parties and Executing Agencies 

The Parties to this Agreement are the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Venezuela. The executing agencies for this 
Agreement are: (1) for the United States of America, the Department of the Treasury; (2) 
for the Republic of Venezuela, the Ministry of Finance and the Central Bank of Vene-
zuela. 

Article III. Matters Within the Scope of this Agreement 

(1) The Parties shall ensure that financial institutions under their jurisdiction and fi-
nancial institutions subject to their domestic laws maintain currency transaction informa-
tion for a period of no less than five (5) years. 

(2) In accordance with the terms of this Agreement, the Parties or their designees 
shall provide each other the fullest measure of mutual assistance with regard to the shar-
ing of currency transaction information for use in their governmental investigations, pro-
ceedings or prosecutions of a criminal, civil, or administrative nature, regarding money 
laundering arising from the illicit trafficking in narcotic drugs and psychotropic sub-
stances and from related unlawful activities, as well as from violations of currency trans-
action reporting and recordkeeping laws and administrative regulations. 

(3) In sharing records of currency transaction information the Parties shall ensure 
that the records and any documentary information other than official records will be au-
thenticated by the attestation of a person competent to do so in a manner indicated in 
Form I attached hereto. 

(4) Consistent with their domestic law, the Parties shall use all reasonable measures, 
and shall employ the full scope of the authority vested in them by applicable law, in or-
der to provide the assistance described in this Agreement. 
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Article IV. Requests for Assistance 

(1) Requests for assistance must be in writing, and in a language acceptable to the 
requested Party. The response too should be in writing and accompanied by a translation, 
or prepared in a language acceptable to the requesting Party. 

(a) for the United States the acceptable language is English; 
(b) for Venezuela the acceptable language is Spanish. 
(2) A request for assistance shall: 
(a) provide a brief summary of the matter under review, investigation or prosecution, 

or the criminal, civil, or administrative proceeding that has been initiated by one of the 
Parties or other Government authority, for which the requested information is being 
sought; 

(b) state the specific purpose for, and intended use(s) of, the requested information, 
including the identity of the government authority(ies) which will have access to the re-
quested information; 

(c) be signed, for the United States, by the Assistant Secretary for Enforcement, U.S. 
Department of the Treasury, or for Venezuela by the representative designated by the 
Ministry of Finance or the Central Bank of Venezuela, or their designees; 

(d) where appropriate, identify and provide a summary of the text of the laws alleged 
to have been violated by the person(s) under investigation, being prosecuted or against 
whom a criminal, civil, or administrative proceeding has been initiated; 

(e) state the name(s) of, and provide all available identifying information or data 
about, the person(s) regarding whom information is requested; and 

(f) provide all available information relating to the transactions which are the subject 
of the request for assistance, including: account(s) number(s); name(s) of account 
holder(s); name(s) of financial institutions involved in the transaction(s); location(s) of 
financial institution(s) involved in the transaction(s); and, date(s) of the transaction(s). 

(3) A request for assistance pursuant to this Agreement shall be directed to: 
(a) in the United States: 
The Assistant Secretary (Enforcement) 
U. S. Department of the Treasury  
and, where appropriate, may be filed with the Embassy of the United States 
Caracas, Venezuela  
for transmittal to the Assistant Secretary 
(b) in Venezuela: 
The Ministry of Finance or  
The Central Bank of Venezuela. 
(4) Requests for Assistance in Urgent Circumstances: In urgent circumstances, re-

quests for assistance may be made by telephone which shall be immediately confirmed 
by fax. The request made by telephone shall also be confirmed by a written request, 
which shall be transmitted no later than 14 business days after the telephonic request. A 
request made by telephone shall be directed to: 
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(a) for the United States: 
The Embassy of the United States  
Caracas, Venezuela 
(b) for Venezuela: 
The Ministry of Finance or  
The Central Bank of Venezuela. 

Article V. Terms of Assistance 

(1) All information obtained pursuant to this Agreement will be used only in accor-
dance with the purpose stated in the request for assistance. 

(2) Information provided under the provisions of this Agreement will not be dis-
seminated, disclosed, or transmitted in a manner not set forth in the original request for 
assistance without the prior and express written approval of the requested Party or his 
designee. 

(3) A request for assistance under this Agreement may be denied on the grounds that 
execution of the request is likely to prejudice the security, public policy, or other essen-
tial interests of the requested Party. Notice of, and reason for, such a denial shall be pro-
vided in a timely manner. A request denied for the above reasons shall not be considered 
a breach of this Agreement. 

(4) A Party may postpone execution of a request for assistance on the grounds that 
such execution is likely to interfere with an ongoing investigation, prosecution or other 
criminal, civil, or administrative proceeding initiated by one of the Parties, or other Gov-
ernment authority. Notice of such postponement shall be given in a timely manner. 

(5) The ordinary costs of executing a request shall be borne by the requested Party, 
unless otherwise agreed by the Parties. 

Article VI. Limitations 

This Agreement does not create nor confer any new rights, privileges, or benefits on 
any person, third party or other entity other than the Parties to the Agreement. 

Article VII. Amendments 

This Agreement may only be amended by mutual written consent of the Parties. 
Amendments shall enter into force upon exchange of diplomatic notes confirming that all 
domestic requirements for entry into force have been fulfilled. 

Article VIII. Resolution of Disputes 

Any doubts or disputes arising from the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be resolved by negotiations conducted by the executing agencies and ar-
ranged through diplomatic channels. 
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Article IX. Termination 

Either Party may terminate the Agreement at any time after it enters into force, pro-
vided that notice of termination is given to the other Party at least three months prior to 
the date on which the Agreement is to be terminated. 

Article X. Entry into Force 

This Agreement shall enter into force on the first day of January, 1991. 
Done at the City of Washington, D.C. on the fifth day of the month of November, 

1990, in duplicate, in the English and Spanish languages, both texts being equally au-
thentic. 

For the Government of the United States of America: 
NICHOLAS F. BRADY 

For the Government of the Republic of Venezuela: 
ROBERTO POCATERRA 

For the Central Bank of Venezuela in its Capacity as Executing Agency: 
PEDRO R. TINOCO, JR 

President 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA 
CONCERNANT LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION 
ET DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE L'ARGENT PROVE-
NANT DU TRAFIC ILLICITE DES STUPÉFIANTS ET DES SUBSTAN-
CES PSYCHOTROPES 

Le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement de la République du Venezue-
la, 

Reconnaissant la nécessité d'établir une coopération bilatérale dans les domaines se 
rapportant à l'administration et à l'application des lois contre le trafic illicite des stupé-
fiants et des substances psychotropes et autres activités connexes; et 

Conscients du fait qu'une coopération mutuelle est nécessaire afin de lutter contre la 
recrudescence à l'échelle internationale du blanchiment de l'argent provenant du trafic il-
licite des stupéfiants et des substances psychotropes; 

Sont convenus de l'Accord suivant dont l'objet est de définir les relations qui existent 
entre les Parties selon les modalités énoncées ci-après et d'établir un mécanisme de coo-
pération et d'assistance mutuelle en matière de prévention et de contrôle du blanchiment 
de l'argent provenant du trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes et 
d'autres activités illégales connexes. 

Article premier. Définitions 

1) Le terme « monnaie » désigne toute pièce de monnaie et tout papier-monnaie 
ayant cours légal, en circulation et couramment utilisé et accepté comme moyen 
d'échange dans le pays d'émission. Une monnaie s'entend des certificats d'argent, des bil-
lets de banque et des billets de la Réserve fédérale des États-Unis, ainsi que des billets 
officiels de banques étrangères couramment utilisés et acceptés comme moyen d'échange 
dans le pays d'émission. 

2) L'expression « informations sur une transaction en espèces » désigne les informa-
tions ou les registres conservés par une institution financière, ou des rapports établis par 
une institution financière concernant les transactions en espèces d'un montant supérieur à 
10 000 dollars des États-Unis ou son équivalent en monnaie étrangère. Lesdites informa-
tions comprennent au moins : 

a) L'identité des personnes effectuant les transactions, y compris leur nom, dont l'au-
thenticité est vérifiée sur présentation d'une pièce d'identité fiable, leur adresse, leur em-
ploi ou profession et toute autre donnée d'identification; 

b) Si la personne effectuant les transactions agit pour le compte d'une autre per-
sonne, des mesures raisonnables sont prises pour obtenir et consigner l'identité des per-
sonnes pour le compte desquelles les transactions sont effectuées, y compris leur nom et 
adresse, leur emploi ou profession et toute autre donnée d'identification; 
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c) Les montants, les dates et les types de transactions; 
d) Les comptes, s'il en existe, auxquels se rapportent les transactions; 
e) Le nom, l'adresse, le numéro d'identification (s'il y a lieu) et le type d'institution 

financière où ont lieu les transactions. 
3) a) Aux États-Unis, l'expression « institution financière » désigne toutes les per-

sonnes mentionnées dans la loi relative à la notification des transactions en espèces et en 
devises 31 U.S.C. Section 5312, et son règlement d'application 31 C.F.R. Partie 103.11; 

b) Au Venezuela, l'expression « institution financière » désigne les banques com-
merciales ainsi que les bureaux de change en devises étrangères régis par la Loi générale 
sur les établissements bancaires et autres institutions de crédit et des lois spéciales. 

4) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société, une associa-
tion, une fiducie ou une succession, une société par actions, une entreprise conjointe, ou 
tout autre organisme ou groupe non constitué, et toutes les entités légalement reconnues. 

5) L'expression « transaction en espèces » désigne toute opération en espèces impli-
quant le transfert en espèces d'un montant supérieur à 10 000 dollars des États-Unis ou 
son équivalent en monnaie étrangère, sauf si la transaction est effectuée uniquement en 
bolivares sur le territoire national du Venezuela. 

Article II. Parties et organes d'exécution 

Les Parties au présent Accord sont le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République du Venezuela. Aux fins du présent Accord, les organes 
d'exécution sont : 1) pour les États-Unis d'Amérique, le Département du Trésor; 2) pour 
la République du Venezuela, le Ministère des finances et la Banque centrale du Venezue-
la. 

Article III. Questions relevant du présent Accord 

1) Les Parties veillent à ce que les institutions financières relevant de leur juridiction 
et les institutions financières régies par leur législation interne conservent les informa-
tions relatives aux transactions en espèces pendant une période minimum de cinq (5) ans. 

2) Conformément aux dispositions du présent Accord, les Parties, ou leurs représen-
tants désignés, se fournissent mutuellement toute l'assistance possible en ce qui concerne 
l'échange d'informations relatives aux transactions en espèces aux fins d'utilisation dans 
le cadre de leurs enquêtes, procédures ou poursuites de nature pénale, civile ou adminis-
trative concernant le blanchiment de l'argent provenant du trafic illicite des stupéfiants et 
des substances psychotropes et des activités illégales connexes, ainsi que des violations 
des lois et règles administratives relatives à la présentation des rapports et à la tenue des 
livres concernant les transactions en espèces. 

3) Lors de la mise en commun des registres contenant les informations sur les tran-
sactions en espèces, les Parties veillent à ce que les registres et toute la documentation 
autre que les registres officiels soient authentifiés par une personne compétente en la ma-
tière dont l'attestation est présentée selon le formulaire I ci-joint. 
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4) Conformément à leur législation nationale, les Parties utilisent toutes les mesures 
raisonnables et exercent tous les pouvoirs qui leur sont conférés en vertu de la législation 
applicable afin de fournir l'assistance décrite au présent Accord. 

Article IV. Demandes d'assistance 

1) Les demandes d'assistance doivent être présentées par écrit dans une langue ac-
ceptable par la Partie requise. La réponse devrait aussi être présentée par écrit et accom-
pagnée d'une traduction, ou rédigée dans une langue acceptable par la Partie requérante : 

a) Pour les États-Unis d'Amérique, la langue acceptable est l'anglais; 
b) Pour le Venezuela, la langue acceptable est l'espagnol. 
2) Les demandes d'assistance doivent : 
a) Comprendre un bref résumé de l'affaire examinée, de l'enquête, de la poursuite ou 

de la procédure pénale, civile ou administrative engagée par l'une des Parties, ou autre 
autorité gouvernementale, pour lesquelles l'information est demandée; 

b) Énoncer l'objet précis et l'utilisation prévue de l'information demandée, y compris 
l'identité des autorités gouvernementales qui auront accès à l'information; 

c) Être signée, pour les États-Unis d'Amérique, par le Sous-Secrétaire chargé de l'ap-
plication des lois, Département du Trésor des États-Unis ou, pour le Venezuela, par le 
représentant désigné du Ministère des Finances ou de la Banque centrale du Venezuela, 
ou leurs représentants désignés; 

d) Déterminer, le cas échéant, les lois présumées avoir été violées par la personne ou 
les personnes faisant l'objet d'une enquête ou d'une poursuite ou contre lesquelles une 
procédure pénale, civile ou administrative a été engagée et fournir un résumé du texte des 
lois; 

e) Indiquer le nom de la personne ou des personnes et fournir toutes les données 
d'identification disponibles sur la personne ou les personnes au sujet desquelles l'infor-
mation est demandée; et 

f) Fournir toute l'information disponible concernant les transactions faisant l'objet de 
la demande d'assistance, y compris : les numéros des comptes, le nom des titulaires des 
comptes, le nom des institutions financières participant aux transactions, l'adresse des 
institutions financières participant aux transactions et la date des transactions. 

3) Une demande d'assistance en vertu du présent Accord est adressée comme suit : 
a) Aux États-Unis : 
The Assistant Secretary (Enforcement) 
U. S. Department of the Treasury 
Et, le cas échéant, elle pourra être déposée à l'Ambassade des États-Unis d'Amérique 
Caracas, Venezuela 
pour transmission au Sous-Secrétaire 
b) Au Venezuela : 
Au Ministère des finances ou  
à la Banque centrale du Venezuela. 
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4) Demandes d'assistance en cas d'urgence : En cas d'urgence, les demandes d'assis-
tance pourront être faites par téléphone et confirmées immédiatement par télécopie. La 
demande par téléphone doit également être suivie d'une demande écrite transmise au plus 
tard 14 jours ouvrables après la demande par téléphone. Une demande par téléphone doit 
être envoyée : 

a) Pour le Gouvernement des États-Unis : 
À l'Ambassade des États-Unis d'Amérique,  
Caracas, Venezuela; 
b) Pour le Venezuela : 
Au Ministère des finances ou  
à la Banque centrale du Venezuela.  

Article V. Conditions de l'assistance 

1) Toutes les informations obtenues en vertu du présent Accord seront utilisées uni-
quement en conformité avec l'objet énoncé dans la demande d'assistance. 

2) Les informations fournies en vertu des dispositions du présent Accord ne seront 
pas diffusées, divulguées ou communiquées d'une manière autre que celle qui aura été 
prévue dans la demande d'assistance originale sans l'accord écrit préalable et explicite de 
la Partie requise ou de son représentant désigné. 

3) Une demande d'assistance en vertu du présent Accord pourra être refusée si l'exé-
cution de la demande est susceptible de porter préjudice à la sécurité, à l'ordre public ou à 
tout autre intérêt essentiel de la Partie requise. La notification et les raisons de ce refus 
seront présentées en temps opportun. Le refus de la demande pour les raisons susmen-
tionnées ne sera pas considéré comme étant une violation du présent Accord. 

4) Une Partie pourra différer l'exécution d'une demande d'assistance si ladite exécu-
tion est susceptible d'entraver une enquête, une poursuite ou toute autre procédure pé-
nale, civile ou administrative en cours engagée par l'une des Parties ou toute autre autori-
té gouvernementale. Cet ajournement devra être notifié en temps opportun. 

5) Les coûts ordinaires afférents à l'exécution d'une demande seront à la charge de la 
Partie requise, à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

Article VI. Limitations 

Le présent Accord ne crée ni ne confère de nouveaux droits, privilèges ou avantages 
à une personne, un tiers ou toute entité autres que les Parties à l'Accord. 

Article VII. Modifications 

Le présent Accord pourra être modifié uniquement par consentement mutuel écrit 
des Parties. Les modifications entreront en vigueur dès que l'accomplissement de toutes 
les exigences internes pour leur entrée en vigueur aura été confirmé par un échange de 
notes diplomatiques. 
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Article VIII. Règlement des différends 

Tout doute ou différend découlant de l'interprétation ou de l'application du présent 
Accord sera réglé dans le cadre de négociations menées par les organismes d'exécution et 
organisées par la voie diplomatique. 

Article IX. Dénonciation 

L'une ou l'autre Partie pourra dénoncer l'Accord en tout temps après son entrée en 
vigueur, moyennant un préavis de trois mois donné à l'autre Partie avant la date d'expira-
tion prévue de l'Accord. 

Article X. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le 1er janvier 1991. 
Fait à Washington, D. C. le 5 novembre 1990, en double exemplaire, en langues an-

glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
NICHOLAS F. BRADY 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
ROBERTO POCATERRA 

Pour la Banque Centrale du Venezuela 
en sa qualité d’organe d’exécution : 

PEDRO R. TINOCO, FILS 
Président 
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FORMULAIRE I 

DÉCLARATION SOUS SERMENT CONCERNANT LES DOCUMENTS INHÉRENTS À UNE ACTIVITÉ 
ÉCONOMIQUE RÉGULIÈRE 

NOTE : LA DÉCLARATION SOUS SERMENT DOIT ÊTRE EXÉCUTÉE PAR LE DÉPOSITAIRE DES 
REGISTRES OU TOUTE AUTRE PERSONNE QUI EST EN MESURE D'EXPLIQUER LA PROCÉDURE 

DE TENUE DES LIVRES 

Je _______________________________________________ déclare ce qui suit : 
Je suis au service de __________________________________________. 
                      (Institution financière auprès de laquelle les registres sont demandés). 
2)                                                                                                                               
(Institution financière auprès de laquelle les registres sont demandés) 
exerce une activité régulière de                                                                                  

                                                                                                                          (Décrire le type d'activité). 
3) J'occupe le poste de                                                                                              . 
4) Mes fonctions et attributions à ce poste comprennent :  

                                                                                                                                 .                                              
(« Décrire les fonctions et attributions relatives aux livres et aux registres, par exemple, 
dépositaire des livres et des registres, ou supervision des livres et des registres »). 
5) Compte tenu de mes fonctions et attributions, je suis informé de la manière dont 

les livres et les registres sont tenus. 
6) L'information figurant aux documents annexés concorde avec celle des registres 

originaux (ou sont leurs copies conformes), registres que j'ai obtenus dans l'exercice des 
fonctions et attributions susmentionnées auprès de :  

                 .           
(Institution financière communiquant les registres). 

7) Les registres contenant l'information figurant aux documents annexés sont  
                                                                                                                                 .   
(Décrire les registres, par exemple, « registres des transactions en espèces effectuées 
dans le compte de chèques de John Doe pour le mois de juillet 1989. ») 

8) La pratique courante de cette activité consiste à produire et à tenir                              
                                                                                                            de la manière suivante                       

(Décrire les registres, par exemple, « registres des transactions en espèces. »)  

                                                                                             .                  

       (Décrire la manière dont les registres sont produits et tenus).
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9)  La pratique courante de cette activité consiste à établir ses registres sur la base 
des informations transmises par une personne informée des éléments consignés, qui agis-
sait dans le cadre d'une activité économique régulière. 

10) La pratique courante de l'activité consiste à vérifier l'exactitude des informations 
de la nature de celles figurant aux documents ci-annexés. 

11) La pratique courante de l'activité consiste à s'appuyer sur les informations de la 
nature de celles figurant aux documents ci-annexés. 

12) Les inscriptions aux registres contenant les informations figurant aux documents 
annexés sont faites par des personnes informées des faits consignés, ou se fondent sur des 
informations transmises par des personnes informées des faits. 

13) Les personnes portant les inscriptions sur les registres ou transmettant les infor-
mations aux fins de les consigner agissaient dans le cadre d'une activité économique ré-
gulière. 

14) Les inscriptions aux registres contenant les informations figurant aux documents 
annexés sont faites à la date ou près de la date à laquelle les faits ont été consignés, 
conformément à des procédures systématiques et habituelles régissant la conduite de l'ac-
tivité. 

15) Les registres contenant les informations figurant aux documents annexés ont été 
tenus dans le cadre de l'activité ordinaire de cette entreprise. 

_________________________        _________________________ 
                         (Signature)                                               (Date)  
NOTE : La fourniture de faux renseignements est passible de sanctions pénales 
appropriées. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
The Government of the United States of America to the Government of Peru 

DEPARTMENT OF STATE, WASHINGTON 

The Government of the United States of America presents its compliments to the 
Government of the Republic of Peru and has the honor to refer to the mutual desire of 
our countries to enhance effective law enforcement cooperation and to recognize the 
importance of the return of fugitives to stand trial to this effort. In this regard, the 
Government of the United States has the honor to refer to the Treaty Between the United 
States of America and the Republic of Peru Providing for the Extradition of Criminals of 
November 28, 1899 and confirm the understanding of the United States Government that 
the treaty remains in full force and effect. 

Important steps were taken toward forging an international consensus on extradition 
matters during the negotiation of the United Nations Convention Against Illicit Traffic in 
Narcotic Drugs and Psychotropic Substances ("Vienna Convention"), which representa-
tives of both of our countries signed on December 20, 1988 in Vienna. Integral to that 
consensus is the sense that, with all due deference to national differences in identifying 
crimes, offenses based on the same underlying facts, however denominated, shall be cov-
ered as extraditable offenses. 

In order to reflect that understanding and to move toward early implementation of 
the Vienna Convention, it is the desire of the Government of the United States to confirm 
its understanding that narcotics offenses are incorporated as extraditable offenses under 
Article 2 of the 1899 Treaty by reference to the Single Convention on Narcotic Drugs of 
March 30, 1961 as amended by the March 25, 1972 Protocol, to which both of our coun-
tries are parties. It is the view of the Government of the United States that narcotic drug 
offenses are incorporated in the 1899 Treaty by reference to Article 36(2) (b) (l) of the 
Single Convention, as amended. 

Article 36(1) and 2(a) (ii) cover a wide range of drug-related offenses including pos-
session, offering for sale, distribution, dispatch in transit and importation and exporta-
tion. Conspiracy to commit, attempt to commit, and financial operations connected with 
drug-related offenses are also included. It is the view of the Government of the United 
States that Article 3 of the Vienna Convention elucidates in further detail narcotics and 
related offenses identified in the Single Convention, as amended. 

In furtherance of the purpose of Article XII of the 1899 Treaty that the requesting 
party shall not bear expenses from services of public officers of the requested state, the 
United States Department of Justice will provide upon the request of the Government of 
Peru representation for the Government of Peru in judicial proceedings arising from Pe-
ruvian requests for the extradition of fugitives from the United States. The Government 
of the United States seeks assurance that the Government of Peru will undertake a recip-
rocal obligation. In this regard, to facilitate the prompt and efficient processing of extra-
dition requests, the requested party shall make all necessary arrangements for and meet 
the costs of representation of the requesting party in any proceedings arising out of a re-
quest for extradition. 
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As an indication of good faith to work together to insure effective and timely extra-
ditions, the Government of the United States shall insure prompt presentation of an ex-
tradition request from the Government of Peru to the appropriate judicial authorities, 
upon receipt of the formal extradition request through diplomatic channels. 

This exchange of reciprocal notes between the Government of the United States and 
the Government of Peru, on the fifteenth of February 1990, constitutes an agreement be-
tween the parties. 

The Government of the United States avails itself of this opportunity to reiterate to 
the Government of Peru assurances of its highest consideration. 

J A B III 
Cartagena, Colombia 
[February 15, 1990] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

II 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]I 

II 
The Government of Peru to the Government of the United States of America  

 
The Government of Peru presents its compliments to the Government of the United 

States of America and has the honor to refer to the mutual desire of both countries to en-
hance effective law enforcement cooperation and to recognize the importance of the re-
turn of fugitives to stand trial to this effort. In this regard, the Government of Peru has 
the honor to refer to the Treaty Between the Republic of Peru and the United States of 
America Providing for the Extradition of Criminals of November 28, 1899 and confirm 
the understanding of the Government of Peru that the treaty remains in full force and ef-
fect. 

Important steps were taken toward forging an international consensus on extradition 
matters during the negotiation of the United Nations Convention Against Illicit Traffic in 
Narcotic Drugs and Psychotropic Substances ("Vienna Convention"), which representa-
tives of both of our countries signed at Vienna on December 20, 1988. Integral to that 
consensus is the sense that, with all due deference to national differences in identifying 
crimes, offenses based on the same underlying facts, however denominated, shall be cov-
ered as extraditable offenses. 

In order to reflect that understanding and to move toward early implementation of 
the Vienna Convention, it is the desire of the Government of Peru to confirm its under-
standing that narcotics offenses are incorporated as extraditable offenses under Article 2 
of the 1899 Treaty by reference to the Single Convention on Narcotic Drugs of March 
30, 1961 as amended by the March 25, 1972 Protocol, to which both of our countries are 
parties. It is the view of the Government of Peru that narcotic drug offenses are incorpo-
rated in the 1899 Treaty by reference to Article 36(2)(B)(1) of the Single Convention, as 
amended. 

Article 36(1) and 2(a) (ii) cover a wide range of drug-related offenses including 
possession, offering for sale, distribution, dispatch in transit, and importation and 
exportation. Conspiracy to commit, attempt to commit and financial operations connected 
with drug-related offenses are also included. It is the view of the Government of Peru 
that Article 3 of the Vienna Convention elucidates in further detail narcotics and related 
offenses identified in the Single Convention, as amended. 

In furtherance of the purpose of Article 12 of the 1899 Treaty that the requesting 
party shall not bear expenses from services of public officers of the requested state, the 
Judiciary of Peru will provide upon the request of the Government of the United States 
representation for the Government of the United States in judicial proceedings arising 
from U.S. requests for the extradition of fugitives from Peru. The Government of Peru 
seeks assurance that the Government of the United States will undertake a reciprocal ob-
ligation. In this regard, to facilitate the prompt and efficient processing of extradition re-
quests, the requested party shall make all necessary arrangements for and meet the costs 

________ 
I Translation supplied by the USA. 
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of representation of the requesting party in any proceedings arising out of a request for 
extradition. 

As an indication of good faith to work together to insure effective and timely extra-
ditions, the Government of Peru shall insure prompt presentation of an extradition re-
quest from the Government of the United States to the appropriate judicial authorities, 
upon receipt of the formal extradition request through diplomatic channels. 

This exchange of reciprocal notes with the Government of the United States on Feb-
ruary 15, 1990, constitutes an agreement between the parties. 

The Government of Peru avails itself of this opportunity to renew to the Government 
of the United States the assurances of its highest consideration. 

 
Cartagena, February 15, 1990 

James A. Baker, III     [Signature] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique au Gouvernement du Pérou 
 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au Gouver-
nement de la République du Pérou et a l'honneur de se référer au désir mutuel de nos 
pays de renforcer la coopération en matière d'application efficace de la loi et de reconnaî-
tre l'importance du retour des fugitifs pour être jugés. À cet égard, le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique a l'honneur de se référer au Traité conclu entre les États-Unis 
d'Amérique et la République du Pérou relatif à l'extradition du criminel du 28 novembre 
1899 et de confirmer que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique croit comprendre 
que le traité demeure pleinement en vigueur. 

Des dispositions importantes ont été prises en vue de réaliser un consensus interna-
tional sur les questions d'extradition lors des négociations de la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (« Convention 
de Vienne »), que les représentants de nos deux pays ont signée le 20 décembre 1988 à 
Vienne. Ce consensus se caractérise par le sentiment que, indépendamment des différen-
ces nationales concernant l'identification des actes criminels, les délits fondés sur les 
mêmes faits de base, quelque soit la manière de les qualifier, devront être considérés 
comme des infractions pouvant donner lieu à l'extradition. 

En vue de refléter cette interprétation et de s'acheminer vers la mise en œuvre rapide 
de la Convention de Vienne, le Gouvernement des États-Unis d'Amérique voudrait 
confirmer qu'il croit comprendre que les délits liés aux stupéfiants sont inclus en tant 
qu'infractions pouvant donner lieu à l'extradition aux termes de l'article 2 du Traité de 
1899 par référence à la Convention unique sur les stupéfiants du 30 mars 1961 tel qu'elle 
a été amendée par le Protocole du 25 mars 1972 , auquel nos deux pays sont parties. Le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique estime que les infractions liées aux stupéfiants 
sont incorporées au Traité de 1899 par référence à l'article 36(2)(b)(1) de la Convention 
unique, telle qu'amendée. 

L'article 36(1) et 2(a)(ii) couvre une gamme élargie d'infractions liées à la drogue, 
notamment la possession, l'offre à la vente, la distribution, l'expédition en transit et le 
transport et l'exportation. Sont également incluses la conspiration en vue de commettre 
les infractions relatives à la drogue, la tentative de commettre lesdites infractions et les 
opérations financières liées auxdites infractions. Le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique estime que l'article 3 de la Convention de Vienne définit plus en détail les in-
fractions liées aux stupéfiants et les infractions connexes identifiées dans la Convention 
unique telle qu'amendée. 

En application de la disposition de l'article de l'article XII du Traité de 1899 selon 
laquelle la partie requérante ne doit pas supporter les frais liés aux services des fonction-
naires de l'État requis, le Département de la justice des États-Unis assurera, à la demande 
du Gouvernement du Pérou, la représentation du Gouvernement du Pérou dans les ins-
tances résultant des requêtes péruviennes d'extradition de fugitifs des États-Unis. Le 
Gouvernement des États-Unis voudrait être assuré que le Gouvernement du Pérou pren-
dra un engagement réciproque. À cet égard, pour faciliter un traitement rapide et efficace 
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des requêtes d'extradition, la partie requise prendra les dispositions nécessaires pour la 
représentation de la partie requérante dans les instances résultant d'une requête d'extradi-
tion et en assumera les frais. 

En signe de bonne foi en vue de collaborer pour assurer des extraditions efficaces et 
rapides, le Gouvernement des États-Unis veillera à ce que les demandes d'extradition du 
Gouvernement du Pérou soient présentées dans les meilleurs délais aux autorités judiciai-
res, dès réception d'une demande formelle d'extradition par la voie diplomatique. 

Le présent échange de notes réciproques entre le Gouvernement des États-Unis et le 
Gouvernement du Pérou, le 15 février 1990, constitue un accord entre les parties. 

Le Gouvernement des États-Unis saisit cette occasion pour renouveler au Gouver-
nement du Pérou les assurances de sa plus haute considération. 

J A B III 
Carthagène, Colombie 

[15 février 1990] 
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II 
 

Le Gouvernement du Pérou au Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
 
Le Gouvernement du Pérou présente ses compliments au Gouvernement des États-

Unis d'Amérique et a l'honneur de se référer au désir mutuel de nos pays de renforcer la 
coopération en matière d'application efficace de la loi et de reconnaître l'importance du 
retour des fugitifs pour être jugés. À cet égard, le Gouvernement du Pérou a l'honneur de 
se référer au Traité conclu entre la République du Pérou et les États-Unis relatif à l'extra-
dition des criminels du 28 novembre 1899 et de confirmer que le Gouvernement du Pé-
rou croit comprendre que le traité demeure pleinement en vigueur. 

Des dispositions importantes ont été prises en vue de réaliser un consensus interna-
tional sur les questions d'extradition lors des négociations de la Convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (" Convention 
de Vienne "), que les représentants de nos deux pays ont signée le 20 décembre 1988 à 
Vienne. Ce consensus se caractérise par le sentiment que, indépendamment des différen-
ces nationales concernant l'identification des actes criminels, les délits fondés sur les 
mêmes faits de base, quelque soit la manière de les qualifier, devront être considérés 
comme des infractions pouvant donner lieu à l'extradition. 

En vue de refléter cette interprétation et de s'acheminer vers la mise en œuvre rapide 
de la Convention de Vienne, le Gouvernement du Pérou voudrait confirmer qu'il croit 
comprendre que les délits liés aux stupéfiants sont inclus en tant qu'infractions pouvant 
donner lieu à l'extradition aux termes de l'article 2 du Traité de 1899 par référence à la 
Convention unique sur les stupéfiants du 30 mars 1961 tel qu'elle a été amendée par le 
Protocole du 25 mars 1972, auquel nos deux pays sont parties. Le Gouvernement du Pé-
rou estime que les infractions liées aux stupéfiants sont incorporées au Traité de 1899 par 
référence à l'article 36(2)(b)(1) de la Convention unique, telle qu'amendée. 

L'article 36(1) et 2(a)(ii) couvre une gamme élargie d'infractions liées à la drogue, 
notamment la possession, l'offre à la vente, la distribution, l'expédition en transit et le 
transport et l'exportation. Sont également incluses la conspiration en vue de commettre 
les infractions relatives à la drogue, la tentative de commettre lesdites infractions et les 
opérations financières liées auxdites infractions. Le Gouvernement du Pérou estime que 
l'article 3 de la Convention de Vienne définit plus en détail les infractions liées aux stu-
péfiants et les infractions connexes identifiées dans la Convention unique telle qu'amen-
dée. 

En application de la disposition de l'article de l'article XII du Traité de 1899 selon 
laquelle la partie requérante ne doit pas supporter les frais liés aux services des fonction-
naires de l'État requis, les autorités judiciaires du Pérou assureront, à la demande du Gou-
vernement des États-Unis, la représentation du Gouvernement des États-Unis dans les 
instances résultant des requêtes américaines d'extradition de fugitifs du Pérou. Le Gou-
vernement du Pérou voudrait être assuré que le Gouvernement des États-Unis prendra un 
engagement réciproque. À cet égard, pour faciliter un traitement rapide et efficace des 
requêtes d'extradition, la partie requise prendra les dispositions nécessaires pour la repré-
sentation de la partie requérante dans les instances résultant d'une requête d'extradition et 
en assumera les frais. 
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En signe de bonne foi en vue de collaborer pour assurer des extraditions efficaces et 
rapides, le Gouvernement du Pérou veillera à ce que les demandes d'extradition du Gou-
vernement des États-Unis soient présentées dans les meilleurs délais aux autorités judi-
ciaires, dès réception d'une demande formelle d'extradition par la voie diplomatique. 

Le présent échange de notes réciproques avec le Gouvernement des États-Unis, le 15 
février 1990, constitue un Accord entre les parties. 

Le Gouvernement du Pérou saisit cette occasion pour renouveler au Gouvernement 
des États-Unis les assurances de sa plus haute considération. 

Carthagène, le 15 février 1990 

James A. Baker, III     [Signature] 
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No. 42378 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Jordan 

Loan Agreement (Amman Development Corridor Project) between the Hashemite 
Kingdom of Jordan and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guar-
antee Agreements for Fixed-Spread Loans dated 1 September 1999). Washing-
ton, 17 September 2004 

Entry into force:  6 December 2004 by notification  
Authentic texts:  English  
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 1 February 2006 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Jordanie 

Accord de prêt (Projet au titre du couloir de développement d'Amman) entre le 
Royaume hachémite de Jordanie et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (avec annexes et Conditions générales applicables 
aux accords de prêt et de garantie pour les prêts à échelonnement fixe en date 
du 1er septembre 1999). Washington, 17 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2004 par notification  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 1er février 2006 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 42379 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the United Nations and the United States of America acting 
through the Government Accountability Office concerning the treatment of the 
United Nations' confidential information relating to the United Nations Capital 
Master Plan. New York, 14 February 2006 and 15 February 2006 

Entry into force:  15 February 2006 by signature, in accordance with section VIII  
Authentic texts:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 15 February 2006 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les États-Unis d'Amérique, agis-
sant au nom du << Government Accountability Office >> relatif au traitement 
de l'information confidentielle des Nations Unies concernant le Plan-cadre 
d'équipement des Nations Unies. New York, 14 février 2006 et 15 février 2006 

Entrée en vigueur :  15 février 2006 par signature, conformément à la section VIII  
Textes authentiques :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 15 février 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN UNITED NATIONS AND THE UNITED STATES 
OF AMERICA ACTING THROUGH THE GOVERNMENT 
ACCOUNTABILITY OFFICE CONCERNING THE TREATMENT OF 
THE UNITED NATIONS' CONFIDENTIAL INFORMATION RELATING 
TO THE UNITED NATIONS CAPITAL MASTER PLAN 

This Agreement is made by and between: 
The United Nations (the "UN" or "United Nations"), an international intergovern-

mental organization with its Headquarters in New York, New York 10017, U.S.A. (also 
hereinafter, "Discloser"); and, 

The United States of America, acting through the Government Accountability Office 
(the "GAO"), an organ of the Government of the United States of America and having its 
principal offices located at 441 G Street, NW, Washington, DC 20548 (also hereinafter, 
the "Recipient"). 

The Discloser and Recipient are also referred to collectively as the "Parties" and in-
dividually as a "Party." 

Whereas, the United Nations has planned a renovation of its facilities at the United 
Nations Headquarters District (the "Capital Master Plan"); 

Whereas, the GAO has requested certain information, and has asked to examine cer-
tain documentation, relating to the Capital Master Plan in order to facilitate its review of 
the state of the Capital Master Plan on behalf of the United States Congress (GAO en-
gagement 320378); 

Whereas, the United Nations in its sole discretion may choose, on a voluntary basis, 
and without prejudice to the privileges and immunities of the United Nations, as set forth 
in the Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations, dated 13 Feb-
ruary 1946, (hereinafter, the "Convention") and the Agreement between the United Na-
tions and the United States of America regarding the Headquarters of the United Nations, 
dated 26 June 1947, (hereinafter, the "Headquarters Agreement"), to provide the GAO 
with, or give access to, certain Confidential Information, as defined in Section I below; 

Whereas, the UN desires to maintain the confidentiality of such Confidential Infor-
mation, as well as to prevent the disclosure of such Confidential Information other than 
as permitted in accordance with this Agreement; and, 

Whereas, the Recipient acknowledges that the UN intends to prevent the unauthor-
ized disclosure of such Confidential Information and that, in consideration for being pro-
vided with, or being given access to, such Confidential Information, the Recipient shall 
use, protect and disclose such Confidential Information in accordance with the terms and 
conditions of this Agreement. 

Now therefore, the Parties agree as follows: 
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Section I 

"Confidential Information," whenever used in this Agreement shall mean any infor-
mation disclosed by the Discloser to the Recipient in written, oral, recorded, photo-
graphic, or any other form, and in any medium, whether now known or hereinafter in-
vented, including, but not limited to, information regarding the business processes, op-
erations, activities, plans, financial information, data or records relating to personnel, 
agents, officials and representatives, and any other information that, at the time of disclo-
sure to the Recipient, the Discloser has marked or labeled, "Confidential" or, "Re-
stricted," or is otherwise marked, labeled or otherwise referred to by the Discloser as 
confidential in any other manner. 

Section II 

Confidential Information that is delivered or otherwise disclosed by the Discloser to 
the Recipient shall be held in confidence by the Recipient and shall be handled as fol-
lows: 

(a) The Recipient shall use the same care to avoid disclosure, publication or dissemi-
nation of the Confidential Information as it uses with its own similar information that it 
does not disclose, publish or disseminate, and Recipient hereby represents and warrants 
that such degree of care is reasonably designed to protect the confidentiality of Confiden-
tial Information from disclosure, publication or dissemination other than in accordance 
with this Agreement; and, 

(b) The Recipient shall use the Confidential Information solely for the purpose of re-
viewing the state of the Capital Master Plan or otherwise for the benefit of the Discloser. 

Section III 

All Confidential Information in any form and on any medium, including all copies 
thereof, disclosed to the Recipient shall be returned to the Discloser at the request of the 
Discloser. 

Section IV 

Without prejudice to any other provision of this Agreement, the UN may specify that 
certain information, documents and drawings may be examined by representatives of the 
GAO at UN Headquarters in New York during normal business hours, but may not be 
copied or removed from UN Headquarters. 

Section V 

Any dispute between the United Nations and the Recipient relating to the interpreta-
tion and application of the present Agreement which is not settled by negotiation or other 
agreed mode of settlement shall be submitted to arbitration at the request of either Party. 
Each Party shall appoint one arbitrator, and the two arbitrators so appointed shall appoint 
a third, who shall be the chairman. If within thirty (30) days of the request for arbitration 
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either Party has not appointed an arbitrator, or if within fifteen (15) days of the appoint-
ment of two arbitrators the third arbitrator has not been appointed, either Party may re-
quest the President of the International Court of Justice to appoint an arbitrator. The pro-
cedure for the arbitration shall be fixed by the arbitrators, and the expenses of the arbitra-
tion shall be borne by the Parties as assessed by the arbitrators. The arbitral award shall 
contain a statement of the reasons on which it is based and shall be accepted by the Par-
ties as the final adjudication of the dispute. 

Section VI 

Nothing in or relating to this Agreement shall be deemed a waiver, express or im-
plied, of any of the privileges and immunities of the UN, including its subsidiary organs 
and officials under the Convention and the Headquarters Agreement. 

Section VII 

This Agreement shall only be amended by a written consent signed by the Parties. 

Section VIII 

The Parties acknowledge and agree that their representatives who have signed this 
Agreement had Full Powers to do so and to fully bind the Party being represented by do-
ing so. 

(a) This Agreement shall enter into force as from the date that this Agreement has 
been signed by the Parties hereto. If the Agreement is signed on different dates by the 
Parties, then the Agreement shall enter into force on the later date on which it has been 
signed by both Parties. 

(b) The Agreement shall remain in force for an initial period of one year. The 
Agreement may be extended beyond the one-year period by a written consent signed by 
the Parties. 

(c) Either Party may terminate this Agreement by providing written notice to the 
other, provided, however, that the obligations and restrictions herein regarding the Con-
fidential Information shall remain effective following any such termination or any other 
termination or expiration of this Agreement. 
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IN WITNESS WHEREOF, the Parties, acting through their duly authorized repre-
sentatives, have caused this Agreement to be signed in duplicate at New York on the 
dates set forth below. 

For and on behalf of United Nations: 
LOUIS FREDERICK REUTER, IV 
Assistant Secretary-General 

Capital Master Plan 
Date 2/15/06 

 

For and on behalf of the United States of America  
Acting through the Government Accountability Office: 

JACQUELYN WILLIAMS-BRIDGERS 
Managing Director 

International Affairs and Trade 
Date 2/14/06 

 
 

S/ / Confidentiality Agrt 10 feb. 06 GAO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, AGISSANT PAR L'INTERMÉDIAIRE DU 
"GOVERNMENT ACCOUNTABILITY OFFICE" RELATIF AU TRAI-
TEMENT DE L'INFORMATION CONFIDENTIELLE DES NATIONS 
UNIES CONCERNANT LE PLAN-CADRE D'ÉQUIPEMENT DES NA-
TIONS UNIES 

Le présent Accord est conclu par et entre : 
Les Nations Unies (« ONU » ou « Nations Unies »), organisation internationale in-

tergouvernementale dont le Siège est à New York, New York 10017, États-Unis (ci-après 
dénommé également « le fournisseur »); et 

Les États-Unis d'Amérique, agissant par l'intermédiaire du Government Accountabi-
lity Office (le « GAO »), organisme du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, dont 
le Siège est situé au 441 G Street, NW, Washington, DC 20548 (également dénommé ci-
après le « bénéficiaire »). 

Le fournisseur et le bénéficiaire sont également désignés collectivement sous le nom 
de « Parties » et pour chacun d'entre eux comme une « Partie ». 

Attendu que l'Organisation des Nations Unies a planifié une rénovation de ses instal-
lations au Siège des Nations Unies (le « Plan-cadre d'équipement ») ; 

Attendu que le GAO a demandé un certain nombre de renseignements et souhaité 
étudier divers documents liés au Plan-cadre d'équipement, afin de faciliter l'examen de la 
situation générale dudit Plan pour le compte du Congrès des États-Unis (engagement 
GAO 320378); 

Attendu que l'Organisation des Nations Unies peut décider à sa seule discrétion, et 
sans aucune contrainte ou sans porter tort aux privilèges et immunités de l'Organisation, 
comme exposé dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 
13 février 1946, (ci-après dénommée la « Convention ») et l'Accord entre les Nations 
Unies et les États-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 
du 26 juin 1947 (ci-après dénommé « l'Accord de Siège »), de fournir au GAO un certain 
nombre de renseignements confidentiels ou de lui permettre d'y avoir accès, tel que défini 
dans la Section I ci-après; 

Attendu que les Nations Unies souhaitent maintenir le caractère confidentiel desdits 
renseignements et empêcher la communication de ces derniers d'une manière autre que 
celle conforme aux dispositions du présent Accord; et 

Attendu que le bénéficiaire est conscient du fait que l'Organisation souhaite empê-
cher la communication non autorisée desdits renseignements confidentiels et qu'il s'en-
gage, du fait qu'il a reçu lesdits documents ou qu'il y a eu accès, à utiliser, protéger et 
communiquer les renseignements en question, conformément aux dispositions du présent 
Accord. 

Les Parties conviennent de ce qui suit : 
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Section I 

L'expression « Renseignements confidentiels », chaque fois qu'elle est utilisée dans 
le présent Accord, s'entend de toute information communiquée par le fournisseur au bé-
néficiaire, sous forme écrite, orale, enregistrée, photographique ou toute autre, et tous au-
tres moyens connus ou découverts par la suite, y compris mais sans que cette liste soit 
limitative, les renseignements concernant les procédés techniques, les opérations, les ac-
tivités, les plans, les renseignements financiers, les données ou les enregistrements liés au 
personnel, aux agents, aux fonctionnaires, aux représentants, et tout autre renseignement 
qui, au moment de la communication au bénéficiaire, est marqué par le fournisseur ou si-
gnalé ou étiqueté comme « confidentiel » ou « distribution restreinte », ou signalé d'autre 
façon, par le fournisseur comme « confidentiel ». 

Section II 

Les renseignements confidentiels, fournis ou communiqués par un autre moyen par 
le fournisseur au bénéficiaire, sont considérés comme confidentiels par le bénéficiaire et 
sont en conséquence traités comme suit : 

a) le bénéficiaire utilise les mêmes précautions pour éviter la communication, la pu-
blication ou la diffusion des renseignements confidentiels que celles qu'il applique à ses 
propres renseignements similaires, qu'il ne communique, ni ne publie ou diffuse, et le bé-
néficiaire s'engage et garantit de cette façon qu'un tel niveau de précaution est normale-
ment adopté pour protéger le caractère confidentiel desdits renseignements confidentiels 
de toute communication, publication ou diffusion d'une manière autre que celle conforme 
au présent Accord; et 

b) le bénéficiaire n'utilise les renseignements confidentiels que pour réexaminer la 
situation du Plan-cadre d'équipement ou avantager le fournisseur. 

Section III 

Tous les renseignements confidentiels, sous quelque forme qu'ils se présentent et 
quel que soit leur moyen de transmission, y compris les copies existantes, communiqués 
au bénéficiaire, sont retournés au fournisseur à la demande de ce dernier. 

Section IV 

Sans préjuger des autres dispositions du présent Accord, l'Organisation des Nations 
Unies peut spécifier que certains renseignements, documents et dessins peuvent être étu-
diés par les représentants du GAO au Siège des Nations Unies à New York, pendant les 
heures normales de travail, mais qu'ils ne peuvent pas être copiés ou quitter le Siège des 
Nations Unies. 

Section V 

Tout différend entre les Nations Unies et le bénéficiaire lié à l'interprétation et à l'ap-
plication du présent Accord, qui n'est pas réglé par négociation ou autre mode convenu 
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de règlement, est soumis pour arbitrage, à la demande de l'une ou l'autre Partie. Chacune 
d'entre elles désigne un arbitre et les deux arbitres en désignent un troisième qui fait 
fonction de président. Si, dans un délai de trente (30) jours à partir de la date de la de-
mande d'arbitrage, une des Parties n'a pas désigné d'arbitre ou si, dans les quinze (15) 
jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième n'a pas été nommé, l'une 
ou l'autre des Parties peut demander au Président de la Cour internationale de justice de 
désigner un arbitre. La procédure d'arbitrage est déterminée par les arbitres et les dépen-
ses de l'arbitrage sont réparties entre les Parties, après évaluation des arbitres. La sanction 
arbitrale contient un exposé des raisons qui la motivent et elle est acceptée par les Parties 
comme règlement définitif du différend. 

Section VI 

Rien dans le présent Accord ou en conjonction avec ce dernier n'est considéré 
comme une dispense, expresse ou supposée, d'un quelconque des privilèges et immunités 
des Nations Unies, y compris de ses organes subsidiaires et de ses fonctionnaires au titre 
de la Convention et de l'Accord de Siège. 

Section VII 

Le présent Accord ne peut être amendé qu'après consentement écrit des Parties. 

Section VIII 

Les Parties confirment que les représentants qui ont signé le présent Accord dispo-
saient des pleins pouvoirs pour le faire et pour lier la Partie représentée. 

a) Le présent Accord entre en vigueur dès la date à laquelle le présent Accord est si-
gné par les Parties. S'il est signé à des dates différentes par les Parties, l'Accord n'entre en 
vigueur qu'à la dernière des dates à laquelle les deux Parties ont signé. 

b) L'Accord conserve sa validité pendant une période initiale d'un an. Il peut être 
prorogé au-delà de cette période par consentement écrit, signé par les Parties. 

c) Chaque Partie peut mettre fin au présent Accord en adressant une notification 
écrite à l'autre, à condition toutefois que les obligations et restrictions concernant les ren-
seignements confidentiels restent en vigueur après cette dénonciation ou cessation ou ex-
piration du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les Parties, agissant par l'intermédiaire de leurs représentants 
dûment autorisés, ont signé le présent Accord en double exemplaire à New York aux da-
tes indiquées ci-après. 

Pour et au nom de l'Organisation des Nations Unies : 
Le Sous-Secrétaire général au Plan-cadre d'équipement, 

LOUIS FREDERICK REUTER, IV 
Date : le 15 février 2006 

Pour et au nom des États-Unis d'Amérique,  
agissant par l'intermédiaire du Governement Accountability Office : 
Le Directeur exécutif aux affaires internationales et au commerce, 

JACQUELYN WILLIAMS-BRIDGERS 
Date : le 14 février 2006 

 
 

S/ / Accord confidentiel 10 février 06 GAO 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
ON THE PROMOTION AND PROTECTION OF INVESTMENTS 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Italian Re-
public (hereafter referred to as the Contracting Parties), 

Desiring to establish favourable conditions for improved economic cooperation be-
tween the two Countries, and especially in relation to capital investment by investors of 
one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, 

and 
Acknowledging that offering encouragement and mutual protection to such invest-

ment, based on international Agreements, will contribute to stimulating business ven-
tures, which foster the prosperity of both Contracting Parties, 

Hereby agree as follows:  

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. The term "investment" shall be construed to mean any kind of property invested, 

before or after the entry into force of this Agreement, by a natural or legal person of a 
Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, in conformity with the 
laws and regulations of that Party, irrespective of the legal form chosen, as well as of the 
legal framework. Without limiting the generality of the foregoing, the term "investment" 
comprises in particular, but not exclusively: 

a) movable and immovable property and any ownership right in rem, including real 
guarantee rights on property of a Third Party, to the extent that it can be invested; 

b) shares, debentures, equity holdings and any instruments of credit, as well as Gov-
ernment and public securities in general; 

c) credits for sums of money or any financial service right having an economic value 
connected with an investment, as well as reinvested income and capital gains; 

d) copyright, commercial trade marks, patents, industrial designs and other intellec-
tual and industrial property rights, know-how, trade secrets, trade names and goodwill; 

e) any economic rights accruing by law or by contract and any licence and franchise 
granted in accordance with the provisions in force on economic activities, including the 
right to prospect for, extract and exploit natural resources. 

f) any increase in value of the original investment. 
Any modification in the form of the investment does not imply a change in the na-

ture thereof. 
2. The term "investor" shall be construed to mean any natural or legal person of a 

Contracting Party investing in the territory of the other Contracting Party as well as the 
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foreign subsidiaries and affiliates and branches somehow controlled by the above natural 
and legal persons. 

3. The term "natural person", in reference to either Contracting Party, shall be con-
strued to mean any natural person holding the nationality of that State in accordance with 
its laws. 

4. The term "legal person", in reference to either Contracting Party, shall be con-
strued to mean any entity having its head office in the territory of one of the Contracting 
Parties and recognised by it, such as public institutions, corporations, partnerships, foun-
dations and associations, regardless of whether their liability is limited or otherwise. 

5. The term "income" shall be construed to mean the money-accruing to an invest-
ment, including in particular profits or interests, interest income, capital gains, dividends, 
royalties or payments for assistance, technical services and others as well as any consid-
erations in kind. 

6. The term "territory" shall be construed to mean, in addition to the zones contained 
within the land boundaries, the "maritime zones". The latter also comprise the marine and 
submarine zones over which the Contracting Parties exercise sovereignty, and sovereign 
or jurisdictional rights, under international law. 

7. "Investment agreement" means an arrangement between agencies or instrumentali-
ties of a Contracting Party and an investor of the other Contracting Party concerning an 
investment. 

8. "Nondiscriminatory treatment" of an investor means treatment that is at least as 
favourable as the best of national treatment or most-favoured-nation treatment. 

9. "Right of access" means the right to be admitted to carry out investments in the 
territory of the other Contracting Party, according to the national legislation of this Con-
tracting Party. 

Article 2. Promotion and Protection of Investments 

1. Both Contracting Parties shall encourage investors of the other Contracting Party 
to invest in their territory. 

2. Both Contracting Parties shall at all times ensure just and fair treatment of the in-
vestments of investors of the other Contracting Party. Both Contracting Parties shall en-
sure that the management, maintenance, use, transformation, enjoyment or assignment of 
the investments effected in their territory by investors of the other Contracting Party, as 
well as companies and enterprises in which these investments have been effected, shall in 
no way be subject to unjustified or discriminatory measures. 

3. Each Contracting Party shall maintain in its territory a legal framework apt to 
guarantee to investors the continuity of legal treatment, including the compliance, in 
good faith, of all undertakings assumed with regard to each specific investor. 

Article 3. National Treatment and the Most favoured Nation Clause 

1. Both Contracting Parties, within the bounds of their own territory, shall offer in-
vestments effected by, and the income accruing to, investors of the other Contracting 
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Party no less favourable treatment than that accorded to investments effected by, and in-
come accruing to, its own nationals or investors of Third States. 

2. Should a more favourable treatment than the one foreseen in this Agreement be 
introduced by internal laws or international obligations, this treatment will apply to in-
vestors of the relevant Contracting Party also for the outstanding relations. 

3. The provisions under, point 1 and 2 of this Article do not refer to the advantages 
and privileges which one Contracting Party may grant to investors of Third States by vir-
tue of their membership of a Customs or Economic Union, of a Common Market, of a 
Free Trade Area, of a regional or subregional Agreement, of an international multilateral 
economic Agreement or under Agreements signed in order to prevent double taxation or 
to facilitate cross border trade. 

Article 4. Compensation for Damage or Losses 

1. Should investors of one of the Contracting Parties incur losses or damage on their 
investments in the territory of the other Contracting Party due to war, a state of emer-
gency, civil strife, or other similar events, the Contracting Party in whose territory the in-
vestment has been effected shall accord to said investors no less favourable treatment 
than that accorded to its own nationals and investors of any third State. 

Compensation shall be paid without undue delay and shall be freely transferable. 

Article 5. Nationalization or Expropriation 

1. Investments of investors of one of the Contracting Parties shall not be, "de jure" or 
"de facto", directly or indirectly, nationalized, expropriated, requisitioned or subjected to 
any measures having an equivalent effect in the territory of the other Contracting Party, 
except for public purposes or national interest and in exchange for immediate, full and 
effective compensation, and on condition that these measures are taken on a non-
discriminatory basis and in conformity with all legal provisions, procedures and orders 
handed down by Courts or Tribunals having jurisdiction. 

2. The just compensation shall be established on the basis of international market 
values immediately prior to the moment on which the decision to nationalize or expropri-
ate is announced or made public. 

Where that value cannot be readily ascertained, the compensation shall be deter-
mined in accordance with general recognized principles of evaluation taking into account 
the capital invested, depreciation, capital already repatriated, replacement value, currency 
exchange rate movements and other relevant factor. 

The exchange rate applicable to any such compensation shall be that prevailing on 
the date immediately prior to the moment in which the nationalization or expropriation 
has been announced or made public. 

3. Without restricting the scope of the above paragraph, in case that the object of na-
tionalisation, expropriation, or similar, is a company with foreign capital, the evaluation 
of the share of the investor will be, in the currency of the investment not lower than the 
starting value, increased by capital increases and revaluation of capital, indistributed 
profits and reserve funds, and diminished by the value of capital reductions and losses. 
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4. Compensation will be considered as actual if it will have been paid in the same 
currency in which the investment has been made by the foreign investor, in as much as 
such currency is – or remains – convertible, or, otherwise, in any other currency accepted 
by the investor. 

5. Compensation will be considered as timely if it takes place without undue delay. 
6. Compensation shall include interests calculated on the basis of LIBOR standards 

referring to the period comprised between the date of nationalisation or expropriation and 
the date of payment. 

7. A national or company of either Contracting Party that asserts that all or part of its 
investment has been expropriated shall have a right to prompt review by the appropriate 
judicial or administrative authorities of the other Contracting Party to determine whether 
any such expropriation has occurred and, if so, whether such expropriation, and any com-
pensation thereof, conforms to the principles of international law, and to decide all other 
matters relating thereto. 

8. In the absence of an understanding between the investor and the responsible au-
thority, the amount of compensation will be established according to the procedures for 
dispute resolution as per Article 9 of this Agreement. Compensation will be freely trans-
ferable. 

9. The provisions of paragraph 1 of this Article shall also apply to profits accruing to 
an investment and, in the event of winding-up, the proceeds of liquidation. 

10. If, after the dispossession, the good concerned has not been utilized, wholly or 
partially, for that purpose, the owner or his assignees are entitled to the repurchasing of 
the good at the market price. 

Article 6. Repatriation of Capital, Profits and Income 

1. Each of the Contracting Parties shall guarantee that the investors of the other Con-
tracting Party may transfer abroad, without undue delay, in any convertible currency, the 
following: 

a) capital and additional capital, including reinvested income, used to maintain and 
increase investment; 

b) the net income, dividends, royalties, payments for assistance and technical ser-
vices, interests and other profits; 

c) income deriving from the total or partial sale or the total or partial liquidation of 
an investment; 

d) funds to repay loans connected to an investment and the payment of the related in-
terests; 

e) remuneration and allowances paid to nationals of the other Contracting Party for 
work and services performed in relation to an investment effected in the territory of the 
other Contracting Party, in the amount and manner prescribed by the national legislation 
and regulations in force. 

2. Without restricting the scope of Article 3 of this Agreement, the Contracting Par-
ties undertake to apply to the transfers mentioned in paragraph 1 of this Article the same 
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favourable treatment that is accorded to investments effected by investors of Third States, 
in case it is more favourable. 

Article 7. Subrogation 

In the event that one Contracting Party or an Institution thereof has provided a guar-
antee in respect of non-commercial risks for the investment effected by one of its inves-
tors in the territory of the other Contracting Party, and has effected payment to said in-
vestor on the basis of that guarantee, the other Contracting Party shall recognise the as-
signment of the rights of the investor to the first-named Contracting Party. In relation to 
the transfer of payments to the Contracting Party or its Institution by virtue of this as-
signment, the provisions of Article 4, 5 and 6 of this Agreement shall apply. 

Article 8. Transfer procedures 

1. The transfers referred to in Article 4, 5, 6 and 7 shall be effected without undue 
delay and, at all events, within six months after all fiscal obligations have been met, and 
shall be made in any convertible currency. All the transfers shall be made at the prevail-
ing exchange rate applicable on the date on which the investor applies for the related 
transfer, with the exception of the provisions under point 3 of article 5 concerning the 
exchange rate applicable in case of nationalization or expropriation. 

2. The fiscal obligations under the previous paragraph are deemed to be complied 
with when the investor has fulfilled the proceedings provided for by the law of the Con-
tracting Party on the territory of which the investment has been carried out. 

Article 9. Settlement of Disputes between Investors and Contracting Parties 

1. Any dispute which may arise between one of the Contracting Parties and the in-
vestors of the other Contracting Party on investments, including disputes relating to the 
amount of compensation, shall be settled amicably, as far as possible. 

2. In case the investor and one entity of one of the Contracting Parties have stipu-
lated an investment agreement, the procedure foreseen in such investment agreement 
shall apply. 

3. In the event that such dispute cannot be settled amicably within six months of the 
date of the written application for settlement, the investor in question may submit at his 
choice the dispute for settlement to: 

a) the Contracting Party's Court having territorial jurisdiction; 
b) an ad hoc Arbitration Tribunal, in compliance with the Arbitration Regulations of 

the UN Commission on the International Trade Law (UNCITRAL). The host Contracting 
Party undertakes hereby to accept the reference to said arbitration; 

c) the International Centre for Settlement of Investment Disputes, for the implemen-
tation of the arbitration procedures under the Washington Convention of 18 March, 1965, 
on the settlement of investment disputes between States and nationals of other States, if 
or as soon as both the Contracting Parties have acceded to it. 
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4. Both Contracting Parties shall refrain for negotiating through diplomatic channels 
any matter relating to an arbitration procedure or judicial procedures underway until 
these procedures have been concluded, and one of the Contracting Parties has failed to 
comply with the ruling of the Arbitration Tribunal or the Court of law within the period 
envisaged by the ruling, or else within the period which can be determined on the basis 
of the international or domestic law provisions which can be applied to the case. 

Article 10. Settlement of Disputes between the Contracting Parties 

1. Any dispute which may arise between the Contracting Parties relating to the inter-
pretation and application of this Agreement shall, as far as possible, be settled amicably 
through diplomatic channels. 

2. In the event that the dispute cannot be settled within six months of the date on 
which one of the Contracting Parties notifies, in writing, the other Contracting Party, the 
dispute shall, at the request of one of the Contracting Parties, be laid before an ad hoc 
Arbitration Tribunal as provided in this Article. 

3. The Arbitration Tribunal shall be constituted in the following manner: within two 
months from the moment on which the request for arbitration is received, each of the two 
Contracting Parties shall appoint a member of the Tribunal. The appointed arbitrators 
shall select the President of the Arbitration Tribunal who is a national of a third State. 
The President shall be appointed within three months of the date on which the other two 
members are appointed. 

4. If, within the period specified in paragraph 3 of this Article, the appointments 
have not been made, each of the two Contracting Parties can, in default of other ar-
rangement, ask the President of the International Court of Justice to make the appoint-
ment. In the event that the President of the Court is a national of one of the Contracting 
Parties or it is, for any reason, impossible for him to make the appointment, the applica-
tion shall be made to the Vice President of the Court. If the Vice-President of the Court is 
a national of one of the Contracting Parties, or is unable to make the appointment for any 
reason, the most senior member of the International Court of Justice, who is not a na-
tional of one of the Contracting Parties, shall be invited to make the appointment. 

5. The Arbitration Tribunal shall rule with a majority vote, and its decisions shall be 
binding. Both Contracting Parties shall pay the costs of their own arbitration and of ' their 
representative at the hearings. The President's costs and any other cost shall be divided 
equally between the Contracting Parties. The Arbitration Tribunal may, however, decide 
that a higher proportion of costs shall be borne by one of the two Contracting Parties and 
such award shall be binding on both Contracting Parties.  

The Arbitration Tribunal shall lay down its own procedures. 

Article 11. Relations between Governments 

The provisions of this Agreement shall be applied irrespective of whether or not the 
Contracting Parties have diplomatic or consular relations. 
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Article 12. Application of other Provisions 

1. If a matter is governed both by this Agreement and by another international 
Agreement to which both Contracting Parties are signatories, or by general international 
law provisions, the most favourable provisions shall be applied to the Contracting Parties 
and to their investors. 

2. Whenever the treatment accorded by one Contracting Party to the investors of the 
other Contracting Party, according to its laws and regulations or other provisions or a 
specific contract or an investment agreement, is more favourable than that provided un-
der this agreement, the most favourable treatment shall apply. 

3. Whenever, after the date when the investment has been made, a modification 
should take place in the legislation of the Party on whose territory the investment has 
been carried out, acquired rights of the investor under previous legislation will not be af-
fected. 

Article 13. Entry into Force 

This Agreement shall become effective as from the date in which the two Contract-
ing Parties notify each other that their respective constitutional procedures have been 
completed. 

Article 14. Duration and Expiry 

1. This Agreement shall remain effective for a period of 10 years from the date of 
the notification under Article 13 and shall remain in force for a further period of 5 years 
thereafter, unless one of the two Contracting Parties withdraws in writing by not later 
than one year before its expiry date. 

2. In the case of investments effected prior to the expiry dates, as provided under 
paragraph 1 of this Article, the provisions of the Articles 1 to 12 shall remain effective 
for a further five years after the aforementioned dates. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorised thereto by their 
respective Governments, have signed the present Agreement. 

DONE in Rome, this first day of December, one thousand nine hundred and ninety-
four, in duplicate in the Lithuanian, Italian and English languages, all texts being equally 
authentic. 
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In case of any divergence, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Italian Republic: 
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PROTOCOL 

On signing the Agreement between the Government of the Republic of Lithuania 
and the Government of the Italian Republic on the Promotion and Protection of Invest-
ments, the Contracting Parties also agreed to the following clauses, which shall be 
deemed to form an integral part of the Agreement. 

1. General Provision 
This Agreement and all provisions thereof referred to "Investments", provided they 

are made in accordance with the legislation of the Contracting Party in which territory 
the investment is made, apply as well to the following associated activities: 

The organization, control, operation, maintenance and disposition of companies, 
branches, agencies, offices, factories or other facilities for the conduct of business; the 
making, performance and enforcement of contracts; the acquisition, use, protection and 
disposition of property of all kinds including intellectual property; the borrowing of 
funds; the purchase, issuance and sale of equity shares and other securities; and the pur-
chase of exchange for imports.  

"Associated activities" also include, inter alia: 
I) the granting of franchises or rights under licenses; 
II) the receipt of registrations, licenses, permits and other approvals necessary for 

the conduct of commercial activity which shall in any event be issued expeditiously, as 
provided for in the legislation of the Contracting Parties; 

III)  access to financial institutions in any currency, and to credits and currency mar-
kets; 

IV)  access to funds held in financial institutions; 
V)  the importation and installation of equipment necessary for the normal conduct 

of business affairs, including, but not limited to, office equipment and automobiles, and 
the export of any equipment and automobiles so imported; 

VI)   the dissemination of commercial information; 
VII)   the conduct of market studies; 
VIII) the appointment of commercial representatives, including agents, consultants 

and distributors (i.e., mediators in the distribution of products which they themselves did 
not produce), and the serving as the same, and their participation in trade fairs and other 
promotional events; 

IX)  the marketing of goods and services, including through internal distribution and 
marketing systems, as well as by advertising and direct contact with nationals and com-
panies; 

X)  payment for goods and services in local currency; and 
XI)  leasing services rendered in or to the territory of the Contracting Parties. 
2.  With reference to Article 2 
a)  For purposes of dispute resolution a particular measure may be found to be ar-

bitrary or discriminatory notwithstanding the fact that a Contracting Party to a dispute 
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has had or exercised the opportunity to review such measure in the Courts or administra-
tive Tribunals of a Contracting Party. 

b) The agencies or instrumentalities of a Contracting Party may stipulate with in-
vestors of the other Contracting Party, who carry out investment of national interest in 
the territory of the Contracting Parties, an investment agreement, which will govern the 
specific legal relationship related to said investment. 

c) Neither of the Contracting Parties will set any conditions for the creation, the 
expansion or the continuation of investments, which may imply the taking over or the 
imposing of any limitation to the sale of the production on domestic and international 
markets, or which specifies that goods must be procured locally, or similar conditions. 

d) Each Contracting Party will provide effective means of asserting claims and en-
forcing rights with respect to investments and investment agreements. 

e) The citizens of either Contracting Party authorised to work in the territory of the 
other Contracting Party in connection with an investment as per this Agreement, shall 
have the right to adequate working conditions for the carrying out of their professional 
activities. 

f) Nationals of either Contracting Party shall be permitted to enter and to remain in 
the territory of the other Contracting Party for the purpose of establishing, developing, 
administering, or advising on the operation of an investment to which they, or a company 
of the first Contracting Party that employs them, have committed or are in the process of 
committing a substantial amount of capital or other reasons. 

g) Companies which are legally constituted under the applicable laws or regula-
tions of one Contracting Party and which are owned or controlled by the other Contract-
ing Party, shall be permitted to engage top managerial personnel of their choice, regard-
less of nationality. 

3. With reference to Article 3 
a) All the activities relating to the procurement, sale and transport of raw and proc-

essed materials, energy, fuels and production means, as well as any other kind of opera-
tion related to them and somehow linked to entrepreneurial activities under this Agree-
ment shall be accorded, in the territory of each Contracting Party, no less favourable 
treatment than that accorded to similar activities and initiatives taken by residing nation-
als or investors of a Third Country. 

b) According to its laws and regulations, each Contracting Party shall govern as 
favourably as possible the problems connected with the entry, stay, work and movement 
in its territory of nationals of the other Contracting Party, and members of their families 
performing activities related to investments under this Agreement. 

4. With reference to Article 5 
It will be considered as nationalisation or expropriation of an investor of one of the 

Contracting Parties, a measure of nationalisation or expropriation of goods or rights be-
longing to a company controlled by the investor, as well as subtracting from the company 
financial resources or other assets, creating obstacles to the activities or otherwise sub-
stantially prejudice the value of the same or imposing a tax treatment which could have 
an effect equivalent to a nationalisation or expropriation. 



Volume 2357, I-42380 

 306

5. With reference to Article 9 
Under Article 9 (3) (b), arbitration shall be conducted in accordance with the arbitra-

tion standards of the United Nations Commission on International Trade Law (UN-
CITRAL), as laid down in the UN General Assembly Resolution 31/98 of December 15, 
1976 as well as pursuant to the following provisions: 

a) The Arbitration Tribunal shall be composed of three arbitrators; if they are not 
nationals of either Contracting Party, they shall be nationals of States having diplomatic 
relations with both Contracting Parties. 

The appointment of arbitrators, when necessary pursuant to the UNCITRAL Rules, 
will be made by the President of the Arbitration Institute of the Stockholm Chamber, in 
his capacity as Appointing Authority. The arbitration will take place in Stockholm, 
unless the two parties in the arbitration have agreed otherwise. 

b) When delivering its decision, the Arbitration Tribunal shall in any case apply 
also the provisions contained in this Agreement, as well as the principles of international 
law recognized by the two Contracting Parties. 

The recognition and implementation of the arbitration decision in the territory of the 
Contracting Parties shall be governed by their respective national legislations, in compli-
ance with the relevant international Conventions they are parties to. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorised thereto by their 
respective Governments, have signed the present Protocol. 

DONE in Rome, this first day of December, one thousand nine hundred and ninety-
four, in duplicate in the Lithuanian, Italian and English languages, all texts being equally 
authentic. 

In case of any divergence, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Republic of Italian Republic: 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTIS-
SEMENTS 

Le Gouvernement de la République de la Lituanie et le Gouvernement de la Répu-
blique italienne (ci-après dénommés les Parties contractantes), 

Désireux de créer des conditions favorables pour améliorer la coopération économi-
que entre les deux pays et notamment en ce qui concerne les investissements par des in-
vestisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre, 

et 
Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproques de ces investisse-

ments, fondés sur des accords internationaux, stimuleront les initiatives d'investissements 
et accroîtront la prospérité des deux Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins des objectifs du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » s'entend de tout type de biens investis, avant ou après 

l'entrée en vigueur du présent Accord, par une personne physique ou morale d'une Partie 
contractante sur le territoire de l'autre, en conformité à la législation ou la réglementation 
de ladite Partie, et quelle que soit la forme légale choisie, ainsi que le cadre juridique. 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, le terme « investissement » comprend no-
tamment, mais pas exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles et tout droit de propriété « in rem », y compris les 
hypothèques sur la propriété d'une tierce partie, dans la mesure où celle-ci peut être in-
vestie; 

b) les actions, les obligations, ainsi que les actions et participations et tous instru-
ments de crédit, de même que les titres du Gouvernement et du secteur public en général; 

c) les créances monétaires ou les droits à des prestations sous contrat, ayant une va-
leur économique liés à un investissement, de même que les capitaux réinvestis et les 
gains de capital; 

d) les droits d'auteur, de propriété industrielle ou intellectuelle, brevets, marques 
commerciales, procédés techniques, secrets commerciaux, savoir-faire, marques déposées 
et clientèle; 

e) tous autres droits conférés par la législation, par contrat ou par décision des auto-
rités, licences et franchise accordées conformément aux dispositions en vigueur sur les 
activités économiques, y compris les droits pour la prospection, l'extraction et l'exploita-
tion des ressources naturelles; 
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f) toute augmentation de la valeur de l'investissement originel. 
Une modification de la forme de l'investissement n'entraîne pas un changement de sa 

nature. 
2. Le terme « investisseur » s'entend de toute personne physique ou morale d'une 

Partie contractante, qui investit sur le territoire de l'autre Partie contractante, ainsi que les 
filiales et associés étrangers, contrôlés par lesdites personnes physiques et morales. 

3. L'expression « personne physique » s'applique à l'une ou l'autre Partie contractante 
et s'entend de toute personne physique qui a la nationalité dudit État, conformément à sa 
législation. 

4. L'expression « personne morale », qu'il s'agisse de l'une ou l'autre Partie contrac-
tante, s'entend de toute entité ayant son siège sur le territoire d'une des Parties contractan-
tes et reconnue par elle, telle que les institutions publiques, les sociétés, les partenariats, 
les fondations et associations, que leur responsabilité soit limitée ou non. 

5. Le terme « revenu » s'entend des montants rapportés par un investissement, en 
particulier les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et commissions ou 
paiements pour assistance rendue, services techniques et autres fournis, ainsi que toutes 
prestations en nature. 

6. Le terme « territoire » s'entend, en plus des zones situées dans les limites des fron-
tières terrestres, des « zones maritimes ». Ces dernières comprennent également les zones 
marines et sous-marines sur lesquelles les Parties contractantes exercent leur souveraine-
té et des droits souverains ou de juridiction, au titre du droit international. 

7. L'expression « accord d'investissement » s'entend d'un arrangement entre des or-
ganismes ou des services d'une Partie contractante et un investisseur de l'autre concernant 
un investissement. 

8. L'expression « traitement non discriminatoire » d'un investisseur désigne le trai-
tement qui est au moins aussi favorable que le meilleur traitement octroyé à des 
nationaux, ou celui accordé à la nation la plus favorisée. 

9. L'expression « droit d'accès » désigne le droit d'être admis à effectuer des investis-
sements sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément à la législation na-
tionale de cette dernière. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Les deux Parties contractantes encouragent les investisseurs de l'autre Partie 
contractante à effectuer des investissements sur leur territoire. 

2. Les deux Parties contractantes s'engagent à accorder à tout moment un traitement 
juste et équitable aux investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante. Les 
deux Parties contractantes veillent à ce que la gestion, l'entretien, l'utilisation, la trans-
formation, la jouissance ou l'affectation des investissements effectués sur leur territoire 
par des investisseurs de l'autre Partie contractante, ainsi que les sociétés et entreprises 
dans lesquelles ces investissements ont été faits, ne soient à aucun moment l'objet de 
mesures injustifiées ou discriminatoires. 

3. Chaque Partie contractante crée sur son territoire un cadre juridique apte à garantir 
en permanence, aux investisseurs, une protection légale, y compris le respect de tous les 
engagements souscrits à l'égard de chaque investisseur. 
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Article 3. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée 

1. Les deux Parties contractantes, dans les limites de leurs propres territoires, assu-
rent aux investissements ainsi qu'aux revenus qui en découlent, effectués par les investis-
seurs de l'autre Partie contractante, un traitement qui n'est pas moins favorable que celui 
qui est accordé aux investissements ainsi qu'au revenu qui en résulte, effectués par ses 
propres nationaux ou des investisseurs d'états tiers. 

2. Si un traitement plus favorable que celui qui est prévu dans le présent Accord est 
introduit par la législation interne ou par des obligations internationales, ce traitement 
s'appliquera aux investisseurs de la Partie contractante pertinente également pour les opé-
rations en suspens. 

3. Les dispositions des points 1 et 2 du présent article ne font pas mention des avan-
tages et privilèges qu'une Partie contractante peut accorder aux investisseurs d'états tiers 
en vertu de leur adhésion à une union douanière ou économique, à un marché commun, à 
une zone de libre échange, à un accord régional ou sous-régional, à un accord économi-
que international et multilatéral ou à d'autres accords conclus afin de prévenir la double 
imposition ou de faciliter le commerce frontalier. 

Article 4. Compensation pour dégâts ou pertes 

1. Si les investisseurs d'une des Parties contractantes subissent des pertes ou des dé-
gâts à leurs investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante en raison d'une 
guerre, d'un état d'urgence, de guerre civile ou autres événements similaires, la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été effectué accorde auxdits in-
vestisseurs un traitement qui n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 
propres nationaux ou aux investisseurs d'un état tiers. 

Les indemnisations sont payées sans délai et sont librement transférables. 

Article 5. Nationalisation ou expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d'une des Parties contractantes ne sont pas, 
« de jure » ou « de facto », directement ou indirectement, nationalisés, expropriés, réqui-
sitionnés ou soumis à des mesures ayant un effet équivalent sur le territoire de l'autre Par-
tie contractante, sauf pour raisons de bien public ou d'intérêt national et selon les garan-
ties prévues par la loi, sur une base non discriminatoire et moyennant une indemnisation 
rapide, adéquate et efficace et conformément aux dispositions, procédures et ordres lé-
gaux, délivrés par les cours ou tribunaux compétents. 

2. La juste indemnisation sera fixée sur la base de la valeur sur le marché internatio-
nal, immédiatement avant que la décision de nationaliser ou d'exproprier soit annoncée 
ou rendue publique. 

Lorsque ladite valeur ne peut pas être rapidement fixée, l'indemnisation est détermi-
née conformément aux principes généralement admis de l'évaluation, en tenant compte 
des fonds investis, de la dépréciation, des capitaux déjà rapatriés, de la valeur de rempla-
cement, des fluctuations des taux de change des devises et d'autres facteurs pertinents. 
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Le taux de change applicable à toute indemnisation de cette nature est celui qui pré-
vaut à la date immédiatement antérieure au moment où la nationalisation ou l'expropria-
tion a été annoncée ou rendue publique. 

3. Sans restreindre la portée du paragraphe ci-dessus, dans le cas où l'objet de la na-
tionalisation, de l'expropriation ou disposition semblable est une société à capitaux étran-
gers, l'évaluation de la part de l'investisseur sera faite dans la devise de l'investissement et 
ne sera pas plus basse que la valeur de départ, augmentée des apports de capital et de la 
réévaluation dudit capital, des bénéfices non distribués et des fonds de réserve, et dimi-
nuée de la valeur des réductions et des pertes de capital. 

4. L'indemnisation sera considérée comme versée si elle a été payée dans la devise 
dans laquelle l'investissement a été effectué par l'investisseur étranger, dans la mesure où 
ladite devise est – ou demeure – convertible ou autrement dans toute autre devise accep-
tée par l'investisseur. 

5. Les indemnisations seront considérées comme versées en temps voulu si elles sont 
payées sans retard injustifié. 

6. L'indemnisation englobera les intérêts calculés sur la base des normes LIBOR 
concernant la période comprise entre la date de la nationalisation ou de l'expropriation et 
celle du paiement. 

7. Un ressortissant ou une société de l'une ou l'autre des Parties contractantes, qui 
déclare que tout ou une partie de son investissement a été exproprié, a droit à un examen 
rapide par les autorités compétentes, judiciaires ou administratives de l'autre Partie 
contractante pour déterminer si une telle expropriation a bien eu lieu et si ladite expro-
priation et les indemnisations correspondantes respectent les principes du droit interna-
tional et pour régler toutes les autres questions connexes. 

8. En l'absence d'une entente entre l'investisseur et l'autorité compétente, le montant 
de l'indemnisation sera fixé conformément aux procédures adoptées pour le règlement 
des différends, selon les dispositions de l'article 9 du présent Accord. Le montant de l'in-
demnisation sera librement transférable. 

9. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent également aux 
bénéfices liés à l'investissement et, dans le cas d'une liquidation, aux produits de cette 
dernière. 

10. Si après l'expropriation, la propriété en question n'a pas été utilisée totalement ou 
partiellement dans le but qui avait été fixé, le propriétaire ou ses représentants ont le droit 
de racheter le bien en question au prix du marché. 

Article 6. Rapatriement des capitaux, des bénéfices et du revenu 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante la possibilité de transférer à l'étranger, sans retard indu, et dans n'importe 
quelle devise convertible, les éléments suivants : 

a) les capitaux et les montants supplémentaires, y compris les revenus réinvestis 
pour entretenir ou augmenter l'investissement; 

b) les revenus nets, les dividendes, les redevances, les paiements pour l'assistance 
rendue et les services techniques fournis, ainsi que les intérêts et autres profits; 
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c) le revenu tiré de la vente totale ou partielle ou de la liquidation totale ou partielle 
d'un investissement; 

d) les fonds destinés à rembourser les prêts liés à un investissement et le paiement 
des intérêts qui s'y rapportent; 

e) la rémunération et les indemnités versés aux ressortissants de l'autre Partie 
contractante pour les activités et les services accomplis, dans le cas d'un investissement 
effectué sur le territoire de l'autre Partie contractante, du montant et suivant la manière 
prescrits par la législation et la réglementation nationales en vigueur. 

2. Sans restreindre la portée de l'article 3 du présent Accord, les Parties contractantes 
s'engagent à appliquer aux transferts mentionnés au paragraphe 1 du présent article un 
traitement aussi favorable que celui qui est accordé aux investissements réalisés par des 
investisseurs d'états tiers, dans le cas où ce dernier est plus favorable. 

Article 7. Subrogation 

Dans le cas où une Partie contractante ou une de ses institutions a fourni une garantie 
à un de ses investisseurs pour des investissements faits sur le territoire de l'autre Partie 
contractante et l'a payé, sur la base de ladite garantie, l'autre Partie contractante reconnaît 
la subrogation des droits de l'investisseur de la Partie contractante nommée en premier. 
Pour ce qui est du transfert des paiements à la Partie contractante ou à ses institutions en 
vertu de ladite subrogation, les dispositions des articles 4, 5 et 6 du présent Accord s'ap-
pliquent. 

Article 8. Procédures de transfert 

1. Les transferts mentionnés aux articles 4, 5, 6 et 7 sont effectués sans retard et, 
dans tous les cas, dans les six mois après que toutes les obligations fiscales ont été satis-
faites et ils sont réalisés en devises convertibles. Tous les transferts sont faits au taux de 
change en vigueur à la date à laquelle l'investisseur dépose une demande de transfert, à 
l'exception des dispositions du point 3 de l'article 5 concernant les taux de change appli-
cables en cas de nationalisation ou d'expropriation. 

2. Les obligations fiscales, au titre du paragraphe précédent, sont considérées comme 
ayant été satisfaites lorsque l'investisseur a accompli toutes les démarches prévues par la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été fait. 

Article 9. Règlement des différends entre investisseurs et Parties contractantes 

1. Tout différend susceptible de surgir entre une des Parties contractantes et les in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante au sujet d'investissements, y compris les diffé-
rends liés au montant de l'indemnisation, est dans la mesure du possible réglé à l'amiable. 

2. Au cas où l'investisseur et une entité d'une des Parties contractantes ont signé un 
accord d'investissement, la procédure prévue pour ledit accord d'investissement s'appli-
que. 
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3. Au cas où le différend ne peut être résolu à l'amiable dans les six mois à partir de 
la date de la demande écrite de règlement, l'investisseur intéressé peut à son choix sou-
mettre le différend pour règlement : 

a) au tribunal compétent de la Partie contractante; 
b) à un tribunal d'arbitrage spécial, conformément au Règlement d'arbitrage de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). La 
Partie contractante hôte s'engage à accepter la référence audit arbitrage; 

c) au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments, pour l'exécution des procédures d'arbitrage, au titre de la Convention de Washing-
ton du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 
États et ressortissants d'autres États, si les Parties contractantes y ont adhéré ou dès qu'el-
les y ont adhéré. 

4. Les deux Parties contractantes s'abstiennent de négocier par la voie diplomatique 
sur tout sujet lié à une procédure d'arbitrage ou à des poursuites judiciaires en cours tant 
que celles-ci ne sont pas terminées ou qu'une des Parties contractantes ne s'est pas 
conformée à la décision du tribunal d'arbitrage ou du tribunal compétent dans le délai en-
visagé par la décision, ou encore dans le délai qui peut être déterminé sur la base des dis-
positions de la législation internationale ou nationale susceptible d'être appliquée au dif-
férend. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend susceptible de surgir entre les Parties contractantes au sujet de l'in-
terprétation et de l'application du présent Accord est, dans toute la mesure du possible, 
réglé à l'amiable par la voie diplomatique. 

2. Au cas où le différend ne peut être réglé dans les six mois à partir de la date à la-
quelle une des Parties contractantes notifie par écrit à l'autre que le différend doit être, à 
la demande de l'une d'elles soumis à un tribunal d'arbitrage spécial, comme prévu dans le 
présent article. 

3. Le tribunal d'arbitrage est constitué de la manière suivante: dans les deux mois qui 
suivent la réception de la demande d'arbitrage, chacune des deux Parties contractantes 
désigne un membre du tribunal. Les arbitres désignés choisissent le président du tribunal, 
qui est un ressortissant d'un État tiers. Le Président est désigné dans les trois mois qui 
suivent la date à laquelle les deux autres membres ont été nommés. 

4. Si, pendant la période spécifiée au paragraphe 3 du présent article, les désigna-
tions n'ont pas été faites, chacune des deux Parties contractantes peut, à défaut d'autres 
dispositions, demander au Président de la Cour internationale de justice de procéder aux 
dites désignations. Au cas où le Président de la Cour est un ressortissant d'une des Parties 
contractantes ou se trouve, pour toute autre raison, dans l'impossibilité de procéder aux 
désignations, cette demande est faite au Vice-président de la Cour. Si, à son tour, le Vice-
président est un ressortissant d'une des Parties contractantes ou se trouve également dans 
l'impossibilité de procéder aux désignations pour une raison quelconque, le membre le 
plus ancien de la Cour internationale de justice, qui n'est un ressortissant d'aucune des 
Parties contractantes, est invité à procéder aux désignations. 
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5. Le tribunal d'arbitrage statue à la majorité des voix et ses décisions sont contrai-
gnantes. Les deux Parties contractantes prennent en charge les coûts de leur propre arbi-
trage et de leur représentant aux audiences. Les frais relatifs au Président et toutes autres 
dépenses supplémentaires sont divisés également entre les Parties contractantes. Le tri-
bunal d'arbitrage peut, toutefois, décider qu'une proportion plus élevée des coûts est à la 
charge d'une des deux Parties contractantes et cette décision est contraignante pour les 
deux. 

Le tribunal d'arbitrage établit son propre règlement intérieur. 

Article 11. Relations entre Gouvernements 

Les dispositions du présent Accord sont appliquées, que les Parties contractantes en-
tretiennent ou non des relations diplomatiques ou consulaires. 

Article 12. Application des autres dispositions 

1. Si une question est régie à la fois par le présent Accord et par un autre accord in-
ternational, auquel les deux Partie contractante ont adhéré, ou par des dispositions du 
droit international, les mesures les plus favorables sont appliquées aux Parties contractan-
tes et à leurs investisseurs. 

2. Chaque fois que le traitement accordé par l'une des Parties contractantes aux in-
vestisseurs de l'autre, conformément à sa législation et à sa réglementation, ou à d'autres 
dispositions, ou à un contrat spécifique, ou à des autorisations d'investissement est plus 
favorable que celui prévu par le présent Accord, le traitement le plus favorable doit être 
appliqué. 

3. Après la date à laquelle l'investissement a été fait, chaque fois qu'une modification 
s'impose dans la législation de la Partie sur le territoire de laquelle l'investissement a été 
fait, les droits que l'investisseur a acquis, au titre de la législation précédente, ne seront 
pas affectés. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord produit ses effets à partir de la date à laquelle les deux Parties 
contractantes se sont notifié réciproquement que leurs formalités constitutionnelles res-
pectives sont terminées. 

Article 14. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord conserve sa validité pendant 10 ans à partir des dates de la no-
tification, comme prévu au titre de l'article 13, et il peut être prorogé pour une période de 
5 ans par la suite, sauf si une des deux Parties contractantes se retire après avoir adressé 
un préavis écrit, un an au plus tard avant la date de dénonciation. 
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2. Au cas où les investissements effectués avant les dates de dénonciation, comme 
prévu au paragraphe 1 du présent article, les dispositions des articles 1 à 12 demeurent 
valides pour une nouvelle période de cinq ans après les dates mentionnées ci-dessus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rome, le 1er décembre, mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en double 
exemplaire, en langues lituanienne, italienne et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. 

En cas de divergence, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie 
et le Gouvernement de la République italienne relatif à l'encouragement et à la protection 
des investissements, les Parties contractantes sont également convenues des clauses sui-
vantes qui forment partie intégrante de l'Accord. 

1. Disposition générale 
Le présent Accord et toutes ses dispositions concernant les « investissements », à 

condition qu'elles soient prises conformément à la législation de la Partie contractante, 
sur le territoire de laquelle l'investissement est fait, s'appliquent également à toutes les ac-
tivités connexes : 

L'organisation, la surveillance, l'exploitation, l'entretien et le contrôle des sociétés, 
des filiales, des agences, des bureaux, des usines ou autres installations nécessaires à la 
marche des affaires; l'établissement, les objectifs et l'exécution des contrats; l'acquisition, 
l'utilisation, la protection et la liquidation des biens de tous types, y compris ceux rele-
vant de la propriété intellectuelle; les emprunts de capitaux; l'achat, l'émission et la vente 
d'actions et autres obligations; ainsi que l'achat de moyens d'échange pour les importa-
tions. 

De même, l'expression « activités connexes » englobe notamment : 
I) l'octroi de franchises ou de droits à des licences; 
II) l'acceptation des immatriculations, licences, permis et approbations nécessaires 

pour mener des activités commerciales qui, de toute façon, sont accordés rapidement, 
comme le prévoit la législation des Parties contractantes; 

III) l'accès aux institutions financières, quelle que soit la devise, et aux marchés de 
crédit et de devises; 

IV) l'accès aux fonds détenus par des institutions financières; 
V) l'importation et l'installation de l'équipement nécessaire à la conduite normale 

des affaires, y compris, mais non exclusivement à l'équipement de bureau et les véhicu-
les, ainsi que l'exportation d'équipement et des automobiles importés de cette façon; 

VI) la diffusion des renseignements de nature commerciale; 
VII) la réalisation d'études de marché; 
VI) la nomination de représentants commerciaux, y compris notamment d'agents, de 

consultants et de distributeurs (c'est-à-dire de médiateurs dans la distribution des produits 
qu'ils ne fabriquent pas eux-mêmes), et leur participation aux foires commerciales et au-
tres manifestations de caractère promotionnel; 

IX) la commercialisation des biens et services, y compris par l'intermédiaire des sys-
tèmes nationaux de distribution et de commercialisation, ainsi que par la publicité et l'éta-
blissement de contacts directs avec des nationaux et des sociétés; 

X) le paiement pour les biens et services en monnaie locale; et 
XI) la fourniture de services dans le cas d'accords de leasing sur le territoire des Par-

ties contractantes ou vers ce territoire. 
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2. En ce qui concerne l'article 2 
a) Pour ce qui est du règlement des différends, une mesure particulière peut être 

jugée arbitraire ou discriminatoire même si une Partie contractante à un différend a eu la 
possibilité de soumettre ladite mesure aux tribunaux administratifs ou judiciaires d'une 
Partie contractante. 

b) Les organismes ou les services compétents d'une Partie contractante peuvent 
conclure, avec les investisseurs de l'autre Partie contractante qui font un investissement 
d'intérêt national sur le territoire des Parties contractantes, un accord d'investissement, 
qui régira les relations spécifiques juridiques, liées audit investissement. 

c) Aucune des Parties contractantes ne fixe de conditions pour la création, l'agran-
dissement ou la poursuite des investissements susceptibles d'entraîner la reprise ou la 
fixation de limites à la vente de la production sur les marchés national et international, ou 
qui spécifie que les biens peuvent être achetés localement ou à des conditions similaires. 

d) Chaque Partie contractante fournit des moyens de présenter des réclamations et 
de faire appliquer les droits prévus en ce qui concerne les investissements et les accords 
d'investissement. 

e) Les ressortissants de l'une ou l'autre Partie contractante, autorisés à travailler sur 
le territoire de l'autre dans le cadre d'un investissement au titre du présent Accord, ont le 
droit de jouir de conditions de travail adéquates pour l'exécution de leurs activités profes-
sionnelles. 

f) Les ressortissants d'une Partie contractante sont autorisés à entrer et à séjourner 
sur le territoire de l'autre Partie contractante pour établir, développer, gérer ou donner des 
conseils sur le fonctionnement d'un investissement auquel ils, ou une société de la pre-
mière Partie contractante qui les envoie, sont parties ou sont sur le point d'engager un 
montant important de capitaux ou pour d'autres raisons. 

g) Les sociétés qui sont juridiquement constituées aux termes de la législation et de 
la réglementation applicables d'une Partie contractante, et qui appartiennent à l'autre Par-
tie contractante ou sont contrôlées par elle, peuvent engager les cadres de direction de 
leur choix, quelle que soit la nationalité de ces derniers. 

3. En ce qui concerne l'article 3 
a) Toutes les activités liées à l'achat, à la vente et au transport de matières premiè-

res brutes et traitées, à l'énergie, aux combustibles et aux moyens de production, ainsi 
que de tout autre type d'activités prévues au titre du présent Accord, bénéficient, sur le 
territoire de chaque Partie contractante, d'un traitement qui n'est pas moins favorable que 
celui qui est accordé aux activités et aux initiatives similaires, entreprises par des ressor-
tissants résidents ou des investisseurs d'un pays tiers. 

b)  Conformément à sa législation et à sa réglementation, chaque Partie contractante 
résout aussi favorablement que possible les problèmes qui peuvent surgir avec l'entrée, le 
séjour, les activités et les déplacements sur son territoire des ressortissants de l'autre Par-
tie contractante, ainsi que des membres de leurs familles exécutant des activités liées aux 
investissements faisant l'objet du présent Accord. 

4.  En ce qui concerne l'article 5 
On considère que la nationalisation ou l'expropriation d'un investisseur d'une des 

Parties contractantes, qu'une mesure de nationalisation ou d'expropriation des biens ou 
droits appartenant à une société placée sous l'autorité de l'investisseur, ainsi que le fait de 
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prélever des ressources financières ou d'autres apports d'une société, l'accumulation 
d'obstacles aux activités ou du dommage qui en découle pour la valeur dudit investisse-
ment nuisent à ce dernier; il en est de même pour l'adoption d'un traitement fiscal suscep-
tible d'avoir un effet équivalent à une nationalisation ou une expropriation. 

5. En ce qui concerne l'article 9 
Aux termes de l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 9, l'arbitrage suit les normes 

fixées en ce domaine par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational (CNUDCI), telles que définies dans la Résolution 31/98 de l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies du 15 décembre 1976, ainsi que les dispositions suivantes : 

a) Le tribunal d'arbitrage est composé de trois arbitres; s'ils ne sont pas ressortis-
sants de l'une ou l'autre Partie contractante, ils doivent être ressortissants d'États entrete-
nant des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes. 

La nomination des arbitres, le cas échéant conformément aux règles de la CNUDCI, 
est faite par le Président de l'Institut d'arbitrage de la Chambre de commerce de Stock-
holm, en sa capacité d'autorité chargée des nominations. L'arbitrage aura lieu à Stock-
holm, sauf si les deux parties intéressées en ont convenu autrement. 

b) Lorsqu'il rend sa sanction, le tribunal d'arbitrage applique également dans tous 
les cas les dispositions contenues dans le présent Accord, ainsi que les principes du droit 
international reconnus par les deux Parties contractantes. 

L'acceptation et l'exécution de la décision d'arbitrage sur le territoire des Parties 
contractantes sont régies par les législations nationales respectives, conformément aux 
Conventions internationales pertinentes auxquelles elles ont adhéré. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Rome, le 1er décembre, mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en double 
exemplaire, en langues lituanienne, italienne et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. 

En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE 
KINGDOM OF SPAIN FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA-
TION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL 

The Republic of Lithuania and the Kingdom of Spain, 
Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-

vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 
Have agreed as follows: 

CHAPTER I. SCOPE OF THE CONVENTION 

Article 1. Persons covered 

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes covered 

1.  This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf 
of a Contracting State or of its political subdivisions or local authorities, irrespective of 
the manner in which they are levied. 

2.  There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on 
total income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on 
gains from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital 
appreciation. 

3.  The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular:  
a)  in Lithuania: 
(i)  the tax on profits of legal persons (juridiniu asmenų pelno mokestis);  
(ii)  the tax on income of natural persons (fiziniu asmenų pajamų mokestis);  
(iii) the tax on enterprises using state-owned capital (palūkanos uz valstybinio kapi-

talo naudojimą);  
(iv) the immovable property tax (nekilnojamojo turto mokestis); 
(hereinafter referred to as "Lithuanian tax");  
b)  in Spain: 
(i)  the income tax on individuals (Impuesto sobre la Renta de las Personas Físicas); 
(ii)  the corporation tax (Impuesto sobre la Renta de Sociedades);  
(iii) the income tax on non residents (Impuesto sobre la Renta de no Residentes); 
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(iv) the capital tax (Impuesto sobre el Patrimonio); 
(v)  local taxes on income and on capital (impuestos locales sobre la renta y sobre el 

patrimonio); 
(hereinafter referred to as "Spanish tax"). 
4.  The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes that 

are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, 
the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each 
other of any significant changes that have been made in their taxation laws. 

CHAPTER II. DEFINITIONS 

Article 3. General definitions  

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 
a) the term "Lithuania" means the Republic of Lithuania and, when used in the 

geographical sense, comprises the land territory, inland waters, the territorial sea and any 
other area outside the territorial sea of the Republic of Lithuania over which under the 
laws of the Republic of Lithuania and in accordance with International Law, it exercises 
and/or may exercise jurisdiction and sovereign rights; 

b) the term "Spain" means the Kingdom of Spain and, when used in the geographi-
cal sense, comprises the land territory, inland waters and the territorial sea and any other 
area outside the territorial sea of Spain over which, under the National Law of the King-
dom of Spain and in accordance with International Law, it exercises and/or may exercise 
jurisdiction and sovereign rights; 

c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Lithua-
nia or Spain, as the context requires; 

d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons; 

e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as 
a body corporate for tax purposes; 

f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Con-
tracting State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting 
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 

h) the term "competent authority" means: 
(i) in Lithuania, the Minister of Finance or his authorised representative;  
(ii) in Spain, the Minister of Finance or his authorised representative; 

i) the term "national" means: 
(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;  
(ii) any legal person, partnership, association or other entity deriving its 

status as such from the laws in force in a Contracting State. 
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2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, 
any term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the mean-
ing that it has at that time under the law of that State for the purposes of the taxes to 
which the Convention applies, any meaning under the applicable tax laws of that State 
prevailing over a meaning given to the term under other laws of that State. 

Article 4. Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of 
his domicile, residence, place of management, place of incorporation or any other crite-
rion of a similar nature, and also includes that State and any political subdivision or local 
authority thereof. This term, however, does not include any person who is liable to tax in 
that State in respect only of income from sources in that State or capital situated therein. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 
both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a perma-
nent home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, 
he shall be deemed to be a resident only of the State with which his personal and eco-
nomic relations are closer (centre of vital interests); 

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or 
if he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be 
a resident only of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has an habitual abode in both States or in neither of them, he shall be 
deemed to be a resident only of the State of which he is a national; 

d)  if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities 
of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3.  Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an indi-
vidual is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Contract-
ing States shall endeavour to settle the question by mutual agreement, having regard to 
the person's place of effective management, the place where it is incorporated or consti-
tuted, and any other relevant economic and material factors. In the absence of such 
agreement, for the purposes of the Convention, the person shall not be entitled to claim 
any benefits provided by this Convention. 

Article 5. Permanent establishment 

1.  For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means 
a fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2.  The term "permanent establishment" includes especially: 
a)  a place of management; 
b)  a branch; 
c)  an office; 
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d)  a factory; 
e)  a workshop, and 
f)  a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-

sources. 
3.  A building site, a construction, assembly or installation project or a supervisory 

activity connected therewith constitutes a permanent establishment only if such site, pro-
ject or activity lasts for a period of more than nine months. 

4.  Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent 
establishment" shall be deemed not to include: 

a)  the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of 
goods or merchandise belonging to the enterprise; 

b)  the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c)  the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d)  the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchas-
ing goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

e)  the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying 
on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f)  the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of ac-
tivities mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the 
fixed place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary 
character. 

5.  Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person – other 
than an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies – is acting on behalf 
of an enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to 
conclude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a 
permanent establishment in that State in respect of any activities which that person un-
dertakes for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those men-
tioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not 
make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that 
paragraph. 

6.  An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general 
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such per-
sons are acting in the ordinary course of their business. 

7.  The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 
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CHAPTER III. TAXATION OF INCOME 

Article 6. Income from immovable property 

1.  Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property 
(including income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State 
may be taxed in that other State. 

2.  The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the 
law of the Contracting State in which the property in question is situated. The provisions 
of this Convention relating to immovable property shall apply also to property accessory 
to immovable property, livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights 
to which the provisions of general law respecting landed property apply, usufruct of im-
movable property and rights to variable or fixed payments as consideration for the work-
ing of, or the right to work, mineral deposits, sources and other natural resources. Ships 
and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3.  The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable property. 

4.  Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles 
the owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property 
held by the company, the income from the direct use, letting, or use in any other form of 
such right to the enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immov-
able property is situated. 

5.  The provisions of paragraphs 1, 3 and 4 shall also apply to the income from 
immovable property of an enterprise and to income from immovable property used for 
the performance of independent personal services. 

Article 7. Business profits 

1.  The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as afore-
said, the profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of 
them as is attributable to that permanent establishment. 

2.  Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent 
establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and 
separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar 
conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a perma-
nent establishment. 

3.  In determining the profits of a permanent establishment in a Contracting State, 
there shall be allowed as deductions expenses (other than expenses which would not be 
deductible if that permanent establishment were a separate enterprise of that Contracting 
State) which are incurred for the purposes of the permanent establishment including 
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executive and general administrative expenses, whether incurred in the State in which the 
permanent establishment is situated or elsewhere. 

4.  No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the 
mere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enter-
prise. 

5.  For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the 
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless 
there is good and sufficient reason to the contrary. 

6.  Where profits include items of income which are dealt with separately in other 
Articles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by 
the provisions of this Article. 

Article 8. Shipping and air transport 

1.  Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2.  The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation 
in a pool, a joint business or an international operating agency. 

Article 9. Associated enterprises 

1.  Where 
a)  an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
b)  the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2.  Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State – 
and taxes accordingly – profits on which an enterprise of the other Contracting State has 
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would 
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made be-
tween the two enterprises had been those which would have been made between inde-
pendent enterprises, then that other State shall make an appropriate adjustment to the 
amount of the tax charged therein on those profits. In determining such adjustment, due 
regard shall be had to the other provisions of this Convention and the competent authori-
ties of the Contracting States shall if necessary consult each other. 
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Article 10. Dividends 

1.  Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a 
resident of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2.  However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which 
the company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, 
but if the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, 
the tax so charged shall not exceed: 

a)  5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a com-
pany (other than a partnership) which holds directly at least 25 per cent of the capital of 
the company paying the dividends; 

b)  15 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 
This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits 

out of which the dividends are paid.  
3.  The term "dividends" as used in this Article means income from shares, "jouis-

sance" shares or "jouissance" rights, mining shares, founders' shares or other rights, not 
being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corporate rights 
which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the laws of 
the State of which the company making the distribution is a resident. 

4.  The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of 
the dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other 
Contracting State of which, the company paying the dividends is a resident, through a 
permanent establishment situated therein, or performs in that other State independent per-
sonal services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the 
dividends are paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed 
base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall ap-
ply. 

5.  Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or 
income from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the 
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of 
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is ef-
fectively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other 
State, nor. subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undis-
tributed profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or 
partly of profits or income arising in such other State. 

Article 11. Interest 

1.  Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it 
arises and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is 
a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 10 per cent 
of the gross amount of the interest. 

3.  Notwithstanding the provisions of paragraph 2: 
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a)  interest arising in a Contracting State, derived and beneficially owned by the 
Government of the other Contracting State, including political subdivisions and local 
authorities thereof, the Central Bank or any financial institution wholly owned by that 
Government, or interest paid in respect of a loan guaranteed by that Government, 
subdivision or authority or a public institution acting within the framework of the 
promotion of the export and which is agreed upon by the mutual agreement of the 
competent authorities of both Contracting States, shall be exempt from tax in the first-
mentioned State; 

b)  interest arising in a Contracting State shall be exempt from tax in that State if 
the beneficial owner of the interest is an enterprise of the other Contracting State, and the 
interest is paid with respect to an indebtedness arising as a consequence of the sale on 
credit by an enterprise of that other State of any merchandise, or industrial, commercial 
or scientific equipment to an enterprise of the first-mentioned State, except where the 
sale or indebtedness is between related persons. 

4.  The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to 
participate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities 
and income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such 
securities, bonds or debentures, as well as all other income assimilated to income from 
money lent by the taxation laws of the Contracting State in which income arises. How-
ever, the term "interest" shall not include any income which is treated as a dividend un-
der the provisions of Article 10. Penalty charges for late payment shall not be regarded as 
interest for the purpose of this Article. 

5.  The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner 
of the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other 
Contracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions 
of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

6.  Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid 
was incurred, and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, 
then such interest shall be deemed to arise in the State in which the permanent establish-
ment or fixed base is situated. 

7.  Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention. 
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Article 12. Royalties 

1.  Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

2.  However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which 
they arise and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royal-
ties is a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed: 

a)  5 per cent of the gross amount of the royalties paid for the use of industrial, 
commercial or scientific equipment; 

b)  10 per cent of the gross amount of the royalties in all other cases. 
3.  The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind re-

ceived as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, ar-
tistic or scientific work including cinematograph films and films or tapes and other 
means of image or sound reproduction for radio or television broad-casting, any patent, 
trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or for the use of, or the 
right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information concerning 
industrial, commercial or scientific experience. 

4.  The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of 
the royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is ef-
fectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the 
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5.  Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a 
resident of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a 
resident of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establish-
ment or a fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was in-
curred, and such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then 
such royalties shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment 
or fixed base is situated. 

6.  Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence 
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to 
the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Convention. 

Article 13. Capital gains 

1.  Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of im-
movable property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State or 
shares in a company the assets of which consist mainly of such property may be taxed in 
that other State. 
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2.  Gains from the alienation of movable property forming part of the business 
property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in 
the other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to 
a resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of 
performing independent personal services, including such gains from the alienation of 
such a permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed 
base, may be taxed in that other State. 

3.  Gains derived by an enterprise of a Contracting State operating ships or aircraft 
in international traffic from the alienation of ships or aircraft operated in international 
traffic or movable property pertaining to the operation of such ships or aircraft, shall be 
taxable only in that State. 

4.  Gains from the alienation of any property other than that referred to in para-
graphs 1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is 
a resident. 

Article 14. Independent personal services 

1.  Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in re-
spect of professional services or other activities of an independent character shall be tax-
able only in that State unless he has a fixed base regularly available to him in the other 
Contracting State for the purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, 
the income may be taxed in the other State but only so much of it as is attributable to that 
fixed base. For this purpose, where an individual who is a resident of a Contracting State 
stays in the other Contracting State for a period or periods exceeding in the aggregate 
183 days in any twelve month period commencing or ending in the fiscal year concerned, 
he shall be deemed to have a fixed base regularly available to him in that other State and 
the income that is derived from his activities referred to above that are performed in that 
other State shall be attributable to that fixed base. 

2.  The term "professional services" includes especially independent scientific, lit-
erary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15. Dependent personal services 

1.  Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19 and 20, salaries, wages and other 
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the 
other Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is de-
rived there from may be taxed in that other State. 

2.  Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a)  the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve month period commencing or ending in the fiscal 
year concerned, and 
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b)  the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident 
of the other State, and 

c)  the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base: 
which the employer has in the other State. 

3.  Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived 
in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international 
traffic by an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State. 

Article 16. Directors' fees 

Directors' fees and other similar remuneration derived by a resident of a Contracting 
State in his capacity as a member of the board of directors or any other similar organ of a 
company which is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other 
State. 

Article 17. Artistes and sportsmen 

1.  Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such 
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2.  Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a 
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but 
to another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 
15, be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sports-
man are exercised. 

Article 18. Pensions 

Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employ-
ment shall be taxable only in that State. 

Article 19. Government service 

1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a 
Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof to an individual in 
respect of services rendered to that State or subdivision or authority shall be taxable only 
in that State. 

b)  However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable 
only in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the indi-
vidual is a resident of that State who: 

(i)  is a national of that State; or 
(ii)  did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 

services. 
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2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a politi-
cal subdivision or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or subdivision or authority shall be taxable only in that State. 

b)  However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the 
individual is a resident of, and a national of, that State. 

3.  The provisions of Articles 15, 16, 17, and 18 shall apply to salaries, wages and 
other similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection 
with a business carried on by a Contracting State or a political subdivision or a local au-
thority thereof. 

Article 20. Students 

Payments which a student, an apprentice or a trainee who is or was immediately be-
fore visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is pre-
sent in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training re-
ceives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that 
State, provided that such payments arise from sources outside that State. 

Article 21. Offshore activities 

1.  The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Ar-
ticles 4 to 20 of this Convention. 

2.  For the purposes of this Article, the term "offshore activities" means activities 
carried on offshore in a Contracting State in connection with the exploration or exploita-
tion of the sea bed and sub-soil and their natural resources situated in that State. 

3.  A person who is a resident of a Contracting State and carries on offshore activi-
ties in the other Contracting State shall, subject to paragraph 4, be deemed to be carrying 
on business in that other State through a permanent establishment or a fixed base situated 
therein. 

4.  The provisions of paragraph 3 shall not apply where the offshore activities are 
carried on for a period or periods not exceeding in the aggregate 30 days in any twelve 
month period. For the purposes of this paragraph: 

a)  offshore activities carried on by a person who is associated with another person 
shall be deemed to be carried on by the other person if the activities in question are sub-
stantially the same as those carried on by the first-mentioned person, except to the extent 
that those activities are carried on at the same time as its own activities; 

b)  a person shall be deemed to be associated with another person if one is con-
trolled directly or indirectly by the other, or both are controlled directly or indirectly by a 
third person or third persons. 

5.  Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Con-
tracting State in respect of an employment connected with offshore activities in the other 
Contracting State may, to the extent that the duties are performed offshore in that other 
State, be taxed in that other State. However, such remuneration shall be taxable only in 
the first-mentioned State if the employment is carried on for an employer who is not a 
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resident of the other State and for a period or periods not exceeding in the aggregate 30 
days in any twelve month period. 

6.  Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 
a)  exploration or exploitation rights; or 
b)  property situated in the other Contracting State which is used in connection with 

the offshore activities carried on in that other State; or 
c)  shares deriving their value or the greater part of their value directly or indirectly 

from such rights or-such property or from such rights and such property taken together; 
may be taxed in that other State. 
In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets 

to be produced by offshore activities carried on in the other Contracting State, or to inter-
ests in or to the benefit of such assets. 

Article 22. Other income 

1.  Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt 
with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only in that State. 

2.  The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income 
from immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such 
income, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other 
State independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or 
property in respect of which the income is paid is effectively connected with such per-
manent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, 
as the case may be, shall apply. 

CHAPTER IV. TAXATION OF CAPITAL 

Article 23. Capital 

1.  Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a 
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed 
in that other State. 

2.  Capital represented by movable property forming part of the business property 
of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resi-
dent of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing 
independent personal services, may be taxed in that other State. 

3.  Capital of an enterprise of a Contracting State represented by ships and aircraft 
operated in international traffic by that enterprise and by movable property pertaining to 
the operation of such ships and aircraft, shall be taxable only in that State. 

4.  All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable 
only in that State. 
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CHAPTER V. METHODS FOR ELIMINATION OF DOUBLE TAXATION 

Article 24. Elimination of double taxation  

Double taxation shall be avoided as follows: 
1.  In Lithuania: 
Where a resident of Lithuania derives income or owns capital which, in accordance 

with this Convention, may be taxed in Spain, unless a more favourable treatment is pro-
vided in its domestic law, Lithuania shall allow: 

a)  as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to 
the income tax paid thereon in Spain; 

b)  as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to 
the capital tax paid thereon in Spain. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax 
or capital tax in Lithuania, as computed before the deduction is given, which is attribut-
able, as the case may be, to the income or the capital which may be taxed in Spain. 

2.  In Spain: 
In accordance with the provisions and subject to the limitations of the laws of Spain: 
a)  Where a resident of Spain derives income or owns elements of capital which, in 

accordance with the provisions of this Convention, may be taxed in Lithuania, Spain 
shall allow: 

(i)  as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to 
the income tax paid in Lithuania;  

(ii)  as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to 
the tax paid in Lithuania on the same elements of capital;  

(iii)  the deduction of the underlying corporation tax shall be given in accordance 
with the internal legislation of Spain. 

Such deduction shall not, however, exceed that part of the income tax or capital tax, 
as computed before the deduction is given, which is attributable, as the case may be, to 
the income or the same elements of capital which may be taxed in Lithuania. 

b)  Where in accordance with any provision of the Convention income derived or 
capital owned by a resident of Spain is exempt from tax in Spain, Spain may neverthe-
less, in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of such resident, 
take into account the exempted income or capital. 

CHAPTER VI. SPECIAL PROVISIONS 

Article 25. Non-discrimination 

1.  Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be 
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subjected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to 
persons who are not residents of one or both of the Contracting States. 

2.  The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and reductions 
for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants 
to its own residents. 

3.  Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 
11, or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid 
by an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, 
for the purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under 
the same conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. 
Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Con-
tracting State shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, 
be deductible under the same conditions as if they had been contracted to a resident of 
the first-mentioned State. 

4.  Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly 
owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Con-
tracting State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any 
requirement connected therewith which is other or more burdensome than the taxation 
and connected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned 
State are or may be subjected. 

5.  The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, 
apply to taxes of every kind and description. 

Article 26. Mutual agreement procedure 

1.  Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting 
States result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of 
this Convention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of 
those States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which 
he is a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 25, to that of the Con-
tracting State of which he is a national. The case must be presented within three years 
from the first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the 
provisions of the Convention. 

2.  The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be jus-
tified and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic 
law of the Contracting States. 

3.  The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve 
by mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or applica-
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tion of the Convention. They may also consult together for the elimination of double 
taxation in cases not provided for in the Convention. 

4.  The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their 
representatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs. 

Article 27. Exchange of information 

1.  The competent authorities of the Contracting States shall exchange such infor-
mation as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domes-
tic laws of the Contracting States concerning taxes covered by the Convention insofar as 
the taxation thereunder is not contrary to the Convention. The exchange of information is 
not restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall be 
treated as secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of 
that State and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and ad-
ministrative bodies) concerned with the assessment or collection of, the enforcement or 
prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, the taxes covered 
by the Convention. Such persons or authorities shall use the information only for such 
purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in judicial 
decisions. 

2.  In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

a)  to carry out administrative measures at variance with the laws and administra-
tive practice of that or of the other Contracting State; 

b)  to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c)  to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 

Article 28. Members of diplomatic missions and consular posts 

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplo-
matic missions or consular posts under the general rules of international law or under the 
provisions of special agreements. 

CHAPTER VII. FINAL PROVISIONS 

Article 29. Entry into force 

1.  The Governments of the Contracting States shall notify each other that the in-
ternal procedures required by the law of each Contracting State for the entry into force of 
this Convention have been complied with. 
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2.  The Convention shall enter into force on the date of receipt of the later of the 
notifications referred to in paragraph 1 and its provisions shall have effect in both Con-
tracting States: 

a)  in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day 
of January in the calendar year next following the year in which the Convention enters 
into force; 

b)  in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the Convention enters into force. 

Article 30. Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by one of the Contracting 
States. Either Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic chan-
nels, by giving written notice of termination at least six months before the end of any cal-
endar year. In such event, the Convention shall cease to have effect in both Contracting 
States: 

a)  in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day 
of January in the calendar year next following the year in which the notice has been 
given; 

b)  in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the notice has been given. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorised thereto, have signed 
this Convention. 

DONE in duplicate in Madrid this 22nd day of July 2003, in the Lithuanian, Spanish 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
between any of the texts, the English text shall prevail. 

For the Republic of Lithuania:  
ANTANAS VYTAUTAS DAMBRAVA 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the Republic of Lithuania in Spain 

For the Kingdom of Spain:  
RAMÓN DE MIGUEL 

Secretary of State for European Affairs 
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PROTOCOL 

At the moment of signing the Convention between the Republic of Lithuania and the 
Kingdom of Spain for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal eva-
sion with respect to taxes on income and on capital, the undersigned have agreed upon 
the following provisions which shall be an integral part of the Convention. 

I.  Ad Article 2, paragraph 2 
It is understood that taxes on the total amounts of wages or salaries paid by enter-

prises shall also be regarded as taxes on income, but social security charges or any other 
similar charges shall not be regarded as taxes on income. 

II.  Ad Article 2, paragraph 4 
It is understood that in the case of introduction of a local tax in Lithuania the provi-

sions of the Convention shall also apply to such tax. 
III.  Ad Article 4, paragraph 3 
It is understood that the provisions of paragraph 3 are applicable as long as the place 

of effective management criterion for the determination of residence is not used under 
the domestic legislation of Lithuania. In the case of implementation of such criterion the 
competent authorities of Lithuania shall inform the competent authorities of Spain as 
soon as such criteria is implemented, and the following provisions shall be applicable in-
stead of the provisions of paragraph 3 from the earliest possible date as determined by 
the competent authorities of both Contracting States: 

"3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an in-
dividual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resi-
dent of the State in which its place of effective management is situated." 
IV.  Ad Article 5, paragraph 3 
If in any Convention for the avoidance of double taxation signed after the date of 

signature of this Convention by Lithuania and a third State which is a member of the Or-
ganisation for Economic Co-operation and Development at the date of signature of this 
Convention, Lithuania agrees to a duration period of more than nine months or a defini-
tion without reference to assembly projects for the same duration period set out in the 
said paragraph, such duration period or definition shall automatically apply under this 
Convention as if they were specified respectively in paragraph 3 with effect from the date 
on which the provisions of that Convention, or of this Convention, whichever is the later, 
become effective. 

V.  Ad Article 6, paragraph 2 
It is understood that the term "immovable property" includes options (agreements 

granting a right, without imposing any obligation, to purchase or sell immovable property 
for a determined price within a specified period of time). 

VI.  Ad Article 6, paragraph 3 
It is understood that all income and gains from the alienation of immovable property 

referred to in Article 6 and situated in a Contracting State may be taxed in that State in 
accordance with the provisions of Article 13. 
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VII. Ad Articles l0, 11, 12 and l3 
a)  Notwithstanding the provisions of this Convention, a company resident in a 

Contracting State in which persons who are not residents of that State hold, directly or 
indirectly, a participation of more than 50 per cent of the share capital, shall not be enti-
tled to the reliefs provided for by the Convention in respect of dividends, interest, royal-
ties and capital gains arising in the other Contracting State. This provision shall not apply 
where the said company is engaged in substantive business operations, other than the 
mere holding of shares or property, in the Contracting State of which it is a resident. 

b)  A company which under the preceding subparagraph would not be entitled to 
the benefits of the Convention in respect of the aforementioned items of income, could 
still be granted such benefits if the competent authorities of the Contracting States agree 
under Article 26 of the Convention that the establishment of the company and the con-
duct of its operations are founded on sound business reasons and thus do not have as its 
primary purpose the obtaining of such benefits. 

VIII. Ad Article 11, paragraphs 2 and 3 
If in any Convention for the avoidance of double taxation signed after the date of 

signature of this Convention by Lithuania and a third State which is a member of the Or-
ganisation for Economic Co-operation and Development at the date of signature of this 
Convention, Lithuania agrees to exempt interest arising in Lithuania, other than interest 
mentioned in paragraph 3, or to lower rate of tax on interest than that provided for in 
paragraph 2, then such exemption or lower rate shall automatically apply under this Con-
vention as if they were specified respectively in paragraph 3 or paragraph 2 with effect 
from the date on which the provisions of that Convention, or of this Convention, which-
ever is the later, become effective. 

IX.  Ad Article 12, paragraphs 2 and 3 
If in any Convention for the avoidance of double taxation signed after the date of 

signature of this Convention by Lithuania and a third State which is a member of the Or-
ganisation for Economic Cooperation and Development at the date of signature of this 
Convention, Lithuania agrees to a definition of royalties which excludes any rights or 
other property referred to in paragraph 3 or to exempt royalties arising in Lithuania from 
Lithuanian tax on royalties or to lower rates of tax than those provided for in paragraph 
2, such definition, exemption, or lower rates shall automatically apply under this Con-
vention as if they were specified respectively in paragraph 3 or paragraph 2 with effect 
from the date on which the provisions of that Convention, or of this Convention, which-
ever is the later, become effective. 

X.  Ad Article 13, paragraph 1 
It is understood that for the purposes of this paragraph the assets of the company 

shall not include immovable property in which the business of the company is carried on, 
except the rental property. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorised thereto, have signed 
this Protocol. 
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DONE in duplicate in Madrid this 22nd day of July 2003, in the Lithuanian, Spanish 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
between any of the texts, the English text shall prevail. 

For the Republic of Lithuania:  
ANTANAS VYTAUTAS DAMBRAVA 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the Republic of Lithuania in Spain 

For the Kingdom of Spain:  
RAMÓN DE MIGUEL 

Secretary of State for European Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
ROYAUME D'ESPAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET LA FORTUNE 

La République de Lituanie et le Royaume d'Espagne, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à pré-

venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenus des dispositions suivantes : 

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d'un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collec-
tivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune, les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobi-
liers, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment : 
a) En Lituanie : 
(i) L'impôt sur les bénéfices de personnes juridiques (juridiniu asmenu pelno mokes-

tis); 
(ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques (fiziniu asmenu pajamu mokes-

tis); 
(iii) L'impôt des sociétés à capitaux publics (palukanos uz valstybinio kapitalo nau-

dojima); 
(iv) L'impôt sur les biens immobiliers (nekilnojamojo turto mokestis); 
(Appelés ci-après « impôt lituanien »); 
b) En Espagne : 
(i) L'impôt sur le revenu des personnes physiques (impuesto sobre la renta de las 

personas fisicas); 
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(ii) L'impôt des sociétés (Impuesto sobre la renta de las sociedades); 
(iii) L'impôt sur le revenu des non-résidents (Impuesto sobre la renta de no résiden-

tes); 
(iv) L'impôt sur la fortune (Impuesto sobre le patrimonio); 
(v) Les impôts locaux sur le revenu et la fortune (Impuestos locales sobre la renta y 

sobre le patrimonio); 
(Appelés ci-après « impôt espagnol »). 
4. La présente Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analo-

gue qui seraient instaurés après la date de signature de la présente Convention et s'ajoute-
raient aux impôts actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent toute modification substantielle apportée à leur législation 
fiscale respective. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpréta-
tion différente : 

a) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et quand il est utilisé au 
sens géographique, il comprend tout le territoire ainsi que les eaux intérieures, la mer ter-
ritoriale, ainsi que tout autre territoire en dehors des eaux territoriales de la République 
de Lituanie, sur lesquels la République de Lituanie exerce et/ou peut exercer sa compé-
tence et ses droits souverains au titre du droit de la République de Lituanie et en accord 
avec le droit international; 

b) Le terme « Espagne » désigne le Royaume d'Espagne et quand il est utilisé au 
sens géographique, il comprend le territoire, les eaux intérieures, la mer territoriale, ainsi 
que tout autre territoire en dehors des eaux territoriales de l'Espagne, sur lesquels le 
Royaume d'Espagne exerce et/ou peut exercer sa compétence et ses droits souverains au 
titre du droit du Royaume d'Espagne et en accord avec le droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, la Lituanie ou l'Espagne; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous au-
tres groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d'imposition; 

f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

g) L'expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l'aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l'autre État contractant; 

h) L'expression « autorité compétente » désigne : 
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(i) En ce qui concerne la Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant auto-
risé; 

(ii) En ce qui concerne l'Espagne, le Ministre des finances ou son représentant auto-
risé; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
(i) Toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contractant; 
(ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité dont le 

statut est régi par la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression qui 

n'y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet État contractant concernant les 
impôts auxquels s'applique la Convention, toute signification au titre de la législation fis-
cale applicable de cet État prévalant sur une signification donnée à ce terme au titre d'au-
tres lois de cet État, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, la formule « résident d'un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt 
dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de l'emplacement de son siège 
de direction, siège social ou de tout autre critère de nature analogue, et inclut cet État et 
toute subdivision politique ou collectivité locale de celui-ci. Toutefois, cette expression 
ne s'applique pas à toute personne assujettie à l'impôt dans cet État contractant unique-
ment pour des revenus provenant de sources situées dans cet État ou des éléments de for-
tune qui y sont également situés. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État où elle dispose d'un 
foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déter-
miné ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de 
l'État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tran-
chent la question d'un commun accord. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des États contractants s'efforceront de régler la question de commun accord, en tenant 
compte du siège de direction effective, du siège social et de tous autres facteurs matériels 
et économiques pertinents. En l'absence d'un tel accord, aux fins de la Convention, la 
personne ne pourra pas prétendre aux avantages de la présente Convention. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un site d'assemblage, de montage ou d'installation, ou 

des activités de surveillance connexes constituent un établissement stable uniquement si 
ce chantier, site ou activité a une durée de plus de neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y a 
pas « établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de li-
vraison de biens ou marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules 
fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposés aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des biens ou 
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour l'entre-
prise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice cumulé 
d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité d'ensemble de l'ins-
tallation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxi-
liaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne – autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'appliquent les dispositions du pa-
ragraphe 6 – agit pour le compte d'une entreprise, dispose et exerce habituellement dans 
un État contractant des pouvoirs lui permettant de conclure des contrats au nom de 
l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans le 
premier État contractant pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l'entreprise, à moins que ses activités ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au 
paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe 
d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement 
stable en vertu des dispositions de ce paragraphe. 
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6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un 
État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou y exerce son 
activité (par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en soi, à faire 
de l'une de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant, peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État contrac-
tant où les biens visés sont situés. Les dispositions de la présente Convention relatives 
aux biens immobiliers s'appliquent aux accessoires des biens immobiliers, au cheptel et 
au matériel utilisé pour l'exploitation agricole et forestière, aux droits auxquels s'appli-
quent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, à l'usufruit des 
biens immobiliers et aux droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou 
la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources natu-
relles. Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploita-
tion directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation 
de biens immobiliers. 

4. Lorsque la détention d'actions ou d'autres droits sociaux dans une société ouvre le 
droit, pour leur détenteur, à la jouissance de biens immobiliers appartenant à ladite socié-
té, les revenus provenant de leur utilisation directe, de la location, de l'affermage ou de 
toute autre forme de ce droit de jouissance peuvent être imposés dans l'État contractant 
où sont situés lesdits biens immobiliers. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices d'entreprise 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État contractant, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État 
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise 
exerce son activité de cette manière, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans 
l'autre État contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet éta-
blissement stable. 



Volume 2357, I-42381 

 425

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable dans un État contractant, 
sont admises en déduction les dépenses (autres que les dépenses qui ne seraient pas dé-
ductibles si cet établissement stable était une entreprise distincte de cet État contractant) 
exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
gestion et les frais généraux d'administration exposés soit dans l'État contractant où est 
situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du simple fait qu'il a acheté 
des biens ou marchandises pour l'entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement sta-
ble sont déterminés selon la même méthode chaque année, à moins qu'il n'existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'ex-
ploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant, 

Et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations 
commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées, différentes de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 
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2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices 
qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État mentionné si les conditions exis-
tant entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient existé entre des entreprises 
indépendantes, ledit autre État procède à un ajustement approprié du montant de l'impôt 
perçu ses ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention, les autorités compétentes des États 
contractants se consultant si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont susceptibles d'être imposés aussi dans l'État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la 
législation de cet État, mais si le destinataire des dividendes en est le bénéficiaire effectif, 
l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une socié-
té (autre qu'un groupement de personnes) qui détient directement au moins 25 pour cent 
du capital de la société qui verse les dividendes; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d'actions ou parts ou droits de « jouissance », parts de mines, parts de fondateur 
ou autres droits à l'exception des créances, participations aux bénéfices, ainsi que les re-
venus d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions par 
la législation de l'État contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépen-
dante à partir d'une base fixe qui y est située et que la participation génératrice des divi-
dendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'arti-
cle 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun 
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont 
payés à un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation gé-
nératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base 
fixe situés dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition 
des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices 
non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou en revenus provenant de cet 
autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés aussi dans l'État contractant d'où ils 
proviennent et selon la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif 
des intérêts est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 
10 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est le 

Gouvernement de l'autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et ses 
collectivités locales, la Banque centrale ou toute institution financière dont le capital est 
entièrement détenu par ce Gouvernement, de même que les intérêts payés en raison d'un 
prêt garanti par ce Gouvernement, cette subdivision ou collectivité, ou une institution pu-
blique agissant dans le cadre de la promotion des exportations et agréée d'un commun ac-
cord par les autorités compétentes des États contractants, sont exemptés d'impôt dans le 
premier État contractant; 

b) Les intérêts provenant d'un État contractant sont exemptés d'impôt dans cet État si 
le bénéficiaire effectif de ces intérêts est une entreprise de l'autre État contractant et si les 
intérêts sont payés en raison d'une dette résultant de la vente à crédit, par une entreprise 
de cet autre État, de marchandises ou d'un équipement industriel, commercial ou scienti-
fique à une entreprise du premier État, sauf lorsque la vente ou la dette est contractée en-
tre personnes liées. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur et notamment les revenus des fonds publics, des 
bons et des obligations, y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que 
tout autre revenu assimilé à des revenus provenant de fonds prêtés, par la législation fis-
cale de l'État contractant où le revenu est généré. Ce terme ne comprend cependant pas 
les revenus traités comme des dividendes en vertu de l'article 10. Les pénalisations pour 
paiement tardif ne seront pas considérées comme des intérêts aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'in-
termédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s'y ratta-
che effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les 
cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contrac-
tée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l'État où l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec des tiers, le montant des intérêts, 
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compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient conve-
nus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les disposi-
tions du présent article s'appliquent à ce dernier montant uniquement. Dans ce cas, la par-
tie excédentaire des paiements reste imposable en vertu de la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées également dans l'État contractant 
d'où elles proviennent et en vertu de la législation de cet État, mais si le bénéficiaire ef-
fectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des redevances payées pour l'usage d'un équipement 
industriel, commercial ou scientifique; 

b) 10 pour cent du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 

de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les 
films ou bandes enregistrées et autres moyens de reproduction du son et de l'image pour 
diffusion radio ou télévisée, d'un brevet, d'une marque commerciale, d'un dessin ou mo-
dèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la 
concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située et que le droit ou le bien générateur des redevances 
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, 
suivant les cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe, pour lequel l'engagement donnant lieu au paiement des redevan-
ces a été contracté et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées 
comme provenant de l'État où l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec un tiers, le montant des redevances 
payées, au titre de l'usage, du droit ou des informations pour lesquels elles sont payées, 
excède le montant dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'ab-
sence de telles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformé-
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ment à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Plus-values du capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant ou de la cession de parts d'une 
société dont l'actif consiste à titre principal en ces biens sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant 
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État 
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante, y compris les gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de la cession de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de 
ces navires ou aéronefs sont imposables uniquement dans cet État contractant. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 sont imposables uniquement dans l'État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession libérale ou 
d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins 
que ce résident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe 
pour l'exercice de ses activités. S'il dispose d'une telle base fixe, les revenus sont imposa-
bles dans l'autre État contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cette base fixe. À cet effet, lorsqu'une personne physique qui est un résident d'un État 
contractant séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes 
excédant au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se termi-
nant durant l'année fiscale concernée, cette personne est considérée comme disposant de 
façon habituelle dans cet autre État d'une base fixe et les revenus tirés des activités visées 
ci-dessus qui sont exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé 
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dans l'autre État contractant. Si l'emploi est ainsi exercé, les rémunérations reçues à ce ti-
tre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes 
n'excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se 
terminant durant l'année fiscale concernée, et 

b) Les rémunérations sont payées par ou pour le compte d'un employeur qui n'est pas 
un résident de l'autre État, et 

c) La rémunération n'est pas prise en charge par un établissement stable ou une base 
fixe que l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un 
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou tout organe 
similaire d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, notamment en tant qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio 
ou de la télévision, comme musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles exercées par un artiste du spectacle ou 
un sportif en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus peuvent être imposés, nonobstant les dispositions des ar-
ticles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont 
exercées. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi 
antérieur, ne sont imposables que dans cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette sub-
division ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

(i)  Est un ressortissant de cet État, ou 
(ii) N'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2. a) Toute pension payée par ou sur un fonds créé par un État contractant ou l'une 

de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne physique, au titre 
de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, n'est imposable que 
dans cet État. 

b) Toutefois, cette pension est imposable uniquement dans l'autre État contractant si 
la personne physique est un résident de cet État et en est également un ressortissant. 

3.  Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions payés au titre de services rendus 
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant 
ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou était, immédiate-
ment avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et 
séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant les dispositions des ar-
ticles 4 à 20 de la présente Convention. 

2. Aux fins du présent article, les termes « activités en mer » désignent toute activité 
exercée au large du littoral d'un État contractant en relation avec la prospection ou l'ex-
ploitation du fonds de la mer, de son sous-sol et de leurs ressources naturelles dans ledit 
État. 

3. Une personne qui est un résident d'un État contractant et se livre à des activités en 
mer dans l'autre État contractant sera réputée, sous réserve du paragraphe 4, exercer les-
dites activités dans cet autre État par l'intermédiaire d'un établissement stable ou d'une 
base fixe situé dans cet autre État. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas aux activités en mer exercées 
pendant une ou plusieurs périodes ne dépassant pas une durée totale de 30 jours au cours 
de toute période de douze mois consécutifs. Aux fins de ce paragraphe : 



Volume 2357, I-42381 

 432

a) Les activités en mer exercées par une personne associée à une autre personne sont 
réputées exercées par cette autre personne si elles sont sensiblement identiques aux acti-
vités de la personne mentionnée en premier, sauf dans la mesure où lesdites activités sont 
exercées en même temps que ses propres activités; 

b) Une personne est réputée associée à une autre personne si l'une dépend directe-
ment ou indirectement de l'autre, ou si les deux sont contrôlées directement ou indirecte-
ment par un ou plusieurs tiers. 

5. Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues reçus par un résident 
d'un État contractant au titre d'un emploi lié à des activités en mer dans l'autre État 
contractant peuvent, dans la mesure où les activités sont exercées en mer dans cet autre 
État, être imposés dans cet autre État. Toutefois, lesdites rémunérations seront imposa-
bles uniquement dans le premier État si l'emploi est exercé pour un employeur qui n'est 
pas un résident de l'autre État et pendant une ou plusieurs périodes ne dépassant pas au 
total 30 jours au cours de toute période de douze mois. 

6. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation : 
a) De droits de prospection ou d'exploitation; ou 
b) Des biens situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre des activités 

en mer effectuées dans cet autre État; ou 
c) D'actions qui tirent la majeure partie de leur valeur directement ou indirectement 

desdits droits et biens considérés ensemble; 
Peuvent être imposés dans cet autre État. 
Dans le présent paragraphe, les termes « droits d'exploration ou d'exploitation » dé-

signent des droits sur les biens à produire par des activités en mer effectuées dans l'autre 
État contractant ou sur les intérêts découlant de ces biens ou sur ces biens eux-mêmes. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils provien-
nent, non traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposa-
bles que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis à l'article 6, paragraphe 2, lorsque 
le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établis-
sement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe 
qui y est située et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y rattache effective-
ment. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 
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CHAPITRE IV. IMPÔT SUR LA FORTUNE 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6, que possède un 
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable 
dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers, qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou 
par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État 
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune d'une entreprise d'un État contractant, constituée par des navires et des 
aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise, ainsi que par des biens mo-
biliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs n'est imposable que dans cet 
État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État contractant. 

CHAPITRE V. MÉTHODES D'ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 24. Élimination de la double imposition 

La double imposition sera évitée comme suit : 
1. En ce qui concerne la Lituanie : 
Lorsqu'un résident de Lituanie reçoit des revenus ou possède une fortune qui, en ver-

tu de la présente Convention, sont imposables en Espagne, la Lituanie, à moins que son 
droit interne ne prévoie un régime plus favorable : 

a) Admet en déduction de l'impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à 
l'impôt sur le revenu payé en Espagne; 

b) Admet en déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à 
l'impôt sur la fortune payé en Espagne. 

Ce dégrèvement ne peut cependant être supérieur à la partie de l'impôt sur le revenu 
ou de l'impôt sur la fortune, tel que calculé avant que le dégrèvement ne soit accordé, qui 
est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune assujettis à l'impôt en Espagne. 

2. En Espagne : 
Conformément aux dispositions et sous réserve des limites imposées par la législa-

tion espagnole : 
a) Lorsqu'un résident de l'Espagne tire un revenu ou possède des éléments d'une for-

tune qui, selon les dispositions de la présente Convention, sont imposables en Lituanie, 
l'Espagne : 

i) Admet en déduction de l'impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à l'im-
pôt sur le revenu payé en Lituanie; 
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ii) Admet en déduction de l'impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à 
l'impôt payé en Lituanie sur ces éléments de fortune; 

iii) La déduction de l'impôt sur les sociétés sous-jacent sera accordée conformément 
à la législation espagnole. 

Ce dégrèvement ne peut cependant être supérieur à la partie de l'impôt sur le revenu 
ou de l'impôt sur la fortune, tel que calculé avant que le dégrèvement ne soit accordé, qui 
est imputable, selon le cas, au revenu ou aux éléments de fortune qui sont assujettis à 
l'impôt en Lituanie. 

b) Lorsque, en vertu de l'une quelconque des dispositions de la présente Convention, 
un revenu tiré par ou une fortune appartenant à un résident d'Espagne est exonéré d'impôt 
en Espagne, l'Espagne peut néanmoins, dans le calcul de l'impôt sur le reliquat du revenu 
ou de la fortune dudit résident, prendre en compte le revenu ou la fortune ainsi exonéré. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation connexe, autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet 
autre État, notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de 
l'article 1, la présente disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des rési-
dents de l'un ou des deux États contractants. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant ne sera pas moins favorable dans cet autre État contractant 
que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes acti-
vités. Cette disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à ac-
corder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements 
et réductions d'impôt qu'il accorde à ses propres résidents en fonction de leur situation ou 
charge de famille. 

3. Sauf si les dispositions de l'article 9, paragraphe 1, de l'article 11, paragraphe 7 ou 
de l'article 12, paragraphe 6 sont applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses 
payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant 
sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, aux 
mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier État contractant. 
De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un résident de l'autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de ladite 
entreprise, aux mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident 
du premier État contractant. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation connexe, autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être 
soumises d'autres entreprises similaires du premier État contractant. 
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5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'ap-
pliquent aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par l'un des États contractants 
ou par les deux, entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de recours pré-
vues par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de 
l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 
25, à l'État contractant dont elle est ressortissante. Le cas doit être présenté dans les trois 
ans à compter de la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout accord conclu est mis en 
œuvre nonobstant les délais fixés par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de lever d'un commun 
accord les difficultés ou les doutes quant à l'interprétation ou à l'application de la pré-
sente Convention. Dans les cas non prévus par la présente Convention, elles peuvent aus-
si se concerter en vue d'éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, notamment par une commission conjointe composée des autorités com-
pétentes des États contractants ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord 
au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles du droit in-
terne des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention dans la mesure 
où l'imposition qu'il prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de renseigne-
ments n'est pas restreint par les dispositions de l'article 1. Les renseignements reçus par 
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obte-
nus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux 
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 
l'établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par la mise en ap-
plication ou les poursuites au titre de ceux-ci ou par les décisions sur les recours 
connexes. Ces personnes ou autorités n'utiliseront ces renseignements qu'à ces fins. Elles 
peuvent faire état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou 
dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa légi-
slation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant; 

c) De fournir des renseignements qui divulgueraient un secret commercial, indus-
triel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communi-
cation serait contraire à l'ordre public. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires 
en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particu-
liers. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront réciproquement l'accom-
plissement des formalités internes requises par la législation de chaque État contractant 
pour l'entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur à la date de réception de la seconde des notifi-
cations visées au paragraphe 1 et ses dispositions s'appliqueront dans les deux États 
contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir 
du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la 
Convention; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur les revenus et sur la fortune, aux impôts à 
recouvrer pour tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier de l'année civile 
qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la Convention. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par un 
des États contractants. Chacun des États contractants peut la dénoncer par notification 
écrite et par voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans 
ce cas, la Convention cessera de s'appliquer dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir 
du 1er janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de la dénonciation; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur les revenus et sur la fortune, aux impôts à 
recouvrer pour tout exercice fiscal commençant au 1er janvier de l'année civile qui suit 
immédiatement celle de la dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Madrid, le 22 juillet 2003, en double exemplaire, en langues lituanienne, es-
pagnole et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre ces 
textes, la version en langue anglaise prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 
ANTANAS VYTAUTAS DAMBRAVA 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Lituanie en Espagne  

Pour le Royaume d'Espagne : 
RAMÓN DE MIGUEL 

Secrétaire d'État aux affaires européennes 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre la République de Lituanie et le 
Royaume d'Espagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dis-
positions suivantes qui font partie intégrante de la Convention. 

I.  Ad article 2, paragraphe 2 
Il est entendu que les impôts sur le montant total des salaires ou traitements versés 

par les entreprises seront également considérés comme des impôts sur le revenu; toute-
fois, les cotisations de sécurité sociale ou toutes autres redevances similaires ne seront 
pas considérées comme des impôts sur le revenu. 

II  Ad article 2, paragraphe 4 
Il est entendu que, en cas d'introduction d'un impôt local en Lituanie, les dispositions 

de la présente Convention s'appliqueront également audit impôt. 
III.  Ad article 4, paragraphe 3 
Il est entendu que les dispositions du paragraphe 3 s'appliquent tant que le lieu de di-

rection effective pour la détermination de la résidence n'est pas utilisé comme critère en 
vertu de la législation interne de la Lituanie. En cas d'application dudit critère, les autori-
tés compétentes de la Lituanie informeront immédiatement les autorités compétentes de 
l'Espagne et les dispositions ci-après s'appliqueront au lieu des dispositions du paragra-
phe 3 et ce, le plus tôt possible selon la détermination des autorités des deux États 
contractants : 

« 3. Lorsque suite aux dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle sera considérée comme 
un résident de l'État dans lequel son siège de direction effective est situé ». 

IV.  Ad article 5, paragraphe 3 
Si dans toute Convention tendant à éviter la double imposition, signée après la date 

de signature de la présente Convention par la Lituanie et un État tiers qui est membre de 
l'Organisation de coopération et de développement économiques à la date de la signature 
de la présente Convention, la Lituanie accepte une durée supérieure à neuf mois ou une 
définition sans référence à des projets d'installation pour la même durée indiquée dans 
ledit paragraphe, ladite durée ou ladite définition s'appliqueront automatiquement en ver-
tu de la présente Convention comme si elles étaient spécifiées respectivement au para-
graphe 3, avec effet à partir de la date d'entrée en vigueur des dispositions de ladite 
Convention ou de la présente Convention, la dernière en date étant retenue. 

V.  Ad article 6, paragraphe 2 
Il est entendu que l'expression « biens immobiliers » inclut les options (accords oc-

troyant un droit d'acquérir ou de vendre des biens immobiliers pour un prix déterminé 
dans le délai spécifié, sans imposer d'obligation). 
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VI.  Ad article 6, paragraphe 3 
Il est entendu que tous les revenus et gains tirés de la cession de biens immobiliers 

visés dans l'article 6 et situés dans un État contractant sont imposables dans ledit État 
conformément aux dispositions de l'article 13. 

VII. Ad articles 10, 11, 12 et 13 
a) Nonobstant les dispositions de la présente Convention, une société résidente 

d'un État contractant, dans laquelle des personnes qui ne sont pas résidentes dudit État 
détiennent, directement ou indirectement, une participation supérieure à 50 pour cent du 
capital d'actions, n'a pas droit aux dégrèvements prévus par la Convention en ce qui 
concerne les dividendes, les intérêts, les redevances, les plus-values du capital provenant 
de l'autre État contractant. Cette disposition ne s'applique pas lorsque ladite société est 
engagée dans de grosses opérations commerciales ou industrielles autres que la simple 
détention d'actions ou de biens, dans l'État contractant dont elle est un résident. 

b) Une société qui, aux termes des dispositions de l'alinéa précédent, n'aurait pas 
droit aux avantages issus de la Convention eu égard aux éléments susvisés de revenu, 
pourrait néanmoins en bénéficier si les autorités compétentes des États contractants 
conviennent, en vertu de l'article 26 de la Convention, que la constitution de la société et 
la gestion de ses opérations sont fondées sur de saines raisons commerciales et industriel-
les et qu'elle n'a pas pour principal objet d'obtenir ces avantages. 

VIII. Ad article 11, paragraphes 2 et 3 
Si dans toute convention tendant à éviter la double imposition, signée après la date 

de signature de la présente Convention par la Lituanie et un État tiers, membre de l'Orga-
nisation de coopération et de développement économiques à la date de signature de la 
présente Convention, la Lituanie consent à exempter les intérêts produits en Lituanie, au-
tres que ceux visés au paragraphe 3 ou à réduire les taux d'imposition par rapport à ceux 
prévus au paragraphe 2, ladite exonération ou ladite réduction des taux d'imposition s'ap-
pliqueront automatiquement au titre de la présente Convention, comme si elles étaient 
spécifiées respectivement au paragraphe 3 ou au paragraphe 2, avec effet à partir de la 
date d'entrée en vigueur des dispositions de ladite Convention ou de la présente Conven-
tion, la dernière en date étant retenue. 

IX. Ad article 12, paragraphes 2 et 3 
Si dans toute convention tendant à éviter la double imposition, signée après la date 

de signature de la présente Convention par la Lituanie et un État tiers, membre de l'Orga-
nisation de coopération et de développement économiques à la date de signature de la 
présente Convention, la Lituanie consent à ce que la définition des redevances exclue 
tous droits ou autres biens visés au paragraphe 3 ou à exonérer les redevances produites 
en Lituanie, de l'impôt lituanien sur les redevances ou consent à réduire les taux d'impo-
sition par rapport à ceux prévus au paragraphe 2, ladite définition, exonération ou réduc-
tion des taux d'imposition s'appliqueront automatiquement en vertu de la présente 
Convention, comme si elles étaient spécifiées respectivement au paragraphe 3 ou au pa-
ragraphe 2, avec effet à partir de la date d'entrée en vigueur des dispositions de ladite 
Convention ou de la présente Convention, la dernière en date étant retenue. 
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X.  Ad article 13, paragraphe 1 
Il est entendu qu'aux fins du présent paragraphe, les actifs de la société n'incluent pas 

les biens immobiliers dans lesquels la société exerce ses activités, à l'exception des biens 
loués. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole. 

FAIT à Madrid, le 22 juillet 2003, en double exemplaire, en langues lituanienne, es-
pagnole et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre ces 
textes, la version en langue anglaise prévaudra. 

Pour la République de Lituanie : 
ANTANAS VYTAUTAS DAMBRAVA 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Lituanie en Espagne  

Pour le Royaume d'Espagne : 
RAMÓN DE MIGUEL 

Secrétaire d'État aux affaires européennes 
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